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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Tuesday, May 27, 2003
(21)

[English]

The Standing Senate Committee on Transport and
Communications met this day at 9:34 a.m., in room 257, East
Block, the Chair, the Honourable Joan Fraser, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Adams, Eyton, Fraser, Graham, P.C., LaPierre, Merchant, and
Phalen (7).

In attendance: Terrence Thomas and Joseph P. Dion, Research
Officers, Parliamentary Research Branch, Library of Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Wednesday, March 19, 2003, the committee continued its
examination of the current state of Canadian media industries.
(For complete text of Order of Reference, see proceedings of the
Committee, Issue No. 6, dated March 20, 2003).

WITNESSES:

As an individual:

Donna Logan, Director, School of Journalism, University of
British Columbia.

From The Fraser Institute:

Patrick Luciani, Senior Fellow;

Neil Seeman, Senior Policy Analyst, and Director, Canadian
Statistical Assessment Service.

Ms. Logan made a statement and answered questions.

Mr. Seeman made a statement and, with Mr. Luciani,
answered questions.

At 11:20 a.m., it was agreed that the committee adjourn to the
call of the Chair.

ATTEST:

OTTAWA, Thursday, May 29, 2003
(22)

[English]

The Standing Senate Committee on Transport and
Communications met this day at 10:57 a.m., in room 160-S,
Centre Block, the Chair, the Honourable Joan Fraser, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Adams, Fraser, Graham, P.C., LaPierre, Merchant, Phalen, and
Spivak (7).

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mardi 27 mai 2003
(21)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des transports et des
communications se réunit aujourd’hui à 9 h 34 dans la
pièce 257 de l’édifice de l’Est, sous la présidence de l’honorable
Joan Fraser (présidente).

Membres du comité présents: Les honorables sénateurs Adams,
Eyton, Fraser, Graham, c.p., LaPierre, Merchant et Phalen (7).

Sont présents: Terrence Thomas et Joseph P. Dion, attachés de
recherche, Direction de la recherche de la Bibliothèque du
Parlement.

Sont également présents: Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 19 mars 2003, le comité poursuit l’examen de l’état
actuel des industries de médias canadiennes. (Le texte intégral de
l’ordre de renvoi figure dans le fascicule no 6 des délibérations du
comité du 20 mars 2003.)

TÉMOINS:

À titre personnel:

Donna Logan, directrice, École du journalisme, Université de
la Colombie-Britannique.

Du l’Institut Fraser:

Patrick Luciani, associé principal;

Neil Seeman, analyste principal de la politique et directeur,
Canadian Statistical Assessment Service.

Mme Logan fait une déclaration et répond aux questions.

M. Seeman fait une déclaration et, avec M. Luciani, répond
aux questions.

À 11 h 20, il est convenu que le comité s’ajourne jusqu’à
nouvelle convocation de la présidence.

ATTESTÉ:

OTTAWA, le jeudi 29 mai 2003
(22)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des transports et des
communications se réunit aujourd’hui, à 10 h 57, dans la
salle 160-S de l’édifice du Centre, sous la présidence de
l’honorable Joan Fraser (présidente).

Membres du comité présents: Les honorables sénateurs Adams,
Fraser, Graham, c.p., LaPierre, Merchant, Phalen et Spivak (7).
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Other senators present: The Honourable Senator Carney, P.C.,
and Corbin (2).

In attendance: Terrence Thomas and Joseph P. Dion, Research
Officers, Parliamentary Research Branch, Library of Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Wednesday, March 19, 2003, the committee continued its
examination of the current state of Canadian media industries.
(For complete text of Order of Reference, see proceedings of the
Committee, Issue No. 6, dated March 20, 2003).

WITNESSES:

As individuals:

Jamie Cameron, Professor, Osgoode Hall Law School, York
University;

Pierre Trudel, Professor, L. R. Wilson Chair in Information
Technology and Electronic Commerce Law, Public Law
Research Centre, University of Montreal.

Ms. Cameron made a statement and answered questions.

Professor Trudel made a statement and answered questions.

At 1:02 p.m., it was agreed that the committee adjourn to the
call of the Chair.

ATTEST:

OTTAWA, Tuesday, June 3 2003
(23)

[English]

The Standing Senate Committee on Transport and
Communications met this day at 9:35 a.m., in room 505,
Victoria Building, the Chair, the Honourable Joan Fraser,
presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Day, Fraser, Graham, P.C., Phalen, and Spivak (5).

In attendance: Terrence Thomas, Research Officer,
Parliamentary Research Branch, Library of Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Wednesday, March 19, 2003, the committee continued its
examination of the current state of Canadian media industries.
(For complete text of Order of Reference, see proceedings of the
Committee, Issue No. 6, dated March 20, 2003).

WITNESSES:

As individuals:

Brian MacLeod Rogers, Lawyer.

Autres sénateurs présents: Les honorables sénateurs
Carney, c.p., et Corbin. (2)

Également présents: Terrence Thomas et Joseph P. Dion,
attachés de recherche, Direction de la recherche parlementaire,
Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents: Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 19 mars 2003, le comité poursuit son examen de l’état
actuel de l’industrie canadienne des médias. (Le texte intégral de
l’ordre de renvoi figure dans le compte rendu des délibérations du
comité du 20 mars 2003, fascicule no 6.)

TÉMOINS:

À titre personnel:

Jamie Cameron, professeure, Faculté de droit Osgoode Hall,
Université York;

Pierre Trudel, professeur, chaire L.R. Wilson sur le droit des
technologies de l’information et du commerce électronique,
Centre de recherche en droit public, Université de Montréal.

Mme Cameron fait un exposé, puis répond aux questions.

M. Trudel fait un exposé, puis répond aux questions.

À 13 h 02, il est entendu que le comité s’ajourne jusqu’à
nouvelle convocation de la présidence.

ATTESTÉ:

OTTAWA, le mardi 3 juin 2003
(23)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des transports et des
communications se réunit aujourd’hui, à 9 h 35, dans la
salle 505 de l’édifice Victoria, sous la présidence de l’honorable
Joan Fraser (présidente).

Membres du comité présents: Les honorables sénateurs Day,
Fraser, Graham, c.p., Phalen et Spivak (5).

Également présent: Terrence Thomas, attaché de recherche,
Direction de la recherche parlementaire, Bibliothèque du
Parlement.

Aussi présents: Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 19 mars 2003, le comité poursuit son examen de l’état
actuel de l’industrie canadienne des médias. (Le texte intégral de
l’ordre de renvoi figure dans le compte rendu des délibérations du
comité du 20 mars 2003, fascicule no 6.)

TÉMOINS:

À titre personnel:

Brian MacLeod Rogers, avocat.
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Christopher Maule, Distinguished Research Professor,
Department of Economics, and Norman Paterson School
of International Affairs, Carleton University.

Mr. Rogers made a statement and answered questions.

Professor Maule made a statement and answered questions.

At 11:40 a.m., it was agreed that the committee adjourn to the
call of the Chair.

ATTEST:

Till Heyde

Clerk of the Committee

Christopher Maule, professeur de recherche émérite,
Département d’économie et Norman Paterson School of
International Affairs, Université Carleton.

M. Rogers fait un exposé, puis répond aux questions.

M. Maule fait un exposé, puis répond aux questions.

À 11 h 40, il est entendu que le comité s’ajourne jusqu’à
nouvelle convocation de la présidence.

ATTESTÉ:

Le greffier du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Tuesday, May 27, 2003

The Standing Senate Committee on Transport and
Communications met this day at 9:34 a.m. to examine the
current state of Canadian media industries; emerging trends and
developments in these industries; the media’s role, rights, and
responsibilities in Canadian society; and current and appropriate
future policies relating thereto.

Senator Joan Fraser (Chairman) in the Chair.

[English]

The Chairman: Honourable senators, I would like to give a
warm welcome to our witness.

[Translation]

The committee is examining the appropriate role of public
policy in helping to ensure that the Canadian news media remain
healthy, independent, and diverse, in light of the tremendous
changes that have occurred in recent years — notably,
globalisation, technological change, convergence, and increased
concentration of ownership.

[English]

Today, we welcome professor Donna Logan, director of the
School of Journalism at the University of British Columbia.
Professor Logan has had an extensive and illustrious career in
print and broadcasting and has held several senior executive
positions with the CBC. She has taught at a number of academic
institutions in Canada and abroad and sits on the board of
numerous organizations related to journalism.

Professor Logan, we look forward to your introductory
remarks and when you have concluded, we will go to questions
and comments.

Ms. Donna Logan, Director, School of Journalism, University of
British Columbia, as an individual: Thank you, honourable
senators, for inviting me to appear before you today. The
mandate of this committee is a broad one. You have already
heard from a vast array of practitioners and experts about myriad
subjects pertaining to the state of the media in Canada. The
perspective that I bring to this discussion is that of a woman who
has lived from coast to coast in Canada and worked in print and
broadcasting, in both the private and public sector, and lately, in
journalism education.

I have read the transcripts of this committee’s hearings to date.
It appears that much of the discussion has centred on ownership
and content. What we have learned, from previous inquiries into
the state of the media in this country, is that government can do
very little about either of these issues. Davey, Kent and others
made recommendations in these areas, with few consequences.

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mardi 27 mai 2003

Le Comité sénatorial permanent des transports et des
communications se réunit aujourd’hui à 9 h 34 pour examiner
l’état actuel des industries de médias canadiennes; les tendances et
les développements émergeant au sein de ces industries; le rôle, les
droits et les obligations des médias dans la société canadienne; et
les politiques actuelles et futures appropriées par rapport à ces
industries.

Le sénateur Joan Fraser (présidente) occupe le fauteuil.

[Traduction]

La présidente: Honorables sénateurs, je souhaite la bienvenue à
nos témoins.

[Français]

Le comité examine quel rôle l’État devrait jouer pour aider nos
médias d’actualité à demeurer vigoureux, indépendants et
diversifiés dans le contexte des bouleversements qui ont touché
ce domaine au cours des dernières années, notamment la
mondialisation, les changements technologiques, la convergence
et la concentration de la propriété.

[Traduction]

Aujourd’hui, nous accueillons la professeure Donna Logan,
directrice de l’École du journalisme de l’Université de la Colombie-
Britannique. Mme Logan a fait une longue et magnifique carrière
dans les secteurs de la radiodiffusion et des médias imprimés, et elle
a occupé de hautes fonctions à la SRC. De plus, elle a enseigné
dans diverses institutions universitaires au Canada et à l’étranger et
elle siège au sein du conseil d’administration de nombreuses
organisations liées au journalisme.

Madame Logan, merci d’être venue nous rencontrer. À la suite
de votre exposé, nous nous ferons un plaisir de passer à une
période de questions et de discussion.

Mme Donna Logan, directrice, École de journalisme, Université
de la Colombie-Britannique, à titre personnel: Merci, honorables
sénateurs, de m’avoir invité à comparaître devant vous
aujourd’hui. Le mandat de votre comité est très large. Vous
avez déjà entendu tout un éventail de professionnels et de
spécialistes sur une quantité de sujets touchant à la situation des
médias au Canada. Les opinions dont je vais vous faire part dans
le cadre de cette discussion sont celles d’une femme qui a habité
toutes les régions du pays, qui a travaillé pour les médias
imprimés et pour la radiodiffusion, tant dans le secteur public que
dans le secteur privé, puis qui a fini par enseigner le journalisme.

J’ai lu transcription des réunions tenue jusqu’à présent par
votre comité. Il semble que la discussion a porté en grande partie
sur les questions de propriété et de contenu. Les enquêtes faites
antérieurement au sujet de la situation des médias dans notre pays
nous ont appris que le gouvernement ne pouvait pas faire grand-
chose dans un cas comme dans l’autre. Davey, Kent et d’autres
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For the media to perform its role in a functioning democracy, it
must be free and independent. Hence, government attempts to
control ownership and content will always meet with resistance.

However, if you believe that the media is a public trust and that
the well-being of democracy depends on people being sufficiently
well-informed to make intelligent decisions about their lives and
about their country, then government bodies such as this one
ought to examine, from time to time, the degree to which media is
fulfilling that role. The mere exercise of having the discussion has
a value in and of itself. Beyond that, the most useful role the
Senate committee can play is to attempt to make
recommendations that would create a framework in which a
free and independent media offers a diversity of views to all
Canadians. Rather than specific regulations about ownership or
content, you should explore new ways of giving voice to groups
that feel disenfranchised by the existing mainstream media. There
are many ways to do that.

Before we go get into that discussion, permit me to say a few
words about the position of Canada’s media in an international
context. During my time at CBC, I had the opportunity to work
with or train journalists in the U.S., Mexico, Europe — both old
and new — and Africa. My conclusion from that experience was
similar to what others have said before me: The media model
developed in this country is probably the best in the world. The
combination of public and private ownership in broadcasting is
the envy of many countries. I have not changed my view of our
system since leaving CBC six years ago, but the system itself has
undergone cathartic change in that period — some of it good,
some of it not so good.

On the positive side of the ledger are the explosion of cable TV
and the growth of the Internet. Both these developments go a long
way toward addressing the concerns about diversity raised when
one owner owns too many properties. The downside is that these
developments have led to fragmentation of audiences, making it
more difficult for the media to exercise its traditional role of
consensus building in a democratic society.

The other major development in roughly the same time period
has been the emergence of converged ownership. Technology has
driven both fragmentation and converged ownership. Almost
limitless channel capacity spawned fragmentation, which, in turn,
meant that owners had to reaggregate the fragments of audience
to maintain economies of scale. This means that because
newspaper circulation has been trending downward for several
years, owners have to find new outlets in hoping of amassing
audiences in sufficient numbers to cover rising costs. Anyone
recommending that cross ownership be rolled back needs to keep
this in mind.

encore ont fait des recommandations dans ces secteurs, sans
grande conséquence. Pour que les médias puissent jouer leur rôle
dans une véritable démocratie, il faut qu’ils soient libres et
indépendants. Par conséquent, il y aura toujours une résistance
lorsque les gouvernements s’efforcent de contrôler la propriété et
le contenu.

Toutefois, si l’on considère que les médias doivent jouir de la
confiance du public et que la santé de la démocratie exige que la
population soit suffisamment bien informée pour pouvoir se
prononcer intelligemment sur son mode de vie et sur son pays, il
faut alors que des institutions gouvernementales comme la vôtre
examine à l’occasion dans quelle mesure les médias jouent bien ce
rôle. La simple discussion a une valeur en soi. En dehors de cela,
le mieux que puisse faire votre comité sénatorial est de s’efforcer
de présenter des recommandations offrant un cadre dans lequel
des médias libres et indépendants sont en mesure de présenter une
grande diversité d’opinions à l’ensemble des Canadiens. Plutôt
que de réglementer précisément les questions de propriété et de
contenu, il vous faut étudier de nouveaux moyens de donner une
voix au chapitre aux groupes qui se sentent aliénés par les grandes
entreprises de communication en place. Il y a de nombreuses
façons d’y parvenir.

Avant que nous nous lancions dans cette discussion, laissez-
moi vous dire quelques mots de la situation des médias canadiens
dans le cadre international. Lors de mon passage à la SRC, j’ai eu
l’occasion d’avoir des collaborateurs ou de former des journalistes
des États-Unis, du Mexique, d’Europe — la vielle comme la
nouvelle— et d’Afrique. J’ai tiré de cette expérience à peu près la
même conclusion que celle que d’autres ont faite avant moi: Le
modèle de média mis au point dans notre pays est probablement
le meilleur au monde. Le mélange de propriété publique et de
propriété privée dans le secteur de la radiodiffusion fait l’envie de
nombreux pays. Je n’ai pas changé d’avis sur notre système depuis
mon départ de la SRC il y a six ans, mais ce système a subi de
véritables bouleversements au cours de cette période — pour le
mieux comme pour le pire.

Parmi les points positifs, il y a eu la poussée exponentielle de la
câblotélédiffusion et la croissance d’Internet. Ces deux avancées
techniques ont largement contribué à remédier aux préoccupations
touchant la concentration de la propriété. Leur inconvénient, c’est
qu’il en est résulté une fragmentation des auditoires, ce qui permet
plus difficilement aux médias de jouer leur rôle traditionnel
d’établissement d’un consensus au sein d’une société démocratique.

L’autre grande évolution, à peu près au cours de la même
période, concerne l’apparition de la convergence au niveau de la
propriété. Les progrès technologiques ont encouragé à la fois la
fragmentation et la convergence en matière de propriété.
L’apparition d’un nombre de chaînes pratiquement illimité a
entraîné une fragmentation qui, à son tour, a amené les
propriétaires à regrouper des fragments d’auditoire pour
conserver leurs économies d’échelle. La diffusion des journaux
étant en baisse depuis un certain nombre d’années, les
propriétaires ont dû trouver de nouveaux supports pour
rassembler un auditoire suffisant afin de faire face à
l’augmentation de leurs coûts. Tous ceux qui recommandent
qu’on limite les participations croisées doivent en tenir compte.
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The other development to be taken into consideration in
assessing the present — and especially in determining future
needs — is the emergence of the Internet as a media player.
Working with young graduate students, mostly in their early 20s,
has put me in the fortunate position of being able to appreciate
how far-reaching the impact of this phenomenon is. One of the
students at the UBC School of Journalism this past year did a
study on news habits of people in their early 20s. He found they
spend as much time gathering news as previous generations, but
they do it almost exclusively on the Internet. They read
newspapers, watch television and even listen to radio on the
Net. They look at traditional sites, but they also look at a lot of
alternate sites, and they rely on CNN, NSNBC and Google News
for quick hits of international news. The reason they go to the Net
for news is that they have grown up wanting the news when they
want it and they do not want to pay for it.

The other interesting finding was that young people feel
mainstream media is not addressing their interests and needs and
that they have a much better chance of finding the information
and news they want on the Net. As a result of globalization and
the easy access to information, their focus is much different from
that of most people in this room at a similar age. They may not be
able to rhyme off the names of all Canadian premiers, but they
probably know a lot more about Asia and Africa than we did at
their ages. Many of my students had already travelled extensively
in the Third World before entering the school.

The final factor that has changed the media world in Canada in
recent years is the diminution of the public broadcaster because of
funding cuts. Private owners have argued that, as their sector
becomes stronger and technology makes it possible for them to
easily reach all Canadians, the need for a public broadcaster is
obviated. I would argue exactly the opposite. The more
concentrated the public sector becomes, the more crucial it is to
have a strong public broadcaster, without the constraints of
commercialism, as a means of guaranteeing that a diversity of
views will be heard and Canadian stories will be told. You have
already heard from other witnesses how much better funded the
BBC is on a per capita basis to provide fewer services, in fewer
languages, in a country with one time zone. The CBC is stretched
too thin to perform the role expected of it, especially as a
counterbalance to the burgeoning private sector.

The tragedy about all these developments — the explosion of
cable TV, the convergence of ownership, the emergence of the
Internet and the diminution of public broadcasting — is that we
have very little empirical data about their impact. Unlike the U.S.,
Canada does not have a Pew Center, a Poynter Institute or a

L’autre évolution qu’il faut prendre en compte pour évaluer
nos besoins actuels — et surtout à l’avenir — c’est l’apparition
d’Internet en tant qu’acteur au sein des médias. En travaillant
auprès de jeunes étudiants de maîtrise, qui sont le plus souvent au
début de la vingtaine, j’ai eu la chance de pouvoir apprécier toute
l’ampleur de ce phénomène. L’un des étudiants de l’École de
journalisme d’UBC a procédé cette année à une étude sur la façon
dont les jeunes au début de la vingtaine prennent connaissance des
nouvelles. Il a constaté qu’ils consacraient autant de temps à
s’informer des sujets d’actualité que les générations précédentes,
mais qu’ils le faisaient presque exclusivement en consultant
Internet. Ils lisent les journaux, regardent la télévision et
écoutent même la radio sur Internet. Ils consultent les sites
traditionnels, mais aussi d’autres sites concurrents, et ils se
réfèrent à CNN, à NSNBC et à Google News pour prendre
rapidement connaissance des nouvelles internationales. S’ils
consultent Internet pour prendre connaissance des nouvelles,
c’est parce qu’ils ont pris l’habitude de s’informer au moment où
ils le veulent et sans avoir à payer.

L’autre conclusion intéressante, c’est que les jeunes ont le
sentiment que les grands médias ne répondent pas à leurs besoins
et à leurs intérêts et qu’ils ont bien plus de chances de trouver
l’information et les nouvelles qui leur conviennent en consultant
Internet. Du fait de la mondialisation et de la facilité d’accès à
l’information, leur façon de voir les choses est très différente de
celle de la plupart de gens qui sont dans cette pièce lorsqu’ils
avaient leur âge. Ils ne sont peut-être pas en mesure de réciter par
coeur la liste des premiers ministres du Canada, mais ils en
connaissent probablement bien plus sur l’Asie et sur l’Afrique que
nous n’en savions à leur âge. Nombre de mes étudiants ont déjà
largement voyagé dans le tiers monde avant d’entrer à l’école.

Le dernier facteur qui est venu modifier le monde des médias
ces dernières années au Canada est celui du repli du
radiodiffuseur public en raison des compressions budgétaires.
Les propriétaires privés ont allégué qu’en raison du renforcement
de leur secteur et de la technologie, il leur était plus facile de
s’adresser à tous les Canadiens et que la présence d’un
radiodiffuseur public devenait moins indispensable. Je suis prête
à soutenir exactement le contraire. Plus la concentration
augmente, plus il devient nécessaire de pouvoir compter sur un
radiodiffuseur public fort, débarrassé des contingences du
mercantilisme, pour garantir une diversité d’opinions et faire en
sorte qu’on puisse parler du Canada. Vous avez déjà entendu
d’autres témoins vous dire à quel point la BBC bénéficiait d’un
financement supérieur par habitant, pour dispenser moins de
services, dans moins de langues, au sein d’un pays qui n’a qu’un
seul fuseau horaire. La SRC a des moyens trop limités pour
s’acquitter du rôle que l’on attend d’elle, surtout lorsqu’il lui faut
concurrencer un secteur privé en pleine expansion.

Ce qu’il faut vraiment regretter au sujet de toutes ces
évolutions — la montée de la câblotélédiffusion, la convergence
des propriétés, l’apparition d’Internet et le repli de la radiodiffusion
publique — c’est que l’on a très peu de données concernant leurs
effets dans la pratique. Contrairement aux États-Unis, le Canada
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Freedom Forum to study these issues. Do we really know what
impact ownership has on content? Many rant and rail, there are
opinions and anecdotes; but the hard evidence is just not there.

In a modest way, the UBC School of Journalism, together with
the York-Ryerson Graduate Program in Culture and
Communications and the Centre d’études sur les médias at
Laval, has recently begun to study some of the issues surrounding
the media in Canada. Funded by a public benefit from Bell
Globemedia, we have just launched our first major research study
to will examine credibility in Canadian journalism. We hope to go
into the field in the fall of this year with a comprehensive survey,
and to produce results and analysis early in 2004.

This is a beginning but much more needs to be done. The
media industry in Canada has never paid enough attention to
research and development. They do countless market studies but
they do not do much research about what is happening in their
own industry. There are precious few mid-career scholarships for
journalists; financial support for courses and further study is truly
spotty. Training is excellent at the CBC, but in the private sector,
few can make that claim. Why is this? All these things would seem
to be an investment in the future prosperity of the product. Can
some means be found to encourage this kind of activity among
owners — increased tax incentives, perhaps?

This leads me to the design of a framework that would
encourage independent and responsible media in this country.
Coming up with ways to encourage media owners to invest more
in research and development is one way, but there are many other
things that can and should be done. It has often been said that the
media— with the exception of the CBC— is a public trust in the
hands of private owners. To me, this implies responsibilities not
only for the owners, but also for the journalists, journalism
educators and for the public.

We need better data so the debate about the media will be
better informed and less polemic. This committee should have
funds to commission research but, more important, there should
be permanent centres and institutes to study the central issues of
the day. This would allow work to be done on developing ways to
quantify and measure media performance and to publish yearly
results.

In the U.S., there exists the Committee of Concerned
Journalists that has a research arm called ‘‘Project for
Excellence in Journalism.’’ It is led by some of the best-known
journalists and is associated with the Columbia School of
Journalism in New York. Its activities are underwritten by the
Pew Charitable Trusts and the Knight Foundation. It conducts
research, does content studies and sponsors books on journalism.

n’a pas un Pew Center, un Poynter Institute ou un Freedom Forum
pour étudier toutes ces questions. Savons-nous vraiment quelles
sont les répercussions de la concentration de la propriété sur le
contenu? Il y a beaucoup de protestations et de plaintes, on donne
beaucoup d’avis et on fait part d’anecdotes, mais les preuves
concrètes sont tout simplement absentes.

À une échelle limitée, l’École de journalisme d’UBC, en
compagnie du programme de maîtrise sur la culture et les
communications York-Ryerson et du Centre d’études sur les
médias à Laval, a entrepris récemment de se pencher sur un
certain nombre de questions entourant les médias au Canada.
Financée par une subvention publique de Bell Globemedia, nous
avons récemment entrepris de lancer notre première grande étude
visant à examiner la crédibilité du journalisme canadien. Nous
espérons pouvoir procéder à l’automne à une enquête globale sur
le terrain et produire des résultats et des analyses au début de
l’année 2004.

C’est un début, mais il reste encore beaucoup à faire. L’industrie
des médias au Canada ne s’est jamais suffisamment intéressée à la
R-D. Elle procède à d’innombrables études de marché, mais elle ne
fait pas beaucoup de recherches sur ce qui se passe dans son propre
secteur. Il y a bien peu de bourses décernées aux journalistes en
milieu de carrière et l’aide financière apportée dans le cadre des
cours et de la poursuite des études est bien maigre. La formation
dispensée à la SRC est excellente mais, dans le secteur privé, très
peu de gens peuvent s’en prévaloir. Comment cela se fait-il? Il
semble qu’il s’agit là chaque fois d’un investissement dans la
prospérité future du produit. Peut-on trouver des solutions pour
encourager ce genre d’activité auprès des propriétaires — en
augmentant les incitations fiscales, par exemple?

J’en viens à l’élaboration d’un cadre incitant les médias de
notre pays à se montrer plus indépendants et plus responsables. Il
est bon de trouver des moyens d’inciter les propriétaires des
médias à investir davantage dans la R-D, mais il y a bien d’autres
choses qui peuvent et qui doivent être faites. On a souvent dit que
les médias — à l’exception de la SRC — sont des institutions
publiques confiées à des propriétaires privés. Je considère que cela
implique des responsabilités, non seulement pour les
propriétaires, mais aussi pour les journalistes, les enseignants
des écoles de journalisme et le public.

Nous avons besoin de données plus précises pour que le débat
au sujet des médias s’appuie sur une meilleure information et soit
moins polémique. Votre comité devrait pouvoir financer des
recherches, mais l’on devrait surtout pouvoir établir des instituts
et des centres permanents chargés d’étudier les questions
fondamentales du jour. On pourrait alors se doter des moyens
de quantifier et de mesurer la performance des médias et de
publier les résultats annuels.

Aux États-Unis, il existe un comité de journalistes qui
s’intéressent à la question et qui possèdent un service de
recherche intitulé «Project for Excellence in Journalism». Ce
centre est dirigé par l’un des journalistes les plus connus et il est
associé à l’École de journalisme de l’Université de Columbia à
New York. Ses activités sont financées par les organismes de
bienfaisance Pew et par la fondation Knight. Il fait des
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Through these efforts, the organization is engaged in pressing for
journalism reform. They have an excellent Web site at
www.journalism.org.

The Canadian Journalism Foundation is making a somewhat
similar, but more modest, attempt in Canada; and the Canadian
Association of Journalists has made some admirable efforts to
provide training for its members. The Friends of Canadian
Broadcasting is also active in this realm. The problem — as
always in a country of this size— is that they all lack the funding
needed to make a significant impact. Perhaps the committee could
look at ways to provide stable ongoing funding for these
organizations, so they could become an effective part of the
framework we are discussing.

I have just come from attending the 25th annual conference of
the Canadian Association of Journalists in Toronto. For
two-and-a-half days, journalists could choose from among
seminars on 63 different topics dealing with the craft and the
industry. It was all organized by volunteers and the discussions
were excellent. This group is supported mainly by the large
owners in the industry, with the exception of CanWest Global,
which refuses to fund the organization. The CAJ is naturally
reluctant to seek government funding, but some way must be
found to allow them to continue and expand the work they are
doing. Perhaps this committee could explore how this might be
done.

What is the responsibility of the public in all of this? Ideally,
the business community and concerned citizens should be willing
to fund organizations like the CJF, the CAJ and the Friends, but I
am not counting on that happening any time soon. The public is
clearly interested in better mechanisms of accountability. This
committee might want to explore what those might be. The press
councils grew out of the Davey report. They obviously do some
good work, but they are of limited value. Most people do not
know about them; some provinces do not have them; and their
powers to hold owners and journalists accountable are
inadequate.

Could the committee make recommendations that would
strengthen their role or suggest an alternative? One previous
witness suggested a national ombudsman; while it is a daunting
thought, it might work if the mandate remained complaint-based
and did not attempt to do more.

Other accountability mechanisms that might be looked at or
recommended are regular articles in newspapers and programs in
broadcasting that provide interactivity between the people who
create the news and those who consume it. Some of this has been
tried in the U.S. and the U.K. and, to a limited extent, here in
Canada. Web sites can also be used for this purpose. It amazes me

recherches, procède à des études sur le contenu et patronne des
ouvrages sur le journalisme. Dans ce cadre, l’organisation milite
pour la réforme du journalisme. Elle a un excellent site Internet à
l’adresse www.journalism.org.

La Fondation pour le journalisme canadien fait un travail
semblable au Canada, mais à une échelle plus réduite, de son côté,
l’Association canadienne des journalistes a fait de magnifiques
efforts pour former ses membres. L’association Friends of
Canadian Broadcasting intervient aussi activement dans ce
domaine. L’inconvénient — c’est toujours la même chose dans
un pays de cette taille — c’est que toutes ces organisations n’ont
pas suffisamment de crédits pour influer véritablement sur la
situation. Votre comité pourrait éventuellement se pencher sur les
moyens d’accorder un financement stable et permanent à ces
organisations pour qu’elles puissent apporter une contribution
efficace dans le cadre que nous évoquons.

Je viens d’assister à la 25e conférence annuelle de l’Association
canadienne des journalistes à Toronto. Pendant deux jours et
demi, les journalistes ont pu assister au choix à différents
colloques sur 63 sujets propres à l’industrie. Tout était organisé
par des bénévoles et les discussions ont été excellentes. Ce groupe
est financé avant tout par les grands propriétaires au sein de
l’industrie, à l’exception de CanWest Global, qui refuse de
financer l’organisation. L’ACJ hésite naturellement à rechercher
un financement auprès du gouvernement, mais il faut d’une façon
ou d’un autre trouver un moyen de lui permettre de poursuivre et
d’élargir ses activités. Votre comité pourrait éventuellement se
pencher sur la question.

Quelle est la responsabilité du public sur toute cette question?
Dans l’idéal, le monde des affaires et les citoyens préoccupés par
la question devraient être prêts à financer des organisations telles
que la FCJ, l’AJC et Friends, mais je ne compte pas trop là dessus
dans l’immédiat. Le public veut de toute évidence que l’on institue
des mécanismes permettant de mieux rendre des comptes. Votre
comité pourrait les étudier. Les conseils de presse sont sortis du
rapport Davey. Ils font évidemment un bon travail, mais leur
intérêt est limité. La plupart des gens n’en connaissent pas
l’existence; il n’y en a pas dans certaines provinces; enfin, les
pouvoirs dont ils disposent pour obliger les propriétaires et les
journalistes à rendre des comptes sont insuffisants.

Votre comité pourrait-il faire des recommandations renforçant
leur rôle ou proposant une solution de rechange? Un témoin
précédent a préconisé que l’on se dote d’un protecteur national
des citoyens; c’est une entreprise considérable qui pourrait
cependant donner des résultats s’il se contentait d’examiner les
plaintes sans chercher à en faire davantage.

Parmi les autres mécanismes permettant de rendre des comptes
qui pourraient être envisagés ou recommandés, il y a la diffusion
régulière d’articles dans les journaux et d’émissions à la radio et à
la télévision permettant d’instaurer des échanges entre les
personnes qui font les nouvelles et ceux qui les consomment.
Des tentatives ont déjà été faites en ce sens aux États-Unis, au
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that they are not. Most media sites invite people to e-mail or
participate in opinion surveys but there is little in the way of
on-line interactive fora.

I would like to make two more points that need to be considered
in designing a framework that allows a variety of voices to be
heard. Not much has been said thus far in these hearings about the
ethnic press and the alternate media in this country. What is their
role in this debate? One-third of the greater Vancouver population
is Asian. Two daily newspapers and two — soon to be three —
television stations, plus a number of radio stations compete to serve
them. Arguably, the Asian community has more choice than the
English-speaking community when it comes to daily print media.
Yet, when the Vancouver situation is discussed, the role of the
ethnic media is rarely included. Alternate papers such as the
Georgia Straight or community papers— which are thriving— are
also excluded from the discussion, yet they are not all owned by
CanWest. Hollinger and David Black — not to be confused with
Conrad — own several papers in B.C., some of which are daily.

Vancouver is not the only city with a vital ethnic media. In fact,
it has become so important in Canada that The Toronto Star now
owns 49 per cent of Sing Tao newspapers in Canada.

Any framework for the future needs to include a revitalized
public sector particularly the CBC. It needs more resources to
provide good investigative journalism, top quality Canadian
drama and comedy, and comprehensive local coverage. New
money should be targeted to these ends and should not be spent
on acquiring additional broadcast rights for professional sports.
That way, the public broadcaster becomes a stronger
counterweight to the private sector — particularly in those
places where one owner controls both newspaper and television
outlets. The problem of diversity is most acute at the local level.
There are many choices on national and international stories, so
the CBC must continue to provide strong local coverage. It must
also be given money to expand its Web site so that it could truly
become the public newspaper that some have suggested here.

Of course, this raises the question of cross-ownership and why
it is acceptable in the public sector but not in the private sector.
The CBC has owned both radio and television for years and now
it has a highly successful Web site. It has recently amalgamated all
of its news operations. The obvious difference between public and
private is the commercial imperative, but does the lack of the need
to make money guarantee a diversity of views? Not necessarily.
Trying to combine radio and television news runs the risk of
weakening the more successful service — that is, radio. That is
because the cultures are very different and the demands of TV are

Royaume-Uni et, dans une certaine mesure, ici même au Canada.
Les sites Internet peuvent aussi être utilisés dans ce but. Je suis
stupéfaite de voir que ce n’est pas le cas. La plupart des sites des
médias invitent les gens à envoyer des courriels ou à prendre part
à des sondages d’opinion, mais il n’y a pas beaucoup d’échanges
interactifs en direct.

J’aimerais souligner deux autres points qui méritent d’être
considérés lorsqu’on envisage d’établir un cadre permettant à
diverses opinions de s’exprimer. On n’a pas encore beaucoup
parlé lors de ces audiences de la presse ethnique et des médias
alternatifs dans notre pays. Quel est leur rôle dans ce débat? Un
tiers de la population de la communauté urbaine de Vancouver est
asiatique. Deux quotidiens et deux — bientôt trois — stations de
télévision, plus un certain nombre de stations de radio, se font
concurrence pour servir cette clientèle. On peut soutenir que la
communauté asiatique a plus de choix que la communauté de
langue anglaise pour ce qui est de la lecture des quotidiens.
Pourtant, lorsqu’on se penche sur la situation à Vancouver, on
mentionne rarement le rôle des médias ethniques. Les journaux
alternatifs comme le Georgia Straight ou les journaux
communautaires — qui sont florissants — n’entrent pas eux
non plus dans la discussion, et pourtant ils ne sont pas tous la
propriété de CanWest, Hollinger et David Black — qu’il ne faut
pas confondre avec Conrad — possèdent plusieurs journaux en
Colombie-Britannique dont certains sont des quotidiens.

Vancouver n’est pas la seule ville qui a des médias ethniques
dynamiques. Ces médias sont d’ailleurs devenus si importants au
Canada que le Toronto Star possède désormais 49 p. 100 des
journaux Sing Tao au Canada.

Tout cadre d’action prévu à l’avenir devra faire appel à un
secteur public renforcé, notamment en ce qui concerne la SRC.
Cette entreprise a besoin de plus de ressources pour faire du bon
journalisme d’enquête, diffuser des comédies et des émissions
dramatiques canadiennes de qualité et couvrir toutes les nouvelles
locales. Les nouveaux crédits devront être affectés à ces postes et
non pas servir à acquérir d’autres droits de radiodiffusion des
sports professionnels. Cela permettra aux radiodiffuseurs publics
de contrebalancer efficacement le secteur privé — notamment là
où un seul propriétaire contrôle à la fois les journaux et les postes
de télévision. Le problème de la diversité se fait plus nettement
sentir au niveau local. On a bien davantage le choix pour ce qui
est des émissions nationales et internationales, et il faut donc que
la SRC continue à assurer une bonne diffusion locale. Il convient
aussi qu’elle reçoive des crédits pour développer son site Internet
afin de devenir véritablement le journal public dont certains ont
proposé la création ici.

Bien entendu, la question des participations croisées se pose en
l’espèce et l’on peut se demander pourquoi elles seraient
acceptables dans le secteur public mais non pas dans le secteur
privé. La SRC fait depuis des années de la radio et de la télévision
et elle a désormais un site Internet qui rencontre beaucoup de
succès. Elle a récemment fusionné toutes ses activités concernant
les nouvelles. La différence évidente entre le public et le privé, ce
sont les impératifs commerciaux, mais le simple fait que l’on n’ait
pas besoin de gagner de l’argent est-il le garant de la diversité des
opinions? Pas nécessairement. En s’efforçant de combiner les
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bound to take precedence. The CBC is mandated as a full-service
broadcaster and, therefore, should be discussing such changes
with the public through the CRTC or other means. Instead, it is
my understanding that it was all done behind closed doors
without consultation of the people responsible for producing the
news. In fact, the CBC has gone one step further than the private
sector. It has merged the management structure of two different
media — which is something that the CRTC expressly forbade
Bell Globemedia and CanWest from doing.

The irony in all of this is that even if this committee were to
recommend that cross-ownership be disallowed, it would not
change the print situation in Vancouver where both English
dailies have the same owner.

I have tried to show that the answer does not lie in regulating
ownership or in interfering with content. If we truly want a free
and independent media that is responsive and responsible, we
need a concerted commitment and effort from all parties
concerned to create greater knowledge and awareness of the
issues, better training and support for journalists and more
accountability. As Lee C. Bollinger, President of Colombia
University, said recently in a statement discussing journalism
education:

There is nothing inherently inconsistent about good
journalism operating in a market. Capitalism is a well-
proven method of serving public needs and preferences,
both for goods and services and for information. But like
any system, its advantages turn into harms unless moderated
by an internalized value system.

It is time to examine and reinforce the value system. I have
tried to suggest some ways that could be done.

The Chairman: Ms. Logan, I understand that you have already
told the staff that you will try to obtain a copy of the student’s
study on young people’s news. We would be grateful for the
ongoing — and certainly final — results of the credibility study
that you mentioned would be finished early next year. That
sounds like interesting work.

Ms. Logan: I will send the proposal. I have another study on
young people working in newsrooms and the lack of opportunity
for young people to penetrate newsrooms, which I think might be
helpful, as well.

nouvelles à la radio et à la télévision, on risque d’affaiblir le
service qui a le plus de succès— en l’instance, la radio. C’est parce
que les deux cultures sont très différentes et que les exigences de la
télévision vont obligatoirement primer. La SRC a pour mandat
d’être un radiodiffuseur polyvalent et, par conséquent, il lui
appartient de discuter de ces changements avec le public par
l’intermédiaire du CRTC ou par tout autre moyen. Au lieu de
cela, je crois savoir que tout s’est fait en coulisse sans consulter les
responsables de la production des nouvelles. La SRC est d’ailleurs
allé encore plus loin que le secteur privé. Elle a fusionné la
structure de gestion de ces deux médias différents — ce que le
CRTC avait expressément interdit à Bell Globemedia et à
CanWest.

Le paradoxe, c’est que même si votre comité recommandait
l’interdiction des participations croisées, cela ne changerait pas la
situation de la presse à Vancouver puisque les deux quotidiens de
langue anglaise ont le même propriétaire.

J’ai voulu vous montrer ici que la solution n’était pas de
réglementer la propriété ou d’intervenir au sujet du contenu. Si
nous voulons vraiment pouvoir disposer de médias libres et
indépendants responsables et répondant aux besoins de la
population, toutes les parties concernées doivent s’engager et
faire un effort concerté pour sensibiliser la population et lui faire
mieux comprendre les enjeux, assurer une meilleure formation et
un meilleur appui aux journalistes et rendre davantage de
comptes. Comme l’a dit récemment Lee C. Bollinger, le
président de l’Université de Colombia, dans une allocution
portant sur l’enseignement du journalisme:

Il n’y a rien d’incompatible à la base entre un bon
journalisme et la loi du marché. Le capitalisme a fait ses
preuves lorsqu’il s’agit de répondre aux besoins et aux
préférences du public, que ce soit pour fournir des biens et
des services ou encore de l’information. Mais comme dans
tout système, ces avantages se transforment en
inconvénients s’il ne se fixe pas des limites en fonction
d’un système de valeurs qu’il a fait sien.

Il est temps d’examiner et de renforcer notre système de
valeurs. Je me suis efforcée ici de vous présenter un certain
nombre de moyens d’y parvenir.

La présidente: Madame Logan, je crois savoir que vous avez
déjà dit à notre personnel que vous alliez vous efforcer d’obtenir
une copie de l’enquête faite par cet étudiant au sujet de la
consommation de nouvelles par les jeunes. Nous serions très
heureux que les résultats en cours — et certainement définitifs —
de l’étude de crédibilité que vous venez d’évoquer soient connus
au début de l’année prochaine. C’est un travail qui s’annonce
intéressant.

Mme Logan: Je vous ferai parvenir le projet. J’ai une autre
étude concernant les jeunes qui travaillent dans les salles de
nouvelles et l’absence de débouchés dans ce domaine, qui me
paraît elle aussi utile.
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Senator Graham: Ms. Logan, you raised many interesting
points about issues that should be considered by the committee.
You said that the media model developed in Canada is the best in
the world. Could you elaborate on what you mean by ‘‘model’’?

Ms. Logan: The model simply means the way in which our
system has been designed.

Senator Graham: Is that by accident or by design?

Ms. Logan: It was an evolution, I suppose. What distinguishes
it, in my mind, from other systems around the world is the
balance that exists between public and private. In the U.K. for
many years, the public broadcaster was simply dominant and is
still very strong. In Canada, we have effected a balance that many
people think is quite healthy, or was quite healthy.

Senator Graham: Do you think that there is balanced coverage
on all public issues?

Ms. Logan: I find it difficult to answer an omnibus question
such as that. Obviously, there are many problems with coverage
of most issues. It depends on how many papers you read, how
many television programs you see or how much information you
find on the net, whether you have a balanced picture of all public
issues.

People make the mistake of expecting each media source to be
balanced in and of itself. I think that we are becoming more media
literate and we are beginning to realize that you do not receive
total balance from any single outlet; you must use a variety of
sources and make up your own mind.

Senator Graham: Do you think the media has a responsibility
in terms of education? I am not talking about educating
employees or journalists to be good reporters or interviewers or
broadcasters, but simply about the broader terms of educating the
public.

Ms. Logan: Yes. Many issues could be better explained and
there could be more educational value added to much of the
coverage to make people aware of why it is important and why a
situation that is not happening in their own country or in their
own backyard is important to them. The media makes many
assumptions that the readers, listeners and viewers know where
countries are when they suddenly pop into the news and what the
backgrounds of those countries are. Much of that background is
sometimes not there. From that point view the media could do a
better job on the educative side.

Senator Graham: You undoubtedly read the terms of reference
under which we are operating. We are looking at ‘‘the current
state of Canadian media industries; emerging trends and
developments in these industries; the media’s role, rights and
responsibilities in Canadian society; and current and appropriate

Le sénateur Graham: Madame Logan, vous avez évoqué un
grand nombre de questions intéressantes que vous demandez à
notre comité d’étudier. Vous nous avez dit que le modèle appliqué
au Canada en ce qui concerne les médias est le meilleur au monde.
Pouvez-vous nous préciser ce que vous entendez par «modèle»?

Mme Logan: Ce modèle, c’est tout simplement la façon dont
notre système a été conçu.

Le sénateur Graham: Est-ce qu’on l’a fait par accident ou à
dessein.

Mme Logan: C’est le résultat d’une évolution, j’imagine. La
distinction que l’on peut faire, à mon avis, avec les autres systèmes
dans le monde, c’est l’équilibre qui existe entre le secteur public et
le secteur privé. Au Royaume-Uni, pendant de nombreuses
années, le radiodiffuseur public a occupé une position tout à fait
dominante et il reste encore très fort. Au Canada, nous sommes
parvenus à un équilibre que bien des gens considèrent comme
étant très sain, ou qui était très sain.

Le sénateur Graham: Estimez-vous que la couverture est
équilibrée sur tous les sujets d’intérêt public?

Mme Logan: Il m’apparaît difficile de répondre à une question
aussi vaste. Bien entendu, la couverture de la plupart des
questions pose de nombreux problèmes. Pour avoir un point de
vue équilibré sur toutes les questions d’intérêt public, tout dépend
d’un nombre de journaux qu’on lit, du nombre d’émissions de
télévision qu’on regarde et de la somme d’informations que l’on
peut trouver sur Internet.

Les gens ont le tort de s’attendre à ce que chacun des médias
soit équilibré en soi. Il m’apparaît qu’il nous faut mieux nous
informer et nous rendre compte que l’on ne peut pas avoir un
point de vue équilibré à partir d’un seul média; il faut consulter
différentes sources et se faire sa propre idée.

Le sénateur Graham: Estimez-vous que les médias ont une
responsabilité en matière d’éducation? Je ne parle pas d’enseigner
aux employés ou aux journalistes à mieux faire des reportages, des
entrevues ou des émissions, mais de manière plus générale à mieux
éduquer le public.

Mme Logan: Oui. Nombre de sujets pourraient être mieux
expliqués et l’on pourrait en les couvrant faire une meilleure
éducation du public pour qu’il se rende compte pour quelle raison
tel ou tel sujet est important et pourquoi telle ou telle situation qui
se produit à l’étranger, loin de chez lui, le concerne directement.
Les médias partent souvent du principe que les lecteurs, les
auditeurs et les téléspectateurs savent où se trouvent les pays qui
apparaissent soudainement dans les nouvelles et sur quel fond se
déroulent les événements. Il manque parfois certains éléments
pour comprendre l’ensemble de la situation. De ce point de vue,
les médias pourraient faire un meilleur travail d’éducations.

Le sénateur Graham: Vous avez certainement pris connaissance
de notre mandat. Nous nous penchons sur «l’état actuel des
industries de médias canadiennes; les tendances et les
développements émergeant au sein de ces industries; le rôle, les
droits et les obligations des médias dans la société canadienne; et
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future policies relating there to.’’ Is there anything in there that
you would change or add?

Ms. Logan: I would have to think about that. It is a very all-
encompassing mandate. I find it difficult on the spur of the
moment to suggest anything to add.

Senator Graham: Perhaps it is an unfair question.

Senator LaPierre: It seems to me that one of the one of the
problems we have had in this country in determining the quality
of the print media has to do with the notion of freedom of the
press. We have been told that freedom of the press is vested in the
owner. This was declared solemnly at the McGill Institute for
Canadian Studies, for instance, in their last conference.

However, I would like you to think seriously about the fact of
section 2(b) of the Charter of Rights and Freedoms of the
Canadian people, which lists categorically that every citizen is
entitled to, among other rights, freedom of opinion, which
includes freedom of the press and other such media.
Consequently, I have concluded that freedom of the press is
vested in me, and not in the owners. It is not vested in the
professionalism of the journalists. It is vested in me. Therefore, I
have a fundamental responsibility in living the concept of freedom
of the press.

Most people do not know how to do that. The Canadian public
is excluded from its capacity to exercise its fundamental right in
freedom of the press, which is inevitable in terms of freedom of
opinion. It is basic to the freedom of opinion that you have a
variety of opinions available to you from which to exercise a
fundamental freedom of the press that is inherent. Does that
make any sense?

Ms. Logan: Absolutely. It has always puzzled me that
Canadians spend a lot of time complaining about the press and
its performance. I am sure any of the journalists in the room could
tell us stories similar to those I have encountered. People
constantly complain about some experience that they may have
had with the press. When you ask them: What did you do about
it? Did you phone the editor? Did you write a letter? Did you go
to the press council?’’ They usually say ‘‘no.’’

I have never been able to figure out why that is and why
Canadians do not feel more engaged in this exercise of freedom of
the press. If it is a fundamental right of every human being in our
society— which I believe it is, as do you— you have to engage. I
was trying to suggest in my remarks that there need to be better
mechanisms for that to happen. Perhaps the Internet will help.
Perhaps there should be an ombudsman for the written press. It
could be confined to the written press, if you feel that is the
principal problem area.

Senator LaPierre: An individual has several instruments for
exercising freedom of the press. One instrument is to cancel his or
her subscription to the newspaper or magazine. The second is to

les politiques actuelles et futures appropriées par rapport à ces
industries». Avez-vous quelque chose à changer ou à ajouter à ce
mandat?

Mme Logan: Il me faudrait y réfléchir. C’est un mandat très
global. Il me paraît difficile sur le coup de penser à y ajouter quoi
que ce soit.

Le sénateur Graham: La question est peut-être injuste.

Le sénateur LaPierre: Il m’apparaît que lorsque l’on cherche à
déterminer la qualité des médias imprimés dans notre pays, l’une
des difficultés concerne la notion de liberté de la presse. On nous a
dit que c’était le propriétaire qui était le garant de la liberté de la
presse. C’est ce qui a déclaré solennellement, par exemple, à
l’Institut d’études canadiennes de McGill, lors de sa dernière
conférence.

J’aimerais toutefois me pencher sérieusement sur les
dispositions de l’alinéa 2b) de la Charte des droits et libertés du
peuple canadien, qui établit catégoriquement que tous les citoyens
ont droit, entre autres, à la liberté d’opinion, qui englobe la liberté
de la presse et celle qui concerne les autres médias. J’en ai conclu
par conséquent que la liberté de la presse me concernait moi et
non pas les propriétaires. Ce sont les journalistes, par leur
professionnalisme, qui en sont les garants. C’est moi qui en suis le
garant. Par conséquent, j’ai la responsabilité fondamentale
d’intégrer la notion de liberté de la presse.

La plupart des gens ne savent pas le faire. La population
canadienne ne peut pas exercer son droit fondamental à la liberté
de la presse, qui se traduit inévitablement par la liberté d’opinion.
Il est essentiel, pour que l’on puisse avoir une liberté d’opinion,
qu’il y ait différentes opinions qui se présentent à vous pour
pouvoir exercer le droit fondamental de la liberté de la presse que
l’on trouve à la base. Est-ce que j’ai raison de m’exprimer ainsi?

Mme Logan: Absolument. J’ai toujours été sidérée de constater
que les Canadiens passaient leur temps à se plaindre de la presse et
de sa performance. Je suis sûre que n’importe lequel des
journalistes dans cette salle est en mesure de rapporter les
mêmes histoires que celles que j’ai pu rencontrer. Les gens se
plaignent constamment d’un certain nombre de démêlés qu’ils ont
eu avec la presse. Lorsqu’on leur demande: «Qu’avez-vous fait en
conséquence? Avez-vous téléphoné au rédacteur en chef? Avez-
vous envoyé une lettre? Vous êtes-vous adressé au conseil de
presse?», ils vous répondent généralement «non».

Je n’ai jamais pu comprendre pourquoi il en était ainsi et
pourquoi les Canadiens ne se sentaient pas plus concernés par
l’exercice de la liberté de la presse. C’est un droit fondamental de
tous les membres de notre société — j’en suis convaincue comme
vous— qu’il faut faire respecter. J’ai voulu faire comprendre dans
mon exposé qu’il nous fallait de meilleurs mécanismes pour que ça
se produise. Internet va peut-être nous aider. Il faudrait peut-être
un protecteur des citoyens dans la presse écrite. On pourrait se
limiter à la presse écrite, si vous considérez que le gros problème
est là.

Le sénateur LaPierre: L’individu dispose de plusieurs moyens
pour exercer son droit à la liberté de la presse. L’un d’entre eux
consiste à annuler son abonnement au journal ou à la revue en
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write letters to the editor. However, at the end of the day, the
editor chooses the letters. I have not seen, for example, in the
Ottawa Citizen many letters to the editor that have taken a
compassionate position on the Palestinian question. I have seen
an enormous number of letters taking a compassionate approach
to the Jewish position. Consequently, the freedom of the press
that I have in terms of complaining is under the responsibility of
the editor. The third instrument is to write to the council that is
supposed to look after that. However, that takes an enormous
amount of time.

The idea that you have given to us about the ombudsman,
which has been given to us by someone else as well, is of great
importance. Would you elaborate on the Freedom Forum that
you mentioned?

Ms. Logan: The Freedom Forum is an organization funded by
foundations in the United States. It had offices in Britain. I do not
know whether it still does. It had a huge budget crunch a year ago
and greatly reduced its operations.

They had fora and studies all over the country. I have been to
many meetings. I am sure other people in the room have as well.
They dealt with issues of this in a public way. They have a very
good Web site at www.freedomforum.org, where there is constant
discussion. Papers written on issues affecting the daily media are
posted there as well.

Senator LaPierre: Could we get some documentation on that
Freedom Forum?

Ms. Logan: They were looking for a partner in Canada about
five years ago. It was when I was starting at UBC. I was anxious
to be that partner, but I was not in the position at the time
because the school was just starting, and we had no track record.
They had some discussions with the University of Toronto. I do
not know what came of that. However, I must say that they do
excellent work and that kind of development should be
encouraged.

I should have included this in my remarks. I always thought
that media literacy courses in school would be a good idea
because people do not know enough about how the media
functions, its history, and how to read and evaluate the media.
There are some scattered courses in school programs across the
country. However, a more concentrated effort in media literacy
would go a long way.

Senator LaPierre: I wanted to talk about the Internet and the
marketplace of ideas, but I will wait, Madam Chairman.

Senator Merchant: I am interested in the engagement that
Senator LaPierre mentioned. It is more difficult for visible
minorities and ethnic groups to engage. As newcomers to this
country — I was a newcomer myself 40 years ago — it is difficult
to want to jump into something like that. We are timid because we
are not quite sure whether we are able to engage and whether we
might attract more attention to ourselves if we do so. Visible

question. Il peut aussi envoyer des lettres au rédacteur en chef.
Toutefois, en dernière analyse, c’est le rédacteur en chef qui
choisit les lettres qu’il va publier. Ainsi, je n’ai pas vu dans
l’Ottawa Citizen beaucoup de lettres envoyées au rédacteur en
chef pour se plaindre de la situation dans laquelle se trouvent les
Palestiniens. J’en ai lu une quantité qui plaignaient les juifs. Par
conséquent, la liberté de la presse dont je peux me prévaloir ici est
entre les mains du rédacteur en chef. Il y a un troisième moyen qui
consiste à envoyer une lettre au conseil, qui est chargé de veiller à
ce genre de chose. Toutefois, cela prend un temps considérable.

Votre proposition concernant un protecteur des citoyens, qui
nous a été faite aussi par quelqu’un d’autre, revêt une grande
importance. Pourriez-vous nous en dire davantage sur le forum
des libertés que vous avez évoqué?

Mme Logan: Le forum des libertés est une organisation
financée par un certain nombre de fondations aux États-Unis. Il
avait des bureaux en Grande-Bretagne. Je ne sais pas si c’est
toujours le cas. Il a subi de grosses compressions budgétaires il y a
un an et il a fortement réduit ses activités.

Des colloques et des enquêtes étaient organisés dans tout le
pays. J’ai assisté à de nombreuses réunions. Je suis sûre que c’est
aussi le cas d’autres personnes dans cette salle. On y traitait
publiquement de ces questions. Ce forum dispose d’un excellent
site Internet à l’adresse www.freedomforum.org où la discussion
est permanente. Les études rédigées sur les questions touchant la
presse quotidienne y sont aussi affichées.

Le sénateur LaPierre: Est-ce que vous pourriez nous remettre
une documentation au sujet de ce forum des libertés?

Mme Logan: Il recherchait un partenaire au Canada il y a cinq
ans environ. Je commençais alors à travailler à UBC. Je voulais
absolument que nous soyons ce partenaire, mais je n’étais pas en
mesure d’y parvenir à l’époque parce que l’école venait tout juste
d’ouvrir et n’avait pas d’antécédent. Il y a eu certains pourparlers
avec l’Université de Toronto. Je ne sais pas ce qu’il en est résulté.
Je dois vous dire toutefois qu’il fait un excellent travail et qu’il
convient d’encourager ce genre d’évolution.

J’aurais dû le mentionner dans mon exposé. J’ai toujours pensé
qu’il serait bon de donner à l’école des cours sur la façon
d’interpréter les médias parce que les gens ne connaissent pas
assez le fonctionnement et l’histoire des médias ainsi que la façon
de les lire et de les évaluer. Il y a quelques cours dispersés dans les
différentes écoles de notre pays. Un programme plus élaboré
d’interprétation des médias serait toutefois une bonne chose.

Le sénateur LaPierre: Je voulais parler de l’Internet et du
marché des idées, mais j’attendrai, madame la présidente.

Le sénateur Merchant: Je m’intéresse à la façon de s’impliquer
dont parlait le sénateur LaPierre. Il est plus difficile pour les
minorités visibles et pour les groupes ethniques de s’impliquer.
Comme ce sont de nouveaux arrivants dans ce pays — je l’étais
moi-même il y a 40 ans — il leur est difficile de se lancer dans ce
genre d’entreprise. Nous faisons preuve de timidité dans ce cas-là
parce que nous ne sommes pas tout à fait sûrs de pouvoir nous
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minorities have a feeling that the media frequently portrays them
in a poor light. They want to make changes but they do not know
how to go about it.

Have you run into that? Do you think they are at a
disadvantage because they are newcomers? As they try to fit in,
they are trying not to draw so much attention to themselves.

Ms. Logan: Yes, I have seen all of that. What you say is largely
true. Organizations, private broadcasters and newspapers do
make some effort to meet with various groups in the community.
In Vancouver, for example, the Vancouver Sun has made some
forays into the Asian community. They did run a regular feature
summarizing the editorials in the two Asian papers the Sing Tao
Daily and the Mingpao. Unfortunately, this was not continued
under the new editors. That bridged the gap — if you like — to
some extent, but for whatever reason it was not continued.

There has to be an outreach. The public sector is much more
inclined to do this sort of thing than is the private sector. If you
talk to some of the marketers, they will say, ‘‘It is not our
audience. They do not read us. We are catering to the people who
do.’’ The onus for this sort of thing is on the public sector, and
while they do make some effort to reach out, it is probably not
enough.

Senator Merchant: With regard to the public broadcaster, you
talked about accountability. With private journalism, you can
stop your paper or somehow have some control over how you
spend your dollars. With a public broadcaster, how do you get
some sense that you can hold them accountable? What can you
do?

Among the CBC listeners I have talked to, there appears to be
a perception that the journalists have a certain bend— shall I say
— that is more to the left than the right. Some people do not like
that, because this is a public broadcaster and they would like to
see more balance. They do not seem to feel they get enough
balance from the public broadcaster.

How can the public hold a public broadcaster accountable?
What can they do to feel they are getting their money’s worth?

Ms. Logan: The public broadcaster is held accountable through
the CRTC. Anyone can make a complaint to the CRTC. They
have better accountability mechanisms than most media in the
country. They have one of the few ombudsman in the country,
who is doing a very good job and deals with all the complaints
with a great deal of care and diligence.

impliquer sans risquer ainsi d’attirer davantage l’attention sur
nous-mêmes. Les minorités visibles ont le sentiment que les
médias les dépeignent souvent sous un jour défavorable. Elles
veulent changer la situation, mais elles ne savent pas comment le
faire.

Avez-vous constaté ce genre de chose? Estimez-vous que ces
gens sont désavantagés parce que ce sont de nouveaux arrivants?
Comme ils veulent s’intégrer, ils s’efforcent de ne pas trop attirer
l’attention sur eux.

Mme Logan: Oui, j’ai constaté tout ça. Ce que vous nous dites
est en grande partie vrai. Les organisations, les radiodiffuseurs
privés et les journaux font effectivement des efforts pour rencontrer
les différents groupes au sein de la collectivité. À Vancouver, par
exemple, le Vancouver Sun a fait certaines incursions au sein de la
communauté asiatique. Il publiait régulièrement une rubrique
résumant les éditoriaux des deux grands journaux asiatiques, le
Sing Tao Daily et la Mingpao. Malheureusement, la nouvelle
rédaction n’a pas poursuivi cette entreprise. On réussissait ainsi à
combler le fossé — si vous voulez — dans une certaine mesure,
mais pour une raison ou pour une autre on n’a pas poursuivi dans
cette voie.

Il faut aller vers les gens. Le secteur public est bien plus porté à
le faire que le secteur privé. Si vous interrogez certains
commerciaux, ils vont vous répondre: «Ce n’est pas notre
clientèle. Ces gens ne nous lisent pas. Nous nous occupons de
nos clients.» C’est au secteur public qu’il incombe de le faire, et
même s’il fait des efforts, ce n’est probablement pas suffisant.

Le sénateur Merchant: Vous avez parlé du devoir de rendre des
comptes au sujet du radiodiffuseur public. Dans le journalisme
privé, le journal peut cesser de paraître ou une forme quelconque
de contrôle peut s’exercer sur la façon dont on dépense l’argent.
Comment faire en sorte qu’un radiodiffuseur public puisse rendre
des comptes? Que faire?

En parlant avec les membres de l’auditoire de la SRC, j’ai pu
constater que l’on avait le sentiment que les journalistes avaient
une certaine tendance— si je peux m’exprimer ainsi — à pencher
davantage vers la gauche que vers la droite. Il y a des gens que
cela dérange, parce qu’il s’agit d’un radiodiffuseur public et parce
qu’ils aimeraient qu’il y ait un meilleur équilibre. Ils n’ont pas le
sentiment que l’on maintient un équilibre suffisant au sein du
radiodiffuseur public.

Comment faire en sorte qu’un radiodiffuseur public rende des
comptes au public? Que peut-on faire pour donner au public
l’impression qu’il en a pour son argent?

Mme Logan: Le radiodiffuseur public rend des comptes par
l’intermédiaire du CRTC. Tout le monde peut se plaindre au
CRTC. Les mécanismes permettant de rendre des comptes sont
meilleurs que pour la plupart des médias au pays. Il y a là l’un des
seuls protecteurs du citoyen au pays, qui fait un excellent travail et
qui répond diligemment et avec beaucoup de soin à toutes les
plaintes.
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They probably could do more. For instance, I read just in this
morning’s paper that tomorrow, in Toronto, the foreign
correspondents are having a day-long session where people can
go and interact with the correspondents. That is great for the
people in Toronto, but more of that needs to happen across the
country. They do have annual sessions where the public is invited.
However, to be honest, that is more of a ‘‘meet and greet’’ than it
is dealing with serious issues.

I am not as concerned about the lack of accountability at the
public sector as I am in the private sector. The public sector,
because of the ombudsman and the CRTC, perhaps is more
accountable than the private.

Senator Merchant: I am sure you are correct, but the public
perception is that they do not have a say in how the CBC is run. It
takes a bit of engagement and sophistication. People complain,
but they do not do anything about it. May I tell what you they
do? They do not listen to it. They just do not listen to the CBC.
They say, ‘‘I do not listen to it. When I listen to it, I get angry, so I
do not tune in. Why should I put tax dollars into that
broadcaster?’’

It is a frustration that people feel. I do not know what the
answer is.

Ms. Logan: I grant you that there should be a broader
spectrum. Diversity is just as important in the public sector as it is
in the private sector. That is what I was trying to say in my
remarks. This integration of a news department is not something
that will provide a greater diversity of voices. It will lead to fewer
voices and there is some danger in that. That is a change that
needed discussion with the public, and it did not happen.

The Chairman: You mentioned a student’s study on how young
people consider news. I was struck by your comment that people
in their early twenties go to the net for news because they have
grown up wanting news when they want it and not wanting to pay
for it. Mother-in-law research, child research, suggests that you
are right. All the young people I know, indeed most of the not-so-
young people I know, would like to get their news for free.

However, the basis of that Canadian model to which you refer
has been that people pay for news except for the CBC. All those
Internet sites are provided by sources where people pay. If the
young are truly no longer willing to pay for news and remain
unwilling to pay for news as they age and the rest of us disappear,
what does that mean?

Have you thought about the implications of those preferences
for the Canadian model?

Ms. Logan: Of course I have. That does not mean that I have
an answer. I suspect that it will not always be free on the Net. I
believe that the Internet will become the vehicle of distribution for

On pourrait probablement en faire davantage. Ainsi, je viens
de lire dans le journal de ce matin que demain, à Toronto, les
correspondants étrangers vont tenir toute la journée une séance de
discussion ouverte à tout le monde. C’est une excellente initiative
pour la population de Toronto, mais il en faudrait davantage
dans tout le pays. Il y a effectivement des séances annuelles où le
public est invité. Il faut bien reconnaître, toutefois, que ce sont
davantage des rencontres informelles que de véritables séances de
travail sur des sujets sérieux.

Je suis moins préoccupé par le secteur public que par le secteur
privé lorsqu’il s’agit de rendre des comptes. Le secteur public, en
raison de la présence du protecteur du citoyen et du CRTC, rend
peut-être davantage de comptes que le secteur privé.

Le sénateur Merchant: Je suis sûre que vous avez raison, mais le
public a l’impression qu’il n’a pas son mot à dire dans
l’administration des affaires de la SRC. Il faut davantage
s’impliquer et faire preuve d’un peu plus d’ingéniosité. Les gens
se plaignent, mais ils ne font rien. Puis-je vous dire ce qu’ils font?
Ils n’écoutent plus. Ils se contentent de ne plus écouter la SRC. Ils
nous disent: «Je ne l’écoute pas. Lorsque je l’écoute, je m’énerve,
et je ferme donc le poste. Pourquoi devrais-je subventionner avec
mes impôts ce radiodiffuseur?»

C’est un sentiment de frustration chez ces gens. Je ne sais pas
quelle est la réponse.

Mme Logan: Je conviens avec vous que l’éventail d’opinions
devrait être plus large. La diversité est tout aussi importante dans
le secteur public que dans le secteur privé. C’est ce que je voulais
faire comprendre dans mon exposé. L’intégration d’un service de
nouvelles n’est pas de nature à favoriser une plus grande diversité
d’opinions. Il y aura moins de voix qui s’exprimeront, ce qui
présente un risque. C’est un changement dont il aurait fallu
discuter avec le public, ce qui ne s’est pas produit.

La présidente: Vous nous avez parlé d’une étude faite par un
étudiant concernant la façon dont les gens s’informent au sujet
des nouvelles. J’ai été frappée par le fait que vous nous avez fait
observer que les jeunes au début de la vingtaine consultaient les
nouvelles sur Internet parce qu’ils avaient pris l’habitude d’en
prendre connaissance quand ils en avaient besoin et sans avoir à
payer. Toutes les remarques empiriques que l’on peut faire
démontrent que vous avez raison. Tous les jeunes que je connais,
et en fait la plupart des moins jeunes, veulent pouvoir consulter
les nouvelles gratuitement.

Toutefois, dans le modèle canadien que vous avez évoqué, le
public paye pour consulter les nouvelles, à l’exception de celles de
la SRC. Tous ces sites Internet proviennent de sources pour
lesquelles le public paye. Si les jeunes ne veulent véritablement
plus payer pour consulter les nouvelles et s’ils conservent cet état
d’esprit en vieillissant alors que les plus vieux ne seront plus là,
que va-t-il se passer?

Avez-vous étudié les implications de ces choix sur le modèle
canadien?

Mme Logan: Oui, bien entendu. Cela ne signifie pas pour
autant que j’ai une réponse. J’imagine que les nouvelles sur
Internet ne seront pas toujours gratuites. Je pense qu’Internet
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newspapers. I believe that will happen more and more. I think in
the future there will still be a print version of the paper for the few
people who want to read it that way, but distribution will
gravitate to the Internet. As that happens, then I would think free
access to all of those sites would end. The advertising will shift.
You heard from previous witnesses about classified advertising
shifting to the Internet. As that happens, it seems to me that it will
no longer be free. This study, at this moment in time, says that
students want their information free. I know that is true from just
observing them.

The Chairman: One of our previous witnesses referred to some
academic work that had been done and suggested that there is
uniformity in the way journalism schools teach journalists about
what news is and that if there are inadequacies or gaps in the way
news is covered and transmitted to the public, it is in part because
journalists are getting the same training. I do not think he was
talking about ideology here — right wing versus left wing; I
thought he was talking more about craft rules. The instinctive
judgment about what is a story worth covering and what is not.
How do you go about covering it and how you do not? Do you
think that is true? If so, what should we do about it?

Ms. Logan: Well, I heard the statement. One of the things that
annoys me about discussion of journalism schools is that they are
lumped together as if they were all the same; they are not. There
are a lot of journalism programs in community colleges. There are
a lot of undergraduate programs, and there are a few graduate
programs in this country. They are all very different. If you are
suggesting that everybody believes that the news is the news— as
I was once told by one of my editors — then there is a problem.

I have always believed in questioning the traditional definition
of news, and I think it has evolved and changed. It needs to
change again. Certainly, in our courses, we question traditional
definitions of news and traditional ways of covering news. Adding
context is very big on our agenda. It is kind of unfair to make a
statement blanketing all journalism schools. There are journalism
schools; and there are journalism schools. One of the ways of
judging who is doing a good job and who is not, I guess, is to look
at the graduates and see how they are doing.

The Chairman: Then you plead not guilty?

Ms. Logan: I teach some traditional news values and
traditional news structures, but one of the reasons I am there is
that I believe the definition of news needs to be re-examined.

deviendra le moyen de distribution des journaux. J’estime que
c’est ce qui va se passer de plus en plus. Je considère qu’à l’avenir
il y aura toujours une version imprimée du journal pour les
quelques personnes qui voudront encore le consulter de cette
manière, mais que la distribution s’orientera vers Internet.
Lorsqu’il en sera ainsi, je pense qu’il n’y aura plus de possibilité
d’accès gratuit à ces sites. La publicité va changer de support.
Vous avez entendu des témoins précédents vous dire que les
annonces classées sont en train de changer de support pour passer
sur Internet. Dans cas, il m’apparaît qu’elles ne pourront plus être
gratuites. Cette étude nous révèle qu’actuellement les étudiants
veulent s’informer gratuitement. Je sais que c’est vrai simplement
en les observant.

La présidente: L’un de nos témoins précédents a parlé de
certaines études universitaires qui ont montré qu’il y avait une
certaine uniformité dans la façon dont les écoles de journalisme
apprenaient à leurs étudiants en quoi consistait une nouvelle et que
s’il y avait des lacunes ou des insuffisances concernant la
couverture de l’actualité ou la transmission des nouvelles au
public, c’est en partie parce que les journalistes reçoivent tous la
même formation. Je ne pense pas qu’il parlait ici d’idéologie — la
droite contre la gauche; je pense qu’il se référait davantage aux
règles du métier. Il y a un jugement instinctif qui fait que l’on
considère qu’une nouvelle est digne ou non de mention. Comment
savoir ce que l’on doit couvrir et ce qu’on doit écarter? Pensez-vous
que cette analyse est juste? Dans l’affirmative, que doit-on faire?

Mme Logan: En effet, j’ai pris connaissance de cette déclaration.
Ce qui me dérange, entre autres, lorsqu’on discute des écoles de
journalisme, c’est qu’on les met toutes dans le même panier comme
si elles étaient toutes les mêmes, ce qui n’est pas le cas. Il y a une
quantité de programmes d’étude du journalisme dans les collèges
communautaires. Il y a une quantité de programmes au-dessous de
la maîtrise et quelques programmes de maîtrise dans notre pays. Ils
sont tous très différents les uns des autres. Si vous voulez me dire
par là que tout le monde estime qu’une nouvelle est une nouvelle—
comme me l’a dit à une occasion l’un de mes rédacteurs en chef— il
y a alors un problème.

J’ai toujours considéré qu’il fallait remettre en cause la définition
traditionnelle des nouvelles, et je crois qu’elle a changé et évolué. Il
faut qu’elle change encore. Nous ne manquons pas, dans nos cours,
de remettre en question les définitions traditionnelles des nouvelles
et les façons traditionnelles de les couvrir. Il est très important à
nos yeux de tenir compte du contexte. Une déclaration qui met
dans le même sac toutes les écoles de journalisme m’apparaît assez
injuste. Il y a différentes écoles de journalisme; il ne faut pas toutes
les confondre. L’une des façons de juger qui fait ou non un bon
travail, j’imagine, est de regarder ce que font par la suite les
diplômés.

La présidente: Vous plaidez donc non coupable?

Mme Logan: J’enseigne certaines valeurs et certaines structures
traditionnelles en ce qui a trait aux nouvelles, mais l’une des
raisons pour lesquelles je suis ici, c’est parce que je crois que nous
avons besoin de revoir la définition des nouvelles.
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Senator Phalen: In a recent interview, you suggested that this
committee could look at the concentration of ownership and how
bad it is, and that we can make recommendations for banning
cross-ownership. It has been 20 years since the two larger dailies
in Vancouver have come under the same ownership. I am
wondering if you could give us some concrete examples of what
problems that has caused?

Ms. Logan: I do not know what interview you are citing,
because I do not remember saying that.

The Chairman: Perhaps you could address yourself to the
fundamental issue of living in Vancouver.

Ms. Logan: In Vancouver, as I am sure you are all aware, both
dailies — the Vancouver Sun and the Vancouver Province — and
the largest television station, CH TV are owned by CanWest
Global. The acquisition of the television station is relatively
recent, but the situation with the daily newspaper, as you pointed
out, has existed for some 20 years. I think it is longer than that; I
believe it was actually one of the reasons that the Kent
Commission was set up.

There is no problem on the television side. There is plenty of
choice on the television side because you have CBC, CTV, and
Citytv, which is the CHUM operation; then there are all of the
others stations that I mentioned earlier on the ethnic side. The
choice in television is there.

The problem is in print — in having one owner of two papers
essentially espousing similar views. The papers are different; they
have different audiences. There is no question about that.
However, in terms of their outlook and political leaning, they
speak with one voice. That is a problem. I mentioned that we have
the Georgia Straight, which does a very good job, but it is a
weekly. The number of choices in print is small.

Print is not the major source of news for most people in
Vancouver. The numbers of the circulation, as I mentioned, is
trending down and that situation does lead to frustration. For
example, the referendum on the Olympics, both the Vancouver
Province and the Vancouver Sun were overwhelmingly in favour of
this event— they were almost cheerleading. The people who were
against it — and there were a considerable number — were
frustrated because they felt they could not get the coverage. They
did not have an outlet in print that could represent their views to
the public. That is the kind of situation that comes up frequently.

The Chairman: We did find the transcript of the CBC Radio
interview on May 13. According to the transcripts we have, you
were saying that we should travel and do some research. We
should, ‘‘Get out here to Vancouver, because it is refuted to be the
most concentrated ownership across the country ... If they are
interested in that they ought to be here seeing it first hand.’’ You

Le sénateur Phalen: Lors d’une entrevue récente, vous avez
laissé entendre que notre comité devrait se pencher sur la
concentration de la propriété et se demander à quel point elle
est pernicieuse, et faire des recommandations interdisant les
participations croisées. Voilà 20 ans que les deux plus gros
quotidiens de Vancouver appartiennent au même propriétaire.
J’aimerais que vous nous donniez des exemples concrets qui
témoignent des difficultés rencontrées.

Mme Logan: Je me demande à quel entrevue vous vous référez,
parce que je ne me souviens pas d’avoir dit cela.

La présidente: Vous pourriez peut-être répondre à la question
de fond concernant l’information à Vancouver.

Mme Logan: À Vancouver, comme vous le savez certainement,
les deux quotidiens— le Vancouver Sun et le Vancouver Province—
ainsi que la principale station de télévision, CH TV, sont la
propriété de CanWest Global. L’acquisition de la station de
télévision est relativement récente, mais en ce qui concerne les
quotidiens, comme vous venez de le signaler, la situation existe
depuis une vingtaine d’années. Je pense d’ailleurs que cela fait plus
longtemps que cela; je crois que c’est en fait une des raisons pour
lesquelles on a institué la Commission Kent.

Le problème ne se pose pas en matière de télévision. Il y a une
grande possibilité de choix en ce qui concerne les stations de
télévision étant donné que l’on peut regarder CBC, CTV, et
Citytv, qui est le service de CHUM; enfin, il y a aussi toutes les
autres stations dont j’ai parlé sur le plan ethnique. En matière de
télévision, on a le choix.

Le problème, c’est la presse — un seul propriétaire ayant deux
journaux qui expriment à peu près le même point de vue. Ces
journaux sont différents; ils s’adressent à des clientèles différentes.
C’est indéniable. Toutefois, en ce qui concerne leurs perspectives
et leurs orientations politiques, ils parlent d’une seule voix. Le
problème est là. J’ai évoqué le Georgia Straight, qui fait un
excellent travail, mais c’est un hebdomadaire. Il n’y a pas
beaucoup de choix pour ce qui est de la presse.

La presse est la principale source de nouvelles pour la plupart
des gens à Vancouver. La diffusion de ces journaux, comme je
vous l’ai indiqué, est à la baisse, et cela entraîne effectivement des
frustrations. Ainsi, lors du référendum sur les jeux olympiques, le
Vancouver Province comme le Vancouver Sun étaient résolument
en faveur de cet événement — ils en faisaient pratiquement la
réclame. Les gens qui étaient contre— et ils étaient nombreux—
se sont sentis frustrés parce qu’ils n’avaient pas l’impression de
pouvoir se faire entendre. Ils n’avaient personne pour représenter
leur point de vue dans la presse. C’est le genre de situation que
l’on retrouve fréquemment.

La présidente: Nous avons bien retrouvé la transcription de
l’entrevue que vous avez donnée à la radio de CBC le 13 mai.
Selon cette transcription, vous nous demandiez de voyager et de
faire des recherches. Il nous fallait: Aller à Vancouver, parce que
l’on dit que c’est là que l’on trouve la plus forte concentration de
la propriété au pays... Si ce sujet les intéresse il faut qu’ils aillent
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said, ‘‘They can look at the situation and try to determine how
bad it is. They can also make recommendations for banning cross-
ownership, for example.’’

I do not think you meant that necessarily as a recommendation.
I think you were discussing the range of possibilities open to the
committee, but nobody made up those words.

Ms. Logan: No, it was implied that I was advocating a ban on
cross-ownership, which I was not.

Senator LaPierre: Madam, you had two things here. I should
like to return to section 2(b) of the Canadian Charter of Rights
and Freedoms. In order for me to have freedom of opinion, I
must have access to a diversity of opinion. The Internet, of course,
will provide me access to many forms of information. However, a
great number of our people— perhaps a majority— do not have
ready access to a computer. Second, many people do not know
how to use a computer.

Furthermore, the broadband policy of the federal government,
which was to cover all but 5 per cent of the country with a low
satellite that everyone could access, appears to have diminished.
Consequently, I think that the Internet — even though I do
believe in it— is part of the future. We will have to deal with the
fact that we are lacking that tool as a kind of universal national
instrument at this particular moment. However, that is not what I
need to talk to you about.

Most people have derided Patrick Watson for his public
newspaper idea. They have argued that the CBC is there and all
they have to do is to go to it. Furthermore, they have contended
that print media is a sort of a sacred cow that no one can touch
because it is there in the middle of the square and all you have to do
is bow your head in respect towards it. I refuse to accept this idea.

You are disturbed by the fact that CBC radio and television are
limiting a variety of news and expression of opinion because it is
done largely for the news audience. Furthermore, we know that in
many instances now in the writing press that the journalists sit
down and write an article, then they go to the make-up room and
put on make-up and they become a television star. They condense
their article in a minute-and-a-half clip. That should be forbidden.

It seems to me that the print media is controlled through
various laws that we already have. What is wrong with having a
public newspaper, supported by Canadian taxpayers, available as
another source of opinion that may differ dramatically from that
expressed by the CBC? In other words, the purpose of our exercise
in exercising our freedom of press is to increase the instruments
that can propagate, not limit, ideas.

I think that Patrick Watson is a genius; he has made one of the
most important recommendations to this committee so far.

voir sur place.» Vous avez ajouté: «Ils pourront se pencher sur la
situation et juger à quel point elle est pernicieuse. Ils pourront
aussi faire des recommandations pour interdire les participations
croisées, par exemple.»

Je ne pense pas que vous considériez nécessairement cela
comme une recommandation. J’ai l’impression que vous évoquiez
tout un éventail de possibilités qui s’offraient au comité, mais
personne n’a inventé ces mots.

Mme Logan: Non, on a laissé entendre que j’étais en faveur
d’une interdiction des participations croisées, ce qui n’est pas le cas.

Le sénateur LaPierre: Madame, il y a deux choses ici.
J’aimerais en revenir à l’alinéa 2b) de la Charte canadienne des
droits et libertés. Pour pouvoir jouir de la liberté d’opinion, il me
faut avoir accès à une diversité d’opinions. Grâce à Internet, bien
entendu, je pourrais avoir accès à différents types d’information.
Toutefois, une grande partie de notre population — peut-être la
majorité — n’a pas facilement accès à un ordinateur. En second
lieu, bien des gens de ma connaissance ne savent pas se servir d’un
ordinateur.

De plus, la politique de diffusion sur large bande du
gouvernement fédéral, qui devait couvrir 95 p. 100 du pays à
l’aide d’un satellite placé sur orbite basse auquel tout le monde
aurait pu avoir accès, semble être sur le déclin. Par conséquent, je
considère qu’Internet — même si j’y crois — est la voie de
l’avenir. Il nous faudra tenir compte du fait que nous ne pouvons
pas disposer de cet instrument national universel en ce moment.
Toutefois, ce n’est pas de cela dont je voulais vous parler.

La plupart des gens se sont moqués de Patrick Watson et de
son projet de journal public. On a allégué que l’on disposait déjà
de la SRC et que cette société n’avait qu’à s’en charger. De plus,
on a affirmé que la presse écrite était en quelque sorte une vache
sacrée que l’on ne pouvait pas toucher parce qu’elle se trouvait au
centre de l’échiquier et qu’il suffisait de l’adorer en courbant la
tête. Je refuse cette idée.

Vous vous inquiétez du fait que la radio et la télévision de la
SRC limitent la diversité des nouvelles et l’expression des opinions
parce qu’elles s’adressent en grande partie à un auditoire qui
attend des nouvelles. De plus, nous savons que bien souvent les
journalistes qui sont aujourd’hui dans les salles de presse
s’assoient pour rédiger un article puis se rendent dans la salle de
maquillage pour jouer ensuite les vedettes de télévision. Ils
condensent tout un article en un bulletin d’une minute et demie.
On devrait l’interdire.

Il m’apparaît que la presse écrite est contrôlée par différentes
lois qui existent déjà. Qu’y a-t-il de mal à ce qu’un journal public,
financé par les contribuables canadiens, soit mis sur le marché
pour exprimer des opinions susceptibles d’être très différentes de
celles de la SRC? Autrement dit, pour exercer la liberté de la
presse, il convient de multiplier les supports afin de propager
davantage d’idées plutôt que de les limiter.

Je considère que Patrick Watson est un génie; il a présenté à
notre comité l’une des recommandations les plus importantes qui
ait été faite jusqu’à présent.
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Ms. Logan: I assume there is a finite amount of government
funding that can go into the public sector of the media in this
country. Given the fact that we have a broadcaster that is hobbled
at this moment, I would be reluctant to support the idea of a
public newspaper, even if I agreed in principle that it was a good
idea.

I do not think we can afford it; that is my first point. Second,
CBC has the potential to be that newspaper, but I believe that the
CRTC was on to something when they forced the private sector to
keep its management structures separate. I think the same applies
to the CBC: If they are going to be in multimedia — in
broadcasting, Internet, radio and television — if want to share
their reporters— and forgive me if a print reporter wants to be a
television personality— I do not see a lot wrong with that as long
as it is managed separately. It is separate and distinct.

There is some advantage in having reporters use more than one
medium for routine stories. It frees up other reporters to cover
other stories that are ignored. It would be great if it worked that
way; unfortunately, it does not. When they combing resources in
the private sector, they shoot the other person out the door. That
may be a function of the economic climate in which we find
ourselves. Perhaps if it improved that would not happen.

On routine stories, I do not have a problem with using one
reporter to do ‘‘bimedial’’ stories. If it meant that would broaden
the news agenda— which is something I would dearly love to see
happen — then it would be a good thing.

The Chairman: I thought it would be useful for our television
audience to read the text of section 2 of the Canadian Charter of
Rights and Freedoms to which Senator LaPierre referred, for
those who do not happen to have it. Section 2 says:

Everyone has the following fundamental freedoms:

(a) freedom of conscience and religion;

(b) freedom of thought, belief, opinion and expression,
including freedom of the press and other media of
communication;

(c) freedom of peaceful assembly; and

(d) freedom of association.

Senator Graham: I am wondering if we could address a more
practical question. That is, what is your assessment of the
coverage of the war in Iraq by the Canadian media?

Ms. Logan: Are you referring specifically to the embedded
reporters?

Senator Graham: Both. We had many embedded reporters
from Canada. It seems to me they were freelancing in their
method of operation.

Mme Logan: Je pars du principe qu’il n’y a qu’un montant
limité de crédits que le gouvernement peut consacrer à la propriété
publique des médias dans notre pays. Étant donné que nous avons
pour le moment un radiodiffuseur en difficulté, je n’aime pas
beaucoup l’idée qu’on puisse lancer un journal financé par des
fonds publics, même si je suis d’accord en principe pour dire que
c’est une bonne idée.

Je ne pense pas que nous ayons les moyens de le faire; c’est la
première chose. En second lieu, la SRC peut devenir en puissance
ce journal, mais je crois que le CRTC était dans le vrai lorsqu’il a
obligé le secteur privé à maintenir distinctes ses structures de
gestion. Je crois qu’il en va de même pour la SRC: si on en fait une
entreprise multimédia — radiodiffuseur, Internet, radio et
télévision — si l’on veut que ses journalistes passent de l’un à
l’autre— vous m’excuserez, mais si l’on veut qu’un journaliste de
la presse devienne une personnalité de la télévision — je n’y vois
pas vraiment d’inconvénient à condition que tout soit géré
séparément. Il faut que ce soient des services séparés et distincts.

L’emploi de plusieurs médias par les journalistes pour
transmettre des reportages courants présente un certain nombre
d’avantages. Les autres journalistes deviennent alors libres de
couvrir d’autres sujets qui sont méconnus. Ce serait magnifique si
les choses se passaient de cette manière; malheureusement, ce n’est
pas le cas. Lorsqu’on intègre les ressources au sein du secteur
privé, la personne en trop est mise à la porte. C’est éventuellement
une conséquence du climat économique dans lequel nous vivons.
Si on améliore la situation, ça ne se passera peut-être pas ainsi.

Pour les reportages courants, je ne vois aucun inconvénient à ce
qu’un journaliste passe sur deux médias. S’il en résultait une plus
grande ouverture de l’information donnée aux nouvelles —
événement auquel je serais très heureuse d’assister — ce serait
alors une bonne chose.

La présidente: J’ai pensé qu’il serait bon pour nos
téléspectateurs qu’on leur lise le texte de l’article 2 de la Charte
canadienne des droits et libertés, auquel s’est référé le sénateur
LaPierre, pour ceux qui ne l’ont pas. L’article 2 dispose:

Chacun a les libertés fondamentales suivantes:

a) liberté de conscience et de religion;

b) liberté de pensée, de croyance, d’opinion et d’expression,
y compris la liberté de la presse et des autres moyens de
communication;

c) liberté de réunion pacifique;

d) liberté d’association.

Le sénateur Graham: J’aimerais que l’on se pose une question
plus pratique. En l’occurrence, que pensez-vous de la façon dont
les médias canadiens ont couvert la guerre en Irak?

Mme Logan: Est-ce que vous parlez précisément des
journalistes embarqués avec l’armée?

Le sénateur Graham: Nous avions de nombreux journalistes
embarqués au Canada. Il me semble qu’ils opéraient de façon tout
à fait indépendante.
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Ms. Logan: Are you referring to all media — print, radio and
television?

Senator Graham: Earlier, you talked about how the CBC is too
stretched to counterbalance budgeting the private sector. It seems
to me they did very well in stretching during the coverage of the
war.

Ms. Logan: Oh, yes. I would agree with that.

However, because I worked there and managed the budgets, I
found myself wondering what would not get covered as a result of
the money that had to be spent doing a good job on the Iraq war.
One of the things that always amazed me is we had no war chest—
or at least CBC did not in those days, and I am assuming they still
do not. When something like this comes along and it requires
extraordinary expenditure, then everything else suffers. While I
agree that a good job was done, I think it would probably be at the
expense of a lot of other stories.

Senator Graham: Is this your assessment on the coverage
generally by other Canadian media outlets and print in addition
to the CBC? Did you follow it that much?

Ms. Logan: Of course, I did. I think by and large, that the
Canadian media did a good job.

I did say earlier that I think you have to look at a lot of
television and read a lot of newspapers before you get a total
picture.

CanWest Global provided an example of where convergence
worked. They used a lot of the print reporters on the television
reports. Their coverage, on television in particular, was much
enhanced by having the accessibility to the print people. Similarly,
The Globe and Mail did a very good job. I certainly could quibble
with some of it, but generally, I thought that the Canadian media
acquitted itself very well.

You have not asked me about foreign ownership, but I found
myself wondering, as I observed the coverage of the war, what it
might have been like had the papers and the television networks in
Canada been American owned.

Senator Graham: I would have asked if that were the case.

The Chairman: Professor Logan, this has been extremely
interesting. Thank you very much. As you can see, we are
frustrated that we have to cut this section off now. That is just the
way committee life works. I expect we will be in touch with you
again when we get to Vancouver.

Ms. Logan: You are most welcome.

[Translation]

The Chair: I welcome our next witnesses, Mr. Neil Seeman and
Mr. Patrick Luciani, from the Fraser Institute of Vancouver.

Mme Logan: Parlez-vous de l’ensemble des médias, la presse, la
radio et la télévision?

Le sénateur Graham: Vous nous avez dit tout à l’heure que les
moyens de la SRC étaient trop limités pour qu’elle puisse
concurrencer le secteur privé. Il me semble qu’elle a très bien su
trouver les moyens de couvrir la guerre.

Mme Logan: Oui, effectivement. Je suis d’accord avec vous sur
ce point.

Toutefois, étant donné que j’ai travaillé et que j’ai géré des
budgets dans cette société, je me suis demandé quels étaient les
sujets qui n’allaient pas être couverts du fait de tout l’argent qui a
été dépensé pour faire cet excellent travail en ce qui a trait à la
guerre en Irak. Ce qui m’a toujours étonnée, c’est que nous
n’avions pas de trésor de guerre— du moins ce n’était pas le cas à
la SRC à l’époque, et je suppose que la situation n’a pas changé.
Lorsque survient un événement de ce genre qui exige des dépenses
extraordinaires, tout le reste souffre en conséquence. Certes, je
conviens que l’on a fait là un excellent travail, mais je pense que
c’est probablement au détriment de bien d’autres sujets.

Le sénateur Graham: Est-ce que vous considérez que de
manière générale, les autres médias canadiens, en dehors de la
SRC, ont fait un bon travail? Est-ce que vous avez suffisamment
suivi la chose?

Mme Logan: Bien sûr, je l’ai suivie de près. Je considère que de
manière générale les médias canadiens ont fait un bon travail.

Je vous ai dit précédemment qu’à mon avis il fallait voir
beaucoup de télévision et lire beaucoup de journaux pour se faire
une idée générale.

CanWest Global a donné un bon exemple de convergence. Elle
a fait largement appel aux journalistes de la presse dans les
émissions de télévision. Sa couverture des événements, à la
télévision notamment, a été largement rehaussée par la présence
des journalistes de la presse. De son côté, le Globe and Mail a fait
un excellent travail. Je pourrais toujours trouver à redire par-ci
par-là mais, en règle générale, j’ai estimé que les médias s’étaient
très bien acquittés de leur mission.

Vous ne m’avez pas interrogée au sujet de la propriété
étrangère, mais je me suis demandé, en observant la couverture
des événements pendant la guerre, ce qui se serait passé si les
journaux et les chaînes de télévision avaient été au Canada la
propriété des Américains.

Le sénateur Graham: Je vous aurais alors posé la question.

La présidente: Madame Logan, ce fut très intéressant. Je vous
remercie. Comme vous pouvez le constater, nous regrettons de
devoir interrompre cette partie de la séance. C’est toutefois le sort
qui est réservé aux comités comme le nôtre. J’espère que nous
nous reverrons lorsque nous serons à Vancouver.

Mme Logan: C’est moi qui vous remercie.

[Français]

La présidente: Je souhaile la bienvenue à nos prochains
témoins, M. Neil Seeman et M. Patrick Luciani de l’Institut
Fraser de Vancouver.
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[English]

Mr. Luciani is a Senior Fellow at the Institute. Mr. Seeman is
the Director of the Canadian Statistical Assessment Service,
which is operated by the Institute. It is my understanding that
Mr. Seeman will make the introductory statement and that
Mr. Luciani is here to participate in the question period that will
follow that. Thank you both very much for joining us today.

Mr. Neil Seeman, Senior Policy Analyst and Director, Canadian
Statistical Assessment Service, The Fraser Institute: It is a pleasure
to have the opportunity to meet with you today. I am greatly
honoured by the invitation. I would like to introduce my
colleague, Patrick Luciani, who is a senior fellow at the
institute. He is also an economist and is affiliated with Massey
College at the University of Toronto.

I come to you in my position as Director of the Canadian
Statistical Assessment Service, which is a project of The Fraser
Institute and operates out of the institute’s new offices in
Toronto. A large part of our mandate is to encourage better
coverage of public policy issues in the media, specifically, by
studying how the media report on empirical research and
communicate quantitative information. We also offer seminars
to journalists and journalism students across the country. We
work with an independent advisory board of economists,
statisticians, scientists, epidemiologists, and other researchers in
a wide variety of fields. I encourage those of you who are
interested to visit our Web site, through which we disseminate
some of our research, at www.canstats.org.

There is nothing quite like us in Canada. We are modelled after
a similar organization, the Statistical Assessment Service in
Washington, D.C., which is affiliated with the Center for Media
and Public Affairs there. That group has been very successful in
promoting the accurate use of statistics in the U.S. media.

The Institute decided to launch my particular project last year
because we felt that the pace of policy development — as you no
doubt appreciate — is extremely slow and yet the speed of the
media today is extremely fast, and increasingly faster in this age of
the Internet. Accordingly, a lot of public policy research gets
badly misrepresented in the press.

Sometimes important research gets overlooked. I have tried to
track this — and the three background articles I have provided
get at this — by studying empirically the gap between what
experts in different fields consider important and what journalists
feel is important. Much of the time, there is insufficient nuance
given to news stories, such that critical qualifications are not
included when broadcasting the research. This is not always just a
problem in instances of health reporting or science reporting.
Economics reporting and commentary are especially rife with
statistical errors. The portrayal of complex research often
dwindles into a kind of public-policy entertainment, where
extremists on both sides are given voice to spout an opinion.

[Traduction]

M. Luciani est associé principal à l’Institut. M. Seeman est
directeur du Canadian Statistical Assessment, service qui est géré
par l’Institut. Je crois savoir que c’est M. Seeman qui va présenter
l’exposé et que M. Luciani l’aidera ensuite à répondre aux
questions. Je vous remercie d’être venus aujourd’hui.

M. Neil Seeman, analyste principal de la politique et directeur,
Canadian Statistical Assessment Service, Institut Fraser: C’est un
grand plaisir pour moi que d’avoir l’occasion de vous rencontrer
aujourd’hui. Je suis très honoré de votre invitation. Je tiens à vous
présenter mon collègue, Patrick Luciani, qui est associé principal
à l’Institut. C’est aussi un économiste agrégé au Collège Massey
de l’Université de Toronto.

Je suis venu en ma qualité de directeur du Canadian Statistical
Assessment Service, projet de l’Institut Fraser fonctionnant à
partir des nouveaux bureaux de l’Institut à Toronto. Notre
mandat consiste en grande partie à encourager les médias à mieux
couvrir les questions de politique publique en étudiant plus
particulièrement la façon dont ils font état des recherches
empiriques et communiquent les renseignements d’ordre
quantitatif. Nous proposons également des ateliers aux
journalistes et aux étudiants en journalisme un peu partout au
pays. Nous travaillons avec un conseil consultatif autonome
constitué d’économistes, de statisticiens, de savants,
d’épidémiologistes et de chercheurs dans tout un éventail de
domaines. J’encourage les intéressés à consulter notre site web, à
l’adresse www.canstats.org, où nous diffusons certains des
résultats de nos recherches.

Nous sommes un organisme unique en son genre au Canada,
modelé sur son homologue américain, le Statistical Assessment
Service de Washington, qui est affilié dans ce pays au Center for
Media and Public Affairs. Ce groupe a réussi remarquablement
bien à promouvoir un usage exact des statistiques par les médias
américains.

La raison pour laquelle l’Institut a décidé de changer ce projet
en particulier l’an dernier tient au fait que le rythme d’élaboration
des politiques — comme vous le savez sans doute — est
extrêmement lent, et que pourtant les médias réagissent
extrêmement rapidement, et de plus en plus vite en cette ère
d’Internet. Il résulte d’un tel état de fait que la presse présente
souvent mal le produit des recherches portant sur les politiques
publiques.

Il arrive parfois que des recherches importantes passent
inaperçues. J’ai cherché à obtenir des renseignements sur le
sujet — et les trois articles de fond que j’ai fournis l’illustrent
bien — en étudiant empiriquement l’écart entre ce que divers
spécialistes et les journalistes jugent important. Bien souvent, les
seconds manquent de nuance, en omettant par exemple des
précisions d’une importance critique au moment de faire
connaître le fruit de certaines recherches. Ce n’est pas
uniquement dans le domaine de la santé ou des sciences. Les
reportages et les commentaires d’ordre économique sont
particulièrement sujets aux erreurs statistiques. Le compte rendu
d’études complexes dégénère souvent en véritable cirque politique,
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So-called ‘‘poll-driven news’’ is becoming more and more
common, with news media commissioning a small sample or
web-based poll, running news of the poll and then editorializing
on the poll’s findings.

Most disturbing of all, perhaps, is my strong suspicion that in
many cases, researchers will now refuse to deal with the media at
all for fear that their research will be misrepresented. As has been
well documented by researchers such as the University of
Southern California’s Dr. Barry Glassner, the media tend to
overestimate findings that generate fear. Urban myths are
sometimes generated out of whole cloth — for instance, the
idea that dozens of children every year die of poisoned candy on
Halloween, or the infamous New York Times report of many
years ago suggesting that men have a greater tendency to beat
their girlfriends on SuperBowl Sunday.

Research studies have shown that studies that find positive risk
correlations— for example, preliminary studies in the early 1990s
that silicone implants are positively correlated with breast
cancer — are far more heavily covered than research that finds
negative risk correlations such as the 1999 National Academy of
Sciences’ report finding that silicone implants do not cause
cancer. When a risk association is found, as in the case of last
year’s published study on hormone replacement therapy for
women, the risks tend to be wildly exaggerated in appearance,
because the media tend to concentrate on increased relative risk.
In this case, there was a 50 per cent elevation in risk when the
therapy was used in conjunction with a certain combination of
drugs. The media frequently fail to report that the absolute risk
increase may be so tiny as to be irrelevant. These sorts of findings
are more interesting to me intellectually than the traditional
media scholarship, which looks at instances of bias in the media.

I come at this project as a former journalist myself. I was a
founding member of the editorial board of the National Post,
where I was responsible for a number of matters, including
handling complaints, meeting with members of the public and
readers on a regular basis. Before that, I was a lawyer, and then I
went on to take graduate training in epidemiology and
biostatistics.

I have found that, although we often hear people talking about
media bias, the bigger complaint most people have of the media
today is that journalists often get things wrong. This is not just a
matter of the light being red and journalists are reporting that it is
off red or pink. It can be a matter of the light being red and the
journalists are saying it is green. I often find this to be the case in
legal reporting: Some journalists may confuse, for instance, an
acquittal with a conditional discharge.

What do all these observations mean for public policy?
Essentially, issues like media concentration and cross-ownership
issues are red herrings. Although they are popular discussion

les extrémistes des deux camps ayant l’occasion de faire entendre
leurs voix. Il est de plus en plus courant de «faire des nouvelles à
partir des sondages», les médias interrogeant un petit échantillon
de lecteurs, d’auditeurs ou d’utilisateurs de l’Internet, rendant
compte du sondage et faisant des commentaires à son sujet.

Ce qui est peut-être encore plus inquiétant, c’est que j’ai la forte
impression que dans bien des cas, les chercheurs refusent
désormais d’avoir tout contact avec les médias de peur que
leurs recherches soient mal interprétées. Comme l’ont bien prouvé
des chercheurs comme Barry Glassner, de l’Université de la
Californie du Sud, les médias ont tendance à accorder une
importance exagérée aux conclusions qui suscitent un climat de
crainte. Les mythes apparaissent souvent comme par magie —
comme l’idée que des douzaines d’enfants chaque année meurent
d’empoisonnement à l’Halloween, ou encore l’article de triste
mémoire publié par le New York Times il y a bien des années pour
dire que les hommes avaient davantage tendance à battre leur
petite amie le dimanche du SuperBowl.

Les recherches ont prouvé que les études scientifiques qui
montrent des corrélations de risque — par exemple, au début des
années 90, celles qui avaient tendance à montrer que les implants
en silicone causent le cancer du sein — font l’objet d’une
couverture médiatique beaucoup plus importante que celles
indiquant des corrélations d’absence de risque, comme l’étude
publiée en 1999 par l’Académie nationale des sciences pour dire
que les implants en silicone ne causaient pas le cancer. Lorsqu’une
association est découverte, comme cela a été le cas l’an dernier à
propos d’une étude portant sur le traitement hormonal substitutif,
on exagère de beaucoup les risques, les médias ayant tendance à se
concentrer sur la hausse du risque relatif. Dans ce cas, il y avait
une augmentation de 50 p. 100 des risques lorsqu’on combine la
thérapie à un certain nombre de médicaments. Les médias
oublient souvent de faire état du fait que l’augmentation du
risque absolu est si infime qu’elle ne signifie rien. Ce type de
conclusions est beaucoup plus intéressant pour moi
intellectuellement que les études plus théoriques sur les médias,
portant notamment sur les préjugés.

J’aborde la question en tant qu’ancien journaliste. J’ai été
membre fondateur du conseil de rédaction du National Post, où
j’étais chargé d’un certain nombre de dossiers, notamment des
plaintes, ce qui m’a amené à rencontrer régulièrement des
membres du public et des lecteurs. Auparavant, j’étais avocat,
puis j’ai suivi une formation de deuxième cycle en épidémiologie
et en biostatistique.

J’ai découvert que ce que l’on reproche le plus aux médias
d’aujourd’hui c’est que les journalistes rapportent souvent mal les
faits, même si l’on entend souvent parler de préjugés. Il ne s’agit
pas simplement de faire des erreurs de moindre importance mais
de carrément dire le contraire de la réalité. C’est souvent le cas
notamment des affaires judiciaires; certains journalistes peuvent
confondre, par exemple, un acquittement et une absolution sous
condition.

Que signifie tout cela pour les politiques publiques? Je dirai que
les questions comme la concentration des médias et les
participations croisées sont de fausses questions. Bien qu’il
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topics in certain elite media circles around the country, they are
not what people, in my view, gripe about when they complain
about the Canadian media. Canadians care about basic facts; they
care about accuracy.

Does convergence or cross-ownership have any bearing on
this? Professor Logan alluded to this slightly, and that is that the
scholarship concerning the impact of media convergence and
cross-ownership on the quality of news has been sketchy,
contradictory and mostly superficial. In canvassing much of the
testimony before this committee and reviewing opinion pieces in
Canadian newspapers on this topic, I found no reference to
empirical research to support the opinion that media convergence
has any bearing whatsoever on the sorts of quality concerns such
as the accurate representation of statistics and complex policy
issues.

The few studies that do exist are all in the U.S. context. One
such study is from the Project for Excellence in Journalism, a
think-tank affiliated with the Columbia Graduate School of
Journalism, to which Professor Logan alluded. Their study,
entitled ‘‘Does Ownership Matter in Local Television News: A
Five-Year Study of Ownership and Quality,’’ was updated in
April of this year. After surveying and providing content analysis
on 172 distinct news programs and 23,000 programs, the authors
concluded:

Taken together, the findings suggest the question of
media ownership is more complex than some advocates on
both sides of the deregulatory debate imagined. Some of the
arguments favouring large companies are unsupported by
the data — even contradicted. On the other hand, some of
the arguments for the merits of local control appear
similarly difficult to prove.

It found, for instance, that stations with cross-ownership in
which the parent company also owns a newspaper in the same
market, tended to produce higher-quality newscasts. This may be
counterintuitive to some.

To the limited extent that any of this research even exists, it
also offers a more fundamental problem in terms of its definition
of quality. In the case of the study to which I just referred,
researchers traditionally measure quality in terms of whether a
newscast reflects its entire community; whether it covers a broad
range of topics; is locally relevant or whether it balances stories
with multiple points of view. There is no or little qualitative focus
paid to whether authoritative sources are used or whether
statistics or research is presented accurately.

I say all this to underscore the idea that the presupposition that
media concentration begets bad news— quite a part from being a
red herring — is often founded on a thin tissue of research. If

s’agisse là de sujets fort débattus dans certains cercles d’élites où
se réunissent les journalistes, ce n’est pas ce dont se plaint le
commun des mortels lorsqu’on parle de médias canadiens. Les
Canadiens se soucient des faits à la base et recherchent
l’exactitude.

Est-ce que la convergence ou les participations croisées ont
quelque chose à voir avec tout cela? La professeure Logan a
rapidement abordé la question pour dire que les recherches
concernant l’impact de la convergence et des participations
croisées dans les médias sur la qualité des nouvelles étaient
parcellaires, contradictoires et avant tout superficielles. En
passant en revue une grande partie des témoignages présentés
devant votre comité et des avis exprimés dans les journaux
canadiens sur ce sujet, je n’ai trouvé aucune référence à des
recherches effectuées sur le terrain qui puisse corroborer l’opinion
selon laquelle la convergence des médias a une quelconque
influence sur les questions de qualité telles que la représentation
fidèle des statistiques ou l’exposé de politiques complexes.

Les quelques études qui ont été faites l’ont été aux États-Unis.
L’une d’entre elles a été effectuée par le Project for Excellence in
Journalism, un groupe de réflexion affilié à la Columbia Graduate
School of Journalism, auquel a fait allusion la professeure Logan.
Cette étude, qui s’intitule «La propriété a-t-elle une importance
pour les nouvelles locales à la télévision: une étude de cinq ans sur
les questions de propriété et de qualité» a été mise à jour en avril.
Après avoir passé en revue 172 émissions différentes d’actualités
et 23 000 autres émissions, et après en avoir analysé le contenu, les
auteurs ont conclu:

Lorsque qu’on réunit tous les éléments, on constate que la
question de la propriété des médias est plus complexe que ne
l’avaient imaginé les avocats des deux camps dans le débat
sur la déréglementation. Un certain nombre des arguments
en faveur des grosses entreprises ne sont pas corroborés, et
sont même contredits, par les chiffres. De leur côté, certains
arguments prônant le mérite d’un contrôle local semblent
eux aussi difficiles à prouver.

L’étude a montré, par exemple, que les stations bénéficiant de
participations croisées dans lesquelles la société mère possède en
même temps un journal desservant le même marché, avaient
tendance à produire des émissions d’actualités de meilleure
qualité. Certains auraient pu penser le contraire.

Dans la stricte limite où il existerait même des recherches, un
problème plus fondamental se pose en ce qui concerne la
définition de la qualité. Dans le cadre de l’étude que je viens de
mentionner, les chercheurs ont mesuré de façon traditionnelle la
qualité en se demandant si les bulletins de nouvelles reflétaient
l’opinion de l’ensemble de la collectivité; si s’ils couvraient une
gamme élargie de sujets; s’ils présentaient un intérêt local; enfin,
s’ils présentaient des points de vue équilibrés et multiples.
Aucune, ou pratiquement aucune, étude qualitative n’est faite
pour savoir si les sources utilisées font autorité ou si les résultats
des recherches ou les statistiques sont présentés de façon exacte.

Si je dis tout cela, c’est pour indiquer que le principe selon
lequel la concentration est mauvaise en soi — il y a bien des
mythes dans ce domaine — s’appuie souvent sur des recherches
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there is an empirical foundation to the opinion, it often stems
from survey data, suggesting that a certain number of Canadians
are supposedly concerned about the erosion of quality through
convergence. However, there is little analysis as to why. I have not
seen any survey on this topic conducted by a neutral pollster —
that is, not for a newspaper guild— that shows that a majority of
Canadians truly are concerned about media convergence, even if
they do not know what that concern means. Frequently, in my
opinion, a concern regarding convergence stems from a simply
ideological opposition to a media-owner’s stated position, say, on
a heated political issue such as the mid-East.

In summary, I would submit that the greatest challenge in
terms of news quality is not media concentration or cross-
ownership. It is more fundamental: How to transmit complex
public policy in an accurate and coherent manner? No one media
outlet stands guiltier than another on this front and we cannot
rely on a public broadcaster to provide better information than
private media outlets. There is no evidence that a new publicly
endowed newspaper will do a better job. Neither ownership
structure nor media convergence dictates the degree to which
journalists working for any particular company get statistics
right.

The only solution, I would submit, is better education of
journalists. This might come from journalism schools — but only
maybe, because increasingly news outlets do not hire directly from
journalism schools. When they do hire, they may insist on better
grounding in economics and quantitative studies. Some
improvement may come from a variety of independent critics
like ourselves. It is my impression that Canadian news media tend
not to select or recruit journalists with solid numeracy or
quantitative skills.

The answer to getting better media, in my opinion, comes not
from new rules governing cross-ownership or ownership
guidelines, but by encouraging the training of better-informed
journalists. Regulating ‘‘diversity’’ or cross-ownership will not
necessarily ensure quality.

The Chairman: Thank you very much indeed. I read with some
interest the reprints of the articles from the Fraser Forum that
you sent to the committee citing databases. I noticed in one article
called ‘‘Canada’s Missing News Part I: A Dissent on Nancy
Olivieri,’’ that when you were counting media hits, the sources
cited did not include The Globe and Mail. Was that just because it
got left out of the footnote?

Mr. Seeman: No, not at all.

très lacunaires. Si cette opinion s’appuie sur des faits, ils
proviennent souvent des enquêtes d’opinion, qui nous laissent
entendre qu’un certain nombre de Canadiens sont censés être
préoccupés par la baisse de qualité du fait de la convergence.
Toutefois, on n’en a pas beaucoup analysé les raisons. Je n’ai vu
aucune enquête ayant été effectuée à ce sujet par une entreprise de
sondage neutre — en l’occurrence, pour le compte d’un syndicat
de journaux— qui fasse état du fait qu’une majorité de Canadiens
sont vraiment préoccupés par la convergence des médias, même
s’ils ne savent pas ce que recouvre cette préoccupation. Souvent, à
mon avis, les préoccupations touchant la convergence
s’expliquent tout simplement par une opposition sur le plan
idéologique aux positions adoptées par le propriétaire des médias
concernés sur une question politique très controversée, par
exemple au Moyen-Orient.

Je dirai en résumé que le plus gros défi à relever en matière de
qualité des nouvelles n’est pas celui de la concentration ou des
participations croisées dans les médias. Il est de nature plus
fondamental: Comment faire passer des politiques publiques
complexes avec exactitude et de manière cohérente? Aucun média
n’est plus coupable qu’un autre à ce sujet et nous ne pouvons pas
nous fier davantage aux diffuseurs publics qu’aux entreprises
privées pour obtenir des renseignements de meilleure qualité dans
les médias. Rien ne prouve qu’un nouveau journal financé par des
fonds publics fera un meilleur travail. La structure de propriété ou
la convergence des médias n’influe pas sur le degré d’exactitude
avec lequel les journalistes de telle ou telle compagnie rapportent
les statistiques.

La seule solution, à mon avis, est de mieux éduquer les
journalistes. Cela pourrait se faire dans les écoles de journalisme—
mais ce n’est qu’une possibilité, parce que de plus en plus les
services de nouvelles n’engagent pas directement les diplômés des
écoles de journalisme. Lorsqu’ils les engagent, ils pourraient insister
sur de meilleures connaissances en économie et en études
quantitatives. Certaines améliorations pourraient venir de divers
critiques indépendants, comme nous-mêmes. J’ai l’impression que
les médias canadiens ont tendance à ne pas sélectionner ou recruter
de journalistes ayant de solides connaissances en mathématiques ou
en études quantitatives.

Pour améliorer la qualité des médias, il faudrait, à mon avis,
non pas de nouvelles règles régissant la participation croisée ou la
propriété, mais plutôt des encouragements pour former des
journalistes mieux informés. La réglementation en matière de
«diversité» ou de participation croisée n’assurera pas forcément la
qualité des médias.

La présidente: Merci beaucoup. J’ai lu avec un certain intérêt
les réimpressions des articles du colloque de l’Institut Fraser que
vous avez fait parvenir au comité en citant des bases de données.
J’ai relevé dans l’un de ses articles intitulés «Canada’s Missing
News Part I: A Dissent on Nancy Olivieri,» que dans le décompte
des articles publiés dans les médias, on ne cite pas parmi les
sources le Globe and Mail. Est-ce simplement parce qu’on l’a
oublié dans les notes en bas de page?

M. Seeman: Non, pas du tout.
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The Chairman: The footnote cites CTV, the CBC, the Calgary
Herald, the Edmonton Journal, the National Post, The Toronto
Star, the Montreal Gazette, the Ottawa Citizen, the Vancouver
Sun, and several other newspapers.

Mr. Seeman: The nature of that particular research database
was such that it did not include The Globe and Mail. You are
right. In order to be completely comprehensive, I would have to
be more ambitious in my scope, but I had to be pure just to that
particular research database.

Senator Graham: In your assessments, how much attention do
you pay to balanced coverage? Do you pay attention to headlines?
If a clever headline writer wants to skew a story in a particular
direction or leave an impression, those people who skip-read
newspapers can find that a headline is totally unrelated to the
actual fact or to the body of the story.

Mr. Seeman: Believe it or not, very little headline content
analysis has been done in Canada. Interestingly enough, most
content analysis skips the observation that you made. Recently a
content analysis was done of Canadian news media’s coverage of
prescription drug trials and the extent to which Canadian
journalists cover off the pros and cons of new drugs to the
extent that they may be unwitting pawns to pharmaceutical
companies’ press releases. However, no attention was given to the
study of the news headlines. I agree with you entirely. A content
analysis on the headlines might yield completely different
findings. However, I have not done any coding of that.

Mr. Luciani: Occasionally, we will take a look at a headline and
talk about the fact there is no relationship between the headline
and the story itself. I was trying to think of some examples of that.
One that came to mind is in our publication here of a study that
was done by the Canadian Medical Association Journal on home
births. The three or four major newspapers gave the impression
from the headline that home births were as safe as hospital births.
However, when you got into the story — into the newspaper
coverage and the research itself— that is not what the conclusions
carried.

Senator Graham: They may have been quoting one individual.

Mr. Luciani: We are talking about the headline itself. If that is
all you were to have read, for instance, you would have been left
with a completely wrong impression of what that study was all
about. That happens quite a bit.

As Mr. Seeman said, public policy is a slow-plodding process,
but the media is a very fast one. When these two things collide,
there is a collateral damage. Policy is not something that you can
cover the same way you can cover sports. It takes a more active

La présidente: Ces notes mentionnent CTV, la SRC, le Calgary
Herald, l’Edmonton Journal, le National Post, le Toronto Star, le
Montreal Gazette, l’Ottawa Citizen, le Vancouver Sun, et plusieurs
autres journaux.

M. Seeman: Étant donné la nature de la base de données ayant
servi à cette recherche en particulier, le Globe and Mail n’a pas été
pris en compte. Vous avez raison. Pour être tout à fait complet, il
aurait fallu que mon projet soit plus ambitieux, mais je devais
veiller à l’intégrité de la base de données concernant cette
recherche en particulier.

Le sénateur Graham: Dans vos évaluations, quelle attention
accordez-vous à une couverture équilibrée? Accordez-vous une
attention aux manchettes? Lorsque le rédacteur d’une manchette
est assez malin et lorsqu’il veut laisser une certaine impression ou
donner une certaine orientation à l’article, les lecteurs du journal
vont s’apercevoir parfois que la manchette n’a absolument rien à
voir avec les véritables faits ou avec le corps de l’article.

M. Seeman: Croyez-le ou non, mais l’on a très peu analysé le
contenu des manchettes au Canada. Il est bien intéressant de
constater que la plupart des analyses de contenu oublient de se
pencher sur ce que vous venez d’indiquer. On a récemment
procédé à une analyse de contenu des articles publiés par les
médias canadiens au sujet des essais sur les médicaments prescrits
afin de savoir dans quelle mesure les journalistes canadiens
parlaient à la fois des avantages et des inconvénients des
nouveaux médicaments pour éviter d’être sans le vouloir les
marionnettes des sociétés pharmaceutiques lorsqu’elles publient
des communiqués de presse. On n’a toutefois accordé aucun
intérêt aux manchettes. Je suis tout à fait d’accord avec vous. Une
analyse du contenu des manchettes permettrait éventuellement
d’arriver à des conclusions tout à fait différentes. Je n’ai fait
toutefois aucun codage à ce sujet.

M. Luciani: Parfois, un simple coup d’oeil sur la manchette
nous montre qu’il n’y a en fait aucune relation entre la manchette
et l’article lui-même. J’ai essayé de penser à certains exemples. Il y
en a un qui me vient à l’esprit, c’est celui de la publication chez
nous d’une étude dans le Journal de l’Association médicale
canadienne au sujet des naissances à domicile. Les manchettes
des trois ou quatre grands journaux donnaient l’impression que
ces naissances ne présentaient pas plus de danger qu’à l’hôpital.
Toutefois, lorsqu’on lisait tout l’article — dans les journaux
comme dans la revue professionnelle elle-même — ce n’était pas
les conclusions que l’on en tirait.

Le sénateur Graham: On citait peut-être une personne en
particulier.

M. Luciani: Nous parlons des manchettes elles-mêmes. En ne
lisant qu’elles, par exemple, on en aurait retiré l’impression
totalement erronée que c’était là le sujet de cette étude. C’est une
chose qui arrive assez souvent.

Comme l’a indiqué M. Seeman, les politiques publiques
relèvent d’un processus lent alors que les médias vont très vite.
Lorsque les deux choses entrent en concurrence, il y a des
dommages collatéraux. On ne peut pas couvrir la politique
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participation on the part of the readers. Often, they are left with
exactly the wrong impression from what the public policy study
actually tries to convey.

Mr. Seeman: I have a colourful example of a contemporary
issue on marijuana. The effects of marijuana are an important
public policy issue today. There was a study that came out in May
of last year looking at the alleged impact of marijuana use on
IQ levels. This is how three different headlines read in
interpreting the same study. This is from The Toronto Star:
‘‘Heavy Marijuana Use Lowers IQ, Study Finds.’’ This is from the
National Post: ‘‘Effect of Pot on IQ Temporary, Study Says.’’
This is from The Globe and Mail: ‘‘Smoking Pot, No Risk to
IQ Study Says.’’ It is comical, but it is tragic in some sense. The
headlines appeared around April Fools’ Day. At the same time, it
was a prominent study and it was front-page news.

Senator Graham: That sounds like a lot of potluck. I am
wondering if you find that there is a tendency to emphasize the
negative? A lot of things happen in our country and around the
world. There are a lot of good-news stories. My impression is that
in terms of the print media, we have more emphasis on the
headline-grabbing side of the story and that there is more
emphasis on the negative than there is on the positive.

Mr. Seeman: Oh, absolutely. There are all sorts of empirical
research studies that have found that. A typical example might be
the recent war coverage.

In terms of quantitative news, we noticed there was a lot of
quantitative news on friendly-fire casualties for example.
However, there was not any coverage on the improvements in
combat medicine that have resulted in far fewer, combat-related
casualties. It is just an extraordinary improvement in combat
medicine just over the couple few years.

Senator Merchant: I found your presentation very interesting. I
am confounded sometimes. The journalists have a lot of power to
influence people. When people are asked about how they would
rate journalists, I believe that they rate them quite low. At the
same time, though, when people read something or see something
on television, they seem to believe it, whether statistically it is true
or not. This is kind of a contradiction in my mind anyway.

Sometimes I will see the news, let us say the ten o’clock news on
CBC. Then there is the news at eleven o’clock. The lead story, let
us say, on CBC may never appear on CTV at all. Alternatively, a
story might have two different faces all together.

How can viewers determine what is really going on?

comme on couvre le sport. Il faut une participation bien plus
active de la part des lecteurs. Souvent, on retire une impression
tout à fait fausse compte tenu de ce que l’étude de politique
publique s’efforçait d’exprimer.

M. Seeman: Je peux citer un exemple très parlant sur un sujet
d’actualité: la marijuana. Les effets de la marijuana ont une
grande importance dans les politiques actuelles. Une étude a été
faite l’année dernière sur les conséquences prétendues de l’usage
de la marijuana sur les niveaux d’intelligence. Voici trois
manchettes, de trois journaux différents, qui interprètent cette
même étude. La première nous vient du Toronto Star: «Une étude
nous révèle que le QI des gros consommateurs de marijuana
baisse.» La deuxième, du National Post: «Les effets de la
marijuana sur le QI sont temporaires, nous dit une étude.» La
troisième, du Globe and Mail: «Fumer de la marijuana ne présente
aucun risque pour le QI, selon une étude.» C’est comique, mais en
même temps tragique. Ces manchettes sont apparues autour du
1er avril. Par ailleurs, il s’agissait là d’une étude importante qui a
fait les premières pages des journaux.

Le sénateur Graham: On a l’impression que tout est mélangé.
Est-ce que vous constatez que l’on a tendance à insister sur les
éléments négatifs? Il y a bien des événements qui se passent dans
notre pays et dans le monde. Il y a bien des choses positives à
relater. J’ai l’impression que dans la presse imprimée on a
davantage tendance à faire une manchette qui attire l’attention en
privilégiant le côté négatif des choses plutôt que d’insister sur les
éléments positifs.

M. Seeman: Oui, c’est tout à fait vrai. Toutes sortes de
recherches effectuées sur le terrain ont permis de le constater. La
couverture récente de la guerre peut être considérée comme un
exemple typique.

Sur le plan quantitatif, nous avons constaté par exemple que
l’on a beaucoup insisté sur les tirs accidentels ayant causé des
morts parmi les alliés. On n’a pas parlé, toutefois, des progrès
effectués par la médecine militaire, ce qui a entraîné bien moins de
décès au cours des combats. La médecine militaire a tout
simplement fait des progrès extraordinaires au cours des
dernières années.

Le sénateur Merchant: J’ai trouvé votre exposé très intéressant.
Je suis parfois confondu. Les journalistes jouissent d’un grand
pouvoir d’influence sur la population. Lorsqu’on demande aux
gens de noter les journalistes, je pense qu’ils leur donnent une note
assez faible. Pourtant, lorsque les gens lisent quelque chose dans
les journaux ou voient quelque chose à la télévision, ils semblent y
croire, que ce soit vrai ou non d’un point de vue statistique. Il y a
là à mon avis une certaine contradiction.

Parfois, je regarde les nouvelles à 22 heures, par exemple, à la
SRC. Il y a ensuite les nouvelles de 23 heures. La nouvelle qui fait
les manchettes à la SRC, par exemple, pourra très bien ne même
pas être mentionnée à CTV. Il se peut aussi que la même nouvelle
soit présentée sous deux angles très différents.

Comment les téléspectateurs vont-ils pouvoir déterminer ce qui
se passe vraiment?
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Mr. Seeman: Viewers have to rely on their own intuition, their
intelligence and the credibility of the news source. Studies have
suggested that people invest less credibility in Internet-related
news sources. We are still waiting for research in Canada, though,
that can really study the extent to which Canadians have
credibility in different news sources. It will be interesting if
Professor Logan carries through with that research.

I am not a psychologist. I do not know how people weigh those
different sources. Ultimately, perhaps, the issue is not so much
which news source may win out if there are conflicting news
stories, but in some cases, the bigger problem is when people
discount everything they hear in the news and are skeptical of
every number. That is happening increasingly.

Senator Merchant: Sometimes when a story appears on the
news or in print turns out to be untrue, let us say, the retraction is
often on the last page in a little footnote, while the actual story
was a big headline on the front page. I see this as a problem, too.

I do not know how you deal with it. It just makes people more
cynical.

Mr. Luciani: You mentioned that journalists are at the bottom
of the rung when comes to professions that are respected.

Senator Merchant: I did not say the bottom. However, you
would know because you know the statistics.

Mr. Luciani: I would say all professions have taken serious hits
over the last generation. I do not think anybody left standing
looks good anymore. I think it is a general skepticism regarding
all professions.

The Canadian Statistical Assessment Service, CANSTATS is
trying to address some of the issues you have raised. At the end of
the day, what are we trying to do? We are trying to tell readers
and users of the media that they should understand how the
media works. The media are going to try to be sensational. They
are going to try to give you stories that sell the medium per se.
They are going to try to engage you in a sense, not just
intellectually, but emotionally. Therefore, readers and viewers
have to rank stories according to what they think is important.
Our job, basically, is to tell people to be sceptical. We are also
saying that if people are interested in a topic, they must look
behind the headlines. One cannot simply accept what the
newspapers or the radio and television are saying.

M. Seeman: Les téléspectateurs doivent se fier à leur intuition,
à leur intelligence et à la crédibilité des sources. Toutefois, nous
n’avons toujours pas fait de recherche au Canada pour savoir
dans quelle mesure les sources des nouvelles sont véritablement
crédibles. Il serait intéressant que la professeure Logan
entreprenne des recherches de ce genre.

Je ne suis pas psychologue. Je ne sais pas de quelle façon les
gens pondèrent ces différentes sources. En fin de compte, ce qui
importe éventuellement, ce n’est pas tant quelle sera la source qui
va l’emporter en cas de traitement contradictoire des nouvelles,
mais le fait que la population va se désintéresser de tout ce qu’elle
apprend aux nouvelles et remettre en cause tous les éléments
d’information qu’on lui fournit. C’est ce qui se passe de plus en
plus.

Le sénateur Merchant: Parfois, lorsqu’on s’aperçoit finalement
qu’une information parue aux nouvelles ou dans la presse est
inexacte, la rétractation va souvent apparaître, par exemple, dans
une petite note en bas de la dernière page, alors que l’article lui-
même avait fait à l’origine les manchettes de la une. Je considère
qu’il y a là aussi un problème.

Je ne sais pas comment on peut le régler. Les gens deviennent
tout simplement plus cyniques.

M. Luciani: Vous nous avez dit que les journalistes étaient tout
au bas de l’échelle lorsqu’on classe les différentes professions
suivant qu’elles sont plus ou moins respectées.

Le sénateur Merchant: Je n’ai pas dit qu’ils étaient tout en bas.
Toutefois, vous connaissez comme moi le résultat des sondages.

M. Luciani: Je dois dire que la réputation de toutes les
professions en a pris un coup au cours de la dernière
génération. Je ne pense pas qu’il reste grand monde qui s’en
sorte avec les honneurs. Je considère qu’il y a un scepticisme
général au sujet de toutes les professions.

Le service canadien d’évaluation statistique, CANSTATS,
s’efforce d’aborder un certain nombre des questions que vous
venez d’évoquer. Finalement, que cherchons-nous à faire? Nous
essayons de dire aux lecteurs et aux utilisateurs des médias
comment il faut comprendre la façon dont opèrent les médias. Les
médias vont faire du sensationnalisme. Ils vont s’efforcer de
publier des nouvelles qui mettent en valeur le média lui-même. Ils
vont chercher dans une certaine mesure à faire participer les gens,
pas seulement sur le plan intellectuel, mais aussi d’un point de vue
émotif. Par conséquent, il faut que les lecteurs et que les
téléspectateurs classent l’information par ordre d’importance en
fonction de leurs propres critères. Notre travail consiste
essentiellement à faire en sorte que les gens se montrent
sceptiques. Nous disons aussi que les gens qui s’intéressent à un
sujet en particulier ne doivent pas se contenter des manchettes. On
ne peut pas tout simplement accepter ce que disent les journaux,
la radio ou la télévision.
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We are also doing something else. We are trying to look over
the shoulders of journalists to let them know someone is paying
close attention and that we will look behind the numbers where
we can. We will go back to the study and see if we come to that
same conclusion. If we do not, we will write about it.

I think that in a sense that is basically our job. What was
surprising, when we started this project, was that something like
this did not exist in the country. I hope that we grow and become
more successful at what we do.

The Chairman: I was interested in your observation that
Canadian news media tend not to select or recruit journalists with
solid numeracy or quantitative skills. I suppose the key word
there is ‘‘solid,’’ in that most journalists now hold at least a
bachelor degree, which means they had to get through high school
math. You would not consider those solid numeracy or
quantitative skills?

If I think back to my days in the journalism business, I think
there is some truth in what you say, in that if you are hiring a
journalist, that person must be able to tell a story. I do not mean
fabricate a story; I mean communicate a story. Many
mathematicians and scientists are that kind of person. I think it
was Henry Luce who said, when he was founding Fortune
magazine, that he had the choice between taking economists and
turning them into poets or taking poets and turning them
economists. He thought it was easier to take poets and turned
them into at least sufficiently skilled economists to write a
business magazine.

I suppose this long preamble is: Are you not in a sense butting
up against a fact of life here? That it is never going to be possible
to have the kind of degree of post-doctoral rigour and statistical
analysis that I suspect you would really like every working
journalist to have?

Mr. Seeman: I agree with you. The point is well taken. I think
every editor shares that opinion. I think all editors would prefer to
turn a Wordsworth into a Galileo.

It is hard to generalize. Some news outlets are better than
others. Some recent trends have changed. We find that
newspapers are strapped for cash and that defines everything
else in terms of quality. With the exception of The Globe and Mail
and perhaps one or two others, there are very few defined medical
reporters or health reporters. Increasingly there is a wider array of
general assignment reporters, who one day may shoot off and
report on the latest article in the Canadian Medical Association
Journal, and then the next day may report on the goings on at the

Nous faisons aussi autre chose. Nous nous efforçons de
regarder par-dessus l’épaule des journalistes pour leur faire
comprendre qu’il y a des gens qui suivent de près leurs
comportements et qui vont se pencher sur les chiffres dans toute
la mesure du possible. Nous allons revenir sur les articles pour
voir si nous parvenons aux mêmes conclusions. Si ce n’est pas le
cas, nous le dirons.

Je considère que dans une certaine mesure c’est là
essentiellement notre travail. Ce qui nous a surpris, lorsque
nous avons lancé notre projet, c’est qu’il n’existait pas déjà
quelque chose de ce type dans notre pays. J’espère que nous
développerons nos activités et que nous aurons encore plus de
succès dans notre travail.

La présidente: J’ai relevé avec intérêt que selon vous les services
de nouvelles au Canada ne recrutaient pas ou ne choisissaient pas
des journalistes ayant de solides compétences en arithmétique ou
en statistiques. J’imagine que le mot clé ici, c’est «solide», étant
donné que la plupart des journalistes ont à l’heure actuelle un
diplôme universitaire au niveau de la licence, ce qui signifie qu’ils
ont suivi des cours de mathématiques à l’école secondaire. Vous
ne considérez pas qu’il s’agit là de solides connaissances en
mathématiques et en statistiques?

Si je remonte à mes débuts dans le journalisme, je pense qu’il y
a une certaine vérité dans ce que vous nous dites, car quand on
embauche un journaliste, il faut qu’il soit en mesure d’écrire un
article. Je ne veux pas dire par là inventer un article, mais rendre
compte d’un événement. Nombre de mathématiciens et de
scientifiques sont en mesure de le faire. Je pense que c’est Henry
Luce qui a déclaré, lorsqu’il a créé la revue Fortune, qu’il avait le
choix entre embaucher des économistes pour en faire des poètes et
embaucher des poètes pour en faire des économistes. Il lui est
apparu qu’il était plus facile de transformer des poètes en
économistes, du moins en économistes suffisamment qualifiés
pour rédiger une revue d’entreprise.

Ce long préambule nous amène, j’imagine, à la question
suivante: N’êtes-vous pas ici en quelque sorte en train de nier une
réalité de la vie, en l’occurrence qu’il est impossible d’avoir cette
rigueur post-doctorale et cet esprit d’analyse statistique que vous
voudriez exiger d’un journaliste professionnel?

M. Seeman: Je suis d’accord avec vous. Vous avez raison de le
signaler. Je pense que tous les rédacteurs en chef sont de cet avis.
Tous les rédacteurs en chef préféreraient prendre un Wordsworth
pour en faire un Galilée.

Il est difficile de généraliser. Certains supports d’information
sont meilleurs que d’autres. Certaines tendances récentes ont
évolué. Nous constatons qu’il y a des journaux qui ont des besoins
d’argent, ce qui influe sur tout le reste en matière de qualité. Sauf
dans le Globe and Mail et éventuellement dans un ou deux autres
journaux, il y a très peu de journalistes vraiment spécialisés dans
le domaine médical et sur les questions de santé. De plus en plus,
on fait appel à des généralistes qui un jour vont être chargés de
rendre compte du dernier article du Journal de l’Association
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Standing Senate Committee on Transport and Communications.
It is not necessarily that they are lesser trained than they were
10 years ago, but their demands are higher.

I do not expect that things are going to become perfect. Part of
the solution lies in the journalism schools. We are embarking on
preliminary research to look at what is going on in the curricula of
journalism schools and the extent to which practicing journalists
are happy with how they have been taught. I share your
observation.

The Chairman: Will you be looking at the journalism school
curriculum?

Mr. Seeman: We are toying with doing that. It is a question of
budgets and research scope, but we are certainly interested in that.

The Chairman: Have you been in touch with actual editors or
publishers about this kind of work? Have you had any response
from actual practitioners?

Mr. Seeman: They are all very welcome. They have been
overwhelmingly inviting and embracing. They have extended
invitations to speak to editorial boards and interact with
journalists. We get calls from journalists from across the
spectrum in terms of private and public and political. We get
calls from CBC and from private outlets as well.

Senator Graham: I am very interested in what you are doing,
and I hope you continue with your work.

Is CANSTATS more concerned with improving the quality of
views that are now available in the media, than with having or
encouraging a greater diversity of views?

Mr. Seeman: They overlap. We are focusing on quality. It
would be too wide-ranging to get into issues of diversity, but they
certainly overlap. We are singly focused on the quality of news.
We are not trying to encourage a wider diversity of voices.

At the same time, we are interested in measuring the extent to
which some news does not get covered. That is interesting to us,
too. If the accurate research does not get covered, or if the
research that deflates the exaggerated risks does not get covered,
we are interested in tracking that. To that extent, we do look at
diversity as well.

Senator Merchant: You touched on bias in broadcasting. What
are you finding? What kind of biases are you finding in
broadcasting?

Mr. Luciani: We are not looking at biases. We are looking at
accuracy. By bias, I am assuming they cover some stories more
than others and so on.

Senator Merchant: I am wondering if you are noticing a trend?
Perhaps you are not measuring that.

médicale canadienne pour commenter le lendemain les
délibérations du Comité sénatorial permanent des transports et
des communications. Ils ne sont pas nécessairement moins bien
formés qu’il y a 10 ans, mais l’on exige davantage d’eux.

Je ne m’attends pas à la perfection. La solution se trouve en
partie dans les écoles de journalisme. Nous sommes en train de
faire une recherche préliminaire sur les programmes des écoles de
journalisme et sur le degré de satisfaction des journalistes
professionnels en ce qui concerne leurs études. Je suis d’accord
avec votre observation.

La présidente: Allez-vous vous pencher sur les programmes des
écoles de journalisme?

M. Seeman: C’est une idée qui nous est venue à l’esprit. Il s’agit
d’avoir les budgets et les projets de recherche correspondants,
mais c’est un sujet qui ne manque pas de nous intéresser.

La présidente: Avez-vous pris contact avec des éditeurs ou des
rédacteurs en chef professionnels sur ce genre de projet? Que vous
ont dit les professionnels?

M. Seeman: Ils y sont tout à fait favorables. Ils accueillent à
bras ouverts ce genre de projet. Ils nous ont invité à parler devant
les comités de rédaction et à collaborer avec les journalistes. Nous
recevons des appels émanant de journalistes opérant dans tous les
domaines, privé, public ou politique. Nous recevons des appels de
la SRC ainsi que des entreprises du secteur privé.

Le sénateur Graham: Je m’intéresse particulièrement à ce que
vous faites et j’espère que vous poursuivrez votre travail.

Est-ce que CANSTATS s’intéresse davantage à l’amélioration
de la qualité des nouvelles qui paraissent actuellement dans les
médias qu’à la promotion d’une plus grande diversité d’opinions?

M. Seeman: Les deux choses vont de pair. Nous mettons
l’accent sur la qualité. Il serait trop ambitieux de s’attacher à la
diversité, mais tout se tient évidemment. Nous nous intéressons
avant tout à la qualité des nouvelles. Nous ne cherchons pas à
favoriser une plus grande diversité d’opinions.

Parallèlement, nous cherchons à évaluer dans quelle mesure
certaines nouvelles sont laissées de côté. Cette question nous
intéresse, elle aussi. Lorsqu’une recherche qui rend compte de
faits avérés ou qui remet en question l’exagération de certains
risques n’est pas rapportée dans les médias, c’est une chose qui
nous intéresse. Dans cette mesure, nous nous penchons aussi sur
la diversité.

Le sénateur Merchant: Vous avez parlé d’information biaisée
en matière de radiodiffusion. Quels sont vos constatations. Dans
quelle mesure les informations sont biaisées dans le domaine de la
radiodiffusion?

M. Luciani: Ce n’est pas l’information biaisée qui nous
intéresse. Nous cherchons à savoir si elle est exacte. Par
information biaisée, il faut entendre, j’imagine, que certains
événements sont davantage couverts que d’autres, par exemple.

Le sénateur Merchant: Je me demande si vous n’avez pas relevé
une tendance. Il est possible que vous ne le mesuriez pas
directement.
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Mr. Luciani: No, not directly.

Mr. Seeman: I am generally not very confident in the quality of
content analysis to prove the existence or non-existence of
so-called bias. The definition of bias, of course, changes
depending on your point of view. A lot of the ‘‘media
scholarship’’ surrounding bias is dippy and superficial. Often it
looks at the number of times the word ‘‘liberal’’ is used versus the
word ‘‘conservative.’’

I do not want to castigate all academic research on content
analysis. Some of it is actually pretty good and it is getting better.
The point is that it only takes you so far intellectually and
academically. If you are interested in improving the quality of
news, it is better to focus on issues of accuracy — certainly to
narrow down issues of statistical accuracy and numeracy —
rather than address issues of bias.

Senator Merchant: Are you saying that you cannot measure
bias? Is the evidence not accurate enough?

Mr. Seeman: It is methodologically very hard. It is extremely
time-consuming and expensive. You need an army of researchers
to code stories and to code each sentence in each story. It is
extremely exhaustive. At the end of the day, the accuracy and the
reliability of your results depend on the accuracy of your
codebook and what defines, say, a ‘‘left-wing view’’ or a
‘‘right-wing view.’’

There has been some good work on this. I would refer you to
my colleague Lydia Miljan now at the University of Windsor. She
is a senior fellow at the Fraser Institute. She used to head up the
National Media Archive at the Fraser Institute and has looked at
some of this stuff. In particular, she looked at the CBC coverage
of the Free Trade debate.

Senator Graham: I think that you said that you often hear
people talking about media bias, but that the bigger complaint
that most people have of the media is that journalists get things
wrong. Is that the point that you were making?

Mr. Seeman: Absolutely. The left and the right now sling
around the word ‘‘bias.’’ The word ‘‘bias’’ is just this sort of
bugbear that people like to throw as a generic criticism of the
media today without being focused.

We are trying to focus on issues of accuracy.

The Chairman: I would think you are going to get more
attention from the media themselves if you go after accuracy,
which is, after all, the foundation, the gospel. If you do not get it
right, then you have not done your job.

Mr. Seeman: That is true. It is a cultural phenomenon that the
media do not like to criticize themselves.

M. Luciani: Non. Pas directement.

M. Seeman: Je ne fais pas généralement très confiance aux
analyses de la qualité du contenu pour prouver l’existence ou non
d’une information biaisée. La définition d’une information biaisée
change bien entendu avec le point de vue de chacun. Dans ce
domaine, la «sagesse des médias» est bien souvent parcellaire et
superficielle. Souvent, on se contente de relever la fréquence de
l’emploi du terme «libéral» par opposition de celui de
«conservateur».

Je ne veux pas accabler les recherches universitaires portant sur
l’analyse du contenu. Certaines d’entre elles sont en fait très
bonnes et elles s’améliorent. Il faut bien dire cependant qu’elles
sont limitées sur le plan intellectuel et universitaire. Si l’on veut
véritablement améliorer la qualité des nouvelles, il est préférable
de faire appel à l’exactitude — pour s’en tenir précisément à des
questions de chiffres et d’exactitude statistique — plutôt que
d’aborder la question de l’information faussée.

Le sénateur Merchant: Voulez-vous nous dire par là que l’on ne
peut pas évaluer dans quelle mesure l’information est faussée?
Est-ce que les éléments de preuve ne sont pas suffisamment précis?

M. Seeman: La méthodologie est très difficile à mettre en
oeuvre. Cela prend beaucoup de temps et d’énergie. Il faut une
armée de chercheurs pour coder les articles et chacune des phrases
dans chaque article. C’est extrêmement pénible. En dernière
analyse, l’exactitude et la fiabilité des résultats dépendent de
l’exactitude des codes et de la façon dont on définit, par exemple,
une «opinion de gauche» ou une «opinion de droite».

D’excellents travaux ont été faits en la matière. Je vous renvoie
à ceux de ma collègue, Lydia Miljan, qui est actuellement à
l’Université de Windsor. Elle est associée principale à l’Institut
Fraser. Elle a dirigé le service des archives des médias nationaux à
l’Institut Fraser et elle s’est penchée sur toutes ces questions. Elle
a examiné en particulier la façon dont la SRC a rendu compte du
débat sur le libre-échange.

Le sénateur Graham: Je pense vous avoir entendu dire que l’on
entend souvent les gens parler d’information faussée dans les
médias, mais que le plus gros reproche que la plupart des gens ont
à faire aux médias, c’est le fait que les journalistes disent
complètement le contraire de la vérité. C’est bien cela que vous
voulez nous faire comprendre?

M. Seeman: Tout à fait. La gauche comme la droite parle
aujourd’hui d’information «faussée». Ce n’est qu’une façon de
parler aujourd’hui pour critiquer de manière générale les médias
sans savoir exactement à quoi s’attaquer.

Nous nous efforçons de nous en tenir à l’exactitude des faits.

La présidente: Je pense que vous allez davantage attirer
l’attention des médias si vous mettez l’accent sur l’exactitude
des faits, qui sont après tout le fondement, la bible de la
profession. Si l’on ne réussit pas dans ce domaine, cela veut dire
que l’on n’a pas fait son travail.

M. Seeman: C’est vrai. Cela fait partie de la culture des médias;
ils n’aiment pas faire leur autocritique.
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The Chairman: When I was a young journalist, I was, in a
sense, a classic example of what you were talking about. I had a
degree in Modern Languages and I found myself assigned to be
the science reporter on a small newspaper for which I worked. It
was wonderful. I learned a lot.

I learned, the hard way, that it was important to be wary of
reporting scientific stories — particularly the results of scientific
studies— because most journalists were not in a position actually
to gauge the importance of those stories. I cannot think of an
example right now, unfortunately, but you have been making the
point that people will hype one story and ignore another story. I
put it to you that it is possible that they can ignore the second
story because they just cannot understand it.

As the old rule says, ‘‘when in doubt, leave it out.’’ If that is
true, then how can one achieve some kind of a system where the
actual importance of these things can be understood by the lay
press and therefore the public? How do you rate them? How do
you rate the stories that appear for importance versus non-
importance?

Mr. Seeman: Part of the problem does not just lie with
journalists. Increasingly science journals are becoming aggressive
in marketing and that sort of thing, and research bodies are
aggressive. They will colour a news release specifically so that
journalists will pick it up. Part of the solution lies with
researchers.

You are right. You simply cannot rely on journalists to dissect
immediately as soon as a research study comes out whether or not
it is significant or not. You can try and create informal scientific
advisers. A lot of scientific journalists will have an informal team
of people that they will turn to. We hope that we provide a bit of
that sort of thing. Yes, it is a challenge.

Part of the solution lies with the academic community. I think
they have a responsibility to look back a number of months down
the line and assess how the media interpreted their research. They
have done that, for example, with the hormone replacement story.
A number of academic studies have critiqued the way in which
that original study was interpreted by the media. It is a dance and
both journalists and researchers bear responsibility.

The Chairman: I thank you both very much indeed for having
joined us. It was absolutely fascinating.

Mr. Seeman: Thank you very much. It was a pleasure to be here.

The Chairman: We are very grateful for you being here.

The committee adjourned.

La présidente: Alors que j’étais une jeune journaliste, j’ai pu
voir, en quelque sorte, un exemple classique de ce que vous venez
de dire. J’avais un diplôme en langue moderne et le petit journal
pour lequel je travaillais m’avait confié des reportages dans le
domaine scientifique. C’était merveilleux. J’ai beaucoup appris.

J’ai appris, à mes dépens, qu’il était important de se méfier des
articles scientifiques publiés par les journalistes— notamment des
résultats de ces études scientifiques — parce que la plupart des
journalistes n’étaient pas en mesure en fait d’apprécier
l’importance de ces articles. Je n’ai malheureusement pas
d’exemples qui me viennent à l’esprit, mais vous avez bien
souligné que certaines personnes vont monter en épingle un article
et en passer un autre sous silence. Laissez-moi vous dire qu’ils
vont parfois passer ce deuxième article sous silence tout
simplement parce qu’ils ne le comprennent pas.

Comme dit le dicton: «En cas de doute, abstient-toi.» S’il en est
ainsi, comment faire pour mettre en oeuvre un système qui
permette de faire comprendre l’importance de toutes ces choses à
la presse non spécialisée et, par conséquent, au public? Comment
évaluer les choses? Quelle importance relative attribuer aux
différents articles?

M. Seeman: En partie, le problème ne provient pas des
journalistes. De plus en plus, les revues scientifiques font une
promotion intensive, par exemple, et il en est de même des
organismes de recherche. Ils vont présenter une nouvelle sous un
angle favorable pour que les journalistes la reprennent. La
solution relève en partie des chercheurs.

Vous avez raison. On ne peut pas s’attendre à ce que les
journalistes puissent disséquer immédiatement une étude pour en
révéler l’importance. On peut toujours essayer de créer un corps
de conseillers scientifiques officieux. Les journalistes scientifiques
pourraient alors s’adresser à une équipe de spécialistes chargés de
les aider. Nous espérons pouvoir instituer des mesures de ce type.
Oui, c’est un problème.

C’est le monde universitaire qui détient une partie de la
solution. Je pense qu’il lui appartient de revenir sur la question
quelques mois plus tard pour évaluer de quelle façon les médias
ont interprété ses recherches. C’est ce qui a été fait, par exemple,
au sujet des hormones de remplacement. Dans un certain nombre
d’études, les universitaires ont critiqué la façon dont l’étude
originale avait été interprétée par les médias. Il y a là un rapport
de force, et les journalistes et les chercheurs ont chacun leurs
responsabilités.

La présidente: Je vous remercie tous deux d’être venus nous
voir. Ce fut tout à fait passionnant.

M. Seeman: Je vous remercie. C’était un plaisir pour moi.

La présidente: Nous vous sommes très reconnaissants d’être
venus.

La séance est levée.
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OTTAWA, Thursday, May 29, 2003

The Standing Senate Committee on Transport and
Communications met this day at 10:57 a.m. to examine the
current state of Canadian media industries; emerging trends and
developments in these industries; the media’s role, rights, and
responsibilities in Canadian society; and current and appropriate
future policies relating thereto.

Senator Joan Fraser (Chairman) in the Chair.

[English]

The Chairman: I welcome everyone — senators, witnesses and
members of the public, both present and with us through
television — to this meeting of the Standing Senate Committee
on Transport and Communications, which is examining the state
of the Canadian news media.

The committee is examining the appropriate role of public
policy in helping to ensure that the Canadian news media remain
healthy, independent and diverse in light of the tremendous
changes that have occurred in recent years — notably
globalization, technological change, convergence, and increased
concentration of ownership.

Today, we welcome first Professor Jamie Cameron from the
Osgoode Hall Law School at York University. Professor
Cameron, who is familiar with Senate committees and is well-
known as a commentator in addition to being a professor, has
also taught at various other academic institutions in Canada and
abroad. She appeared before this committee several years ago on
the issue of split-run magazines. Welcome back, Professor
Cameron. I think you know the drill. You have some
introductory remarks, and then we have a period for questions
and comments.

Professor Jamie Cameron, Professor, Osgoode Hall Law
School, York University, as an individual: I provided a brief
biographical sketch in my notes, but I wanted to add a few details
about myself.

I grew up in a small smelter town in British Columbia on the
B.C. border. I remember my parents’ first TV set. From that TV
set, we only got three channels. They were ABC, CBS and NBC.
As a small child, I pledged allegiance to the U.S. flag every day of
the week, because that is what all the kids on Romper Room did. I
also remember sitting at the kitchen table with my father and
listening to world heavy weight boxing championships on the
radio, because those were not on TV back then. I am dating
myself a bit.

We did have a local daily newspaper was reliable, but I do not
think it was much more than 15 pages long. Later on, when I got
a bit older, we actually subscribed to one of the Vancouver
newspapers. This is all by way of saying it is a long way from that
world to this one here today.

OTTAWA, le jeudi 29 mai 2003

Le Comité sénatorial permanent des transports et des
communications se réunit aujourd’hui à 10 h 57 pour examiner
l’état actuel des industries de médias canadiennes; les tendances et
les développements émergents au sein de ces industries; le rôle, les
droits et les obligations des médias dans la société canadienne, et
les politiques actuelles et futures appropriées par rapport à ces
industries.

Le sénateur Joan Fraser (présidente) occupe le fauteuil.

[Traduction]

La présidente: Bienvenue à tous — sénateurs, témoins,
personnes présentes dans la salle et téléspectateurs — à cette
séance du Comité sénatorial permanent des transports et des
communications qui se penche sur l’état des médias d’information
canadiens.

Le comité examine quel rôle l’État devrait jouer pour aider nos
médias d’information à demeurer vigoureux, indépendants et
diversifiés dans le contexte des bouleversements qui ont touché ce
domaine ces dernières années, notamment la mondialisation, les
changements technologiques, la convergence et la concentration
accrue de la propriété.

Nous recevons d’abord aujourd’hui la professeure
Jamie Cameron de la Faculté de droit Osgoode Hall de
l’Université York. Mme Cameron, qui n’est pas seulement
professeure, mais aussi une commentatrice bien connue, est une
habituée des comités du Sénat, et elle a enseigné dans divers autres
établissements universitaires au Canada et à l’étranger. Elle a
témoigné devant notre comité il y a plusieurs années lors de
l’étude sur les magazines à tirage dédoublé. Bienvenue de
nouveau, madame Cameron. Je pense que vous connaissez la
routine. Vous faites quelques observations liminaires, après quoi
nous passons aux questions et commentaires.

Mme Jamie Cameron, professeure, Faculté de droit Osgoode
Hall, Université York, témoignage à titre personnel: J’ai annexé à
mes notes une courte notice biographique à laquelle j’aimerais
ajouter quelques détails.

J’ai grandi dans une petite ville de la Colombie-Britannique,
près de la frontière, dont le principal employeur était une
fonderie. Je me rappelle le premier appareil de télévision de mes
parents. Nous ne recevions que trois chaînes, ABC, CBS et NBC.
Enfant, j’ai fait le serment d’allégeance au drapeau américain tous
les jours de la semaine parce que c’était ce que faisaient tous les
enfants qui regardaient Romper Room. Je me souviens également
d’avoir été assise à la table de la cuisine avec mon père, et nous
écoutions à la radio le combat de boxe du championnat mondial
des poids lourds parce qu’on ne voyait pas ce genre de chose à la
télévision à l’époque. Vous voyez un peu l’âge que j’ai.

Nous avions un journal local qui était fiable, mais il ne devait
pas faire plus de 15 pages. Plus tard, j’avais un peu grandi, nous
nous sommes abonnés à l’un des journaux de Vancouver. Tout
cela pour vous dire que nous sommes aujourd’hui très loin du
monde que j’ai connu.
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I thank the committee for inviting me to appear as a witness.
Unlike many of the witnesses who have appeared before me, I
must confess that I have really no expertise in some of the
regulatory issues you have been discussing. I want to talk about
regulation too, but I want to address the issue from an academic
perspective rather than a management perspective.

I wonder whether there is an unspoken assumption at work
that regulation— and more and more and more regulation— will
make the press more ‘‘effective.’’ I will refer to the press to include
the broadcast media, because it is just easier for me.

Basically, I would like to challenge that assumption. I
encourage members of the committee to think twice before
assuming that regulation must be a good thing because regulation
is, by definition, in the public interest.

My presentation is really quite simple. I would like to make
four points. The first point addresses the role of the press. The
second point explains the importance of freedom of the press. In
the third point, I suggest that freedom of the press should be the
rule, and regulation should be the exception. My fourth point is a
time-permitting aspect of the presentation, and I may well leave
that to questions, but if I do have time I will comment about the
Charter of Rights and Freedoms.

First, on, in respect of the role of the press, everyone in this
room knows that the press is a valuable institution and, indeed an
indispensable institution of democratic governance. We also
know that freedom of expression is cherished, prized and idealized
in our political and legal tradition for several reasons. For one, it
is an essential part of the democratic process and of the principle
that our representative institutions are an exercise in self-
government and are therefore accountable to the public. We
also know that freedom of expression allows a free flow and
exchange of ideas at all levels and on all issues. We know from
experience that a process of uninhibited exchange promotes
growth, choice and change in our social, political and cultural
values.

If that is true at the collective or social level, it is also true for
individuals. We know too then that freedom of expression allows
us to realize our possibilities as human beings. I would just add,
parenthetically, that the courts have reminded us in their decisions
under the Charter of Rights and Freedoms that these are the
central values of expressive freedom in our legal and political
tradition. That is freedom of expression.

There is a significant component of value-added in the case of
the press. The press plays a distinctive institutional role.
‘‘Accountability’’ is the mandate, the task and the challenge that
faces the press. You have probably heard this before. Some have
described the press as the ‘‘watchdog’’ or as having a ‘‘watchdog’’
kind of role or function. By that, it is meant that the press watches
government institutions of all kinds and at all levels; and it does
so on our behalf. The press tells us — members of the Canadian
public— what those institutions are doing. It is through the press

Je remercie le comité de m’avoir invitée à titre de témoin.
Contrairement au grand nombre de témoins qui m’ont précédée,
je dois avouer que je ne connais rien de certains des enjeux
réglementaires dont vous avez discuté. Je veux parler de
réglementation aussi, mais je tiens à le faire dans une
perspective théorique plutôt que de gestion.

Je me demande s’il n’y a pas une idée reçue qui circule et qui dit
que la réglementation — et une réglementation de plus en plus
lourde — rendra la presse plus «efficace». Quand je dis presse,
j’englobe la radio et la télévision parce que c’est plus simple pour
moi.

Essentiellement, je veux contester la véracité de cette idée reçue.
J’encourage les membres du comité à y réfléchir à deux fois avant
de penser que la réglementation est une bonne chose parce que la
réglementation, par définition, répond à l’intérêt public.

Mon exposé sera fort simple. Je tiens à dire quatre choses. La
première porte sur le rôle de la presse. Dans ma deuxième
observation, je veux expliquer l’importance de la liberté de la
presse. Troisièmement, je dis que la liberté de la presse doit être la
règle et la réglementation, l’exception. J’aborderai le quatrième
aspect de mon exposé si nous en avons le temps, et il se peut que je
le mette de côté pour répondre aux questions, mais si j’en ai le
temps, je parlerai de la Charte des droits et libertés.

Tout d’abord, au sujet du rôle de la presse, vous savez tous que
la presse est une institution précieuse et même une institution
indispensable à la gouvernance démocratique. Nous savons
également que la liberté d’expression est une valeur chérie et
idéalisée dans notre tradition politique et juridique pour plusieurs
raisons. Entre autres, parce que c’est un élément essentiel du
processus démocratique et du principe qui veut que nos
institutions représentatives servent à nous gouverner nous-
mêmes et sont par conséquent comptables à la population.
Nous savons également que la liberté d’expression facilite la
circulation et l’échange d’idées à tous les niveaux et dans tous les
domaines. Nous savons par expérience que ces échanges libres de
toute entrave encouragent la croissance et facilitent le choix ainsi
que le changement dans nos valeurs sociales, politiques et
culturelles.

Si cela est vrai au niveau collectif ou social, c’est également vrai
des personnes. Nous savons aussi que la liberté d’expression nous
permet d’optimiser notre potentiel en tant qu’êtres humains.
J’ajouterais seulement, à titre de parenthèses, que les tribunaux
nous ont rappelé, dans leurs décisions relatives à la Charte des
droits et libertés, que ce sont là les valeurs essentielles de la liberté
d’expression dans notre tradition juridique et politique. C’est cela,
la liberté d’expression.

Dans le cas de la presse, il y a un élément important de valeur
ajoutée. La presse joue un rôle institutionnel distinct. La presse
doit «rendre des comptes», c’est son mandat, sa tâche et son
premier défi. Vous avez probablement entendu cela auparavant.
Certains ont dit que la presse était le «chien de garde» ou qu’elle
avait un rôle ou une fonction de «chien de garde». On entend par
là que la presse surveille les institutions gouvernementales de tous
genres et à tous les niveaux; et qu’elle le fait pour notre compte.
La presse nous dit — à nous les citoyens canadiens — ce que font
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that the public comes by information and knows what our
government is doing and is able to adopt a position to debate and
evaluate the actions of our representative institutions.

It is through the press as a conduit that the public is able to
hold those who exercise power over us — those institutions —
accountable for their actions. Again, you sometimes see this
watchdog role referred to as the ‘‘checking function’’ of the press
in democratic systems of government.

That is a brief sketch of the role of the press, as I see it, in our
legal and political tradition. We all understand those values and
we do respect the institutional function that the press serves in our
democracy. However, there is another aspect that can sometimes
be forgotten or not given as much attention as it needs.

This brings me to my second point, which is to try to address,
or explain, why the press can only fulfil this vital function if it is
free from government regulation and interference. I will go out on
a limb and say that I mean ‘‘free’’ in a strong and unconditional
sense of the word. In doing that, I should be clear that I do not
mean ‘‘absolute freedom’’ because that is a different thing. In my
terms, ‘‘unconditional’’ means that, in principle, the press should
be free to carry out its functions and institutional roles with no
strings attached. I want to explain that by several examples.

Whether you agree with me or not is beside the point when I
am exercising my expressive freedom. My proposition would be
that my freedom to express myself is not contingent upon your
approval or anyone else’s approval, including the government’s.
That is the way I conceptualize freedom of expression. It turns out
that I conceptualize freedom of the press in the same way. I would
contend that the same principle applies to the press.

Most of us in this room — I am guessing — could probably
identify press practices and characteristics that we simply do not
like at all: such things as the undue commercialism of the press,
the undue consumerism of the press, and the undue
sensationalism of the press. Editorial policies have been talked
about in recent years that are not seen as appropriate. There are
concerns about the ownership structure. I think we would not
have difficulty making up a list of press practices and
characteristics for which we truly do not care.

By the same token, however, freedom of the press is not
contingent upon whether you or I or the government happens to
approve of those practices or those characteristics. In truth, it is
the freedom that is protected, not the way in which it is exercised.
That is the only way it can work.

We have a choice: Either the state can hold the press
accountable to the government — which is what regulation
attempts to do — or the press can hold the government
accountable to the public by having the freedom to place public
institutions under scrutiny. I do not think that it could be both
ways. Once the press becomes accountable to the state by being
placed under an umbrella of government regulation — which

ces institutions. C’est par la presse que le public reçoit des
informations et apprend ce que fait notre gouvernement et peut, à
partir de là, prendre position dans le débat et apprécier les
mesures que prennent nos institutions représentatives.

C’est par le canal de la presse que le public est en mesure
d’exiger des comptes de ceux qui nous gouvernent, de ces
institutions. Là aussi, on dit parfois que ce rôle de chien de
garde est le «rôle de contrepoids» de la presse dans un régime
démocratique de gouvernement.

Voilà qui décrit en quelques mots le rôle de la presse, dans mon
esprit, dans le contexte de notre tradition juridique et politique.
Nous comprenons tous ces valeurs et nous respectons la fonction
institutionnelle de la presse dans notre démocratie. Cependant, il
est un autre aspect qui est parfois oublié ou qui ne reçoit pas
autant l’attention qu’il mérite.

Ce qui m’amène à mon second point, qui consiste à dire ou à
expliquer pourquoi la presse ne peut jouer ce rôle vital que si elle
est libre de toute réglementation ou intervention du
gouvernement. Je vais m’aventurer ici et dire que j’entends le
mot «libre» dans son sens le plus fort et le plus inconditionnel. Ce
faisant, je dois préciser que je n’entends pas par là une «liberté
absolue» parce que ce n’est pas la même chose. Dans mon
vocabulaire à moi, le mot «inconditionnel» veut dire qu’en
principe, la presse doit être libre de jouer son rôle institutionnel
sans qu’on lui impose de conditions. Je vais illustrer cela en citant
quelques exemples.

Que vous soyez d’accord avec moi importe peu lorsque j’exerce
ma liberté d’expression. J’avance que ma liberté d’expression ne
dépend pas de votre approbation ou de l’approbation de
quiconque, notamment de celle du gouvernement. C’est ainsi
que je définis la liberté d’expression. Et il se trouve que je définis
de la même manière la liberté de la presse. J’affirme que le même
principe s’applique à la presse.

La plupart d’entre nous ici présents — j’imagine — pourraient
probablement mentionner des pratiques ou des attributs de la
presse qui nous déplaisent carrément: par exemple le
mercantilisme indu de la presse, le consumérisme indu de la
presse et le sensationnalisme indu de la presse. Il y a aussi ces
politiques éditoriales dont on parle depuis quelques années qui
semblent contre-indiquées. On s’inquiète aussi de la structure de
la propriété dans la presse. Je pense que nous n’aurions pas de mal
à dresser la liste des pratiques et attributs de la presse qui nous
déplaisent souverainement.

Cela étant dit, toutefois, la liberté de la presse existe même si
vous ou moi ou même le gouvernement n’approuvons pas ces
pratiques ou ces attributs. En vérité, c’est la liberté qui est
protégée, et non la façon dont elle est exercée. Ça ne peut pas
marcher autrement.

Nous avons le choix: ou bien l’État exige que la presse rende
des comptes au gouvernement — et c’est ce qu’une
réglementation cherche à faire — ou la presse peut demander
des comptes au gouvernement pour le bénéfice du public du fait
qu’elle a la liberté de surveiller les institutions publiques. Je ne
crois pas qu’on puisse avoir l’un et l’autre en même temps. Une
fois que la presse devient comptable envers l’État étant donné
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could be a big umbrella — it loses its independence. There is no
avoiding that conclusion. When it loses that independence it loses
its power to hold the government accountable and its ability to
allow members of the public to hold the government accountable
for the way in which it has been exercising its power.

I would say that independence and freedom from regulation
are the conditions that the press requires to serve the principle of
accountability and to discharge its institutional role. That is my
second point that speaks to why freedom of the press is important
to attach value to the freedom part of the press function.

This leads me to my third point, or my proposition, that I
therefore conclude that freedom should be the rule and regulation
should be the exception, and not the other way around. I would
contend that a press that is not free is a press that is not effective,
in light of those functions that we expect the press to fulfil.

I am not saying that regulation is not permissible because that
would be a difficult position to defend and I would not want to
place myself in that position. It is obvious that some amount of
regulation is necessary, desirable and unavoidable. However, I am
trying to say that a case must be made each time a regulation is
renewed or new regulations are added. The case for regulation —
I believe because of the importance of freedom of the press— has
to be set at a fairly high threshold. I would encourage the
committee, every time a regulation is being considered, to take
into account, explicitly, the consequences for freedom of the press
and the institutional role of the press.

I was going to make several comments about the Charter, but I
think I will stop now so that we have time for questions.

In summary, we should not be regulating the press because
there are certain things we do not like about it or because we
think we can improve it, because, first and foremost, the press
requires freedom and independence to function effectively. That
is, to a large extent, why freedom of the press is a value and a right
protected by the Charter. Rather than launch into a lecture of the
Charter of Rights and Freedoms, I will wait to see if anyone is
interested in asking a question about that.

Senator Graham: What you have had to say is very interesting.
Our terms of reference speak to the media’s role, rights and
responsibilities in Canadian society. I wonder if you could tell us
what you think the responsibilities of the media would be to
Canadian society.

Ms. Cameron: First and foremost, the media has a
responsibility to fulfil its institutional role as watchdog on the
government. That is the main institutional role and responsibility
that I see the press as having in our political system. However, I
would broaden it beyond government institutions to include other
non-governmental institutions that have significant power in
Canadian society.

qu’elle se trouve placée sous le parapluie de la réglementation
gouvernementale — et ce pourrait être un gros parapluie — elle
perd son indépendance. C’est inévitable. Lorsqu’elle perd cette
indépendance, elle perd le pouvoir d’exiger des comptes du
gouvernement et elle ne peut plus permettre aux citoyens d’exiger
des comptes du gouvernement sur la manière dont il exerce son
pouvoir.

Je dirai que l’indépendance et la non-réglementation sont les
conditions dont la presse a besoin pour respecter le principe de la
reddition de comptes et pour s’acquitter de son rôle institutionnel.
Voilà pourquoi je dis en deuxième lieu pourquoi la liberté de la
presse est importante si l’on accorde de la valeur à l’aspect liberté
du rôle de la presse.

Ce qui m’amène à mon troisième point, ou proposition, où je
conclus par conséquent que la liberté doit être la règle et la
réglementation, l’exception, et non le contraire. J’affirme qu’une
presse qui n’est pas libre est une presse qui n’est pas efficace étant
donné le rôle qu’on veut lui voir jouer.

Je ne dis pas que la réglementation doit être interdite parce que
ce serait une position difficile à défendre et je ne voudrais pas me
mettre dans cette position. Il est évident qu’une certaine
réglementation est nécessaire, souhaitable et inévitable.
Cependant, ce que j’essaie de dire, c’est que chaque fois qu’on
ajoute ou renouvelle un règlement, il faut en prouver la nécessité.
La réglementation — et je crois que c’est important étant donné
l’importance de la liberté de la presse — doit obéir à un objectif
assez élevé. J’encourage le comité, chaque fois qu’on envisagera
d’adopter un règlement, à réfléchir mûrement aux conséquences
qu’aurait ce règlement pour la liberté de la presse et son rôle
institutionnel.

J’allais faire quelques observations au sujet de la Charte, mais
je crois que je vais m’arrêter là pour que nous ayons assez de
temps pour les questions.

En résumé, il ne faut pas réglementer la presse parce qu’il y a
certaines choses que nous n’aimons pas dans la presse ou parce
que nous croyons pouvoir l’améliorer, mais parce qu’avant tout,
la presse doit être libre et indépendante si on veut qu’elle joue son
rôle. Voilà, dans une large mesure, la raison pour laquelle la
liberté de la presse est une valeur et un droit protégé par la Charte.
Mais avant de me lancer dans un cours sur la Charte des droits et
libertés, je vais attendre pour voir si quelqu’un veut poser une
question à ce sujet.

Le sénateur Graham: Ce que vous avez à dire est très
intéressant. Notre mandat fait état du rôle des médias, de ses
droits et responsabilités dans la société canadienne. J’aimerais
savoir quelle idée vous vous faites des responsabilités des médias
dans la société canadienne.

Mme Cameron: Tout d’abord, les médias ont la responsabilité
de jouer leur rôle institutionnel comme chien de garde du
gouvernement. C’est à mon avis le rôle institutionnel et la
responsabilité primordiale de la presse dans notre régime
politique. Cependant, j’irais plus loin que les institutions
gouvernementales et j’inclurais d’autres institutions non
gouvernementales qui exercent un pouvoir considérable dans la
société canadienne.
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I think the primary responsibility of the press is to address the
accountability function and to discharge its responsibility to
gather information for the public and then to make that
information accessible to the public through print and
electronic media. In that way, the public acquires the
information that it needs to evaluate our various public
institutions, to debate their policies and their actions, and to
respond to those actions. That would be first and foremost what I
see the press as being charged to do.

There is also a sense that— perhaps not in your question or in
the terms of reference — the press often behaves in a way that is
irresponsible or unseemly. What do we do about that and why can
we not regulate that? I do not know if that is part of what you
were getting at, but I want to address that because I think it is a
concern.

We all know about concerns about the press and the negative
or less noble aspects of the press — both in its structure and its
operations. In terms of those responsibilities and whether the
press has a responsibility to be ethical and professional and so
forth, I do not see that as an area for government regulation. I
know that self-regulation is imperfect. I know the press’s capacity
to regulate itself will always be imperfect.

I also accept that the public has a limited ability to hold the
press accountable for excesses or inappropriate behaviour. At the
same time, the dangers of government regulation and government
interference with editorial policies and other aspects of the press
operation are so great that I think the question of responsibility
has to be hands-off on the part of the government. I do not know
if I have responded.

Senator Graham: You are getting there. One of my pet themes
is that I think the press has a responsibility in terms of education.
We often hear — not necessarily before this committee — that
there is a lack of balance in the press and that some editorials or
positions taken by newspapers, print media, are driven by
ownership.

You cannot regulate balance and have freedom of the press. I
believe in freedom of the press. I made a speech about it in the
Senate chamber several years ago on the occasion of the
250th anniversary of The Halifax Gazette.

We talked the other day about headline grabbers — the
headline being sometimes misleading and not relevant to the body
of the story. Have you encountered such instances as that?

Should there be a code of ethics? Is there a code of ethics? Or
again, would we be infringing upon the freedom of the press?

Ms. Cameron: I am afraid my response will not be very
satisfying to anyone. You take your chances with freedom —
including freedom of the press. There will be good newspapers

Je crois que la première responsabilité de la presse est d’exiger
des comptes et de s’acquitter de cette responsabilité en réunissant
des informations à l’intention de la population et en rendant ces
informations accessibles par l’imprimé et l’électronique. Ainsi, la
population acquiert l’information dont elle a besoin pour
apprécier ses diverses institutions publiques, pour discuter de
leurs idées et de leurs besoins et pour réagir à ces mesures. Voilà
qui constitue à mon avis le premier devoir de la presse.

Certains ont aussi l’impression — et cela n’entre peut-être pas
dans votre question ou dans votre mandat — que la presse se
conduit souvent d’une manière que l’on juge irresponsable ou
indigne. Qu’allons-nous faire à ce sujet et pourquoi ne pouvons-
nous pas réglementer cela? Je ne sais pas si c’est de cela dont vous
voulez discuter, mais je tiens à en parler parce que je crois que la
question nous préoccupe.

Nous connaissons tous les reproches que l’on fait à la presse et
ses aspects négatifs ou moins nobles, tant dans sa structure que
dans son fonctionnement. Au sujet de ces responsabilités, et pour
ce qui est de savoir si la presse a la responsabilité d’être
respectueuse de l’éthique, de la conscience professionnelle et du
reste, il n’y a pas là pour moi matière à réglementation
gouvernementale. Je sais que l’autoréglementation est
imparfaite. Je sais que la capacité qu’a la presse de se
réglementer elle-même sera toujours imparfaite.

J’admets aussi que la population a des moyens limités lorsqu’il
s’agit d’exiger des comptes de la presse parce que son
comportement est excessif ou inapproprié. Cela dit, les dangers
d’une réglementation ou d’une intervention gouvernementale au
niveau des politiques éditoriales et des autres aspects du
fonctionnement de la presse sont tellement grands qu’à mon
avis, la question de la responsabilité de la presse ne doit pas entrer
dans les attributions du gouvernement. Je ne sais pas si j’ai
répondu à votre question.

Le sénateur Graham: Vous n’en êtes pas loin. J’aime à dire
entre autres choses qu’à mon avis, la presse a une responsabilité
en matière d’éducation. On entend souvent dire — et pas
nécessairement à notre comité — qu’il y a un manque
d’équilibre dans la presse et que certains éditoriaux ou certaines
positions prises par les journaux, les médias imprimés, sont dictés
par les propriétaires.

On ne peut pas imposer l’équilibre par la réglementation et
avoir en même temps la liberté de la presse. Je crois dans la liberté
de la presse. J’ai prononcé un discours à ce sujet au Sénat il y a
quelques années de cela, lors du 250e anniversaire du Halifax
Gazette.

Nous avons parlé l’autre jour des gros titres, la manchette étant
parfois trompeuse et sans rapport avec l’article. Avez-vous été
témoin de cas comme ça?

La presse devrait-elle avoir un code d’éthique? E a-t-elle un?
Ou serait-ce encore une fois une atteinte à la liberté de la presse?

Mme Cameron: Je crains que ma réponse ne satisfera personne.
On prend ses risques avec la liberté, notamment la liberté de la
presse. Il y aura toujours de bons journaux et de mauvais
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and bad newspapers, and good headlines and bad headlines. It is
so problematic to start regulating in that area. I would be opposed
to any kind of government regulation that is aimed at
professionalism or ethics or those kinds of aspects of press
governance.

I should not be saying this, because I am sitting here in a
government building, but the biggest concentration of power and
ownership is the government itself. The press is imperfect.

Senator Graham: I am not suggesting that anyone try to
regulate balance. I was wondering if you would feel that the media
in general should have some kind of an ethical responsibility in
terms of providing not only coverage and accountability but, as
well, balance, that they have to regulate themselves.

Ms. Cameron: I would agree with that. However, I would say
that regulation cannot be directed by the government. I agree they
have a responsibility, but that is a self-governance issue.

Senator Merchant: Thank you for your comments. They are
very provocative.

You spoke about the watchdog function of the press. In this
country, we have a press that is publicly funded, and we also have
other press. There has been some talk in this committee of setting
up a publicly funded newspaper. I am wondering how that would
work. Given the watchdog power of the press, would their
dependence for funding on the government per se, attach some
strings to the way they behave? I think that there is a good and
bad side to it.

Ms. Cameron: I agree with what you seem to be suggesting. A
publicly funded newspaper — in my view, and others could
disagree — would not have the degree of independence necessary
for that newspaper to play that watchdog role. I see the two as
inconsistent. You can have a publicly funded newspaper, but you
cannot expect it to be completely independent. It just does not
work that way.

Senator LaPierre: Why? The CBC is funded by the Canadian
government. I have, in 40 years, seen only one instance where,
during the Diefenbaker era, there were some problems with some
editorials. We have had the CBC for decades and there has been
no problem at all.

Why would a public newspaper operating under the same rules
be any different? Is that a prejudice of yours, madam?

The Chairman: Senator LaPierre, do not impugn motives.

Ms. Cameron: I have prejudices, to which I will admit,
however, I need to make a distinction. When I talk about
independence in response to the question, there are two senses in
which I mean independence. There is independence from
government, and then there is independence from the public.

My point would not be that a publicly funded newspaper
would not be independent from the government. I accept that the
CBC is independent from the government; but because it is

journaux, de bonnes manchettes et de mauvaises manchettes. Il
est tellement difficile de réglementer dans ce domaine. Je
m’opposerais à toute forme de réglementation gouvernementale
qui vise le professionnalisme ou l’éthique ou ces autres aspects de
la gouvernance médiatique.

Je ne devrais peut-être pas dire cela parce que je me trouve dans
un édifice gouvernemental, mais le plus grand patron de presse est
le gouvernement lui-même. La presse est imparfaite.

Le sénateur Graham: Je n’ai dit nullement qu’il faut imposer
l’équilibre par la réglementation. Je voulais savoir si, à votre avis,
les médias en général devraient avoir une responsabilité éthique
quelconque au niveau, non seulement de la couverture et de la
reddition de comptes, mais aussi au niveau de l’équilibre, que la
presse doit se réglementer elle-même.

Mme Cameron: Je serais d’accord avec cela. Cependant, je
dirais que la réglementation ne peut pas être imposée par le
gouvernement. Je suis d’accord avec vous pour dire que la presse
a une responsabilité, mais c’est une question d’autogouvernance.

Le sénateur Merchant: Merci pour ces commentaires. Vous
avez beaucoup stimulé notre réflexion.

Vous avez parlé du rôle de chien de garde de la presse. Dans
notre pays, nous avons une presse qui est financée par l’État, nous
avons aussi une presse privée. On a parlé ici au comité de créer un
journal qui serait financé par l’État. Je me demande comment ça
marcherait. Étant donné le pouvoir qu’a la presse à titre de chien
de garde, étant donné que ce journal vivrait de l’aide
gouvernementale, est-ce que ce ne serait pas lui lier les mains?
Je crois qu’il y a du bon et du mauvais dans cette idée.

Mme Cameron: Je suis d’accord avec ce que vous semblez dire.
Un journal financé par l’État — et c’est mon avis, d’autres
pourraient être en désaccord — n’aurait pas l’indépendance qu’il
lui faudrait pour jouer ce rôle de chien de garde. Je vois une
contradiction entre les deux. On peut avoir un journal financé par
l’État, mais on ne peut pas s’attendre à ce qu’il soit totalement
indépendant. Ça ne marche tout simplement pas comme ça.

Le sénateur LaPierre: Mais pourquoi? Radio-Canada est bien
financée par l’État canadien. En 40 ans, je n’ai vu qu’un seul
cas — c’était à l’époque de Diefenbaker — où certains éditoriaux
ont posé certains problèmes. Radio-Canada existe depuis des
décennies, et il n’y a jamais eu de problème.

Pourquoi alors en irait-il autrement d’un journal financé par
l’État, qui obéirait aux mêmes règles? Avez-vous un préjugé à cet
égard, madame?

La présidente: Sénateur LaPierre, ne prêtez pas de motifs au
témoin.

Mme Cameron: J’ai des préjugés, et je les avoue volontiers;
cependant, il y a une distinction que je dois établir. Quand je parle
d’indépendance en réponse à votre question, ce mot a deux sens. Il
y a, d’une part, l’indépendance par rapport à l’État, et d’autre
part, il y a l’indépendance par rapport au public.

Je ne dis pas qu’un journal financé par l’État ne serait pas
indépendant du gouvernement. J’admets que Radio-Canada est
indépendante du gouvernement; mais étant donné qu’elle est
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publicly funded, I do not believe that it is fully independent— it is
accountable to the public because its funding comes from the
public.

I think there are strings attached to the CBC in the way it
functions by virtue of the fact that it is publicly funded. As was
noted, there are good things about that — there are positive
features about the fact that the CBC is publicly funded — but
there are some negative aspects to it as well. That lack of complete
independence is one of the negative things I see about publicly
funded press institutions.

Senator Merchant: I am not saying that the CBC is bad. I am
not saying they are anti-government, but sometimes they bend
over backwards to assert their independence. They are trying too
hard to be independent from the government or the public. On the
other hand, because they depend for their funding on the
government and public, sometimes they bend the other way. I
think they are pulled from two sides.

Ms. Cameron: I would add to that, and perhaps finish off by
saying we cannot pretend that the public funding is not an aspect
of the CBC. You cannot pretend it is not part of how the CBC
operates.

Senator Carney: I always enjoy correcting a professor of
history. I wanted to establish on the record that what Senator
LaPierre cited was not the only example of direct interference in
the CBC. The outstanding example of interference in the CBC
was when it was asked by the government and complied with the
request, to announce the FLQ manifesto, with which you will be
very familiar. I do not want to get into a debate on that.

Senator LaPierre: Madam, this is not a fair statement. If you
want to go into that, I will do so with great pleasure and delight.

The Chairman: Our witness is not an expert on that.

Senator Carney: There are two issues I would like to raise with
the witness. One deals with the Charter of Rights and Freedoms.
It may be too lengthy to go into in a committee, but there is the
question that has been raised in the committee that the Charter of
Rights and Freedoms ‘‘guarantees the rights and freedoms set out
in it subject only to such reasonable limits prescribed by law as
can be demonstrably justified in a free and democratic society.’’

Could you provide the committee with a list of such
jurisprudence? It would be useful to know that. There must be
a list of what is the jurisprudence that covers reasonable limits
prescribed by law as can be demonstrably justified in a free and
democratic society. Could I ask for that, chair, rather than have
her outline it all at this meeting?

financée par l’État, je ne crois pas qu’elle soit totalement
indépendante; elle doit rendre des comptes au public étant
donné que son financement lui vient du public.

Je crois que certaines conditions sont imposées à Radio-
Canada dans son fonctionnement du fait qu’elle est financée par
l’État. Comme on l’a dit, il y a du bon là-dedans — il y a des
avantages au fait que Radio-Canada soit financée par
l’État — mais il y a aussi du mauvais là-dedans. L’absence de
complète indépendance est un des éléments négatifs que je vois
dans ces organes de presse qui sont financés par l’État.

Le sénateur Merchant: Je ne dis pas que Radio-Canada ne fait
rien de bien. Je ne dis pas qu’elle est contre le gouvernement, mais
il y a des moments où elle en fait trop lorsqu’elle affirme son
indépendance. Elle fait du zèle lorsqu’elle affiche son
indépendance par rapport au gouvernement et au public. D’un
autre côté, étant donné qu’elle reçoit son financement du
gouvernement et du public, elle en fait parfois trop. Je crois
qu’elle est déchirée entre deux extrêmes.

Mme Cameron: J’ajouterais un mot à cela, et je conclurai peut-
être en disant qu’on ne peut pas prétendre que le financement
public ne joue aucun rôle à Radio-Canada. On ne peut pas
prétendre que cela n’intervient pas dans le fonctionnement de
Radio-Canada.

Le sénateur Carney: J’adore corriger les professeurs d’histoire.
Et je tiens à rappeler pour mémoire que l’exemple qu’a mentionné
le sénateur LaPierre n’a pas été le seul cas d’intervention directe
dans les affaires de Radio-Canada. L’exemple le plus flagrant en
ce sens a été le moment où le gouvernement lui a demandé de lire
le manifeste du FLQ, et Radio-Canada s’est inclinée, c’est un cas
que vous connaissez très bien. Mais je ne veux pas m’engager dans
un débat là-dessus.

Le sénateur LaPierre: Madame, vous êtes injuste. Si vous
voulez entrer dans ce débat, je vous y rejoindrai avec le plus grand
plaisir.

La présidente: Notre témoin n’est pas une spécialiste de cette
question.

Le sénateur Carney: J’aimerais poser deux questions à notre
témoin. La première porte sur la Charte des droits et libertés. Le
sujet est peut-être trop vaste pour en discuter au comité, mais on a
rappelé ici cette disposition de la Charte des droits et libertés qui
«garantit les droits et les libertés qui y sont énoncés et qui ne
peuvent être restreints que dans des limites qui soient raisonnables
et dont la justification puisse se démontrer dans le cadre d’une
société libre et démocratique».

Pourriez-vous communiquer au comité une liste des cas de
jurisprudence sur cette question? Cela nous aiderait. Il doit bien
exister une liste des cas de jurisprudence qui traite des limites
raisonnables qui sont imposées par la loi et dont la justification
peut se démontrer dans le cadre d’une société libre et
démocratique. Est-ce que je peux demander cela, madame la
présidente, plutôt que de lui demander de faire un exposé complet
sur cette question pendant notre séance?
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Ms. Cameron: For clarification, that would be a very long list. I
am assuming you are asking about a list of cases that are specific
to section 2. (b), which is freedom of expression in the press?

Senator Carney: Yes, it would be an addendum to your
argument.

Ms. Cameron: I will make a note.

The Chairman: That would be very helpful to the committee.

Senator Carney: I thought so. In Senate hearings, you never
have enough time to explain how you got to where you are in your
thinking.

Ms. Cameron: I can give you a little list. I can also provide
excerpts of some of the passages from Supreme Court
jurisprudence that show the court’s recognition of the function
of the press. That recognition has taken place most prominently
in cases dealing with the open court principle, access to court
proceedings and so on. It is good general discussion.

Senator Carney: Thank you. That will help us, I think. My
question is are we beating a dead horse on this issue? Today we
have had witnesses point out that most young people gather just
as much news as my generation did, but they do it on the Internet,
which is an uncontrolled media source.

I would be interested in your view on how or what you
regulate, or how you deal with the issues, when the news comes on
the Internet. As one example, if you receive a picture of a battle
and it is not clear that that photo was taken on, say, a warship by
someone on the crew, and it is sent to the media but nobody
knows the source, how does that fit into your legal framework?

In that context, the most compelling trend in media today is
that the audience self-selects. They do not care what the editorial
says, they do not care about the pages; they want access to a
specific sports channel for a specific result or a specific report on
what is happening here or there. They are not being given
something they read and select from — they select from the
media. In that kind of environment, what sort of jurisprudence
applies?

Ms. Cameron: If I could try to reduce that down to a point
question, what I understand you to be asking is, ‘‘what is the
point of regulation?’’ There is so much out there that we can never
control.

Senator Carney: Yes, but I am asking for something more
specific than that.

If, in fact, there have to be reasonable limits prescribed by law,
how do you apply that in an era when people are self-selecting
their news from unidentified sources on the Internet, which is
unregulated? I am asking you as an expert in your field, or is this
something that we do not know and that should be researched?

Mme Cameron: Cette liste serait très longue, vous devez le
savoir. J’imagine que vous voulez avoir la liste des cas qui portent
sur l’alinéa 2b) où il est question de la liberté de la presse?

Le sénateur Carney: Oui, et cela s’ajouterait à votre argument.

Mme Cameron: J’en prends note.

La présidente: Cela rendrait un grand service au comité.

Le sénateur Carney: C’est ce que j’ai pensé. Aux audiences du
Sénat, les témoins n’ont jamais assez de temps pour expliquer la
genèse de leur pensée.

Mme Cameron: Je peux vous fournir une petite liste. Je peux
aussi vous fournir des passages de la jurisprudence de la Cour
suprême où celle-ci reconnaît la fonction de la presse. Cette
reconnaissance a été exprimée surtout dans des cas qui traitaient
de la transparence des tribunaux, de l’accès aux procédures et le
reste. C’est la base d’une bonne discussion générale.

Le sénateur Carney: Merci. Cela nous sera utile, je pense. Mais
je me demande en fait si ce débat est vraiment utile? Nous avons
entendu les témoins aujourd’hui qui ont dit que la plupart des
jeunes consomment autant de nouvelles que ma génération mais
qu’ils les trouvent sur l’Internet, qui est une source d’information
non contrôlée.

J’aimerais que vous nous disiez comment on peut réglementer
cela, ou ce que l’on peut réglementer, ou comment on traite ces
problèmes lorsque les nouvelles nous viennent de l’Internet. Par
exemple, si vous recevez une photo d’une bataille et qu’il n’est pas
clair que cette photo a été prise, disons, à bord d’un navire de
guerre par un membre de l’équipage, et que cette photo a été
envoyée aux médias et que personne n’en connaît la source,
comment ce genre de chose se situe-t-il dans votre cadre juridique?

Dans ce contexte, la tendance la plus marquée dans les médias
aujourd’hui est le fait que c’est l’auditoire qui choisit. Il n’écoute
pas les éditorialistes, il ne se préoccupe pas du contenu des pages;
il veut avoir accès à une chaîne sportive en particulier, connaître
un certain résultat ou avoir un rapport précis sur ce qui se passe
ici ou là-bas. On ne lui donne pas quelque chose à lire, c’est lui qui
fait son choix entre les médias. Dans ce genre d’environnement,
quelle est la jurisprudence qui s’applique?

Mme Cameron: Si je peux réduire ce que vous dites à une seule
question, si je vous comprends bien, vous me demandez «à quoi
sert la réglementation?» Il y a tant de choses qui circulent qu’on
ne peut rien contrôler.

Le sénateur Carney: Oui, mais ma question est plus précise
que cela.

S’il doit y avoir en fait des limites raisonnables imposées par la
loi, comment faire respecter ce principe à une époque où les gens
choisissent eux-mêmes leurs nouvelles à partir de sources non
identifiées sur l’Internet, qui n’est pas réglementé? Je vous pose la
question à titre d’experte dans votre domaine, ou s’agit-il d’un
domaine que nous ignorons et qui devrait faire l’objet d’une
recherche?
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Ms. Cameron: I do not know the answer to that. We might be
talking about something that is impossible. Perhaps the next
witness would be able to answer that question a little better,
knowing more about the Internet; but certain forms of
communication at present are not particularly amenable to
regulation.

Senator Carney: They are the ones that increasingly are
delivering information to the next generation. Are we beating a
dead horse? Do we care about media ownership? Do we care
about cross-ownership of material if people are getting
information from a variety of sources, none of which are really
recognized in the mainstream? That is my question.

Ms. Cameron: I would say that the committee would still have
to think through what it can regulate, and what it would be
desirable to regulate, even though there might be certain forms of
communication that are problematic. The answers to the
regulation issue have not emerged at this point. To put it more
simply, you cannot throw your lands up because there are certain
things about which you cannot do anything. You still have to
address what you can do something about.

Senator Spivak: You have raised some very interesting
questions. For example, how does reasonable limit — and the
concept of freedom as well — come into the mix with Canadian
content? Is that a reasonable limit on freedom?

In addition, there is the long-held tradition that freedom means
freedom of any reporter or press person to write whatever they
want, but that ownership should confine themselves to the
editorial page. In your view, does that infringe on the freedom? I
think I agree with you, to a certain degree, about government
regulation of newspapers. However, what about the kind of
professional regulation that exists in every sphere, such those for
judges, lawyers and doctors? They all have infringements on their
freedom in the name of community values and the public interest.

Apart from the fact that freedom should be unconditional, as
you put it, what about the specific elements that exist? Ownership
is also a factor because we now have great concentration. Does
your concept of freedom hold merit when the owners impose their
values, such as in the case of the newspapers in Canada and in the
U.S. It is almost like propaganda from governments that control
what is said in their countries’ media. I am interested in the
nuances.

Ms. Cameron: You have raised a great deal so I will start with a
point that you made somewhere in the middle. I understood you
to say that if we regulate doctors, lawyers, dentists and
accountants, why should there be a special immunity for the
press?

Senator Spivak: I spoke in terms of professional standards.

Mme Cameron: Je n’ai pas la réponse à cette question. Il se peut
qu’on parle d’une impossibilité. Peut-être que le prochain témoin
pourra mieux répondre à cette question, étant donné qu’il connaît
mieux l’Internet; mais il existe en ce moment certains moyens de
communication qui ne se prêtent pas bien à une réglementation.

Le sénateur Carney: Ce sont ceux qui, de plus en plus, alimentent
la prochaine génération en information. Le débat est-il inutile? Qui
se préoccupe de la propriété des médias? Qui se préoccupe des
propriétés croisées si les gens obtiennent leurs informations de
diverses sources, dont aucune n’est vraiment reconnue par les
médias traditionnels? C’est la question que je pose.

Mme Cameron: Je répondrai que le comité devra quand même
s’interroger sur ce qu’il peut réglementer, et sur ce qu’il est
souhaitable de réglementer, même s’il subsiste certains moyens de
communication qui font problème. Les réponses à la question de
la réglementation ne sont pas encore apparues. Ou pour dire les
choses plus simplement, vous ne pouvez pas baisser les bras parce
qu’il y a certains secteurs où vous ne pouvez rien faire. Vous devez
quand même vous demander ce que vous pouvez faire.

Le sénateur Spivak: Vous avez soulevé des questions très
intéressantes. Par exemple, dans quelle mesure la notion de limite
raisonnable — et la notion de liberté aussi — interviennent dans
la question du contenu canadien? S’agit-il là d’une limite
raisonnable à la liberté?

En outre, il y a cette tradition ancienne qui maintient que la
liberté, c’est la liberté de tout reporter ou journaliste qui peut
écrire tout ce qu’il veut, mais que le propriétaire doit se limiter à la
page éditoriale. À votre avis, est-ce là une atteinte à la liberté de la
presse? Je crois que je suis d’accord avec vous, dans une certaine
mesure, au sujet de la réglementation des journaux. Cependant,
qu’en est-il du genre de réglementation professionnelle qui existe
dans toutes les sphères d’activité, par exemple, pour les juges, les
avocats et les médecins? Toutes ces professions doivent tolérer des
atteintes à leur liberté du fait des valeurs sociales et de l’intérêt
public.

Outre le fait que la liberté doit être inconditionnelle, comme
vous dites, qu’en est-il de ces éléments particuliers qui existent? La
question de la propriété se pose aussi étant donné que la
concentration de la presse est très forte aujourd’hui. Est-ce que
l’idée que vous vous faites de la liberté tient toujours à l’heure où
les propriétaires imposent leurs valeurs, comme c’est le cas de
certains journaux au Canada et aux États-Unis? Cela ressemble
presque à la propagande des gouvernements qui contrôlent tout
ce qui se dit dans les médias de leur pays. Ce sont les nuances qui
m’intéressent.

Mme Cameron: Vous avez soulevé une foule d’idées, je vais
donc commencer par une observation que vous avez faite quelque
part au milieu de votre intervention. Si j’ai bien compris, vous
dites que si l’on réglemente les médecins, les avocats, les dentistes
et les comptables, pourquoi devrions-nous traiter la presse
différemment?

Le sénateur Spivak: J’ai parlé de normes professionnelles.
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Ms. Cameron: The quick answer is that, unfortunately,
lawyers, doctors, dentists, et cetera are not constitutionally
guaranteed but the press is. The fact is that there is a
Constitutional guarantee that privileges the press. That is where
we start. We only had that as of 1982 but even so, the special
position of the press was acknowledged in Anglo-Canadian
tradition.

Senator Spivak: What about reasonable limits?

Ms. Cameron: My first point was that there is a difference
between the press and the other professions that I am claiming
should be unconditionally protected, but only as a matter of
principle.

On the point about reasonable limits, the Charter demands a
two-step process. The first step is to determine whether there has
been an infringement of a Charter right, such as freedom of the
press. Even though a government regulation might infringe on
freedom of the press, it does not means that it is unconstitutional
because section 1 allows reasonable limits on Charter rights to be
upheld as justifiable in a free and democratic society.

Senator Spivak: Such as Canadian content.

Ms. Cameron: The Canadian content rules pre-dated the
Charter and they are an infringement of freedom of the press.
They are an infringement because they interfere with the editorial
choice or, for example, the prerogative of the radio station to
choose its music. They are an infringement of the Charter
guarantee.

I am not aware that the Canadian content regulations have
been put to the test in Charter litigation but there may be
differences of opinion about whether those regs are a reasonable
limit under section 1. If you had to ask me to guess, I would say
they would stand a good chance of being upheld. Nonetheless,
they are derogation from freedom of the press.

That is why I tried to be careful to say that, as a matter of
principle, we need to think of the press as being unconditionally
free. However, the fact of the matter is that there is no absolute
freedom and that limits on the freedom of the press are
permissible. For limits on freedom of the press to be
permissible, they have to be ‘‘justified’’ so there has to be a
rationale — a convincing reason — why Canadian content
regulations or any other interference with freedom of the press
are acceptable.

The form of the regulation also has to be constitutionally
permissible in the sense that it needs to be drafted to impair the
freedom as little as possible. Therefore, limits on freedom of the
press are definitely permissible under the Charter and they have to
be reasonable. There is a bit of a burden placed on government to
take some care in drafting the regulations. That is part of how the
freedom is protected. The Charter contemplates what I always
call ‘‘an equilibrium,’’ or a balance between the enjoyments of the
rights on the one hand and the reasonable limits that represent
democratic values on the other hand.

Mme Cameron: La réponse à cela, en deux mots, c’est que,
malheureusement, les avocats, les médecins, les dentistes et les
autres ne sont pas protégés par la Constitution, à la différence de
la presse. Le fait est qu’il existe une garantie constitutionnelle qui
privilégie la presse. Il faut partir de là. Cette disposition n’existe
que depuis 1982, mais le fait est que la tradition anglo-canadienne
a toujours reconnu le rôle spécial à la presse.

Le sénateur Spivak: Qu’en est-il des limites raisonnables?

Mme Cameron: Ce que je disais au début, c’est qu’il y a une
différence entre la presse et les autres professions, et je dis que la
presse doit être protégée de façon inconditionnelle, mais que ce
n’est là qu’une question de principe.

Au sujet des limites raisonnables, la Charte impose un
processus en deux étapes. Il s’agit d’abord de déterminer s’il y a
eu atteinte à un droit garanti par la Charte, par exemple la liberté
de la presse. Même si un règlement gouvernemental peut porter
atteinte à la liberté de la presse, cela ne veut pas dire qu’on a
enfreint la Constitution étant donné que l’article 1 autorise des
limites raisonnables aux droits de la Charte dont la justification
peut se démontrer dans le cadre d’une société libre et
démocratique.

Le sénateur Spivak: Le contenu canadien par exemple.

Mme Cameron: Les règles relatives au contenu canadien sont
antérieures à la Charte, et elles constituent un empiétement sur la
liberté de la presse. C’est un empiétement étant donné qu’on
intervient dans le choix éditorial ou, par exemple, dans la
prérogative qu’a une station de radio de choisir sa musique.
C’est un empiétement sur la garantie de la Charte.

J’ignore si le règlement sur le contenu canadien a fait l’objet
d’une contestation aux termes de la Charte, mais il peut y avoir
des divergences d’opinion sur la question de savoir si ce règlement
constitue une limite raisonnable au sens de l’article 1. Si l’on me
demande de hasarder une opinion, je dirais que ce règlement
aurait une bonne chance d’être maintenu. Il s’agit néanmoins d’un
empiétement sur la liberté de la presse.

Voilà pourquoi j’essayais d’être prudente lorsque je disais que
par principe, nous devons imaginer une presse totalement libre.
Cependant, le fait est que la liberté absolue n’existe pas et qu’il y a
des limites tolérables à la liberté de la presse. Pour que les limites à
la liberté de la presse soient tolérables, elles doivent se «justifier»
et il doit y avoir une raison — une raison convaincante —
expliquant pourquoi le règlement sur le contenu canadien ou tout
autre empiétement sur la liberté de la presse sont acceptables.

Le règlement doit aussi être libellé dans une forme qui est
constitutionnellement acceptable en ce sens qu’il limite le moins
possible la liberté. Par conséquent, il est certainement admissible,
aux termes de la Charte, de limiter la liberté de la presse et ces
limites doivent être raisonnables. Il incombe toutefois au
gouvernement de rédiger le règlement avec un certain soin. Cela
fait partie des contraintes pour protéger la liberté. Dans la Charte,
on s’efforce toujours de conserver l’équilibre entre la jouissance
des droits, d’une part, et les limites raisonnables conformes aux
valeurs démocratiques, d’autre part.
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That balance works out on a case-to-case basis. It depends on
the nature of the interference; on how serious the interference is;
on how strong the government’s reason for the interference is; and
how carefully the government crafted its regulation to keep a
balance between protecting the right and achieving government
objectives.

You did ask about the ownership issue. I do not have a good
answer to that because I do not like what I see in many cases with
heavy-handed owners imposing values and decreeing editorial
policy, and so on. I do not care for that very much. At the same
time — and I think I said this before — even though that is a
problem, it has to be worked out in the field and cannot be the
subject of heavy-handed government interference. That would be
too dangerous. That is the best I can do in response to that issue.

Senator LaPierre: Where did you get the idea that the press is
the watchdog of the government? I thought that we have a
democracy and that the people are responsible for ‘‘watch-
dogging’’ the government are the elected members. The Canadian
people, generally, are the watchdogs.

Why do we have this principle of ‘‘the watchdog’’ of the
government from which arises all of the other contentious
statements that you have made about freedom of the press? Is
the basis of your argument that by adopting a watchdog role, you
can do whatever you like with the freedom of the press?

Ms. Cameron: Not quite. I will go back to the underlying
values of freedom of expression that were not, per se, based on the
watchdog role that you have asked me about. The broader
reasons that freedom of expression is valued in our tradition also
work to the benefit of the press. That is over, above and apart
from any kind of watchdog role.

As to the watchdog role, it is my view that democracies depend
on a mechanism in place whereby the actions of the representative
institutions can come under debate and scrutiny so that the public
— who elects their representatives to government — can evaluate
those actions. Members of the public do not have a great deal of
immediate access to government and representative institutions
on a day-to-day basis, except through the information that is
provided by the press. The press, from that point of view, has a
special responsibility to serve the public by engaging in a news
gathering function that looks across the spectrum of government
functions.

They should consider not only the people who sit in the
parliamentary buildings, but the police and all the servants of the
public. The press has an obligation to the public to gather
information about those institutions and the public servants and
then to inform the public and to comment to the public about
how those institutions and individuals are performing their
function. It is not limited to government institutions, but is
broad enough to capture non-government institutions that have

Cet équilibre est appliqué au cas par cas. Tout dépend de la
nature de l’empiétement, de la gravité de cet empiétement; des
raisons invoquées par le gouvernement pour ce faire; et du soin et
de l’attention accordés par le gouvernement à la rédaction du
règlement afin de conserver l’équilibre entre la protection d’un
droit et l’atteinte des objectifs du gouvernement.

Vous avez posé une question sur la propriété. Je n’ai pas de
bonne réponse à vous donner, parce que je n’aime pas ce que je
constate dans bien des cas, lorsque des propriétaires qui ont la
main lourde imposent leurs valeurs et décrètent la politique
rédactionnelle, etc. Je n’aime pas beaucoup cela. En même temps,
et je pense l’avoir déjà dit, même si c’est effectivement un
problème, ce problème a été réglé par les intervenants sur le
terrain et ne doit pas donner lieu à une ingérence indue du
gouvernement. Ce serait trop dangereux. C’est le mieux que je
peux faire pour répondre à cette question.

Le sénateur LaPierre: Où avez-vous donc pris l’idée que la
presse est le chien de garde du gouvernement? Je pensais que nous
étions en démocratie et que c’était le peuple qui était responsable
de surveiller les agissements du gouvernement et des représentants
élus. C’est la population canadienne, dans son ensemble, qui est le
chien de garde.

Pourquoi avons-nous établi ce principe du «chien de garde» du
gouvernement, dont découlent toutes les autres déclarations
controversées que vous avez faites au sujet de la liberté de la
presse? Est-ce que votre argument est fondé sur le fait qu’en
adoptant un rôle de chien de garde, vous pouvez faire ensuite tout
ce qui vous plaît pour ce qui est de la liberté de la presse?

Mme Cameron: Pas tout à fait. Je vais revenir aux valeurs
fondamentales de la liberté d’expression qui ne sont pas fondées,
en tant que telles, sur ce rôle de chien de garde au sujet duquel
vous m’interrogez. Les raisons plus vastes pour laquelle la liberté
d’expression est valorisée dans notre tradition jouent également à
l’avantage de la presse. Cela s’ajoute à tout rôle de surveillance
qui peut exister.

Quant à ce rôle de surveillance, je suis d’avis qu’en démocratie,
il faut avoir en place un mécanisme par lequel les faits et gestes des
institutions représentatives font l’objet d’un débat et d’un examen,
de manière que le public, qui élit ses représentants au
gouvernement, puisse évaluer le tout. Les membres du grand
public n’ont pas un accès immédiat au gouvernement et aux
institutions représentatives, de manière courante et quotidienne,
sinon par l’information qui est transmise par la presse. De ce
point de vue, la presse a une responsabilité toute particulière de
servir le public en assumant une fonction de collecte et de
diffusion des nouvelles sur tout l’éventail des fonctions
gouvernementales.

Ainsi, les journalistes doivent s’attarder non pas seulement aux
élus qui siègent dans l’enceinte du Parlement, mais aussi à la
police et à tous les serviteurs du public. La presse a l’obligation
envers le public de recueillir de l’information sur ces institutions et
sur la fonction publique, et ensuite d’informer le grand public et
de commenter à l’intention du public la manière dont ces
institutions et ces personnes remplissent leurs fonctions. Cela
n’est pas limité aux institutions gouvernementales, le mandat est
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very high degree of power and authority and very public
functions. For example, the matter of the Red Cross and blood
supply issues.

That is what I mean by the watchdog functions. I did not make
it up. It is entrenched in the constitutional jurisprudence — not
only after but before the Charter as well. The watchdog word was
not used, but the accountability principle is well understood
nonetheless.

Senator LaPierre:When I was in bible school, I was taught that
the margin of my freedom ended exactly where it infringed upon
the freedom of another student in the bible school. From that I
gathered the principle that any granted freedom in a democratic
society ends exactly where it infringes upon the freedom of
another person.

If one accepts the thesis that the freedom of the press is
unlimited, except what is limited by the Criminal Code and laws
of libel, the end result would be that my right to the freedom of
my opinion — which includes the freedom to free and varied
information—might be infringed upon by the press. Therefore, it
is the responsibility of the state through a democratic process to
establish rules and regulations to preserve my right to freedom of
opinion. Therefore, the balance must be restabilized. If the
balance is to be restabilized, the only agency in the democracy
capable of doing this is the state through its elected officials.

Is that an absurd thesis?

Ms. Cameron:No it is not. It is one with which I do not agree. I
have said that I meant unconditional freedom at the level of
principle because restrictions are permissible. Attention should be
paid to the consequences of freedom of the press any time a
proposal for renewing or adding regulation is being considered.

The only other comment I would make is that as a
constitutional scholar and an academic I am uncomfortable
with any sort of proposition that the government has a legitimate
role to play in controlling the content of expression — whether it
be by an individual or a member of the press. In the case of the
press, I am also uncomfortable with the general proposition that
it is appropriate for the government to control or manage the
structure of the press. That is my opinion.

Senator Corbin: Senator LaPierre got on the line that I wish to
explore with the witness. Are you saying there can be no
democracy without the press as we know it today?

Ms. Cameron: I would perhaps have a little bracket around as
‘‘we know it today’’ and stick with the first part of what you said.

Senator Corbin: It does evolve.

suffisamment vaste pour englober les institutions non
gouvernementales qui ont énormément de pouvoir et des
fonctions très publiques. Par exemple, le dossier de la Croix-
Rouge et du sang contaminé.

Voilà ce que je veux dire quand j’évoque une fonction de chien
de garde. Je n’ai pas inventé cela. C’est établi dans notre
jurisprudence constitutionnelle, non seulement depuis la Charte,
mais même avant. On n’utilise pas l’expression «chien de garde»,
mais le principe de la reddition de comptes est néanmoins bien
compris.

Le sénateur LaPierre: Dans mes cours de religion, on m’a
appris que ma liberté finit exactement là où elle empiète sur la
liberté d’un autre étudiant qui fréquente l’école biblique. À partir
de là, j’ai assimilé le principe que toute liberté octroyée dans une
société démocratique prend fin exactement là où elle empiète sur
la liberté d’une autre personne.

Si l’on accepte la thèse que la liberté de la presse est illimitée,
sauf dans la mesure où elle est limitée par le Code criminel et la
législation sur le libelle, le résultat net serait que mon droit à la
liberté d’opinion, qui comprend mon droit à une information libre
et variée, pourrait être amoindri par la presse. Par conséquent,
c’est la responsabilité de l’État, dans le cadre d’un processus
démocratique, d’établir des règles et règlements en vue de
préserver mon droit à la liberté d’opinion. Par conséquent,
l’équilibre doit être restabilisé. Si l’équilibre est perdu, le seul
organe en démocratie qui est capable de rétablir l’équilibre est
l’État, par l’entremise des élus.

Cette thèse est-elle absurde?

Mme Cameron: Non, elle ne l’est pas. C’est une thèse avec
laquelle je ne suis pas d’accord. J’ai dit que je parlais d’une liberté
inconditionnelle au niveau des principes, parce que des limites
sont permissibles. Il faut faire attention aux conséquences pour la
liberté de la presse à chaque fois que l’on envisage une proposition
visant à renouveler ou à renforcer la réglementation.

Le seul autre commentaire que je vais faire, c’est de dire qu’à
titre de constitutionnaliste et d’universitaire, je ne suis pas à l’aise
avec toute proposition voulant que le gouvernement a un rôle
légitime à jouer pour ce qui est d’encadrer le contenu de
l’expression, que ce soit par un particulier ou un représentant
de la presse. Dans le cas de la presse, je suis également mal à l’aise
avec la proposition générale voulant qu’il soit approprié pour le
gouvernement de contrôler ou de gérer la structure de la presse.
C’est mon opinion.

Le sénateur Corbin: Je voudrais poursuivre dans la même ligne
que le sénateur LaPierre. Êtes-vous en train de dire qu’il ne peut y
avoir de démocratie en l’absence de la presse telle que nous la
connaissons aujourd’hui?

Mme Cameron: Je mettrais peut-être entre guillemets
l’expression «telle que nous la connaissons aujourd’hui» et je
m’en tiendrais à la première partie de votre énoncé.

Le sénateur Corbin: Il est vrai qu’elle évolue.
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Ms. Cameron: We cannot have a vital healthy functioning
democracy without a vital functioning free press. A free press
actually improves the quality of democratic governance. It is not a
subtraction from democratic governance, but an institution that
improves the level of debate, the quantity of the debate, and the
responsiveness of the democratic system.

Senator Corbin: I was a journalist and I was at one time a
member of the House of Commons. I do not think that I needed
the press to tell me what was wrong with government policies and
programs. It usually hit me in the neck days and weeks before
anything got in the press. In that sense, people are quite capable
of assessing and making their own judgments of what is wrong
with government administration now.

Having said that, I will concede that I take great pleasure in
reading well-written, well-researched investigative reporting on
government action. The press plays a very useful role for the
public generally.

I grew up in a town where there was a CPR line. The line is not
there any more, but the old rusting bridge is still standing. About
a locomotive’s length before the train enters the bridge, there is a
post with a crossbar from which hang metal strips. It is a gauge
that tells the engineer, before he enters the bridge, that the load he
is hauling do not touch those strings. Do we have a gauge for the
press?

Ms. Cameron: Do you mean in the sense that there are certain
taboos things that the press should not touch?

Senator Corbin: No, what is the safeguard for the decent
conduct of the press in terms of the public it purports to serve?
Some newspaper banners have sayings such as, ‘‘All the news that
is fit to print.’’

I do not believe that generally the press has any gauge or high
level of standard. It pretty well does what it wants. If it wants to
launch a personal campaign against any individual, company or
institution, it will go ahead and do it. What is the gauge?

Ms. Cameron: You are asking, in my view, who controls the
press?

Senator Corbin: No, is there self-policing within the press?
Policing is totalitarian nomenclature. I hate to use it. I do not like
the word ‘‘regulations.’’ As a former journalist, I do not think that
the government should regulate the press.

However, what does, in fact, regulate the press in terms of
common decency and giving the public correct information. What
stops ‘‘la presse jaune’’ — or ‘‘yellow journalism’’?

Ms. Cameron: The law itself is a check on the press. With
respect to decency and so forth, there are laws of defamation, et
cetera, that do place limits on the excesses of the press. We have

Mme Cameron: Nous ne pouvons pas avoir une démocratie
florissante, saine et fonctionnant bien en l’absence d’une presse
libre dans son fonctionnement. Une presse libre renforce en fait la
qualité de la gouvernance démocratique. Elle n’est pas un élément
négatif à soustraire de la gouvernance démocratique, mais plutôt
une institution qui rehausse le niveau du débat, renforce le débat
au niveau quantitatif, et facilite l’adaptation du régime
démocratique.

Le sénateur Corbin: J’ai été journaliste et j’ai déjà été député à la
Chambre des communes. Je ne pense pas que j’avais besoin de la
presse pour me dire ce qui n’allait pas dans les politiques et les
programmes du gouvernement. Habituellement, cela me sautait
aux yeux des jours et des semaines avant même que les journaux
publient quoi que ce soit. En ce sens, les gens sont tout à fait
capables d’évaluer la situation et de porter leurs propres jugements
sur ce qui cloche dans l’administration gouvernementale.

Cela dit, je suis prêt à admettre que je prends grandement
plaisir à lire des reportages bien écrits et bien documentés sur
l’action gouvernementale. La presse joue un rôle très utile pour le
grand public.

J’ai grandi dans une ville traversée par la voie ferrée du
Canadien Pacifique. Cette voie n’existe plus, mais le vieux pont
ferroviaire tient toujours, quoique rouillé. À peu près une
longueur de locomotives avant que le train s’engage sur le pont,
il y a un poteau et une barre horizontale à laquelle sont
suspendues des languettes de métal. C’est un calibre destiné à
avertir le conducteur, avant qu’il s’engage sur le pont, que la
charge qu’il transporte ne doit pas toucher ces languettes. Avons-
nous un tel dispositif pour la presse?

Mme Cameron: Voulez-vous dire qu’il y a certains sujets tabous
que la presse ne devrait pas toucher?

Le sénateur Corbin: Non, quel est le garde-fou qui garantit une
conduite acceptable de la part de la presse, relativement au public
qu’elle est censée servir? Un certain journal déclare dans son en-
tête que le lecteur peut y trouver «Toutes les nouvelles qui valent
d’être imprimées».

De façon générale, la presse n’a pas de calibre, pas de normes
très élevées. Elle fait à peu près ce qu’elle veut. Si elle veut lancer
une campagne de presse contre quelqu’un, une société ou une
institution, elle le fait. Où est ce calibre?

Mme Cameron: Vous me demandez qui, à mon avis, contrôle la
presse?

Le sénateur Corbin: Non. Je voulais savoir si la presse
s’autocontrôle. Je déteste ce mot qui fait tout à fait totalitaire.
Je n’aime pas le mot «réglementation». Je suis un ancien
journaliste et je ne pense pas que le gouvernement devrait
réglementer la presse.

Toutefois, qu’est-ce qui freine la presse sur le plan de la décence
et du devoir de renseigner correctement le public? Qu’est-ce qui
freine la presse jaune?

Mme Cameron: La loi elle-même freine la presse. Au nom de la
décence, il existe des lois contre la diffamation, etc., qui limitent
les excès de la presse. Nous n’en avons pas parlé aujourd’hui. Ces
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not mentioned that here today. Those laws are in existence and
they protect private individuals from various forms of excess on
the part of the press. There are also press councils and those
avenues of complaint.

The public can show its disapproval by not buying the
newspaper or by not watching the channel or by not following
the advertising, et cetera. It has been known to happen that
papers go under because they are not very good or people
disapprove of their policies or people think they are offensive.
Those things do happen.

This is not a satisfying answer, but, as I said earlier, if you
value the freedom and you believe there is a compelling reason for
the freedom, then you have to take your chances with it. You will
have good newspapers and bad newspapers. There will be an ebb
and flow, because there is a culture to the press. After Watergate,
a certain culture surrounded the press in the United States.
Maybe that is wearing off now. It is not a static thing. It is in a
constant state of evolution.

To a certain extent, you either have to place your faith in the
freedom and the reasons for the freedom, or you go the other
route, which is government regulation. I think you have to be
careful about assuming too quickly that the press will be more
effective or will be better in some way just because it is regulated.

The Chairman: Following along the question raised by Senator
LaPierre and Senator Spivak, concerning where freedoms
conflict, your presentation has stressed strongly the classic view
that freedom of the press consists first and foremost of freedom
from the government. That has been an article of faith for me for
as long as I can remember. The concept was invented to define a
situation in which ‘‘the government’’ would not be able to prevent
ordinary people from publishing a newspaper, saying, ‘‘Here is
something you did not know is happening, and here is what I
think about it and what I hope you will think about it.’’

At the time when those classic principles were being laid down,
the government was, as you suggested, the centre of power. There
were no other interests that could remotely approach the power of
the state. I question whether perhaps we live now in a slightly
changed environment where there are now other entities of the
degree of power that was not envisaged when the classical theory
was being elaborated.

Let me take a pure hypothetical to illustrate that, an extreme.
If we did away with all the foreign ownership rules, Bill Gates —
should it interest him — could probably buy every newspaper,
television station and radio station in Canada tomorrow. I expect
that large numbers of people would say that that would be too
great a concentration of power in the hands of one individual. To
avoid that, we would have to reinstitute some form of rules.

Are we now at a point where we have to rethink the framework
in which we set up our society’s understanding of how we can
ensure that fundamental diversity of information and voice?
Alternatively, do you think the old rules are basically what we
need?

lois existent et elles protègent les particuliers contre toute forme
d’excès de la part de la presse. Il existe également des conseils de
presse et des instances auprès desquelles on peut se plaindre.

Le public peut signifier son mécontentement en refusant
d’acheter un journal ou en refusant de regarder une chaîne ou
en ignorant la publicité, etc. On a pu constater que certains
journaux doivent fermer leurs portes parce qu’ils ne sont pas très
bons ou que les gens réprouvent leur ligne de pensée ou encore
pensent qu’ils sont offensants. Cela arrive.

Je ne vous donne pas une réponse satisfaisante, mais comme je
l’ai dit plus tôt, si on valorise la liberté et si on estime qu’elle en
vaut la peine, il faut courir le risque. Il y aura donc de bons
journaux et de mauvais journaux. Il y aura des hauts et des bas
car pour la presse, il s’instaure une culture. Après Watergate, une
certaine culture s’est instaurée aux États-Unis. Elle est peut-être
en train de s’émousser. Elle n’est pas statique. Elle évolue
constamment.

On pourrait dire qu’il faut investir dans la liberté et ses raisons
ou bien choisir une autre avenue, la réglementation
gouvernementale. Il faut se garder de supposer d’emblée que la
presse sera plus efficace ou sera meilleure tout simplement parce
qu’elle est réglementée.

La présidente: Dans la même veine que les questions du
sénateur LaPierre et du sénateur Spivak, à propos des libertés qui
entrent en conflit, vous avez bien expliqué dans votre exposé
l’opinion classique voulant que la liberté de la presse passe
d’abord et avant tout par la non-intervention du gouvernement.
D’aussi loin que je me souvienne, c’est un article de foi auquel
j’adhère. Cette notion repose sur la conviction que le
gouvernement ne pourra pas empêcher les citoyens de publier
un journal et d’y dire «Voici ce que vous ne saviez pas mais qui se
produit, et voici ce que j’en pense et j’espère que vous y
réfléchirez».

Au moment où ces principes de base étaient énoncés, le
gouvernement, comme vous l’avez dit, constituait le centre du
pouvoir. Il n’y avait pas d’autres entités qui pouvaient même
prétendre avoir les pouvoirs de l’État. Je me demande si nous ne
vivons pas actuellement dans un climat un peu différent où il
existe actuellement d’autres entités ayant des pouvoirs qui étaient
inconcevables au moment où cette théorie classique a été élaborée.

Permettez-moi une illustration purement hypothétique, un
extrême. Si nous abolissions toutes les règles qui régissent la
propriété étrangère, Bill Gates — si cela l’intéressait — pourrait
sans doute acheter tous les journaux, toutes les chaînes de
télévision et les stations de radio qui existent au Canada
actuellement. Je suppose qu’un grand nombre de gens diraient
que cela représente une trop forte concentration des pouvoirs
pour une seule personne. Pour éviter cela, il nous faudrait
restaurer certains règlements.

En sommes-nous arrivés au point où il faut repenser le cadre
dans lequel la société veille à garantir la diversité fondamentale de
l’information et de la source d’information? Au contraire, pensez-
vous que les vieilles règles sont essentiellement ce dont on a
besoin?
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Ms. Cameron: I am reluctant to let the old rules go.

The Chairman: I am not talking about letting them go.

Ms. Cameron: I also understand the problems of the new world
to which you refer. I have no expertise on the ownership structure
issue, and I understand it very imperfectly.

I would have to be well convinced that there is the threat to
diversity and that it is a real threat before I would see it as being
justifiable and permissible for the government to step in and start
regulating ownership in a big way because, again, for many
reasons, I think that is quite dangerous. I do not really know that
I am persuaded by what I see around me that the threat to
diversity is really as serious as some would say. That is in part
why I started out with my little story about smelter town B.C. I
did not grow up with a whole lot of diverse opinions coming my
way. I look around today, and even though there is a problem
with ownership concentration, I still have access to a whole lot
more diverse opinions and a whole lot of options that never
existed 50 years ago.

My first point in answer would be that I think I would want to
take a careful look at what exactly the threat to diversity is and
how strong that threat is. In my view, it would have to be at a
high alert level before, it would be justifiable for the government
to start picking and choosing who can own various components
of the media.

The Chairman: As you can see, we could go on forever, but we
do have another witness. Thank you very much, Professor
Cameron. It has been extremely interesting, and we will look
forward to that material.

[Translation]

Our next witness if Professor Pierre Trudel. Welcome to the
Senate.

Mr. Pierre Trudel, Professor, L.R. Wilson Chair, Information
Technologies and Electronic Commerce Law, Public Law Research
Centre, University of Montreal, as an individual: Thank you for
giving me the opportunity to discuss these fascinating issues with
you. What I will say is contained in a document.

The Chairman: Professor Trudel has given us a very long and
interesting paper.

[English]

We are having it translated, because he wrote it in his language.

[Translation]

Francophones will be able to read it immediately.

[English]

Those who do not speak French will find it very interesting and
we will get it to you as soon as we can.

Mme Cameron: J’hésiterais à me débarrasser des vieilles règles.

La présidente: Il ne s’agit pas de cela.

Mme Cameron: Je comprends les problèmes du nouveau
monde que vous décrivez. Je ne connais pas les détails de la
structure de propriété et je ne la comprends qu’imparfaitement.

Il faudrait qu’on me convainque qu’il y a menace à la diversité
et que cette menace est réelle avant que je puisse reconnaître qu’il
est justifié et permis que le gouvernement intervienne et
réglemente la propriété de façon massive car, pour bien des
raisons, je pense que ce serait très dangereux. Je ne pense pas être
convaincue, d’après ce que je constate, que la menace à la diversité
est vraiment aussi grave que certains le disent. C’est un peu pour
cela que je vous ai racontéma petite histoire sur la petite ville de la
Colombie-Britannique. Quand je grandissais, je n’étais pas
exposée à un grand nombre d’opinions diverses. Quand je
regarde autour de moi aujourd’hui, même s’il y a un problème
de concentration de la propriété, je constate que j’ai accès à
beaucoup plus d’opinions diverses et à beaucoup plus d’options
qu’il y a 50 ans.

Pour vous répondre, je vous dirai qu’il faut commencer par
analyser ce qui constitue exactement la menace à la diversité pour
voir quelle force a cette menace. À mon avis, il faudrait que
l’alerte soit extrême avant qu’une intervention gouvernementale
soit justifiée pour choisir qui peut être propriétaire de diverses
composantes des médias.

La présidente: Comme vous pouvez le constater, nous
pourrions parler éternellement, mais nous attendons un autre
témoin. Merci beaucoup, madame Cameron. Votre témoignage a
été extrêmement intéressant et nous sommes impatients de lire les
documents que vous nous enverrez.

[Français]

Notre prochain témoin est le professeur Pierre Trudel. Je vous
souhaite la bienvenue au Sénat.

M. Pierre Trudel, professeur titulaire, chaire L. R. Wilson sur le
droit des technologies de l’information et du commerce électronique,
Centre de recherche en droit public, Université de Montréal, à titre
personnel: Je vous remercie, de me donner cette opportunité de
venir réfléchir sur ces questions tout à fait fascinantes. Les
remarques que je vais vous livrer ont été conciliées dans un texte.

La présidente: M. Trudel nous a transmis un long texte très
intéressant.

[Traduction]

Nous l’avons envoyé à la traduction parce qu’il l’a écrit en
français.

[Français]

Les francophones pourront le lire tout de suite.

[Traduction]

Ceux qui ne parlent pas français trouveront cela très
intéressant et nous ferons diligence pour en envoyer une version.
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[Translation]

Mr. Trudel: The statements I will share with you are the result
of work done at the Centre de recherche en droit public over
several years. The centre was created in 1962 and since then, a
team of which I am a member has been studying these issues
which deal with the relationship between information and basic
rights, and general legal problems which the free circulation of
information in various societies have given rise to.

The first thing I want to say is that the idea of ‘‘freedom of the
press’’ means different things in different countries today. So,
depending on which school of thought you belong to, you may
have a different perception of what constitutes reasonable or
acceptable freedom of the press. Indeed, it seems to be a
characteristic of modern democratic societies that there are very
diverse views afoot as to what constitutes freedom of the press, or
even freedom.

We have to see this as an asset and a mark of wealth. You
cannot impose a single and unique conception of freedom,
because in so doing, you would be straying from democratic
principles.

There are two schools of thought as far as freedom of the press
is concerned. The classic conception of freedom of the press held
that the freedom to express oneself was the freedom to use one’s
property rights to express one’s views. But other, more modern,
schools of thought have emerged since World War II, based on
the key role freedom of the press plays in democracy.

In Canada, as in other democracies, these schools of thought
coexist and have evolved in the cultural fabric of our country, and
their views have shifted depending on what at any given time may
have been deemed acceptable or not.

Attitudes have changed, and have been greatly influenced by
advances in technology which have affected the way information
is disseminated in society.

The Supreme Court of Canada has recognized the importance
of freedom of the press. But in some passages, the Court
recognized what some people refer to as ‘‘the positive aspect of
freedom of the press’’, an aspect which gives government the
right, in the name of democracy and diversity, to take measures in
the interest of maintaining a certain degree of balance.

This principle underlies many provisions contained in basic
Canadian media law. The Broadcasting Act, historically and in its
modern conception, is based on the fact that throughout
Canadian history, beginning with the start of the 20th century,
it was important for us to ensure that information flowed freely
and reflected the diversity of Canadian points of view, as opposed
to the classic approach, which gives media owners more freedom
to express their views. The Canadian broadcasting system as we
know it today would probably not exist if we had allowed the
marketplace to regulate ownership rights.

[Français]

M. Trudel: Les remarques que je voulais partager avec vous
sont aussi le fruit de travaux menés au Centre de recherche en
droit public depuis plusieurs années. Ce centre a été fondé en 1962
et depuis ce temps, une équipe dont je fais partie s’intéresse à ces
questions de droits fondamentaux reliés à l’information et aux
problèmes sur le plan du droit, dans son sens large, que pose la
question de la circulation de l’information dans les sociétés.

La première composante de ces remarques est de reconnaître
que la liberté de presse connaît plusieurs conceptions dans les
sociétés modernes et, forcément, selon la conception à laquelle
l’on adhère cela conditionne notre perception de ce qui paraît
raisonnable ou acceptable. Il me semble que c’est précisément une
caractéristique des sociétés démocratiques modernes qu’il y ait
cette pluralité de conception de ce qu’est même la liberté.

Il faut le voir comme un acquis et une richesse. Il faut résister à
la tentation de rechercher une seule et unique conception de la
liberté puisqu’en faisant cela, on se rapproche d’une conception
qui s’éloigne de la démocratie.

Parmi les deux grandes familles de conception de la liberté de
presse, on peut reconnaître la conception classique de la liberté de
presse, celle qui postule que la liberté de s’exprimer, c’est la liberté
de faire usage de ses droits de propriété afin de s’exprimer. Il y en a
de plus contemporaines qui ont émergé depuis la Deuxième Guerre
mondiale, qui attachent plus d’importance au rôle que joue la
liberté de presse dans les processus démocratiques.

Au Canada comme dans les autres démocraties, ces
conceptions coexistent et se développent dans un tissu culturel,
suivant des mentalités et des représentations de ce qui est
acceptable ou non.

Ce sont des mentalités susceptibles d’évoluer, qui sont entre
autres fortement influencées par les changements dans les univers
techniques à l’intérieur desquels s’échangent les informations dans
la société.

La Cour suprême du Canada a reconnu l’importance de la
liberté de presse. Mais dans certains passages, la cour a reconnu
ce que certains appellent «le volet positif de cette liberté de
presse», volet selon lequel l’État, au nom de la qualité des
processus démocratiques et de la diversité, peut prendre des
mesures qui tendraient à assurer certains équilibres.

C’est ce qui fonde un très grand nombre de règles qui font
partie du tissu le plus fondamental du droit canadien des médias.
La Loi sur la radiodiffusion, à la fois dans son historique et dans
sa conception actuelle, procède d’une volonté très présente dans
l’histoire canadienne, depuis le début du XXe siècle, de s’assurer
qu’il y ait une circulation d’information et de contenu de toutes
sortes qui reflète les visions canadiennes et les conceptions qui
existent dans le pays, et qui s’opposent en grande partie à une
conception plus classique, qui postule que l’on peut utiliser sa
propriété pour s’exprimer. Le système canadien de radiodiffusion
n’existerait probablement pas tel qu’il est si on avait laissé jouer le
droit de propriété suivant les mécanismes usuels du marché.
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Huge chunks of Canada’s electronic media industry used to
belong, to foreign or American interests. The ownership of cable
distribution undertakings and other such organizations was
subject to legislation several years ago and, as a result, reverted
to Canadian hands.

In most countries, particularly small countries, or countries
such as Canada, which lies beside an elephant, people have found
ways to ensure that their national and regional voices be heard by
way of the media.

This is why, in Canada, the positive conception of freedom of
the press is given more weight. It is sometimes referred to as ‘‘the
public’s right to know.’’

The contemporary context of the media in today’s world, in
terms of technological evolution, increased concentration and
convergence, has forced us to examine more closely the idea of
freedom of the press. This is where ‘‘editorial freedom’’ comes into
play. The question is: How far should this freedom go? This
freedom exists. If you feel that editorial freedom means not
representing a diversity of views, and only that of the owner,
whether it is a public or private entity, then you must also
recognize that it would be difficult to claim that the media would
then have an interest in representing many points of view.
Further, you would have to admit that the media’s editorial
freedom would overlap with the freedom of media owners. If
there are few media owners, and if you believe that freedom of
expression is nothing more than the freedom of the media owner,
then chances are that there will not be a great diversity of views.

Over the years, people have tried to define the concept of
editorial freedom. A couple of years ago, people said that
editorial freedom belonged to the shareholders. But public
broadcasters already felt that this approach was untenable.
Why? Because the government — which is the sole owner of
our largest broadcaster, namely the Canadian Broadcasting
Corporation, could not possibly claim it had the freedom to
dictate what should be broadcast on the CBC. Tradition and the
courts, including most members of the legal community, have
always viewed freedom of expression and the public’s right to
know as being antithetical to the government’s right to control the
public airwaves. Even the courts, when ruling on such matters,
have expressed that opinion. The courts have said that despite the
fact that the public broadcaster belongs to the government, the
government does not have the right to choose and organise the
information that reaches the public.

This problem has cropped up more recently in the private
sector, and the waves of increased ownership concentration have
called upon us to rethink the concept of editorial freedom.

We are trying to better define the relationship between the
owner’s right to manage his businesses and the idea of editorial
freedom based on professional standards and principles which

De grands pans de l’industrie canadienne des médias
électroniques appartenaient à des propriétés étrangères ou
américaines. C’est par la législation que la propriété des
câblodistributeurs et d’autres entreprises de cette nature, il y a
plusieurs années, a été canadianisée.

Dans la plupart des pays— notamment dans les petits pays, ou
dans les pays comme le nôtre, voisins d’un pays particulièrement
gigantesque —, on trouve des façons de s’assurer que les voix
nationales et régionales puissent trouver un accès à l’univers
des médias.

C’est ce qui explique l’importance que prend, au Canada, cette
conception qui est plus positive, qui donne plus d’importance au
volet positif de la liberté d’expression. Certains parlent du «droit à
l’information du public».

Le contexte contemporain des médias, au plan technique avec
la concentration accrue et avec la convergence des médias, oblige
à mieux situer le lieu où s’exerce cette liberté d’expression. C’est là
où on s’intéresse à ce que certains appellent la «liberté éditoriale».
La question qui se pose est de savoir où s’exerce cette liberté.
Cette liberté existe. Si on admet que cela ne peut pas être
uniquement la voix du propriétaire, fut-il public ou privé, il faut
reconnaître qu’il est difficile de prétendre que les médias
joueraient un rôle dans la diversité des points de vue. En même
temps, il faut admettre que leur liberté éditoriale se confondrait
avec la liberté des propriétaires. À partir du moment où il y a peu
de propriétaires, il est prévisible que si l’on s’en tient à postuler
que la liberté d’expression n’est rien d’autre que la liberté du
propriétaire, il risque de ne plus y avoir beaucoup de place pour la
diversité des points de vue.

Il y a eu, au cours des années, plusieurs efforts pour tenter de
mieux situer la liberté éditoriale. On avait l’habitude de dire, il y a
quelques années, que c’est l’actionnaire qui a la liberté éditoriale.
Mais déjà, chez les diffuseurs publics, on conçoit que c’est un
point de vue qui ne peut pas tenir. On imagine mal que l’État —
qui est, entre autres, le seul détenteur de la propriété du plus
grand diffuseur qu’est la Société Radio-Canada — puisse se
prétendre investi de la liberté de dire ce qui doit être fait sur les
ondes de Radio-Canada. La tradition et la compréhension que les
tribunaux et une bonne partie de la communauté juridique ont de
la liberté d’expression et du droit du public à l’information,
s’opposent généralement à ce que le gouvernement exerce le
contrôle éditorial des diffuseurs publics. Même les tribunaux,
lorsqu’ils ont eu l’occasion de se prononcer, ont opiné dans ce
sens. Ils ont fait une distinction entre le fait que le service public
est la propriété du gouvernement et l’exercice de la liberté de
choisir et d’organiser la diffusion des informations vers le public.

Dans les entreprises privées, la problématique est plus récente,
mais les vagues de concentration accrue de propriétés ont appelé
plusieurs réflexions en vue de dissocier ou d’organiser autrement
l’exercice de la liberté éditoriale.

On cherche des façons de mieux articuler ces relations entre,
d’une part, le droit du propriétaire à gérer les entreprises dont il
devient propriétaire et, d’autre part, l’exercice d’une liberté
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emphasize, and give priority to, the public’s right to a diversity of
points of view.

This explains why, over the years, the CRTC and other entities
have tried to ensure a degree of independence for newsrooms.

Media concentration is an existing phenomenon which cannot
easily be undone, so we have to accept it and realize that media
ownership concentration is happening in all developed countries.
Our challenge is to find a way of organizing the media to ensure
that newsrooms can still make independent choices.

In this area again, the CRTC has proposed innovative
solutions. The courts have also ruled on these matters and
authors have written on the subject. They believe it is possible to
reorganize the media’s status without jeopardizing their editorial
freedom, while at the same time granting newsrooms a certain
degree of independence through structural or other means. For
instance, the CRTC, in awarding a licence, may impose certain
conditions in the interest of preserving a degree of independence
to news editors.

The issue of how editorial choices are made has not yet been
resolved. In absolute terms, you could say that the editorial
‘‘mega-choice’’ is made when resources are allocated. In a
rhetorical discussion, you could claim that Parliament, if it so
desired, could reduce the Canadian Broadcasting Corporation’s
budget down to $3, which would radically affect the editorial
independence of the public broadcaster.

But beyond these truisms, it is also true that there are certain
lines which must not be crossed. Decision-makers cannot cross
these lines, otherwise the courts may deem that editorial freedom
is threatened.

The question we must ask ourselves with regard to private
owners is: How do you organize editorial freedom?

The CRTC has proposed a certain number of solutions. But if
you wanted to go further and define even more precisely what
editorial freedom means, you would need to bring together
federal and provincial authorities, since convergence has created
an even tighter interrelationship between broadcasting and print
media.

Many areas of print media fall under provincial jurisdiction,
whereas broadcasting falls under federal jurisdiction. These two
levels of government will have to work together to ensure that
convergence does not threaten editorial freedom, nor the
professional independence of journalists who choose which
information to make public based on professional guidelines.

éditoriale selon des standards professionnels et selon des critères
qui accordent une grande place, sinon une place prioritaire, aux
droits des citoyens de connaître une diversité de points de vue.

C’est pour cette raison qu’au cours des années, au sein du
CRTC, ainsi que d’autres instances, il y a eu des efforts pour
assurer cette marge d’autonomie aux salles de rédaction.

Constatant sans doute que la concentration des médias est un
phénomène qui existe déjà et qu’on peut difficilement défaire, il
faut accepter et constater que la concentration de la propriété est
un phénomène international dans tous les pays développés. Le
défi est de savoir comment organiser les médias de manière à
préserver cet exercice libre et sans ingérence des choix éditoriaux.

Là aussi, des pistes intéressantes ont été formulées par le
CRTC. Par certains commentaires incidents qu’on retrouve dans
quelques décisions judiciaires, certains auteurs ont réfléchi sur ces
questions. Ils ont considéré qu’il était possible d’organiser le
statut des médias sans mettre en péril leur liberté éditoriale, mais
en reconnaissant une marge d’autonomie aux salles de rédaction,
soit en utilisant des mesures structurelles ou différentes
techniques. Par exemple, les conditions de licence que le CRTC
peut imposer peut préserver une marge d’autonomie à ceux
chargés des décisions éditoriales ou des choix éditoriaux.

Les débats demeurent ouverts sur le niveau auquel se font les
choix éditoriaux. On pourrait dire, dans l’absolu, que le
«mégachoix» éditorial se fait lors des allocations de ressources.
On pourrait sans doute convenir dans une discussion théorique
que le Parlement pourrait, s’il le souhaitait, ramener le budget de
la Société Radio-Canada à trois dollars et cela aurait un effet
radical sur l’autonomie éditoriale du diffuseur public.

Par de là ces considérations qui demeurent vrai, il demeure
quand même aussi vrai qu’il y a des balises à ne pas franchir. Il y a
des balises au-delà desquelles les décideurs ne peuvent pas aller
sans risquer de voir les tribunaux considérer qu’il y a là une
intrusion considérable dans la liberté rédactionnelle.

À l’égard des propriétaires privés, la question qui se pose est la
suivante: comment organiser cette autonomie éditoriale?

Il y a un certain nombre de pistes mises de l’avant par le
CRTC. Mais pour cela, si on voulait aller plus loin et organiser de
façon plus approfondie ce statut plus autonome des salles de
rédaction, il faudrait une meilleure concertation entre les
instances fédérales et les autorités provinciales, puisque le
phénomène de convergence fait en sorte que la presse écrite et
la radiodiffusion sont de plus en plus interreliées.

Beaucoup de matières relatives à la presse écrite relèvent au
premier chef des législatures provinciales tandis que la
radiodiffusion relève de la compétence du Parlement fédéral. Il
y aurait certainement une concertation à concevoir de façon à
assurer que cette convergence ne soit pas faite au péril de la liberté
éditoriale et de l’autonomie professionnelle de ceux et celles qui,
suivant les seuls critères professionnels, ont à décider de matières
relatives à l’information du public.
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We need to develop innovative regulations and follow-up
mechanisms. In this area, cut-and-dried regulations are often
extremely inefficient and particularly dangerous. This area calls
for maintaining a delicate balance, since perception is extremely
important for the media.

As a result, any action the government takes must be carefully
calibrated and must avoid throwing out the baby with the bath
water. When it comes to regulating a freedom as fragile and basic
as freedom of the press, we must shy away from measures which
see the world in black and white. Unfortunately— or should I say
fortunately — it is not that simple.

We need to develop measures which strike a harmonious
balance between self-regulation by industry players, and the
strong involvement of civil society and of government
organizations. We must be careful not to impose regulations
which may work in areas other than the media.

[English]

Senator Carney: That was such a fascinating issue. It is hard to
put it in simple words and take 20 years’ of your knowledge and
give it to the Senate committee.

However, since we get so much information from the U.S., are
there basic differences between freedom of the press under the
Charter of Rights and the freedom of the press under the U.S.
Constitution? We are aware of the cases that involve the courts
and the naming of witnesses.

Could you crystallize the basic differences in the approach of
freedom of the press in those two countries?

[Translation]

Mr. Trudel: Indeed, there are differences. Canadians view
freedom of the press differently than do Americans. Our
approach is closer to the European one, which is reflected in
the rulings of the European Court of Justice and other European
entities which have studied these issues.

Despite the strong American influence on Canada’s legal
community, the fact remains that Canadians are much more open
to government intervention or legislation. Some people do not
like this.

It is true that, generally speaking, the courts feel that freedom
of the press is a necessary evil in Canada, and a classic ruling
would reflect this point of view. Our approach is the opposite of
the American one. American courts have a strong bias against the
validity of any government measure which may infringe on

Il faut envisager l’utilisation d’une gamme d’outils innovateurs
de régulation et de suivis. Dans ces matières, la réglementation
pure et dure est souvent un outil extrêmement inefficace et surtout
dangereux. On est dans un univers où il faut procurer des
équilibres tout en nuance puisque dans les médias tout est matière
de perception.

Par conséquent, l’action régulatrice de l’État, quelle qu’elle
soit, doit toujours être tout en nuance et conçue de manière à
éviter «de jeter le bébé avec l’eau du bain». Lorsqu’il s’agit de
réglementer une liberté aussi fragile et aussi fondamentale que la
liberté de presse, il faut faire attention aux mesures qui
essaieraient de prétendre que tout est blanc ou tout est noir.
Malheureusement et/ou heureusement, pourrait-t-on dire, cela
n’est pas aussi simple.

Il faut privilégier des mesures qui sont à la fois un mélange
harmonieux d’auto-régulation par les entreprises elles-mêmes,
d’implications très fortes de membres de la société civile et des
autres composantes plus gouvernementales de notre société. Il
faut se garder d’une intervention réglementaire comme celle qui
peut peut-être fonctionner dans d’autres domaines que les médias
d’information.

[Traduction]

Le sénateur Carney: C’était un sujet fascinant. Il est difficile
d’énoncer en termes simples le résumé de 20 ans de connaissances
pour la gouverne d’un comité sénatorial.

Étant donné que beaucoup d’informations nous viennent des
États-Unis, y a-t-il des différences essentielles entre la liberté de la
presse garantie par la Charte et la liberté de la presse garantie par
la Constitution américaine? Il y a eu des affaires entendues par les
tribunaux où on a révélé les noms des témoins.

Pouvez-vous nous donner une brève idée des différences
essentielles entre la façon d’aborder la liberté de la presse dans
les deux pays?

[Français]

M. Trudel: Il y a en effet des différences. La conception
canadienne de la liberté de presse s’éloigne considérablement de la
conception américaine. Elle se rapproche plus de la conception
européenne, c’est-à-dire, celle qu’on retrouve dans les décisions de
la Cour européenne de justice et les autres instances européennes
qui ont eu à se pencher sur ces questions.

Malgré l’influence américaine très importante dans la pensée
juridique canadienne, il faut bien voir que la conception
canadienne est beaucoup plus favorable à l’intervention de la loi
ou de l’intervention de l’État. Certains peuvent le déplorer.

Il est vrai que les tribunaux ont, en général, tendance à
considérer la liberté de presse comme un mal nécessaire au
Canada et donc, classiquement, la plupart des décisions
contrairement aux États-Unis où l’on considère que, à priori,
toute mesure gouvernementale qui vient restreindre la liberté de
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freedom of the press, that is, the freedom to disseminate content.
Canadians generally feel that if government intervention is
demonstrated to be reasonable, it is acceptable.

Most major measures and laws were upheld by the courts,
which felt they represented reasonable limits to freedom of
expression.

Some people may not like this, especially since judges tend to
feel that the courts are the main safeguard. In the United States,
freedom of the press is perceived as being a fundamental freedom.
That is where the main differences lie.

As for the rest, several observers have noted a trend on the part
of the courts, including the Supreme Court of Canada, to soften
the criteria defining what is reasonable and justifiable. Therefore,
some people feel that the test a piece of legislation must meet is
easier than one might think.

[English]

Senator Carney: In that context, what are your views on the
CRTC, which is the only agency that we have that actually
regulates the media? Has it outlived its usefulness or should it be
focusing on other areas? Again, this is a huge issue, but based on
your experience, what is your candid view?

[Translation]

Mr. Trudel: On the one hand, the CRTC has a very tough job.
The Broadcasting Act, especially the one from 1991, contains
many more principles than previous and there is a tendency to
blame radio and television for many of our society’s ills. This does
not make the CRTC’s job any easier.

If you compare the CRTC with other regulatory bodies
elsewhere in the world, you would be surprised by how well it
compares.

The CRTC has managed to maintain a balance between
freedom of the press and other values Canadians hold dear. The
CRTC has managed this while respecting editorial freedom.

The CRTC has recognized, perhaps not enough for some
people, that media concentration could have adverse
consequences on the quality and diversity of information. It has
taken measures which some people feel are too timid, but which
have also been perceived as being fairly audacious. These
measures have sought to find innovative solutions to maintain a
balance without infringing on creative freedom.

If you look at the various issues the CRTC has had to address,
you will conclude that it has maintained this balance, a balance
between Canadian content and increased, reasonable access to
foreign programming. Canadians probably have the greatest

presse, et notamment celle relative au contenu, arrive devant la
cour avec une très forte présomption à l’encontre de sa validité.
Au Canada on a tendance à considérer que l’intervention de
l’État, dès lors qu’on est en mesure de démontrer qu’elle est
raisonnable, est une intervention acceptable.

La plupart des mesures importantes, des lois importantes ont
été validées par les tribunaux comme étant des limites
raisonnables à la liberté d’expression.

On peut le déplorer d’autant plus que les juges ont tendance à
considérer que la principale garantie est le confort des tribunaux.
Aux États-Unis, il y a une plus grande tendance à considérer la
liberté de presse comme une garantie fondamentale. Ce sont les
grandes différences.

Pour le reste plusieurs ont observé une tendance des tribunaux,
et notamment de la Cour suprême du Canada, à adoucir de plus
en plus ces critères au nom desquels elle détermine ce qui est
raisonnable et justifiable. Aussi, certains prétendent que le test
auquel doit se conformer une mesure législative demeure
relativement plus facile que d’autres le pensent.

[Traduction]

Le sénateur Carney: Dans ce contexte, que pensez-vous du
CRTC qui est le seul organisme qui puisse vraiment réglementer
les médias au Canada? Le Conseil est-il encore utile ou devrait-il
réorienter son action? Encore une fois, c’est un lourd dossier mais
d’après votre expérience, dites-nous ce que vous en pensez.

[Français]

M. Trudel: D’abord, la tâche du CRTC est extrêmement
difficile. La Loi sur la radiodiffusion, surtout celle de 1991,
comporte beaucoup plus de principes qu’autrefois et il y a une
tendance à faire porter à la radio et à la télévision un très grand
nombre des maux de notre société. Cela ne simplifie pas la tâche
du CRTC.

Lorsque l’on compare l’organisme qu’est le CRTC à d’autres
instances de régulation qui existent dans le monde, on est frappé
de voir à quel point l’expérience canadienne se classe très bien.

Le CRTC a réussi à assurer cet équilibre entre la liberté des
médias et un certain nombre d’autres valeurs considérées comme
fort importantes dans la société canadienne. Il le fait de façon
générale en ayant un très grand respect de la liberté éditoriale.

Il a reconnu, peut-être insuffisamment aux yeux de certains,
que la concentration des médias pouvait avoir des conséquences
adverses sur la qualité de l’information et sur sa diversité. Il a pris
des mesures que certains pourraient trouver trop timides, mais il
faut constater que ce sont des mesures qui ont été vues comme
étant assez audacieuses. Ces mesures ont cherché à trouver des
solutions innovatrices pour accommoder ces différents équilibres
sans pour étant supprimer la liberté de création.

Lorsque l’on regarde les différents dossiers avec lesquels le
CRTC a eu à se débattre, on a l’impression qu’il a assez bien réussi
à maintenir cet équilibre. Cet équilibre entre la teneur canadienne
des émissions et un accès raisonnable et plus important à la
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access to foreign programming by way of cable retransmission or
other means. But we also have access to a great deal of Canadian
programming.

This is a striking success. Perhaps only a wealthy society can
afford to be this open. You will not find this situation in many
other countries, including advanced countries. Apart from news,
there are many Canadian programs and foreign programs in other
media areas. This is because the CRTC has developed flexible and
nuanced regulations.

I have often criticized the CRTC, as have other Canadians. But
generally speaking, it does extremely well.

[English]

Senator Graham: The witness has provided some very
interesting thoughts to consider. I think you asked the question:
How much editorial freedom should there be? That surprised me
because I do not think you can measure editorial freedom by
percentages or degrees.

You then moved on to jurisdictions and suggested that in some
cases, we may have to consult with the provinces. You made the
point that broadcasting is regulated by the CRTC and that
newspapers are controlled by the private sector.

If there are provincial dimensions, what are they? Are there
possible jurisdictional disputes over freedom of the press?

[Translation]

Mr. Trudel: The provinces have jurisdiction over the media’s
civil responsibilities, that is the civil consequences due to liable or
defamatory liable. The provinces also have jurisdiction over
media-labour relations. Newsroom independence involves various
aspects of labour relations. Often, it has to do with journalistic
ethics. These issues are closely linked to civil responsibility and
the ability to determine whether a reporter has erred. That falls
under provincial jurisdiction.

Any Canadian media regulation must take into account the
fact that provincial governments are also involved in both sectors.

The Chairman: Therefore, you are really talking about going
further in certain cases.

I was thinking more specifically about La Presse and Le Soleil
which are covered by provincial legislation stipulating that
ownership of these newspapers cannot be transferred without
the approval of the National Assembly. That is going quite far.

programmation étrangère. Nous avons probablement au Canada
l’accès le plus considérable à la programmation étrangère par le
truchement de la retransmission par câble ou autrement. Mais on a
aussi accès à un important bassin de programmations canadiennes.

C’est un exemple de succès assez considérable. C’est peut-être
le pouvoir d’une société riche de se permettre ce genre
d’ouverture. Ce n’est pas comme cela dans plusieurs pays, y
compris ceux qui sont très développés. Outre le domaine de
l’information, il y a une production canadienne importante qui
coexiste avec une programmation étrangère dans d’autres
domaines des médias. C’est le résultat d’une approche de
régulation souple et nuancée caractérisant le CRTC.

J’ai souvent critiqué le CRTC, comme d’autres citoyens
canadiens l’ont fait. De façon générale, c’est un outil
extrêmement performant.

[Traduction]

Le sénateur Graham: Le témoin nous a donné matière à
réflexion. Je pense que vous avez posé la question: Jusqu’où doit
aller la liberté éditoriale? La question même m’a étonné car je ne
pense pas que l’on puisse apposer des pourcentages et des degrés à
cette liberté.

Vous avez ensuite parlé du partage des compétences et vous
avez dit que dans certains cas nous devrions peut-être consulter
les provinces. Vous avez rappelé que la radiodiffusion est
réglementée par le CRTC et que les journaux sont contrôlés par
le secteur privé.

S’il y a une dimension provinciale, quelle est-elle? Quels
pourraient être les éventuels différends sur le plan des
compétences en matière de liberté de la presse?

[Français]

M. Trudel: Les provinces ont une juridiction en matière de
responsabilité civile des médias, c’est-à-dire les conséquences
civiles résultant de la diffamation ou du libelle diffamatoire. Les
provinces exercent une importante compétence en matière de
relation de travail à l’intérieur des médias. Lorsqu’il s’agit de
parler d’indépendance rédactionnelle, il y a d’importantes
dimensions relatives aux relations de travail. Ce sont souvent
des questions reliées à l’éthique journalistique. Ces questions sont
fortement liées à la responsabilité civile, à la compétence de
définir ce qu’est une faute sur le plan journalistique. Cela relève
des gouvernements provinciaux.

Toute régulation qui voudrait viser l’ensemble de l’univers
médiatique au Canada devrait tenir compte du fait que les
gouvernements provinciaux exercent une compétence importante
dans ces deux secteurs.

La présidente: Vous parlez d’aller encore plus loin dans certains
cas.

Je pense notamment aux journaux La Presse et Le Soleil pour
qui une loi provinciale indique que la propriété de ces journaux ne
peut pas être transférée à autrui sans l’approbation de
l’Assemblée nationale. Cela va loin.
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Mr. Trudel: Indeed, legislation relating to La Presse was passed
in the 1960s, authorizing the sale of the newspaper. More recently,
federal labour law officials deemed that those employed by the
Canadian press were not governed by federal labour law but
rather by provincial labour law.

As a result, provincial legislation is widely applied, at least in
the case of the written press. On the issue of convergence, this
requires greater cooperation.

[English]

Senator Graham: You have made a good point, of which I was
not aware. I thank you for that supplementary— whether it was a
question or a statement. It is more, I believe, an administrative
problem and is not necessarily related directly to freedom of the
press, per se.

I would like to come back to the CRTC. Are you concerned
with cross-ownership and the possible effect on diversity of
information of an amalgamation of newsrooms for both
newspapers and broadcasters? Would the CRTC, if it decided
to, be infringing on freedom of the press if it demanded that
newsrooms of a newspaper and a broadcaster be separated?

[Translation]

Mr. Trudel: The CRTC has already moved in this direction.
The CRTC concluded that this could lead to difficulties. The
CRTC did in fact take this approach, for example, when
Quebecor took over other media groups in Quebec. The
commission required that a specific number of safeguards be
put in place to ensure that the various newsrooms remained
distinct from one another.

I am somewhat puzzled. It goes without saying that it is not
always possible to document the negative impact of increased
media concentration. This also depends on the spread of the
concentration. There might be greater concentration in one
particular type of media, but there are other types of media that
have since come to the fore, for example, Internet-based media.
As a result, there might not be such a huge loss of diversity as
initially feared.

Where governments or regulating bodies conclude that levels
of concentration in a particular industry are a cause of concern,
what can legal experts do about that? This is a major challenge.
When advocating greater concentration, there have to be benefits
and disadvantages. One must also consider the disadvantages
posed by concentration. When disadvantages are found, it is
necessary to identify steps that must be taken to restore the
balance.

Knowing exactly when this danger arises will always be the
subject of debate. The written press industry is no different from
other industries in our society. There comes a time when decisions
have to be made and it has to be determined whether the

M. Trudel: Oui, il y a une loi quant au journal La Presse
adoptée dans les années 1960 pour autoriser la vente. Plus
récemment, les autorités en matière de droit du travail fédéral ont
jugé que les employés de la presse canadienne ne relevaient pas de
l’autorité fédérale en matière de droit du travail mais plutôt des
provinces.

Par conséquent, il y a une dimension provinciale assez forte à
cet égard dans le domaine de la presse écrite, à tout le moins.
Dans le domaine de la convergence, on peut penser que cela
appelle une plus grande coopération à cet égard.

[Traduction]

Le sénateur Graham: L’argument est bon et je n’y avais pas
pensé. Je vous remercie de ce complément d’information — peu
importe que ce soit une interrogation ou une déclaration. À mon
avis, c’est davantage un problème administratif qui n’est pas
nécessairement lié à la liberté de la presse en soi.

Je voudrais revenir au CRTC. La propriété croisée et les
conséquences éventuelles de la fusion des salles de rédaction des
journaux comme des radiodiffuseurs vous inquiètent-elles au nom
de la diversité de l’information? S’il choisissait de le faire, le
CRTC porterait-il atteinte à la liberté de la presse s’il exigeait que
soient séparées les salles de presse des journaux et celles des
radiodiffuseurs?

[Français]

M. Trudel: Le CRTC a déjà fait cela. Le CRTC est arrivé à la
conclusion que cela pouvait comporter des difficultés. Il l’a fait
récemment, entre autres, lorsque Québecor a pris le contrôle de
plusieurs médias au Québec. Il a exigé la mise en place d’un
certain nombre de précautions pour assurer la séparation
structurelle des salles de rédaction.

Je suis assez perplexe. Il est vrai qu’on ne peut pas toujours
documenter les conséquences adverses de la concentration accrue
des médias. Cela dépend aussi de la façon dont on l’a calculée. On
peut dire qu’il y a plus de concentration dans un certain type de
médias mais, en revanche, il y en a d’autres qui ont émergé
comme, par exemple, les médias sur Internet. Par conséquent, il
n’y a peut-être pas une aussi grande perte de diversité que ce que
l’on pourrait craindre.

Lorsque l’autorité gouvernementale ou régulatrice en arrive à
la conclusion que le niveau de concentration existant dans un
secteur peut soulever des inquiétudes, que peut-on faire du point
de vue d’un technicien juriste? C’est là le grand défi. On ne peut
pas à la fois préconiser la concentration et y voir seulement les
avantages. Il faut aussi tenir compte des inconvénients que la
concentration peut provoquer. Et lorsqu’on y trouve des
inconvénients, il faut identifier des mesures pour rétablir
l’équilibre.

Cela demeurera toujours un débat pour savoir à quel moment
il y a un danger. L’univers de la presse ne se différencie pas des
autres univers de notre société. Vient un moment où quelqu’un
doit prendre une décision et doit déterminer si les conditions
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conditions governing the public information industry are the right
ones or not. There also comes a time when it is appropriate to
develop safeguards or measures to restore a balance.

The major challenge is developing effective measures which will
not undermine press freedom. This is the major challenge facing
us over the next few years, because we are already faced with
concentration as a phenomenon. Once the ball has been set
rolling, it is quite difficult to go back.

The major challenge of the next few years is to guarantee
editorial freedom against the background, at least for the
foreseeable future, of greater ownership concentration.

[English]

Senator Graham: Did the intervention by the CRTC in the
situation in Quebec cause you concern?

[Translation]

Mr. Trudel: Indeed, this was quite foreseeable.

[English]

Senator Graham: Was it a fair intervention?

[Translation]

Mr. Trudel: In order not to mislead the members of the
committee, I think it is important to mention that Quebecor used
me as a consultant. As such, I drafted a report, which was tabled
to the CRTC. In this report, Quebecor put forward
recommendations on the issue of editorial privacy. The
applicant was prepared to implement measures to guarantee
independence. It was feared that the newsrooms of newspapers
and television stations acquired by Quebecor would be merged.
As a result, there was some concern from various quarters over
information diversity. In light of this, Quebecor put forward
measures that were, to all intents and purposes, endorsed by the
CRTC.

Given the fact that I was a consultant for Quebecor, I am not
really in a position to give you an expert opinion. However, I
believe, as a consultant and an ordinary citizen, that these
measures were reasonable.

[English]

The Chairman: I may not have expressed myself clearly a
moment ago, but the law about the newspaper La Presse, to
which I referred, is not administrative. You cannot sell that
newspaper— it cannot change owners— without the approval of
the National Assembly of Quebec.

This is something that is not widely realized, and I do not know
if there are any other similar cases anywhere. Clearly, that step
was taken because of the enormous importance of that newspaper
to that society. It is a hugely important institution for French
Quebec. It is something to bear in mind as we survey the legal
landscape.

d’exercice du métier d’informateur public sont correctes ou non. Il
faut aussi prévoir s’il y a lieu de mettre en place des protections ou
des mesures pour rééquilibrer les choses.

Le grand défi est de s’assurer d’avoir des mesures efficaces qui
n’auront pas un effet à l’encontre de la liberté de presse. C’est cet
effort qui est le grand défi à relever pour les années à venir,
puisque le niveau de concentration est déjà devant nous. À moins
de vouloir débrouiller des œufs, j’imagine mal que l’on puisse
revenir à une situation antérieure.

Le grand défi des années à venir est de s’organiser pour
garantir la liberté éditoriale dans un contexte où la propriété sera,
pour un avenir prévisible, de plus en plus concentrée.

[Traduction]

Le sénateur Graham: L’intervention du CRTC dans la province
de Québec vous a-t-elle inquiété?

[Français]

M. Trudel: Non, c’était une intervention tout à fait prévisible.

[Traduction]

Le sénateur Graham: Était-ce une intervention justifiée?

[Français]

M. Trudel: Afin de ne pas induire les membres du comité en
erreur, il est important de mentionner que la compagnie Québecor
a fait appel à mes services à titre de consultant. À ce titre, j’ai
rédigé un rapport, qui fut déposé au CRTC, dans lequel la
compagnie Québecor faisait des recommandations sur la
confidentialité de l’information dans ses salles de rédaction. La
requérante était disposée à instaurer des mesures qui garantiraient
l’autonomie. Dans le cas échéant, on craignait que les salles de
rédaction des journaux et des réseaux de télévision acquis par
Québecor ne soient fusionnées. En ce faisant, plusieurs
s’inquiétaient de la diversité de l’information. Québécor a alors
proposé des mesures que le CRTC a ni plus ni moins entérinées.

Ayant été consultant pour Québecor, je ne suis pas tout à fait
en mesure de vous donner une opinion d’expert. Toutefois,
j’estime, en tant que consultant et citoyen, que ces mesures ont été
raisonnables.

[Traduction]

La présidente: Je ne me suis peut-être pas exprimée assez
clairement il y a un instant. En effet, la loi qui concerne le
quotidien La Presse dont j’ai parlé n’est pas une loi
administrative. Vous ne pouvez pas vendre ce quotidien — il ne
peut pas changer de propriétaire — sans l’approbation de
l’Assemblée nationale du Québec.

C’est une chose qui est peu connue et je ne sais pas s’il existe
des cas semblables ailleurs. Manifestement, on a choisi de
procéder ainsi étant donné l’énorme importance de ce quotidien
pour la société. Au Québec français, c’est une institution
d’importance colossale. Il faudra s’en rappeler quand nous
étudierons le cadre juridique.
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[Translation]

Senator Corbin: You were given the task of developing a free
press in west Africa. What is the impact of economic development
on press freedom, from both a theoretical and a practical point of
view?

I do not know to what extent you are familiar with recent
changes in press ownership in New Brunswick. Recently, a major
press conglomerate acquired a whole range of dailies in the
St. John River valley. These were all English-language
newspapers, with the exception of one French-language daily
founded over 90 years ago. In New Brunswick, unlike Quebec, we
do not have legislation prohibiting this type of takeover.

This example really illustrates my first question. Either we
support freedom of the press using economic resources or we
promote the control of the written press by powerful
conglomerates. I would like to know what you would have to
say about that issue.

Mr. Trudel: Undoubtedly, there is a link between how wealthy
a society is and press diversity. Information and the press are not
free.

Your question dealt with my experience in west Africa. Within
the framework of a CIDA initiative, I was indeed involved in a
program to train journalists and to promote press freedom. In
some areas of Canada, it is necessary to reconcile the often very
difficult economic situations of some media groups with the
imperatives of public information and press freedom. In terms of
this issue, we have successfully come up with solutions geared to
reconciling these challenges. There was great interest in Africa in
our solutions.

I am not totally up to speed with the current situation in
New Brunswick. However, in terms of the provinces, the federal
government or the CRTC, and dealing with problems of
information diversity, we have always, to date, managed to
provide safeguards for freedom of information. We have
managed to safeguard the ability of information workers,
that is, journalists, to do their job of informing Canadians. We
have been successful in creating conditions whereby journalists
are forced to provide information based on their professional
judgment. This is the bottom line.

Both trust and professional judgment are the bottom line, and,
we must do everything in our power to keep it that way. In order
to do this, we can do several things. However, very often the only
way of safeguarding media bodies is really to merge them into a
larger enterprise. It really comes down to integrating the smaller
companies into one larger corporation with the necessary
resources to keep it afloat.

We have to ensure that media companies can really survive.
However, this often means that these groups have to ensure their
own credibility. Entrepreneurs base their operations on specific
management strategies, which in my opinion, are often
incomplete and tend to brush over the fact that the major value
of a newspaper or a media group is its own credibility. Where

[Français]

Le sénateur Corbin: Vous avez été chargé du développement
d’une presse libre en Afrique occidentale. Quelle est l’influence du
développement économique sur la liberté de la presse, en théorie
ou en pratique?

Je ne sais pas à quel point vous êtes familier avec l’évolution
récente de la propriété de la presse au Nouveau-Brunswick.
Récemment, un important groupe de presse a fait l’acquisition
d’une série d’hebdomadaires le long de la vallée de la rivière Saint-
Jean. Il s’agit d’hebdomadaires de langue anglaise ainsi qu’un
hebdomadaire de langue française qui existe depuis plus
de 90 ans. Au Nouveau-Brunswick, nous n’avons pas, comme
au Québec, une loi qui empêche ce genre de mainmise.

Cet exemple illustre un peu ma question initiale. On soutient une
liberté de presse à l’aide de ressources économiques, ou on favorise
la mainmise sur une presse qui vit de jour en jour par de puissants
groupes. J’aimerais entendre vos commentaires à ce sujet.

M. Trudel: Il existe certes un lien entre la richesse d’une société
à tout égard et la diversité de sa presse. L’information et la presse
ne sont pas gratuites.

Votre question portait sur mon expérience en Afrique
occidentale. Dans le cadre d’un projet de l’ACDI, j’ai
effectivement travaillé sur un programme de formation de
journalistes et de liberté de presse. Dans certains contextes, au
Canada, il faut concilier les situations économiques parfois fort
difficiles des médias avec des impératifs de liberté de presse et
d’information publique. À cet égard, on a su, à différents
moments, trouver des solutions visant à concilier ces enjeux.
Ces solutions ont soulevé en Afrique un vif intérêt.

J’ignore la situation exacte au Nouveau-Brunswick. Toutefois,
sur le plan provincial, fédéral ou au niveau du CRTC, lors de
situations problématiques à l’égard de la diversité de
l’information, on a réussi jusqu’à maintenant à assurer de façon
nuancée la protection de ce qui doit être préservé, c’est-à-dire la
liberté d’information. On a réussi à préserver la capacité pour les
travailleurs de l’information, les journalistes, d’assumer leur
mandat d’informer le public dans des conditions où ils peuvent
agir uniquement en se fondant sur leur jugement professionnel —
ce qui est en fait l’ultime règle.

La confiance et le jugement professionnel deviennent la seule
règle, et il faut à tout prix la préserver. Pour ce faire, il existe
plusieurs façons de procéder. Mais, bien souvent, la seule façon de
préserver les médias est de précisément les intégrer dans un
ensemble plus vaste, donc de les intégrer dans une entreprise qui
disposera des moyens pour assurer leur survie.

On a le défi de s’assurer que les médias pourront survivre
véritablement. Or survivre véritablement, pour un média, signifie
souvent assurer sa propre crédibilité. Les entrepreneurs, dans une
certaine logique gestionnaire, à mon humble avis, parfois un peu
incomplète, ont souvent tendance à oublier que la principale
valeur d’un journal ou d’un média est sa crédibilité. Si des mesures

3-6-2003 Transports et communications 10:57



steps are taken to develop a strategy to safeguard media
credibility, the particular entity can be merged into a larger
body, while at the same time preserving editorial freedom.

Managers of press groups are the first to recognize the
importance of credibility as a long-term capital asset of their
particular enterprise. To the extent that steps are successfully
developed to safeguard this credibility, it may be easier to build
consensus than might have initially been thought.

[English]

Senator Graham: I thank Senator Corbin for raising the
question. I would be interested in knowing what countries you
worked in in Western Africa. I have had some experience in
election observing in that part of the world, and there are media
outlets that are owned and controlled by governments.

I remember an experience in Namibia, in the first free election
they had in November 1989. A group of us were asked by the UN
to go and assess the electoral law six months prior to the election.
One of the things we found was— I use this in the kindest way —
the ignorance of the people in trying to understand what a
democracy was about and what their rights and responsibilities
were in a democracy. They had no access to any kind of media.

The media that was there was the SWABC, which was owned
and controlled by the South African administrators. We had a
difficult time persuading the SWABC and the owners to provide
equal time to all of the parties contesting the election. It was also
difficult to convince them to use the facility for educational
purposes in terms of teaching the people in the far-flung areas of
Namibia about their rights and responsibilities in a democracy—
even how to get to a polling station and how to vote. Do you care
to comment on that?

Incidentally, may I say that 75 per cent of our recommendations
to change were accepted. They finally did come around to
providing equal time to the other parties.

[Translation]

Mr. Trudel: We worked in west Africa, more specifically in
Benin, Mali and in Guinea-Conakry. We were also involved in
initiatives in Ghana.

The relationship between state-controlled media outlets and
good news standards were all questions that we had to address.
These standards are mainly based on providing both time and
space to cover all political trends.

In that sense, they are often interested in Canadian solutions
that allow for the preservation of the media’s autonomy, while
ensuring its diversity at the same time.

Take the example of equal time. This is a more equitable
approach. We try to treat each point of view fairly. This is a less
predictable approach. It appeals to editorial judgment in the
media, which allows the media to play an educational role, the
awareness-role building that we expect of them.

doivent être conçues pour préserver la crédibilité du média, on
peut à la fois assurer leur intégration dans des groupes plus vastes,
tout en préservant une liberté éditoriale.

Les gestionnaires des groupes de presse sont les premiers à
reconnaître l’importance de la crédibilité en tant que capital à
long terme de leur entreprise. Dans la mesure où les moyens sont
bien conçus pour préserver cette crédibilité, ils peuvent faire le
consensus plus facilement qu’on aurait pu l’imaginer à priori.

[Traduction]

Le sénateur Graham: Je remercie le sénateur Corbin d’avoir
soulevé la question. Il m’intéresserait de savoir dans quel pays
d’Afrique de l’Ouest vous avez travaillé. J’ai participé à des
missions d’observation des élections dans cette région du monde
et il y a des médias là-bas qui sont possédés et contrôlés par le
gouvernement.

Je me rappelle d’une expérience en Namibie, en novembre
1989, lors des premières élections libres dans ce pays. Nous étions
tout un groupe à qui les Nations Unies avaient demandé d’aller
évaluer la loi électorale six mois avant les élections. Nous avons
découvert — et je ne dis pas ça de façon méprisante — que les
gens ignoraient ce qu’était une démocratie et quels étaient leurs
droits et responsabilités en démocratie. Ils n’avaient accès à aucun
genre de média.

Le seul média qui existait était le SWABC, possédé et contrôlé
par les administrateurs sud-africains. Nous avons eu du mal à
convaincre le SWABC et ses propriétaires d’offrir un temps égal à
tous les partis en lice. Il a également été difficile de les convaincre
de se servir de leurs installations pour renseigner les gens dans les
régions éloignées de la Namibie sur leurs droits et leurs
responsabilités en démocratie — voir comment se rendre à un
bureau de scrutin et comment voter. Avez-vous quelque chose à
ajouter là-dessus?

Soit dit en passant, permettez-moi de dire que 75 p. 100 de nos
recommandations ont été acceptées. À la fin, ils ont consenti à
offrir un temps d’antenne égal aux autres partis.

[Français]

M. Trudel: Notre travail en Afrique de l’Ouest s’est fait au
Bénin, au Mali et en Guinée Conakry. Des interventions ont
également été faites au Ghana.

La relation entre le média public appartenant à l’État et les
standards de bonne information journalistique sont des questions
qui se posent. Ils insistent beaucoup sur le partage de temps ou le
partage d’espace pour refléter toutes les tendances politiques.

Dans ce sens, ils sont souvent intéressés par les solutions
développées au Canada qui permettent à la fois de préserver
l’autonomie des médias et d’en assurer la diversité.

Prenez l’exemple du temps égal. Ici, nous avons plutôt une
approche d’équité. On cherche à traiter équitablement les
différents points de vue. Ce qui est une approche moins
prévisible. Elle fait appel au jugement éditorial des médias ce
qui permet aux médias de jouer ce rôle de sensibilisation, ce rôle
éducatif que l’on attend d’eux.
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This as opposed to simply being a conduit that allows a quarter
page in the newspaper or 15 minutes to each political group
regardless of the importance that they may have within our
society.

I found this experience most interesting. Often, when we reflect
on our experiences, we appreciate the value of what we have in
Canada in terms of news media. It is perhaps unfair to do so,
because these countries are amongst the poorest on the planet, but
we can readily see the breadth of the difference, and also the role
that the media plays in democracy.

This can really be seen through observing the role that media
plays in the newly emerging democracies of these African
countries. We can see how important the role of the press is in
democratic life. We have a tendency to forget that here, because
we take it for granted. It is a bit like an old friend.

[English]

Senator Merchant: I am sorry that I missed some of your
presentation. Perhaps you touched on this, but I would like to ask
my question.

There was some talk about the CRTC. In this country, one
party seems to govern for long periods of time. We have been in
government for 10 years, and, if we go by the polls, we may be
governing for some time to come.

Do you think that some of the broadcasters may view the
CRTC with a bit of a jaundiced eye? Is there a little bit of
cynicism or skepticism that the CRTC might be composed of
friends of the government or people who are sympathetic to the
government of the day because they are appointed? Do you think
that blurs the function of the CRTC? Is that a perception out
there?

[Translation]

Mr. Trudel: It is certainly the role of all governments to protect
the credibility of their regulatory agencies.

Generally speaking, if we look at the history of the CRTC, we
certainly do not see a generalized practice of appointing people
with publicly stated political preferences. All Canadian
governments wish, perhaps not always but generally speaking,
to avoid appointing people who have such a high-profile political
past that it could undermine their credibility in positions of this
nature. That is the tradition.

Some countries have an equivalent to the Broadcasting Act,
which clearly states where the members come from, and pratically
give out their initials. In Canada it is a government decision. The
government is not bound by any written rules. The independance
of the CRTC is clearly an important custom of the regulatory
system. Even if it is an unwritten rule, it makes all the difference.
It is not that someone with a political past, regardless of what it is,
would be a bad regulator; everyone has a past. Many judges have

À cet égard, par opposition à être simplement le porte-voix qui
donne un carré de page de journal ou 15 minutes à chacun des
groupes politiques peu importe l’importance qu’il peut avoir dans
la société.

J’ai trouvé cette expérience intéressante. C’est souvent lorsque
que nous constatons nos expériences que nous apprécions la
valeur de ce que nous avons au Canada en terme de médias
d’information. C’est peut-être un peu inéquitable de le faire parce
que ces pays sont parmi les plus pauvres de la planète, mais on
voit bien l’ampleur de la différence mais aussi le rôle que jouent
les médias dans la démocratie.

On peut vraiment voir en observant les médias des pays
d’émergence récente de la démocratie que sont ces pays africains.
On peut voir à quel point la presse joue un rôle important dans la
vie démocratique. Nous avons tendance à l’oublier parce que pour
nous cela fait partie du paysage. C’est un peu comme une vieille
amie.

[Traduction]

Le sénateur Merchant: Excusez-moi mais, j’ai manqué une
partie de votre exposé. Vous en avez peut-être parlé mais je vous
pose la question de toute façon.

Il a été question du CRTC. Dans notre pays, le même parti
reste au pouvoir longtemps. Nous sommes au pouvoir depuis
10 ans et à en croire les sondages, nous gouvernerons encore
pendant un certain temps.

À votre avis, certains radiodiffuseurs auraient-ils lieu de se
méfier du CRTC? Serait-il cynique ou sceptique de dire que le
CRTC est composé d’amis du gouvernement ou de gens qui ont
des sympathies à l’endroit du gouvernement de l’heure parce que
c’est lui-même qui les a nommés? Pensez-vous que cela fausse
l’objectif du CRTC? Est-ce qu’on a cette impression?

[Français]

M. Trudel: C’est certainement un devoir pour tout gouvernement
de protéger la crédibilité de ses organismes de régulation.

De façon générale, si on regarde l’histoire du CRTC, on ne
peut certainement pas voir un modèle généralisé de nominations
de personnes ayant des préférences politiques publiquement
affirmées. Tous les gouvernements au Canada ont eu à cœur,
peut-être pas toujours mais de façon générale, d’éviter de nommer
à des postes de cette nature des gens qui pourraient avoir un passé
politique si marqué que cela pourrait porter atteinte à leur
crédibilité. Cela tient à la tradition.

Certains pays ont l’équivalent de la Loi sur la radiodiffusion
qui nomme avec précision la provenance des membres et c’est tout
juste si on ne donne pas les initiales des gens. Au Canada, cela se
fait par décision gouvernementale. Le gouvernement n’est tenu à
aucune règle écrite. Il est certain que c’est un usage essentiel dans
le système de régulation que nous avons que cette indépendance
du CRTC. Même si ce n’est pas écrit, cela fait toute la différence.
Ce n’est pas que quelqu’un qui aurait un passé politique, quel
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been politically active, which does not prevent them from being
excellent judges and from being rigorous and completely objective
in making their decisions. In and of itself, it is not a problem.

In these matters, perception plays an important role. We must
not forget that in our regulatory system there is the constant
concern, which has been historically demonstrated, that we must
ensure the appointment of people who are probably not enemies
of the government in power. But there has been, it seems, a
concern to preserve the credibility of the organization. This has
everything to do with the quality of the regulation. Even more so
because this is not the kind of thing that is easily decreed. It is a
mindset, an attitude that has to be watched over daily, in part
through vigilant public opinion. When the day comes that this is
no longer a natural tendency for governments, we will have to
think along the lines of mechanisms of parliamentary control of
nominations, which is not a better approach. Often we expose
people’s pasts and drag them through the mud before they have
even had a chance to take on the job. This is one of the basic
aspects of a regulatory system.

[English]

Senator Merchant: I have known quite a few cases where, as
members from the CRTC leave, they find employment with some
form of media. I wonder if subconsciously, knowing that down
the road they want to look for employment with these very people
— and because we are all human — if there is an element there
that, perhaps, clouds their decisions a bit.

[Translation]

Mr. Trudel: Then again, there is the classic phenomenon of
influence over regulators.

The regulators live in the same milieu and play at the same golf
courses, and see their futures in the industry that they are
responsible for regulating. There will always be the possibility of
some influence being exerted over their decisions. It is true that
there have been cases where people who were members of the
CRTC were hired later. From the analyses that I am familiar
with, there does not seem to be a constant model. There have been
cases like this, but I do not think one could say it is widespread.
There is a balance that must be maintained.

In some pieces of legislation, there are provisions forbidding
members of these regulatory agencies from accepting positions
with the businesses they have had to regulate, for a certain period
of time. It is a further guarantee to minimize this phenomenon of
influence over people.

In order to have regulators who are credible in the eyes of the
industry, they must be people who know the business. One has to
expect that people with experience in the industry will be
appointed to the CRTC, because if not we would find ourselves
in a situation that is no better, that is to say that the industry
would not take the regulators seriously because they would not
believe them to be competent to judge what they are doing. One

qu’il soit, serait un mauvais régulateur. Tout le monde a un passé.
Plusieurs juges en ont eu et cela ne les empêche pas d’être
d’excellents juges et de juger en toute objectivité et en toute
rigueur ce qu’ils ont à décider. En soi, ce n’est pas un problème.

En ces matières, l’univers des perceptions joue un rôle
important. Il ne faut pas perdre de vue que dans la qualité de
notre système de régulation, il y a le souci constant, que l’on a
historiquement démontré, d’assurer la nomination de personnes
qui ne sont probablement pas des ennemis du gouvernement en
place. Mais il y a eu, semble-t-il, un souci de préserver la
crédibilité de l’organisme. Cela joue pour beaucoup dans la
qualité de la régulation, d’autant plus que ce genre de chose se
décrète mal. C’est un état d’esprit, c’est une mentalité qu’il faut
préserver chaque jour, entre autres, par une opinion publique
vigilante. Le jour où cette tendance ne sera plus naturelle chez les
gouvernants, il faudra alors penser à des mécanismes de contrôle
parlementaires des nominations ce qui n’est pas ula meilleure
approche. Souvent, on va déballer le passé des gens et leur faire
des procès avant de leur laisser le temps d’occuper leur poste.
C’est une des données fondamentales d’un système de régulation.

[Traduction]

Le sénateur Merchant: J’ai constaté que dans bien des cas,
quand des membres du CRTC quittent leurs fonctions, ils sont
embauchés par les médias. Dans leur subconscient, sachant que
plus tard ils chercheront des emplois auprès de ceux qu’ils
réglementent — la nature humaine étant ce qu’elle est — se
pourrait-il qu’ils soient influencés et que leurs décisions s’en
ressentent un peu?

[Français]

M. Trudel: C’est là aussi un phénomène classique, le
phénomène de capture des régulateurs.

Les régulateurs vivent dans les mêmes milieux et fréquentent les
mêmes terrains de golf et ils voient leur avenir dans cette industrie
qu’ils sont chargés de régulariser. Il y a forcément toujours une
possibilité que cela ait une influence sur leur décision. Il est vrai
qu’il y a eu des cas où des personnes autrefois membres du CRTC
ont été ensuite embauchées. D’après les analyses que je connais, il
ne semble pas y avoir de modèle constant. Il y a des situations de
cette nature mais je ne pense pas que l’on puisse dire que c’est
généralisé. Il y a un équilibre à préserver.

Dans certaines lois, on voit des interdictions aux membres de
ces organismes de régulation d’occuper des fonctions dans des
entreprises qu’ils ont eues à régulariser pendant une certaine
période. C’est une garantie supplémentaire qui peut atténuer ce
phénomène de capture des personnes.

Pour avoir des régulateurs crédibles aux yeux de l’industrie, il
faut des gens qui la connaisse. Il faut s’attendre à ce que des
personnes ayant une expérience dans l’industrie soient nommées
au CRTC. Sinon, on se retrouve avec une situation qui n’est pas
mieux, c’est-à-dire que l’industrie ne prend pas les régulateurs au
sérieux en estimant qu’ils n’ont pas la compétence de juger de ce
qu’ils font. Une des approches souvent préconisées, c’est

10:60 Transport and Communications 3-6-2003



approach that is often recommended is precisely to stipulate a
period during which a member of an organization such as the
CRTC would not be able to accept a senior position or be an
employee of a business that he or she has had to regulate.

The Chairman: Is there such a rule in the case of the CRTC?

Mr. Trudel: Not to my knowledge.

The Chairman: It would be easy to check.

Mr. Trudel: I do not think there is. I deal with this legislation
daily, but not having it before me I do not want to be too
categorical. I would be quite surprised if there was something in
the act on this subject.

The Chairman: Your experience and your expertise are quite
broad. We hear a lot about convergence and concentration of
ownership. I do not want to ask questions regarding what is
‘‘desirable’’ or ‘‘undesirable’’ about these two phenomena. Some
people say that in both cases, these things are both necessary and
even inevitable. Do you have an opinion on this necessity or
inevitability?

Mr. Trudel: When one is in university, one has a tendency to
look at things with a scientific eye. In the world of human
decisions, nothing is inevitable or inescapable. What I understand
in the talk about the inevitable character of convergence and of
concentration, is that there is a certain yielding to international
trends. It is true that in most industries, and particularly in the
media, we are very susceptible to fads. Remember what happened
when AOL merged with Time Warner. Almost from one day to
the next, everyone in all of the media industries started saying that
convergence would ensure universal wealth and happiness; it was
what had to be done.

Subsequent events showed that it was not that easy. There are
no phenomena that are so inevitable and so simple. There is often
much debate around these issues. In the history of Canadian
media, people have often spoken about inevitability. I see it as
discussions whose usefulness is to draw our attention to the major
trends that will necessarily affect us. We cannot deny it. Not that
they are inevitable, but, quite simply, we recognize their existence
and their effect. When the major American players have
strategies, this obviously has an effect on Canada. That is how
I understand the talk about the inevitability of convergence and of
concentration. It does not mean that nothing can be done. We
have a tendency to think that because something is inevitable,
nothing can be done, and that we just have to sit down and wait
for the end.

That is not governing. If Canada had proceeded that way, we
would not have our broadcasting system and no Canadian media
organization would have survived. If we had taken that approach
at the beginning of the 20th century, we would probably not have
a public broadcaster today. It is always tricky to go back in
history. There would not have been a great degree of Canadian
presence in the media. But we did not go that route. We were
innovative and coped with major trends.

précisément de prévoir une période pendant laquelle le membre
d’un organisme comme le CRTC ne pourrait pas être dirigeant ou
employé d’une entreprise qu’il a eu à réguler.

La présidente: Y a-t-il une telle règle dans le cas du CRTC?

M. Trudel: Pas à ma connaissance.

La présidente: C’est facile à vérifier.

M. Trudel: Je ne pense pas. J’ai recours à cette loi
quotidiennement, mais ne l’ayant pas sous les yeux, je voudrais
pas être trop catégorique. Je serais fort étonné qu’il y ait quelque
chose dans la loi à ce sujet.

La présidente: Vous avez une expérience et une expertise assez
vaste. On nous parle beaucoup de la convergence et de la
concentration de la propriété. Je ne vous pose pas de questions sur
la «souhaitabilité» ou la «non souhaitabilité» de ces deux
phénomènes. Toutefois, certaines personnes disent que dans les
deux cas, ce sont des choses nécessaires et même inévitables. Avez-
vous une opinion sur la nécessité ou l’inévitabilité?

M. Trudel: Lorsqu’on est à l’université, on a tendance à regarder
les choses avec une vision plutôt scientifique. Dans l’univers des
décisions humaines, rien n’est inévitable ou inéluctable. Ce que je
comprends de ces discours au sujet du caractère inévitable de la
convergence et de la concentration, c’est un certain mimétisme des
tendances internationales. Il est vrai que dans la plupart des
industries et singulièrement dans celle des médias, on a une très
grande perméabilité aux modes. On se souviendra tous de ce qui est
arrivé lorsque AOL a fusionné avec Time Warner. Presque du jour
au lendemain, tout le monde dans l’industrie des médias s’est mis à
dire que la convergence allait assurer la richesse et l’euphorie
universelle; c’est ce qu’il fallait faire.

La suite a démontré que ce n’était pas aussi simple. Il n’y a pas
de phénomènes aussi inévitables et aussi simples qu’on veut bien
le mentionner. C’est souvent des arguments. Dans l’histoire des
médias au Canada, les discours sur l’inévitabilité a souvent été
utilisé. Je le lis comme étant un discours qui consiste à attirer
notre attention sur des tendances lourdes qui vont nécessairement
nous affecter. On ne peut pas le nier. Non pas qu’elles soient
inévitables, mais simplement, on constate qu’elles existent et
qu’elles ont leur effet. Lorsque les grands joueurs américains ont
des stratégies, cela a nécessairement un effet au Canada. C’est
comme cela que je comprends le discours sur la caractère
inévitable de la convergence et de la concentration. Cela ne veut
pas dire qu’il n’y a rien à faire. On a tendance à penser que parce
que c’est inévitable, il n’y a rien à faire, qu’il faut s’asseoir et
attendre que cela finisse.

Ce n’est pas cela gouverner. Si le Canada avait fait cela, il n’y
aurait pas de système de radiodiffusion, aucun média canadien
n’aurait survécu. Si on avait fait cela depuis le début du
XXe siècle, il n’y aurait probablement pas de radiodiffusion
publique. C’est toujours délicat de faire de l’histoire à rebours. Il y
aurait fort peu de présence canadienne dans les médias. Ce n’est
pas ce qui a été fait. On a su utiliser des façons innovatrices et de
tenir compte de ces tendances lourdes.
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There is no point denying these trends or simply rejecting them
out of hand; you have to acknowledge them and think of ways to
deal with them.

A problem that often arises is that there are no other models to
turn to. Few countries as developed as Canada have had to face
this kind of challenge within the media universe. Because of our
situation, we are one of several countries that have had to
innovate and design new regulations. Regulations are a means but
not an end. You do not regulate just for the fun of it; you do so
because you have problems to solve and challenges to face.

Canada is often forced to find innovative solutions because we
are the first ones affected. We were the first ones affected by direct
satellite broadcasting, by cable distribution and by the heavy
presence of the American media, for whom it was easy to enter
our market. But we found innovative solutions for which there
were not many precedents.

Few countries face these types of challenges. Because English
Canada shares the same language as the United States, many
Canadians cannot distinguish between the American edition of
Time and its Canadian edition. These are some of the issues we
have to deal with. Because we are confronted with sometimes
unavoidable situations, we have to tackle them straight on and
not be afraid to innovate.

Innovation must occur in the area of regulation. There is no
reason why there should be innovation in every other field, and
not in that one. That is the challenge.

The Chairman: Thank you very much. If you have any
recommendations to make with regard to innovation, please do
not hesitate to send them to us. What you had to say was
fascinating.

Mr. Trudel: I have here a document from the German
Constitutional Court on freedom of expression. I have quoted
from this document in my paper and I will leave a copy with you.

The committee adjourned.

OTTAWA, Tuesday, June 3, 2003

The Standing Senate Committee on Transport and
Communications met this day at 9:35 a.m. to examine the
current state of Canadian media industries; emerging trends and
developments in these industries; the media’s role, rights, and
responsibilities in Canadian society; and current and appropriate
future policies relating thereto.

Senator Joan Fraser (Chairman) in the Chair.

[English]

The Chairman: This is a meeting of the Standing Senate
Committee on Transport and Communications, which is
examining the state of the Canadian news media.

Il ne s’agit pas de les nier ou de s’y opposer de façon simpliste,
mais d’en tenir compte et surtout de concevoir des mesures.

Souvent, la difficulté est que l’on ne trouve pas d’autres
modèles dans ce domaine. Peu de pays sont à notre niveau de
développement et ont à faire face au défi qu’est le nôtre en terme
d’univers médiatique de sorte qu’on fait partie, par la force des
choses, du groupe des pays qui ont à innover dans ce domaine et
dans les façons de concevoir la régulation. La régulation est un
moyen et non pas une fin en soi. On ne fait pas de régulation
simplement pour le plaisir, on le fait parce qu’on a des
contradictions à résoudre, des défis à relever.

Au Canada, on est appelé souvent à être les innovateurs parce
qu’on est souvent les premiers touchés. On a été les premiers
touchés par l’avènement de la diffusion directe par satellite, la
câblodistribution, le lourd poids des médias américains qui
arrivaient au Canada avec beaucoup de facilité et on a su
trouver des mesures innovatrices. Il n’y avait pas beaucoup de
précédents.

Peu de pays ont ce genre de défis à relever. Notamment, pour le
Canada anglais, la parenté linguistique avec les États-Unis fait en
sorte qu’un grand nombre de nos concitoyens ne voient pas de
différence entre le Time, édition américaine, et le Time imprimé au
Canada. Il peut y avoir des défis de cette nature. Face à ces
caractères inévitables, il faut avoir l’attitude de regarder ce qui
peut être fait et ne pas hésiter à innover.

L’univers de la régulation en est un où il doit y avoir de
l’innovation. Il n’y a pas de raison qu’il y ait de l’innovation dans
tous les autres domaines et pas dans celui-là. C’est le défi.

La présidente: Nous vous remercions beaucoup. Si vous avez
des recommandations au sujet de cette innovation, n’hésitez pas à
nous les envoyer. Cela a été fascinant.

M. Trudel: J’ai avec moi un document de la Cour
constitutionnelle allemande qui traite de la liberté d’expression.
Je l’ai cité dans le texte et je vous en laisse copie.

La séance est levée.

OTTAWA, le mardi 3 juin 2003

Le Comité sénatorial permanent des transports et des
communications se réunit ce jour à 9 h 35 pour examiner l’état
actuel des industries des médias canadiennes, les tendances et les
développements émergents au sein de ces industries, le rôle, les
droits, et les obligations des médias dans la société canadienne, et
les politiques actuelles et futures appropriées par rapport à ces
industries.

Le sénateur Joan Fraser (présidente) occupe le fauteuil.

[Traduction]

La présidente: Le Comité sénatorial permanent des transports
et des communications est réuni pour examiner la situation des
médias canadiens d’actualité.
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[Translation]

The committee is examining the appropriate role of public policy
in helping to ensure that the Canadian news media remain healthy,
independent, and diverse, in light of the tremendous changes that
have occured in recent years, notably, globalization, technological
advantage, convergence, and increased concentration of ownership.

[English]

Today, our first witness is Mr. Brian MacLeod Rogers, a
lawyer specializing in media law and civil litigation. Mr. Rogers
has represented individuals and media organizations in
proceedings dealing with libel, privacy, copyright, freedom of
expression and constitutional issues. He also teaches a course on
media law at Ryerson.

Welcome to the Senate. I think you understand the drill here.
You make an opening statement of maybe 10 minutes and then
we go to questions and comments.

Mr. Brian MacLeod Rogers, Lawyer, as an individual: I look
forward to those questions. I am here to be of whatever assistance
I can. My intent is to talk about laws that affect the media at
present, both publishers and broadcasters. At Ryerson School of
Journalism, my colleague, Mr. Bert Bruser, and I teach a 13-week
course that we created in 1993. It is interesting that, until that
time, there were just a few lectures every year on Canadian legal
issues for journalism students.

Other journalism schools have also adopted media law courses,
and I also teach in newspapers and at other gatherings where
particular aspects of the law need to be focused on. There is, at
present, no course at any law school in Canada that is focused on
the law affecting the media. For example, there is no course that
focuses on libel law, which is by far the most important area of
concern to the media. In fact, when I was at law school— it was a
few years ago; I was at the University of Toronto law school, a
great law school — there was not a single course available to me
to learn libel law. I had to undertake independent research —
papers and studies — to do that, which I did in my second and
third year.

One of the themes I want to bring to bear, as well as answering
questions about the nature of the law, is that in this country we
have not had the same devotion to, and focus on, free-expression
interests as other countries. It is particularly true in relation to our
neighbour to the south, where first amendment studies is like an
independent industry, and they have institutes and studies and
professors of so and so and this and that. There is a great,
ongoing debate at the academic level, as well as at the popular
level, on what they call ‘‘first amendment’’ or free-speech-related
issues. There are organizations that are completely devoted to
these issues.

[Français]

Le Comité examine quel rôle l’État devrait jouer pour aider nos
médias d’actualités à demeurer vigoureux, indépendants et
diversifiés dans le contexte des bouleversements qui ont touché
ce domaine au cours des dernières années, notamment la
mondialisation, les changements technologiques, la convergence
et la concentration de la propriété.

[Traduction]

Nous allons commencer aujourd’hui par entendre M. Brian
MacLeod Rogers, un avocat spécialisé en droit des médias et en
contentieux civil. M. Rogers a représenté des particuliers et des
organismes de médias dans des affaires de libelle diffamatoire, de
protection des renseignements privés, de droits d’auteur, de liberté
d’expression et dans des dossiers constitutionnels. Il enseigne
également un cours sur le droit des médias à l’Université Ryerson.

Bienvenue au Sénat. Je pense que vous connaissez la formule.
Vous présentez une déclaration liminaire d’environ 10 minutes et
nous passons ensuite aux questions et aux commentaires.

M. Brian MacLeod Rogers, avocat, à titre personnel: J’attends
vos questions avec impatience. Je suis ici pour vous être utile, si je
le puis. Mon projet est de vous parler des lois qui touchent les
médias, aussi bien les éditeurs que les diffuseurs. À l’École de
journalisme de l’Université Ryerson, mon collègue, M. Bert
Bruser et moi-même enseignons un cours de 13 semaines que nous
avons créé en 1993. Il est intéressant de noter qu’auparavant, on
ne donnait chaque année que quelques conférences sur les
questions juridiques qui étaient destinées aux étudiants en
journalisme.

D’autres facultés de journalisme offrent également des cours de
droit des médias et j’enseigne également à des journalistes et à des
personnes qui s’intéressent à des aspects particuliers du droit. Au
Canada, il n’existe à l’heure actuelle aucune faculté de droit qui
offre des cours de droit des médias. Par exemple, il n’existe aucun
cours qui traite du libelle diffamatoire, qui est de loin la partie la
plus importante pour les médias. En fait, lorsque j’étudiais le
droit, c’était il y a quelques années, je fréquentais la faculté de
droit de l’Université de Toronto, une excellente faculté, il n’y avait
aucun cours qui enseignait les règles du libelle diffamatoire. Pour
apprendre ces règles, j’ai dû faire moi-même de la recherche, j’ai
publié des articles et des études, choses que j’ai faites en deuxième
et en troisième années de droit.

Il y a un aspect dont je veux vous parler, en plus de répondre
aux questions sur la nature du droit dans ce domaine, c’est que le
Canada ne semble pas accorder la même importance à la liberté
d’expression que d’autres pays. Cela est particulièrement vrai si
l’on fait une comparaison avec notre voisin du sud, un pays où les
études sur le premier amendement constituent pratiquement une
industrie indépendante, et où on trouve des instituts, des
programmes, des professeurs de ceci et de cela. Il y a un débat
permanent et très animé entre les universitaires, ainsi qu’au niveau
de la population, sur les questions reliées au «premier
amendement», comme ils disent dans ce pays, ou sur la liberté
de parole. Il existe des organismes qui se consacrent uniquement à
ces questions.
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I feel, and I know my colleagues who are judges feel, that there
is a need in this country for a more vigorous, academic debate on
legal issues affecting the media and free expression. When you
face times of crisis, the importance of free expression in a
democracy is never more proven, and also most fragile. I have
spent a lifetime involved in these issues, right from being a kid
involved in a university newspaper to being a reporter while at law
school. I was not intending to be a lawyer. I ended up being a
lawyer because, all of a sudden, the Charter was brought in and
made the life of a lawyer concerned with these issues very
interesting.

I am involved at a professional level, as well as at Ryerson. A
group of us founded the National Media Law Seminar, an annual
event open to lawyers acting for the media. That led to the
formation of something called Ad IDEM, Advocates in Defence
of Expression in the Media, of which I am very proud to be the
founding president. I am also proud to be on the board of
Canadian Journalists for Free Expression. However, I am not
here in those capacities. I am not speaking for those
organizations, and what I say today are solely my own opinions.

In the materials that have been presented, you have a copy of
the outline of the 13-week course we teach at Ryerson. I think you
also have a copy of a paper that I prepared for a U.S.
organization and which was published in the States. I thought it
was helpful because it dealt with the contrast between U.S. law
and Canadian law on matters affecting the media, which is an
area that is often not clearly understood.

In this country, by far the greatest regulator of what can
appear in our media on a day-to-day basis is the law of libel.

The law of libel is quite an extraordinary tort in law terms
because it is one of three torts that is a strict liability. Once a
plaintiff establishes that defamatory words have been published
about him or her, damage is presumed, falsity is presumed, and
malice is presumed. It then is the role of the defence to find some
means to defend what was published or broadcast. The analogy at
law to defamatory words is if, on your private property, you store
noxious or poisonous chemicals, or you have a lion in your
backyard that escapes, you are strictly liable for any damage that
lion or the chemicals cause.

I do not think that many in society appreciate the way the law
works in its application. It forces the media to defend what they
have published. That is the intent of the law. That is the way it
developed.

Those defences are quite restrictive. The key defence is truth.
Truth is an absolute defence. The only difficulty with truth is what
is it that you have to prove is true, and what is the evidence that is

Je pense, et je sais que mes collègues les juges le pensent
également, qu’il serait bon que les questions juridiques touchant
les médias et à la liberté d’expression suscitent un débat plus
dynamique chez les universitaires au Canada. Les périodes de
crise font ressortir toute l’importance de la liberté d’expression
dans une démocratie et montrent aussi combien cette liberté est
fragile. J’ai passé toute ma vie à examiner ces questions, tout
jeune, je me suis occupé d’un journal universitaire et j’ai
également fait du journalisme pendant que j’étudiais le droit. Je
n’avais pas l’intention de devenir avocat. Je le suis finalement
devenu parce que tout d’un coup, la Charte a été adoptée et a
rendu très intéressante la vie d’un avocat qui choisirait de
s’occuper de ces questions.

Je suis actif sur le plan professionnel en plus d’enseigner à
l’Université Ryerson. Un groupe d’avocats a fondé le National
Media Law Seminar, un événement annuel auquel sont invités les
avocats qui travaillent pour les médias. Cela a débouché sur la
formation d’un organisme appelé Ad IDEM, Advocates in
Defence of Expression in the Media, et je suis très fier d’en
avoir été le président fondateur. Je suis également fier de faire
partie du conseil exécutif de Canadian Journalists for Free
Expression. Je ne me trouve toutefois pas ici en ces capacités. Je
ne parle pas au nom de ces organismes, et ce que je dis
aujourd’hui reflète uniquement mes propres opinions.

Les documents qui vous ont été remis contiennent une copie de
la description d’un cours de 13 semaines que nous enseignons à
Ryerson. Je pense que vous avez également une étude que j’ai
préparée pour un organisme américain et qui a été publiée aux
États-Unis. J’ai pensé que cela pourrait être utile parce qu’elle
traite des différences qui existent entre le droit des États-Unis et le
droit canadien dans les domaines qui touchent les médias, un
domaine qui n’est pas toujours très bien compris.

Dans notre pays, la réglementation du contenu des médias
s’effectue principalement, sur une base quotidienne, par les règles
du libelle diffamatoire.

Le libelle diffamatoire est, sur le plan juridique, un délit tout à
fait particulier, parce que c’est un des trois délits qui met en jeu
une responsabilité objective. Dès que le demandeur a démontré
que des termes diffamatoires le concernant ont été publiés, le
préjudice est présumé, la fausseté des termes en question est
présumée et l’intention de nuire est présumée. C’est ensuite à la
défense de montrer qu’il existait une justification pour publier ou
diffuser les termes reprochés. Il est possible de comparer le libelle
diffamatoire au cas où quelqu’une entreposerait sur sa propriété
des substances chimiques toxiques, ou qui aurait un lion dans son
jardin et le laisserait s’échapper; dans les deux cas, la personne en
cause est objectivement responsable des dommages causés par le
lion ou par les produits chimiques.

Je ne pense pas qu’il y ait beaucoup de gens qui connaissent la
façon dont ces règles s’appliquent. Elles obligent les médias à
justifier les textes qu’ils publient. C’est là l’intention de ces règles.
C’est la façon dont elles se sont développées.

Ces moyens de défense sont très restreints. La principale
défense est la vérité. La vérité est une défense absolue. La seule
difficulté avec la vérité est de savoir quel est l’élément dont il faut

10:64 Transport and Communications 3-6-2003



admissible at court, and which is credible and convincing to the
judge and jury? Who will appear as your witness on the stand
when the trial comes? It certainly has an impact on stories that are
written about matters that occur in other lands because it
becomes costly and difficult to prove your case. You need
witnesses and evidence from those foreign countries. The evidence
may require translation. Commissioned evidence abroad may be
necessary.

It also has an impact here, because if you are relying on
confidential sources, you cannot prove your case without
exposing them. That confidentiality, and whatever promise was
made, will be lost if the source is put on the stand to prove your
case.

Truth is obviously a potent defence and an important one.
Every media client I act for strives at all times to publish things
that are true. It is not as obvious as one might think that one can
prove the truth of what was published because the second part is
what is the meaning that you have to prove is true? If you as a
broadcaster think that the meaning you have to prove is true is
that there is an issue concerning, for example, conflict of interest
that is worth raising and considering, do you have to prove that
the person was in a conflict of interest? Do you have to prove
that, at the end of the day, or is it sufficient to say that there are
enough facts to make this an issue that is worth talking about.
The threshold then is something less.

That gets us to our second defence, fair comment, which only
protects statements of opinion. I do not need to tell this
committee that the dividing line between statements of opinion
and statements of fact is a murky one at best. It is not something
that can be counted on with great certainty. Even there, you have
to prove the underlying facts are true, again by admissible
evidence, through witnesses, that is convincing and credible in a
court of law. That defence and the third defence, the qualified
privilege defence, will be lost if the plaintiff can prove malice.

The third defence, qualified privilege, applies to covering these
proceedings, for example, covering Parliament, municipal council
meetings and judicial proceedings. It has been expanded to
encompass a broader range of public interest matters. In other
countries of the common law, Australia, New Zealand, England,
in cases decided over the last decade, a significant defence has
been established with respect to matters of public interest. It not
only concerns politicians, but matters of public interest. It creates
a privilege where you do not to have to prove what you published
is true. That applies to statements of opinion and statements of
fact. It gives a broader ambit, a broader protection. That is the
defence, which is discussed in my paper, that the United States
created in 1964 and applied to defamatory matters concerning
public officials.

établir la véracité, quelles sont les preuves admissibles devant le
tribunal qui pourraient être dignes de foi et convaincre un juge et
un jury? Quels sont les témoins que le défendeur pourra
convoquer le moment du procès venu? Ces règles ont un effet
sur les nouvelles qui concernent des événements se produisant à
l’étranger parce qu’il est très coûteux et très difficile d’apporter
des éléments de preuve dans ce genre de situation. Il faut des
témoins et des preuves provenant de ces pays étrangers. Il faut
parfois faire traduire des documents. Il faut même parfois envoyer
une commission rogatoire à l’étranger.

Ces règles ont également un effet au Canada, parce que le
journaliste qui se fie à des sources confidentielles ne peut
démontrer la véracité de son propos sans divulguer le nom de
ses sources d’information. Il ne pourra pas préserver la
confidentialité de ces personnes, ni respecter les promesses qui
leur ont été faites, si elles sont obligées de témoigner à un procès.

La vérité est bien sûr un moyen de défense efficace et
important. Tous les médias que je représente s’efforcent
toujours de publier des choses qui sont vraies. Il n’est pas aussi
évident qu’on pourrait le penser d’établir la vérité de ce qui a été
publié parce que la deuxième partie du critère consiste à préciser
l’affirmation dont il faut établir la véracité. Si le diffuseur pense
que l’élément dont il faut établir la véracité est l’existence d’un
problème concernant, par exemple, un conflit d’intérêts qui mérite
d’être soulevé et examiné, faut-il établir que la personne se
trouvait dans une situation de conflit d’intérêt? Est-ce la chose
qu’il faut établir en fin de compte ou suffit-il d’affirmer qu’il existe
suffisamment de faits pour que cette question mérite d’être
débattue. Cette dernière possibilité exige une preuve moins stricte.

Cela nous amène au deuxième moyen de défense, le
commentaire loyal, qui ne protège que les opinions. Je n’ai pas
besoin de dire aux membres du comité qu’il n’est pas facile de
faire la différence entre une opinion et un fait. Ce n’est pas une
différence très nette. Même dans ce cas, il faut prouver la véracité
des faits sous-jacents, là encore par des preuves admissibles, en
faisant témoigner des personnes qui sont convaincantes et dignes
de foi devant un tribunal. Ce moyen de défense et le troisième
moyen, celui de l’immunité relative, ne peuvent être invoqués
lorsque le demandeur peut établir qu’il y a eu intention de nuire.

La troisième défense, l’immunité relative, vise les débats qui
sont tenus, par exemple, au Parlement, dans les réunions d’un
conseil municipal ou devant les tribunaux. Cette défense a été
élargie de façon à ce qu’elle englobe une gamme plus large de
questions d’intérêt public. Dans d’autres pays de common law,
l’Australie, la Nouvelle-Zélande, l’Angleterre, les tribunaux ont
depuis une dizaine d’années créé un moyen de défense important
qui concerne l’intérêt public. Ce moyen ne vise pas uniquement les
hommes politiques, mais les sujets d’intérêt public. Ce moyen de
défense accorde une immunité au défendeur qui n’est pas tenu
d’établir la véracité des éléments publiés. Elle s’applique aussi
bien aux opinions qu’aux faits. Cette défense a une portée plus
large et accorde une protection plus efficace. C’est la défense que
j’ai examinée dans mon document, qui a été créée aux États-Unis
en 1964, et qui s’applique aux mots diffamatoires concernant des
représentants de l’État.
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A few years earlier, Canada had taken a different direction,
which denied a qualified privilege and removed a qualified
privilege in circumstances where there is publication in the media.

In the States they went the opposite way. Australia, New
Zealand and England are all developing a qualified privilege
defence on their own terms that I hope our courts in Canada will
adapt and apply to Canadian circumstances.

I do not think the famous Hill v. Scientology case, which
rejected the New York Times v. Sullivan defences, has closed the
door completely on the development of the qualified privilege
defence.

I complete this by commenting on the importance of the
concept of malice. Malice is a very loosey-goosey legal concept. If
you can be shown to have acted recklessly, or for some improper
purpose— not only spite, or the usual notion we have a of malice,
but something that shows you were not using the occasion for the
purpose for which it was intended and if you do not have an
honest belief in what you have decided to publish — then those
two defences, of fair comment and qualified privilege, are lost and
you are left with only truth. Through the Trojan horse of malice,
plaintiffs get to explore every corner of the newsroom and the
reporter’s work effort and state of mind as to what was happening
when the article was being written and published.

It is used in all kinds of circumstances to expand the scope of
discovery and the exploration of what has been done by the
media.

I have used libel as one area. In the course outline, there is law
relating to privacy, to contempt, publication bans, coverage of court
proceedings, difficulties in access to bodies of information— a host
of problems that arise when getting the information for a story.
Post-publication, there may be subpoenas of reporters, search
warrants and assistance orders on newsrooms.

In 13 weeks, we try to cover a lot of ground. My purpose here
is to make you aware that there are myriad laws applicable to the
media already that very much affect what you and I can see and
read.

I look forward to your questions.

Senator Graham: Welcome, Mr. Rogers. What you have said
and what I have read makes for an interesting hour. I think we
could keep Mr. Rogers here all morning. We would enjoy the time
and obtain plenty of information under the general terms of
reference under which we are operating.

Quelques années auparavant, le Canada avait choisi une autre
direction, qui refusait d’accorder l’immunité relative, et qui
supprimait cette défense dans les cas où il y avait eu publication
dans les médias.

Les États-Unis ont choisi la solution contraire. L’Australie, la
Nouvelle-Zélande et l’Angleterre sont des pays qui ont tous
élaboré une défense basée sur l’immunité relative et j’espère que
nos tribunaux l’adapteront à la situation canadienne.

Je ne pense pas que l’arrêt bien connu Hill c. Église de
scientologie, qui écartait les moyens de défense formulés dans
l’arrêt New York Times v. Sullivan, ait complètement fermé la
porte à l’émergence d’une défense fondée sur l’immunité relative.

Je vais conclure cet exposé en parlant de l’importance de la
notion d’intention de nuire. L’intention de nuire est une notion
juridique très vague. S’il est possible d’établir que le défendeur a
agi de façon imprudente, ou dans un but inapproprié, pas
seulement par rancune, ou dans l’intention de nuire, telle que
comprise habituellement, mais dans un but détourné, et si ce
dernier ne croyait pas honnêtement à la véracité de ce qu’il a
décidé de publier, alors ces deux moyens de défense, le
commentaire loyal et l’immunité relative, ne peuvent être
invoqués et il ne reste plus que la vérité. En se servant de
l’intention de nuire comme un cheval de Troie, les demandeurs
réussissent à savoir ce qui se passe dans le moindre recoin de la
salle des nouvelles, à savoir quel était l’état d’esprit et la façon de
travailler du journaliste en cause et ce qui s’est passé au moment
où l’article a été écrit et publié.

Cette notion est utilisée dans de nombreux genres de situations
pour élargir la portée de la communication préalable et explorer
de façon plus détaillée ce qu’a fait le média.

J’ai utilisé le libelle diffamatoire dans un autre domaine. Dans
la description de cours, on parle des règles relatives au respect de
la vie privée, à l’outrage au tribunal, à l’interdiction de
publication, de la couverture des instances judiciaires, de la
difficulté d’avoir accès à certaines informations, de toute une série
de problèmes qui se posent lorsqu’on cherche à obtenir de
l’information pour rédiger un article. Après la publication de
celui-ci, il y a les assignations à produire destinées aux
journalistes, les mandats de perquisition et les ordonnances
d’assistance visant les responsables de la salle des nouvelles.

En 13 semaines, nous essayons de voir beaucoup de choses. Je
voulais souligner qu’il existe des dizaines de règles qui
s’appliquent déjà aux médias et qui influencent grandement ce
que vous et moi pouvons lire et voir.

Je suis prêt à répondre à vos questions.

Le sénateur Graham: Merci, monsieur Rogers. J’ai passé une
heure très intéressante en écoutant ce que vous avez dit et en lisant
ce que j’ai lu. Je crois que nous pourrions garder M. Rogers avec
nous pendant toute la matinée. Nous pourrions passer un
agréable moment et obtenir beaucoup de renseignements sur le
mandat qui nous a été confié.
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In one of your documents you talked about libel laws south of
the border and north of the border regarding criminal court
proceedings, and suggested that north of the border, the winds
affecting free speech blow much colder. Could you expand on
that?

Mr. Rogers: In the United States, the law of contempt does not
exist in the way it does here. Here, you cannot publish something
that poses a significant risk of prejudicing the right to a fair trial.
In addition, there are various publication bans on bail hearings,
preliminary inquires, voir dires during a criminal case before a
jury and so on that are all designed to protect the fair trial rights
of the accused and to ensure that people who are convicted — if
they are — are judged solely on what is before the court.

South of the border, they have an entirely different approach. I
am not saying it is right. In many ways, what we have has evolved
over time and is a very acceptable way to go. However, it is very
different; and Americans cannot understand how we get a prior
restraint on something that happens in open court, and why we
will not publish something simply because there is a speculative
possibility that it will affect some trial somewhere down the road.
They would publish those things in an instant.

Senator Graham: You co-authored How to Get the Story
Without Getting Sued or Put in Jail. How do you teach your
journalism students —

Mr. Rogers: There is a copy here.

Senator Graham: Good. Is it for sale in the local bookstore?

Mr. Rogers: Not anymore, unfortunately. It was written in
1985, and Mr. Bruser and I, who wrote it and teach at Ryerson,
continually ruminate about the need to update it and issue a new
edition. It is not current law in some of the areas covered. It was
published by the Canadian Bar Foundation, and we decided it
should not continue to be available.

Senator Graham: Presumably, you are up to date in what you
teach your students.

Mr. Rogers: Absolutely.

Senator Graham: How do you teach your students how to get
the story without being sued or put in jail?

Mr. Rogers: I think the course outline is in the materials that I
provided. We focus a lot on libel law. It is important to
remember, although it has not been used against the media for
several decades, that there is a criminal law of libel. The Criminal

Vous parlez, dans un de vos documents, des règles en matière
de libelle diffamatoire qui existent au sud de la frontière et au
nord de la frontière, dans le cadre du droit pénal, et vous affirmez
qu’au nord de la frontière, le vent qui souffle sur la liberté de
parole est beaucoup plus froid. Pourriez-vous nous en dire
davantage?

M. Rogers: Aux États-Unis, il n’y a pas la notion d’outrage au
tribunal comme celle que nous avons ici. Au Canada, il est interdit
de publier un article qui risque de compromettre le droit à un
procès équitable. En outre, il existe toute une série d’interdictions
de publication qui touchent les enquêtes sur cautionnement, les
enquêtes préliminaires, les voir-dire dans les affaires pénales
devant un jury, et qui ont toutes pour but de protéger le droit de
l’accusé de subir un procès équitable et de veiller à ce que les
personnes qui sont déclarées coupables, si c’est la conclusion
finale, sont uniquement jugées sur les preuves qui ont été soumises
au tribunal.

Au sud de la frontière, les règles sont complètement différentes.
Je ne dis pas qu’elles sont bonnes. Sous bien des rapports, les
règles que nous avons élaborées progressivement ici sont tout à
fait acceptables. Cependant, elles sont très différentes et les
Américains ne peuvent comprendre pourquoi il est interdit ici de
publier quelque chose qui touche une audience qui n’a pas encore
été tenue, et pourquoi nous ne pouvons publier un élément pour
la seule raison qu’il existe une possibilité que cette publication
influence un procès à un moment donné. Aux États-Unis, ce genre
de choses serait publié immédiatement.

Le sénateur Graham: Vous êtes l’un des auteurs de How to Get
the Story Without Getting Sued or Put in Jail (Comment publier
un article sans être poursuivi ou jeté en prison). Comment
enseignez-vous à vos étudiants en journalisme...

M. Rogers: En voici un exemplaire.

Le sénateur Graham: Bien. Est-ce qu’on peut se le procurer en
librairie?

M. Rogers: Plus maintenant, je le regrette. Ce livre a été rédigé
en 1985, et M. Bruser et moi, qui en sommes les auteurs et
enseignons à Ryerson, parlons constamment de la nécessité de le
mettre à jour et de préparer une nouvelle édition. Le droit relatif à
certains aspects n’est pas à jour. Il a été publié par la Fondation
du Barreau canadien et nous avons décidé d’en cesser la
publication.

Le sénateur Graham: Vous expliquez tout de même à vos
étudiants les règles telles qu’elles sont actuellement.

M. Rogers: Absolument.

Le sénateur Graham: Comment enseignez-vous à vos étudiants
la façon de publier un article sans être poursuivi ou jeté en prison?

M. Rogers: Je pense que la description de ce cours figure dans
les documents que je vous ai remis. Nous consacrons une grande
partie du cours au libelle diffamatoire. Il est important de rappeler
qu’il existe également un libelle diffamatoire en droit pénal, même
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Code has sections that deal with defamation, but you are unlikely
to get thrown in jail for libel. That is when you get sued.

You get thrown in jail because you break a court order or are
otherwise in contempt of the court — if you refuse, for example,
to disclose a confidential source that a court deems necessary for
the proceedings before it. We talk a lot with the journalism
students today about that particular difficulty — that is, making
commitments of confidentiality to sources — because the law in
the area is so unclear at present.

The Supreme Court of Canada had a case in which they might
have ruled on it and decided against it. We have yet to have a real
precedent established in that area as to where the line will be
drawn. There is a lot that journalists can do to protect themselves
in those situations if they think about it. Therefore, we spend a lot
of time on that issue. At the end of the day, I hope we succeed in
alerting them to areas of risk so they can get cogent legal advice
on the issue when it hits them in the face.

Senator Graham: Do the libel laws in Canada today cause
journalists and the media to avoid certain stories?

Mr. Rogers: Yes.

Senator Graham: Can you give us an example?

Mr. Rogers: When you have a limited set of resources in the
newsroom and a story that is very difficult to tackle— and that at
the end of the day over which you may well be or are likely to be
sued, even if unjustifiably — you will make choices that favour
the stories that present fewer problems in that respect. I think that
it is a very subtle process.

If I asked any of my clients in any newsroom in Canada if there
was a story they were not pursuing because of the libel laws, they
would stoutly deny it. I know, on the other hand, it cannot help
but affect where they will spend their resources. I cannot give you
a specific example without running into problems.

The Chairman: Would it be reasonable to suppose that the
threat of libel does not necessarily deter them in the pursuit of a
story, but it will greatly affect the way in which they tell that story
— how much of it they choose to tell?

Mr. Rogers: That is self-evidently true. I am involved on an
almost daily basis in reviewing stories for publication. One thing
that the media have come to appreciate is that the cost of having a
lawyer review a story that may be problematic is dramatically less
than the cost of litigation after the fact. In that process, my role as
a lawyer is to get the story, or as much of that story as possible,
into the paper. There will always be some aspect that, when we
probe and ask questions— what do we have to prove this, will it

si ces dispositions n’ont pas été utilisées contre les médias depuis
des dizaines d’années. Le Code criminel contient des articles qui
traitent du libelle diffamatoire mais il est très très rare que
quelqu’un soit emprisonné pour libelle diffamatoire. Je veux dire,
si cette personne a été poursuivie.

Quelqu’un peut être jeté en prison, s’il n’a pas respecté une
ordonnance judiciaire ou s’il a commis un outrage au tribunal, s’il
refuse, par exemple, de révéler une source confidentielle que le
tribunal estime nécessaire pour la poursuite dont il est saisi. Nous
parlons beaucoup aux étudiants en journalisme de cette difficulté
particulière, c’est-à-dire, la préservation de la confidentialité des
sources d’information, parce que les règles applicables dans ce
domaine à l’heure actuelle sont vagues.

La Cour suprême du Canada a entendu une affaire dans
laquelle elle aurait pu se prononcer sur cette question et elle a
décidé de ne pas le faire. Il n’existe pas encore de précédent faisant
autorité qui permette de savoir où doit être fixée la limite dans ce
domaine. Les journalistes peuvent faire plusieurs choses pour se
protéger dans ce genre de situations, s’ils y réfléchissent. C’est
pourquoi nous consacrons beaucoup de temps à cette question.
En fin de compte, j’espère que nous réussissons à les sensibiliser
aux domaines délicats, de sorte qu’ils puissent obtenir des conseils
juridiques compétents sur ces questions, lorsqu’ils sont confrontés
à un problème.

Le sénateur Graham: Est-ce que le libelle diffamatoire incite
aujourd’hui les journalistes et les médias à éviter de publier
certains articles?

M. Rogers: Oui.

Le sénateur Graham: Pouvez-vous nous en donner un exemple?

M. Rogers: Lorsque la salle des nouvelles a des ressources
limitées et qu’il s’agit d’un article difficile à aborder, et que,
finalement, le risque est grand d’être poursuivi à ce sujet, même si
cela n’est pas justifié, on fait souvent des choix qui favorisent les
articles qui soulèvent moins de difficultés sur ce point. Je pense
que c’est un processus très subtil.

Si je demandais à un de mes clients d’une salle des nouvelles s’il
y avait un article qu’il n’avait pas publié à cause du risque d’être
poursuivi en libelle diffamatoire, il le nierait farouchement. Je
sais, d’un autre côté, que cela influence tous mes clients sur la
façon dont ils dépensent leurs ressources. Je ne suis pas en mesure
de vous fournir un exemple précis sans risquer de me trouver dans
une situation délicate.

La présidente: Est-il logique de penser que la menace d’une
poursuite pour libelle diffamatoire n’empêche pas toujours la
publication d’un article mais va grandement influencer la façon
dont cet article est rédigé, et en particulier, la teneur de l’article?

M. Rogers: Cela est bien évident. On me demande presque tous
les jours d’examiner des articles avant qu’ils soient publiés. Les
médias ont compris qu’il est beaucoup plus rationnel de demander
à un avocat d’examiner un article qui risque de soulever certains
problèmes que de subir une poursuite après coup. Lorsqu’on me
demande ce genre de chose, mon rôle d’avocat est de faire publier
l’article, ou du moins la plus grande partie possible. Il y a toujours
certains aspects qu’il faut supprimer, parce que nous posons
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stand up in court if we have to prove it — at that point at least,
has to be left out of the story. Sometimes, it will only be pursued
in a subsequent story, and maybe then will be publishable.
However, sometimes there are certain stories that never make it,
except maybe in Frank magazine.

Senator Graham: The Chair’s supplementary prompted
Mr. Rogers to say that, almost on a continuing basis, he is
reviewing stories for publications, presumably to ensure that there
is no libel attached. Would you care to share with us for which
publications you do that?

Mr. Rogers: I act for quite a variety of publications, some
owned by the Torstar group, some by Osprey, some by CanWest
and some by what used to be Thomson and is now Bell
Globemedia. I used to act for Hollinger — some of its
publications when it existed — as well as other book publishers.

Senator Graham: Given the nature of the stories that appear in
the newspapers today, I do not know when you get the time to
teach. You have been pretty busy reviewing the stories that will be
published.

Senator Day: I was reading the outline for your course, and
following on with the metaphor that you used— cold winds from
the north— in the presentation that you made in the U.S. a while
back, I notice that one of your titles is ‘‘libel chill.’’ Are you
carrying on with this metaphor, and can you describe what ‘‘libel
chill’’ is?

Mr. Rogers: Libel chill is what Senator Fraser just spoke of,
that is, are there stories that are not pursued or things that are not
published that might otherwise be published but for the law of
libel?

Obviously, the law of libel serves a real purpose. It prevents or
punishes publication of defamatory matter that is wrong, that
should not have been published. There is no doubt that the media
and any publication can significantly harm the reputation of an
individual. That is something that is always weighing on you
when are you looking at a story. The fact is that you tend to err
on the side of caution most of the time because of the way the law
works. As I said, it is a strict liability tort. It puts the entire onus
on you.

In the United States, the plaintiff has to prove falsity. Even a
private individual suing the media has, at a minimum, to prove
negligence; in other words, that there was some fault involved.

In Canada, that is presumed. The defence has to establish one
of those defences I outlined. When you are looking at stories that
might be published, you know the onus is on you. You may not
choose to push the story or to publish certain aspects of
information that you believe are true but that you fear would
be difficult to prove.

différentes questions, comment pourrions-nous prouver cela, est-
ce que le tribunal pourra être convaincu de la véracité de cet
aspect si nous sommes obligés d’établir cette véracité. Il arrive que
l’élément douteux soit publié dans un article postérieur, et que
cela soit alors publiable. Il y a des articles qui ne sont jamais
publiés, sauf peut-être dans le magazine Frank.

Le sénateur Graham: La question supplémentaire qu’a posée la
présidente a amené M. Rogers à dire qu’il examinait, presque
continuellement, des articles avant leur publication, présumément
pour être sûr qu’ils ne peuvent donner lieu à des poursuites pour
libelle diffamatoire. Pourriez-vous nous dire quelles sont les
publications pour lesquelles vous faites ce genre de travail?

M. Rogers: Je m’occupe de diverses publications, dont
certaines appartiennent au Torstar, certaines à Osprey, certaines
à CanWest et d’autres par ce qui était avant Thomson et qui est
maintenant devenu Bell Globemedia. Je m’occupais également de
Hollinger, de certaines de ses publications lorsque ce groupe
existait, ainsi que d’autres éditeurs de livres.

Le sénateur Graham: Si je pense au genre d’articles qui
paraissent de nos jours dans les journaux, je ne sais pas quand
vous trouvez le temps d’enseigner. Vous avez dû être assez occupé
à relire ces articles avant leur publication.

Le sénateur Day: Je lisais la description de votre cours et pour
poursuivre la métaphore que vous avez utilisée, le vent froid qui
souffle au nord, dans la conférence que vous avez faite aux États-
Unis il y a quelque temps, je remarque que le titre d’une de vos
sections est «la crainte du libelle». Est-ce que vous poursuivez
cette métaphore et pouvez-vous nous dire ce qu’est cette «crainte
du libelle»?

M. Rogers: La crainte du libelle est ce dont le sénateur Fraser
vient de parler, à savoir le fait qu’il y a des articles qui ne sont pas
rédigés ou qui ne sont pas publiés alors qu’ils auraient pu l’être, à
cause de la crainte d’une poursuite en libelle diffamatoire?

Bien évidemment, le libelle diffamatoire a son utilité. Cette
notion interdit ou réprime le fait de publier une matière
diffamatoire qui constitue un délit et qui n’aurait pas dû être
publiée. Il est vrai que la publication d’un article dans un média
peut porter gravement atteinte à la réputation de la personne
diffamée. C’est un aspect dont on tient toujours compte lorsqu’on
examine un article. En réalité, il faut privilégier la plupart du
temps la prudence à cause de la façon dont les règles s’appliquent
dans ce domaine. Comme je l’ai dit, c’est un délit de responsabilité
stricte. Il impose un lourd fardeau au défendeur.

Aux États-Unis, le demandeur doit prouver la fausseté de la
matière diffamatoire. Même un particulier qui poursuit le média
doit, à tout le moins, établir qu’il y a eu négligence; autrement dit,
il faut qu’une faute ait été commise.

Au Canada, cela est présumé. Le défendeur doit établir un des
moyens de défense que j’ai décrit. Lorsque l’on examine les
articles susceptibles d’être publiés, on sait que le fardeau de la
preuve incombe au défendeur. Il est toujours possible de décider
de ne pas publier l’article, ou de ne pas publier certains aspects qui
sont vrais mais difficiles à prouver.
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Senator Day: The other area on which I would like to hear your
comments is the impression I received from your presentation
here that, with the U.S. situation and the Canadian situation
being different — and we talked about the U.K. and Europe and
the various legal systems — there is so much internationalism
with respect to the media these days. How do we handle this and
how do the media handle this? I am thinking of two or three
instances that have helped me formulate the question.

One is the U.S. electronic and print media picking up stories
with respect to court proceedings here and ignoring publication
bans. Another one I am thinking of is, when I am standing in a
line to get my groceries at the store, I see articles in some
magazines that everyone knows are not true. You know the
stories about media and television personalities and rock and roll
stars doing strange things are not true. How do they get away
with that? How do the companies that publish this in one country
get away with it in the U.S., where, I think are you telling me, the
freedom of the press is stronger than individual rights in certain
instances? How does this all work out from a media point of view?

Mr. Rogers: There are a number of aspects to your question. I
was the first Canadian lawyer to join what is now called the media
law resource centre in the United States. It has members almost
all over the world, certainly in major areas such as Europe,
Britain, Canada and so on. I am participating in a seminar that
will be taking place in London, England. I will be on a panel on
libel law. They have a German, an American, a Canadian and two
British participants. We recognize as lawyers, as do our clients,
the increasingly international aspect of publishing, and of libel
law in particular.

There is a recent case from Australia in connection with a Web
site, or an electronic and print version, of a Dow Jones article
published out of New York.

This is the current reality. We are hooked up through the
Internet internationally and publications flow internationally.

I have been involved in several publishing projects in which I
have worked with lawyers in the United States, England and
Australia on books that have been published, to prepare them for
libel purposes. Each of us has brought something different to bear
in terms of who we are worried about and the kinds of proof or
backup information we need in order to be satisfied that the
material can be published in our countries.

That is going on and it is fascinating. How we control the use
of the Internet in particular, and other publications, for example,
in the United States, is a difficult issue. We struggled through it in
the Bernardo case, which generated considerable interest south of
the border, as is the current case against Mr. Picton in B.C. It is a
real struggle because we do not have an impermeable border. It is
becoming less and less so every day. I suspect we will have to put
up with some material that will breach our laws. However, the
publication ban, for example, on the preliminary hearing in the

Le sénateur Day: J’aimerais avoir vos commentaires sur un
autre point; j’ai eu l’impression, en écoutant votre exposé, qu’avec
la différence qui existe entre la situation américaine et la situation
canadienne, et nous avons parlé du Royaume-Uni, de l’Europe, et
d’autres systèmes juridiques, les médias sont tout de même
grandement internationalisés. Que faisons-nous à ce sujet et
comment réagissent les médias à cette évolution? Je pense à deux
ou trois cas concrets qui m’ont aidé à formuler la question.

Le premier est le fait que les médias électroniques et imprimés
américains publient des articles concernant des affaires judiciaires
canadiennes en ne tenant aucun compte des ordonnances
d’interdiction. L’autre cas auquel je pense est celui des articles
que je vois lorsque j’attends de passer à la caisse au supermarché
et qui ne contiennent que des choses fausses, tout le monde le sait.
Vous savez ces articles à propos des personnalités des médias et de
la télévision et les stars de rock and roll qui font des choses
étranges mais fausses. Comment arrivent-ils à ne pas se faire
prendre? Comment est-ce que les entreprises qui publient ce genre
de choses dans un pays s’en sortent aux États-Unis, un pays où,
d’après ce que vous me dites, la liberté de la presse l’emporte bien
souvent sur les droits des citoyens? Comment tout cela s’explique-
t-il du point de vue des médias?

M. Rogers: Votre question comporte plusieurs aspects. J’ai été
le premier Canadien à faire partie de ce qu’on appelle maintenant
le centre de ressources du droit des médias aux États-Unis. Ce
centre a des membres dans pratiquement tous les pays, et
principalement en Europe, en Grande-Bretagne, au Canada, par
exemple. Je vais participer à un séminaire qui sera tenu à Londres,
en Angleterre. Je ferai partie d’un panel sur le libelle diffamatoire.
Il y a un Allemand, un Américain, un Canadien et deux Anglais
qui y participent. Les avocats, tout comme nos clients,
reconnaissent que l’édition comporte de plus en plus un aspect
international, et il en va de même, en particulier, avec la notion de
libelle diffamatoire.

Il y a eu récemment une affaire australienne qui concernait un
site Web, ou une version électronique et imprimée, d’un article de
Dow Jones publié à New York.

C’est la réalité actuelle. Tous les pays sont reliés par l’Internet
et les publications passent d’un pays à un autre.

J’ai participé à plusieurs projets d’édition qui m’ont amené à
travailler avec des confrères américains, anglais et australiens sur
des livres qui ont été publiés, en vue d’éviter toute poursuite.
Chacun d’entre nous s’attachait à un aspect différent, pour ce qui
est du genre de preuve ou de renseignements dont nous avions
besoin pour garantir que l’ouvrage pouvait être publié dans nos
pays respectifs.

C’est la situation actuelle et elle est fascinante. La question du
contrôle que l’on fait de l’utilisation de l’Internet en particulier, et
des autres publications, par exemple, aux États-Unis, est
complexe. Nous avons connu certaines difficultés avec l’affaire
Bernardo, qui a suscité beaucoup d’intérêt au sud de la frontière,
tout comme l’affaire actuelle concernant M. Picton en Colombie-
Britannique. Il se pose des problèmes très concrets parce que
notre frontière est perméable. Elle l’est de plus en plus. Je pense
que nous allons devoir accepter des documents qui ne respectent
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Picton case in B.C., is designed to protect the ultimate fair trial of
the accused in front of a jury. How many jurors, potential jurors,
will actually be affected by what may be available through a Web
site south of the border? Are those the kind of jurors that would
obey their oath, which is to have regard to nothing but the
evidence before them at the trial?

I think that it is unlikely at this stage that the impact of that
media on potential jurors in Canada will be significant. The
method of choosing jurors can weed out those that will be
problematic.

I go to conferences every couple of years in the United States. I
was there on a panel after the Carol Burnett case, in which the
National Inquirer lost for an allegation that Carol Burnett was
stumbling drunk in a Washington restaurant, which was utterly
untrue. The lawyer for the National Inquirer said they realized
that they would be treated as news media and forced to obey the
same laws as the usual news media, and therefore they should
behave more like them. According to him, everything they publish
now is definitely cleared and meets their laws of libel.

Their laws of libel are different from those in Canada. There is
greater latitude given, in particular for material published about
public figures and politicians and the like. There is a wider ambit
for them to publish things that would not be published here. I do
not know if it applies to all those publications at the checkout.

Senator Day: Maybe I have not seen them all yet.

Mr. Rogers: There are certainly some that, on the face of it,
you cannot take seriously. The article, therefore, would not be
regarded as defamatory, because it is only if there is an injury
caused to someone’s reputation that the law of defamation
applies. Some of them are so ludicrous it is hard to take them
seriously.

Senator Day: Is that a defence?

Mr. Rogers: It is a defence.

Senator Day: That no one in his right mind would believe it?

Mr. Rogers: That is a defence, or that it was done in jest or
humour and would not be taken seriously on that basis. Those are
both good defences.

Senator Day: Part of your answer concerned the Internet. Let
me ask my last question in relation to the issue of where
something is published when we look at the Internet. Has the law
caught up with this?

Mr. Rogers: This is playing out now. Simply put, the
traditional English common law holds that something is
published wherever you can have access to it. While Dow Jones

pas nos lois. Cependant, l’interdiction de publication dont fait
l’objet l’enquête préliminaire dans l’affaire Picton en Colombie-
Britannique vise à garantir à l’accusé un procès équitable devant
un jury. Combien de jurés, de jurés potentiels, risquent d’être
influencés par ce qu’ils peuvent lire sur un site Web situé au sud de
la frontière? Est-ce que ces jurés vont respecter leur serment qui
les oblige à tenir compte des seules preuves qui ont été présentées
au procès?

Il me paraît peu probable que les médias aient un effet
important sur les jurés potentiels au Canada. La méthode utilisée
pour choisir les jurés permet d’écarter ceux qui risquent de ne pas
respecter certaines règles.

J’assiste à des conférences à peu près tous les deux ans aux
États-Unis. Je faisais partie d’un panel après l’affaire Carol
Burnett, que le National Inquirer avait perdu parce qu’il avait
affirmé que Carol Burnett était complètement ivre dans un
restaurant de Washington, affirmation qui était tout à fait fausse.
L’avocat du National Inquirer a déclaré qu’il savait fort bien que
son journal serait traité comme un média et obligé de respecter les
règles qui sont appliquées aux autres médias et que son journal
devrait par conséquent se conduire davantage comme ces médias.
D’après lui, tout ce qui est publié dans son journal est
préalablement vérifié et est conforme à leurs règles en matière
de libelle diffamatoire.

Leurs règles sont différentes de celles qui existent au Canada.
Les médias ont une plus grande latitude, en particulier pour le
matériel qui concerne des figures publiques, des hommes
politiques et des personnes de ce genre. Ils peuvent publier des
choses qui ne seraient pas publiables ici. Je ne sais pas si cela vaut
également pour toutes les publications que l’on retrouve près des
caisses.

Le sénateur Day: Je ne les ai peut-être pas encore toutes vues.

M. Rogers: On peut lire certaines affirmations qui ne peuvent
être prises au sérieux. Ce qui veut dire que l’article ne serait pas
considéré comme étant diffamatoire, parce qu’il faut qu’un
préjudice ait été causé à la réputation d’une personne, pour
qu’il y ait libelle diffamatoire. Il y a des affirmations qui sont
tellement stupides qu’il est difficile de les prendre au sérieux.

Le sénateur Day: Est-ce un moyen de défense?

M. Rogers: Oui.

Le sénateur Day: Toute personne saine d’esprit ne croirait pas
cette affirmation.

M. Rogers: C’est une défense ou alors on peut soutenir que
c’est une blague et qu’il ne faut pas prendre l’affirmation au
sérieux pour cette raison. Ces deux attitudes constituent de bons
moyens de défense.

Le sénateur Day: Votre réponse portait en partie sur l’Internet.
Permettez-moi de vous poser ma dernière question qui concerne la
publication d’un document sur l’Internet. Est-ce que le droit a
réussi à réglementer cet aspect?

M. Rogers: C’est ce qui se discute à l’heure actuelle. Pour
résumer, selon la common law anglaise traditionnelle, un
document est publié dans le pays où il peut être consulté. Dow
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is in New York and is publishing its information in New York,
someone sitting in Australia can read it. That is publication in
Australia for purposes of English common law.

The United States has developed an approach that is a little
complex but, essentially, the jurisdiction of publication is more
normally the jurisdiction that legally has to deal with a tort claim.
That may be a little difficult. There are a number of factors to
examine. There have been a number of cases of people in Virginia,
for example, who cannot sue there but have to sue in Connecticut
or New York, where the publication originated, because the
intention of the people publishing that material was not to publish
in Virginia but rather to make it available to its readership and to
people interested in those issues in Connecticut or New York.

They also have something called a ‘‘single publication rule’’
that has an impact. That is, the very first publication of an article
triggers the limitation periods for both Internet and print
publication. The Court of Appeal of Ontario has adopted an
approach that says electronic publication can be part and parcel
of print publication. The same rules of libel notice and limitation
periods apply with respect to that electronic publication as to the
print publication. The U.S. has gone a step further. That is, if it is
first published electronically on May 5, the print edition comes
out May 6 and the electronic version continues to be available,
that May 5 date is the triggering point for the limitation periods
that apply.

Limitation periods are designed to get a plaintiff to take steps
immediately, or as soon as possible, to deal with the defamatory
matter. The reality of defamation is injury to reputation. One of
the key issues in any lawsuit is the steps the plaintiff has taken to
mitigate or protect himself from that damage. Obviously, if you
sit around and twiddle your thumbs while the thing is out there
circulating, you are not taking the steps you should to protect
your reputation.

The U.S. system is very much based on that kind of approach.
It is not the approach we take yet.

Senator Spivak:What is the difference between Canada and the
United States on qualified privilege? As I understand it, in
Canada the qualified privilege only applies within the boundaries
of Parliament. If you are speaking on radio, for example, it does
not apply.

Mr. Rogers: There are two different issues here. You have an
absolute privilege as a parliamentarian speaking within the Senate
or the House of Commons or here.

Senator Spivak: I see what are you saying.

Mr. Rogers: You have an absolute privilege to make
outrageous, defamatory statements and not be sued. The media
have a qualified privilege to report on what takes place, for
example, at this committee. The qualification is the malice issue
that I spoke of earlier. There are two kinds of qualified privilege.

Jones se trouve à New York et publie ses informations à New
York mais quelqu’un qui se trouve en Australie peut lire ces
informations. Il y a publication en Australie aux fins de la
common law anglaise.

Les États-Unis ont élaboré une méthode qui est un peu
complexe mais, pour l’essentiel, le lieu de la publication est
habituellement le lieu où il est possible d’intenter une poursuite en
responsabilité civile. Cela est parfois un peu complexe. Il faut
tenir compte d’un certain nombre de facteurs. Il y a eu un certain
nombre de personnes qui ne pouvaient intenter de poursuite en
Virginie, par exemple, mais qui pouvaient le faire dans le
Connecticut ou dans l’État de New York, le lieu d’origine de la
publication, parce que l’intention des diffuseurs de ce matériel
n’était pas de le publier en Virginie mais de le faire lire aux
personnes qui s’intéressent à ces questions au Connecticut ou
dans l’État de New York.

Ils ont également adopté ce qu’on appelle parfois la «règle de la
publication unique» qui a un effet sur tout ceci. C’est à partir de la
toute première publication d’un article que court le délai de
prescription tant pour l’affichage sur l’Internet que pour la
publication sur support papier. La Cour d’appel de l’Ontario a
décidé que la publication électronique peut être assimilée à la
publication papier. Les règles en matière d’avis concernant le
libelle diffamatoire et de prescription s’appliquent aussi bien à la
publication électronique qu’à la publication papier. Les États-
Unis ont été un peu plus loin. Par exemple, si le matériel est publié
électroniquement pour la première fois le 5 mai et que l’édition
papier paraît le 6 mai, et que la version électronique continue
d’être offerte, le 5 mai est alors la date de départ de la
prescription.

La prescription a pour but d’inciter les demandeurs à agir
immédiatement, ou le plus tôt possible, à l’égard de la matière
diffamatoire. Il y a diffamation lorsqu’il y a atteinte à la
réputation. Un des aspects essentiels de toute poursuite
concerne les mesures que le demandeur a prises pour réduire le
préjudice subi ou pour essayer de l’éviter. Bien évidemment, si le
défendeur ne fait rien pendant que le document est diffusé, il n’a
pas pris les mesures qu’il devrait pour protéger sa réputation.

Le système américain est fondé en grande partie sur cette
approche. Ce n’est pas celle que nous avons encore choisie.

Le sénateur Spivak: Quelle est la différence entre le Canada et
les États-Unis pour ce qui est de l’immunité relative? Si j’ai bien
compris, au Canada, l’immunité relative s’applique uniquement à
l’intérieur du Parlement. À la radio, par exemple, il n’y a pas
d’immunité relative.

M. Rogers: Ce sont deux questions différentes. Le
parlementaire qui parle au Sénat ou à la Chambre des
communes ou ici bénéficie d’une immunité absolue.

Le sénateur Spivak: Je vois.

M. Rogers: Vous pouvez faire des déclarations diffamatoires
ou choquantes et vous ne serez pas poursuivie, parce que vous
bénéficiez d’une immunité absolue. Les médias bénéficient d’une
immunité relative qui leur permette de rapporter ce qui se dit, par
exemple, devant votre comité. Cette immunité est relative parce
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One is generally called the ‘‘fair report privilege.’’ That is what I
speak of when I apply it to coverage of Parliament, municipal
councils, provincial legislatures, court proceedings and a whole
host of administrative tribunals, royal commissions of inquiry and
the like. All those are governed by report privilege, which means
that the job of the media is to fairly and accurately report what
goes on. You do not have to have an honest belief in its truth. In
fact, when you are covering a murder trial, you may think that a
witness is lying through his teeth, but you write down what that
witness says as part of a fair and accurate report. The media
reporting on it are like the eyes and ears of the public; whereas the
broader common law qualified privilege is designed to encourage
people to express their honest beliefs without fear of being sued
for libel. It is a much broader defence.

The United States has adopted that defence with respect to
public figures. In the United States, you can write a story about a
public figure as long as it is a matter relating somehow to the
public aspect of that person. You can publish that as long as you
have taken certain steps to verify it.

You do not have to know it is true. The whole Watergate
publication, with its use of confidential sources, Deep Throat and
so on, would not have been possible in Canada. It was possible in
the United States because, within the decade before, they had
developed The New York Times v. Sullivan qualified privilege
defence for political or public figures. That changed the ground
rules. In Canada, in the same situation, we would have to prove
what we published was true, and we could not. We could not rely
on confidential sources at trial because they would not be able to
be witnesses if we were to protect their confidentiality.

Senator Graham: You raised Watergate. I do not believe that
could have been published in the U.K. either.

Mr. Rogers: No.

Senator Graham: Could the Canadian press carry a CP byline,
or an AP byline, that the story did not originate with a reporter
from the National Post, Globe and Mail, Toronto Star or
wherever? Could they carry a syndicated news article from AP
or CP on Watergate?

Mr. Rogers: The great thing about Watergate is that the
potential plaintiffs were all American. So far, we have not seen a
stream of people coming over the border suing under our laws
here. In fact, we would do everything we could to send them back

qu’il y a la question de l’intention de nuire que j’ai mentionnée il y
a un instant. Il y a deux sortes d’immunité relative. On appelle
généralement la première «l’immunité de commentaire loyal».
C’est de cela que je parlais lorsque je mentionnais les débats au
Parlement, devant les conseils municipaux, les assemblées
législatives provinciales, les tribunaux, et devant les divers
tribunaux administratifs, les commissions d’enquête royale, par
exemple. Tous ces débats sont visés par la notion de commentaire
loyal, ce qui veut dire que les médias sont tenus de rapporter avec
exactitude et équité ce qui s’est passé. Il n’est pas nécessaire d’être
sincèrement convaincu de la véracité de l’affirmation. En fait, si
vous couvrez un procès pour meurtre, vous pouvez fort bien
penser qu’un témoin est en train de mentir de A à Z, mais vous
pouvez reproduire ce que le témoin a déclaré et cela constitue un
compte rendu juste et exact. Les médias sont ainsi les yeux et les
oreilles du public; l’immunité relative de la common law, une
notion plus large, vise à encourager les gens à exprimer ce en quoi
ils croient honnêtement, sans avoir à craindre d’être poursuivis
pour libelle diffamatoire. C’est un moyen de défense beaucoup
plus large.

Les États-Unis ont adopté cette défense à l’égard des
personnalités publiques. Aux États-Unis, il est possible d’écrire
un article sur une personne publique pourvu qu’il concerne
l’aspect public que joue cette personne. Cet article peut être publié
pourvu que certaines mesures aient été prises pour en vérifier la
véracité.

Il n’est pas nécessaire d’être certain que les affirmations sont
vraies. Toute l’affaire du Watergate, qui utilisait des sources
confidentielles, Deep Throat et les autres, n’aurait jamais pu avoir
lieu au Canada. Elle a été possible aux États-Unis, parce que, une
dizaine d’années auparavant, les tribunaux avaient élaboré le
moyen de défense de l’immunité relative dans l’arrêt The New
York Times v. Sullivan, qui est applicable aux hommes politiques
ou aux personnalités publiques. Cela a modifié les règles de base.
Au Canada, dans la même situation, nous aurions été tenus de
prouver que ce qui avait été publié était vrai, ce que nous
n’aurions pas pu faire. Nous n’aurions pas pu utiliser nos sources
confidentielles au procès parce qu’elles n’auraient pu témoigner,
étant donné qu’elles auraient ainsi perdu leur anonymat.

Le sénateur Graham: Vous avez parlé de Watergate. Je ne
pense pas que ces articles auraient pu être publié non plus au
Royaume-Uni.

M. Rogers: Non.

Le sénateur Graham: Est-ce que la presse canadienne aurait pu
utiliser une mention de CP ou d’AP indiquant que l’article n’est
pas l’oeuvre d’un reporter du National Post, du Globe and Mail,
du Toronto Star ou d’un autre journal canadien? Pourraient-ils
publier un article provenant d’une agence de presse comme AP ou
CP concernant Watergate?

M. Rogers: Le bon côté de Watergate a été que les demandeurs
potentiels étaient tous américains. Jusqu’ici, il n’y a pas eu
beaucoup d’Américains qui soient venus de ce côté-ci de la
frontière pour intenter des poursuites en vertu de nos lois. En fait,
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to the United States. Therefore, if are you not worried about
being sued by an American plaintiff, yes, of course you could
publish that in Canada.

There are occasions, though, when you realize that what is
being published in the U.S. under that protection creates risks for
publishers re-publishing it in Canada. Each and every publication
by a publisher is a separate tort, a separate potential cause of
action. Theoretically — and this has happened with politicians
suing the media — they may name newspapers from The
Vancouver Sun to the Chronicle-Herald as part of a
CP-generated story that was carried across the country and
that, in their view, was defamatory and false.

Senator Spivak: I am puzzled. I understand it is very difficult
for a plaintiff to prove libel in this country, whereas you seem to
be saying the opposite. In other words, people do not sue
newspapers or whatever because it is very difficult to succeed.

Mr. Rogers: It is important to appreciate that the law of libel is
very much skewed in favour of plaintiffs here. As I said, plaintiffs
need only prove at trial that something defamatory has been
published about them, not that it is false, not that there was any
damage. That is it.

However, the realities of libel litigation, as long as you have a
properly defended media, often make it unattractive for plaintiffs
to pursue a case. I have no doubt about that. The decision in Hill
v. Scientology that I discuss in that paper called ‘‘Cold Winds
From the North’’ accepted a level of damages of $1.6 million,
including punitive and aggravated damages, and rejected any cap
being placed on damages being awarded to plaintiffs. Also, you
were not permitted in jury cases to cite other cases to guide the
jury in what kind of damages they should award. Both of those
steps, immediately subsequent toHill v. Scientology, were taken in
the United Kingdom to put a stop on what had been a growing
trend of increasing libel damages in that country. Here, we do not
have that. There is no doubt that over the last decade, there have
been some very significant awards.

It is becoming more attractive to plaintiffs who can potentially
see that pot of gold at the end of the rainbow to take on libel
litigation and endure the realities of any piece of litigation, which
is never much fun.

The Chairman: I will ask you to shift to another element of
your course outline if you would, and put to you a question that
has come up in this committee’s hearings.

To who does freedom of expression belong? To whom is the
Charter giving it? Is it to the individual citizen, the individual
journalist or the proprietor?

Mr. Rogers: Everyone, all of those.

nous ferions tout ce que nous pouvons pour les renvoyer aux
États-Unis. Par conséquent, si vous ne craignez pas d’être
poursuivi par un demandeur américain, bien sûr, vous pourriez
publier cela au Canada.

Il y a néanmoins des fois où l’on s’aperçoit qu’un texte publié
aux États-Unis avec cette protection ne mettrait pas à l’abri les
diffuseurs s’ils republiaient le même texte au Canada. Chaque
publication d’un texte par un éditeur constitue un délit distinct,
une cause d’action potentielle distincte. En théorie, et cela est déjà
arrivé quand des hommes politiques ont poursuivi les médias, ils
peuvent agir contre le Vancouver Sun jusqu’au Chronicle-Herald
dans le cadre d’un article de l’agence CP qui aurait été publié dans
les différentes provinces et qui était, selon cette personne,
diffamatoire et faux.

Le sénateur Spivak: Je ne comprends pas très bien. Je crois
savoir qu’il est très difficile pour un demandeur d’établir qu’il y a
eu libelle diffamatoire chez nous, alors que vous semblez dire le
contraire. Autrement dit, les gens ne poursuivent pas les journaux
parce qu’il est très difficile d’obtenir gain de cause.

M. Rogers: Il est important de savoir que le libelle diffamatoire
avantage beaucoup les demandeurs. Comme je l’ai dit, il suffit que
le demandeur établisse au procès qu’une déclaration diffamatoire
a été publiée à son sujet, et il n’est pas nécessaire qu’il établisse
qu’elle est fausse, ni qu’il en a subi un préjudice. C’est tout.

Cependant, la réalité du contentieux du libelle diffamatoire fait
qu’il n’est pas très intéressant pour le demandeur d’intenter une
poursuite, si le média attaqué est correctement défendu. Je n’ai
aucun doute là-dessus. L’arrêt Hill c. Église de scientologie que
j’examine dans l’étude intitulée «Cold Winds From the North»
accordait des dommages-intérêts de 1,6 million de dollars, ce qui
comprend les dommages punitifs et exemplaires, et il a écarté
l’idée de plafonner le montant des dommages et intérêts
susceptibles d’être attribués au demandeur. En outre, il n’était
pas permis de citer, dans les procès devant jury, des affaires
destinées à guider les membres du jury sur le montant des
dommages-intérêts qu’ils devraient accorder. Ces deux mesures,
qui ont été prises immédiatement après Hill c. Église de
scientologie au Royaume-Uni, visaient à freiner l’augmentation
du montant des dommages-intérêts accordés dans les affaires de
libelle diffamatoire dans ce pays. Ce n’est pas la situation qui
existe ici. Il est vrai que depuis une dizaine d’années les tribunaux
ont accordé des dommages-intérêts très importants.

Il est aujourd’hui plus intéressant pour les demandeurs
d’entamer des poursuites pour diffamation et d’accepter les
difficultés qui se posent dans ce genre de procès, parce que cela
n’est jamais très agréable, étant donné qu’ils ont la possibilité
d’obtenir des dommages-intérêts considérables.

La présidente: Je vais vous demander de passer à un autre
aspect de votre description de cours et vous poser une question
qui a été soulevée au cours des audiences de notre comité.

Qui bénéficie de la liberté d’expression? À qui est-ce que la
Charte accorde cette liberté? Est-ce au citoyen, au journaliste ou
au propriétaire?

M. Rogers: À chacun d’entre eux, à toutes ces personnes.
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The Chairman: All of the above. How does that then play out
in ascending hierarchies?

Mr. Rogers: Freedom of expression has many different
recognized roles and purposes. This plays right into what I said
at the beginning, by the way, which is that we need in this country
a greater focus and expenditure of resources on developing a
debate on freedom-of-expression issues. They are taken for
granted and are not given the kind of weight and importance
they should be.

One of them is simply personal fulfillment, freedom to express
yourself, whether you are an artist or otherwise. It is just a part of
your being to be able to freely express whatever you want to
express. That is at an individual level.

In social intercourse, you want to engage with others and
express your beliefs without doing it through the media. That is
another aspect of free expression we should not lose sight of
because that must be protected as well.

There is obviously the whole issue of expression of beliefs.
Separate protection exists in the Charter for freedom of
association and of religious beliefs, but freedom of expression is
part of those because it is pretty hard to have an association
without being able to speak and publish about it, or to have a
religion without being able to discuss it and, often, proclaim it to
the world.

We tend to focus on the political, public affairs aspects of
freedom of expression, and there is no doubt that they are at the
core of what is protected under section 2(b) of the Charter.
Section 2(b) protects freedom of expression, including freedom of
the press and other media of communication.

It explicitly builds in the recognition that the press and media
are part of that protected freedom. The courts have recognized
that the media often are the only means by which citizens can
learn of things like court proceedings, like Parliament.
Theoretically, Parliament is open to anyone who wants to enter,
subject to a few security concerns, as are courts. However, the
reality is that not only is the space confined but also people are
busy. People are busy working, looking after their families. They
cannot be there. The media then become the eyes and the ears of
the public in that respect. I believe that is not and should not be
limited to being merely a conduit for whatever the public figures
feel they want to say at that moment, but should also play a
role — I think Professor Jamie Cameron spoke about a watchdog
role — in testing other aspects of political and public institutions.
That is where freedom of information laws become very
important. The whole issue of access to that process and the
information that is available becomes crucial.

It is a rather long-winded answer to your question, but I do not
see that any of those need be inimical to the others. In fact, I do
not see how individual citizens in a democracy can meaningfully
discuss the role of their public institutions without being informed

La présidente: À toutes ces personnes. Comment est-ce que ces
personnes se placent l’une par rapport à l’autre?

M. Rogers: La liberté d’expression joue de nombreux rôles et
objectifs différents. Cela touche ce que j’ai dit au début de mon
exposé, à savoir qu’il faudrait que l’on s’intéresse davantage aux
questions reliées à la liberté d’expression et qu’on y consacre les
ressources nécessaires. Ces libertés sont considérées comme un
acquis et ne reçoivent pas l’importance qu’elles méritent.

Un de ces rôles est simplement d’assurer au citoyen la liberté de
s’épanouir, la liberté de s’exprimer, que ce soit comme artiste ou
autrement. C’est simplement un aspect de la capacité d’exprimer
librement ce que l’on veut exprimer. Voilà donc pour le niveau
individuel.

Dans le cadre des relations sociales, chacun veut être en mesure
de parler aux autres et de faire connaître ses convictions, sans
passer par les médias. C’est un autre aspect de la libre expression
qu’il ne faudrait pas perdre de vue parce qu’il convient également
de le protéger.

Il y a bien sûr toute la question de l’expression des convictions,
des croyances. La Charte accorde une protection distincte à la
liberté d’association et de croyances religieuses mais la liberté
d’expression fait partie de ces libertés parce qu’il est assez difficile
de fonder une association si l’on n’a pas le droit d’en parler et de
publier des choses à son sujet, ou d’avoir une religion sans avoir le
droit d’en parler et bien souvent de la faire connaître aux autres.

Nous avons tendance à privilégier les aspects publics et
politiques de la liberté d’expression, et il est vrai que ces aspects
sont au coeur de ce que protège l’alinéa 2b) de la Charte.
L’alinéa 2b) protège la liberté d’expression, ce qui comprend la
liberté de la presse et des autres moyens de communication.

Cette disposition reconnaît expressément que la presse et les
moyens de communication font partie de cette liberté garantie par
la Charte. Les tribunaux ont reconnu que bien souvent, les médias
sont la seule façon qu’ont les citoyens de prendre connaissance
d’événements comme les poursuites judiciaires, comme les débats
parlementaires. En théorie, n’importe qui peut pénétrer dans
l’édifice du Parlement, à part quelques vérifications de sécurité,
comme dans les salles d’audience des tribunaux. En fait, il n’y a
pas beaucoup de place dans cet édifice et les gens ont d’autres
choses à faire. Ils travaillent, ils s’occupent de leur famille. Ils ne
peuvent pas assister aux séances du Parlement. Les médias sont
ainsi les yeux et les oreilles du public. Je ne pense pas que les
médias devraient être simplement un moyen pour les
personnalités publiques de faire savoir ce qu’elles veulent que
l’on sache à un moment donné, mais ils devraient également jouer
un rôle, et je crois que M. Jamie Cameron a parlé d’un rôle de
chien de garde, pour parler des autres aspects des institutions
publiques et politiques. C’est là où la liberté de l’information
prend toute son importance. La question de l’accès au processus
et à l’information existante devient essentielle.

J’ai répondu un peu longuement à votre question mais je ne
pense pas qu’il y ait d’incompatibilité entre ces différentes
catégories. En fait, je ne vois pas comment les citoyens
pourraient parler utilement du rôle que jouent leurs institutions
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of what is going on. How can you discuss whether or not this
fellow got the right sentence for some terrible crime if you do not
know the evidence, if you do not know what was before the court
and the judge in making that determination? Uninformed
discussion is not helpful in a democracy. That information is
essential and I think we have to recognize that more often than
not, it will come through the media.

Senator Phalen:We are all aware of the struggles of the French
and the Mahaffy families to protect the memories of their
daughters, in which they had to resort to the courts. Do you
believe that public policy changes are needed to protect victims’
families or, conversely, do you believe the courts are restricting
the rights of journalists?

Mr. Rogers: There have in fact been a number of measures
adopted in the last five or six years that are intended to protect
victims, even dead ones. The most recent example is the Youth
Criminal Justice Act, which for the first time explicitly makes it
clear that even deceased victims cannot be identified if they are
youths. It is a strange piece of legislation, but if you are a victim
of a crime committed by a youth, as opposed to an adult, then
prima facie, you cannot be identified. If the victim is dead, the
only way can you do it is to have the family consent to that
happening.

That is an example that would not have applied in the
Bernardo-Homolka case because they were not young offenders.
They were adults. However, for young offenders, that law is now
in place.

That is section 46 subsection 4.1 of the Criminal Code of
Canada, which I believe became legislation in 1999. That section
permits courts to make a discretionary order prohibiting
identification of a victim. To date, I do not know of a case
where it has been sought in respect of a deceased victim, but it has
been used with respect to other kinds of victims, as well as
witnesses.

You are automatically entitled — and this would apply in the
Holmolka-Bernardo case — to an identification ban if you are a
complainant in a sexual assault case. That is there for the asking,
and if you ask for it — which is normally done right from the
beginning by the Crown attorney— you have an anonymity order
in place. That is also available for witnesses under 18 on a
mandatory basis.

Otherwise, you have to meet a discretionary test that the court
is developing. Personally, I have a great deal of concern about this
aspect— this growing protection and use of anonymity orders—
because I think it is very powerful, as a member of society, to be
able to identify with and understand the victims of crimes, as well
as witnesses in court. I think it is essential to know who is
testifying and what they are saying, because who knows? It has
happened here in Ottawa that somebody testified and, after
reading it in the Ottawa Citizen, someone else knew that what this
person was saying was wrong and went to the Crown. That man

publiques s’ils ne sont pas informés de ce qui se passe. Comment
peut-on dire si telle personne s’est vu imposer la sentence qui
convient pour un crime terrible si l’on ne connaît pas les preuves
présentées, si l’on ne sait pas ce qui s’est dit devant le tribunal et si
l’on ne connaît pas les éléments dont disposait le juge pour rendre
sa décision? Une discussion qui ne se base pas sur des
informations exactes n’est guère utile dans une démocratie.
Cette information est essentielle et je crois qu’il faut reconnaître
que le plus souvent ce sont les médias qui la fournissent.

Le sénateur Phalen: Nous connaissons tous la lutte qu’ont dû
livrer les familles French et Mahaffy pour protéger la mémoire de
leurs filles, lutte qu’ils ont dû porter devant les tribunaux. Pensez-
vous qu’il y a lieu de modifier certaines règles pour protéger les
familles des victimes ou pensez-vous que les tribunaux
restreignent trop les droits des journalistes?

M. Rogers: Un certain nombre de mesures ont en fait été
adoptées au cours des cinq ou six dernières années qui visaient à
protéger les victimes, même celles qui étaient décédées. L’exemple
le plus récent est celui de la Loi sur le système de justice pénale
pour les adolescents, qui précise pour la première fois que le nom
des victimes décédées ne peut être communiqué, si ce sont des
adolescents. C’est une loi quelque peu étrange mais la victime
d’un crime commis par un jeune, et non pas par un adulte, ne peut
être identifiée dans un premier temps. Si la victime est décédée, la
seule façon de l’identifier est d’obtenir le consentement de sa
famille.

C’est un exemple qui ne se serait pas appliqué à l’affaire
Bernardo-Homolka parce que ces personnes n’étaient pas des
jeunes contrevenants. C’étaient des adultes. Cependant,
aujourd’hui, cette loi s’applique aux jeunes contrevenants.

C’est le paragraphe (4.1) de l’article 46 du Code criminel du
Canada, qui a été adopté je crois en 1999. Cet article autorise les
tribunaux à rendre une ordonnance discrétionnaire qui interdit
l’identification de la victime. Je ne pense pas qu’on ait jusqu’ici
demandé une telle ordonnance concernant une victime décédée,
mais cette disposition a déjà été utilisée à l’égard d’autres victimes,
ainsi que pour des témoins.

Vous avez automatiquement le droit — et cela s’appliquerait à
l’affaire Holmolka-Bernardo— à une ordonnance d’interdiction si
vous êtes la plaignante dans une affaire d’agression sexuelle. C’est
à vous de le demander; si vous le souhaitez, le procureur de la
Couronne fait normalement la demande dès le début, et le
tribunal prononce une ordonnance exigeant le respect de
l’anonymat de la plaignante. Cette demande doit également être
accordée aux témoins de moins de 18 ans.

Dans tous les autres cas, il faut répondre au critère
discrétionnaire élaboré par les tribunaux. Personnellement, cet
aspect m’inquiète beaucoup, cette protection croissante et ce
recours aux ordonnances d’interdiction, parce qu’il me paraît
extrêmement important en tant que citoyen d’être en mesure de
savoir qui sont les victimes de crime, ainsi que les personnes qui
témoignent devant les tribunaux. Il me paraît essentiel de savoir
qui témoigne et ce que dit le témoin, parce qu’on ne sait jamais. Il
est arrivé à Ottawa que quelqu’un témoigne devant un tribunal et
qu’après avoir lu le compte rendu dans l’Ottawa Citizen, une
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ended up being convicted of perjury. There is a useful role to be
played with respect to witnesses and, I also think, with respect to
victims — who may be witnesses — even deceased victims, in
enabling us to understand what happened here and to relate to the
horror of the crime that has been committed.

I have huge sympathy, obviously, for the French and Mahaffy
families — for what they and their daughters went through.
However, I am concerned that the desire to deal with that specific
and unique case should not be allowed to turn the law in the
direction of increasing anonymity in judicial proceedings
generally.

Senator Phalen: As a point of information in another area, in
the case of young offenders, you said that in limited
circumstances, the law can be set aside?

Mr. Rogers: It is not that it can be set aside. It is that, in dealing
with victims, for example, the parents of a young victim can
consent to someone being identified. It is not that the law is set
aside, it is that the law includes this option in its operation. For
example, there was a recent shooting in a high school in Taber,
Alberta, by a young offender. One of the victims was 17, so he is a
youth, but he wanted to talk about what he went through and
what it was like. He did so, not only on his own behalf, but with
the consent and approval of his parents.

That was in breach of the then-existing law, which did not
allow consent to be given in these circumstances to the young
victim being identified. An Alberta court set aside that aspect of
the law as unconstitutional and said it made sense that this person
should be able to talk about what happened to him in a way that
identifies him. That approach has been adopted in the present
Youth Criminal Justice Act.

Senator Phalen: You say this automatic statutory ban can only
be set aside in very limited circumstances, either when the police
are seeking to apprehend a youth at large and believed to be
dangerous —

Mr. Rogers: That is the Young Offenders Act. We did not have
the Youth Criminal Justice Act when that paper was written. At
that time, what I said applied to the victim of the Taber shooting.
Even though he consented, he was in breach of the law— that led
to a court case and it was viewed as unconstitutional. The new law
creates many other problems, especially for media lawyers
advising their clients, because it is very difficult to understand
how it applies in some cases. However, it does remedy that issue,
so that a victim can choose, either when he turns 18 or with his
parents’ consent, to be identified.

The Chairman: Thank you, Mr. Rogers. What is the date, the
year, of your paper, ‘‘Cold Winds from the North’’?

personne se rende compte que le témoin mentait et a communiqué
avec la Couronne. Le témoin a finalement été déclaré coupable de
parjure. C’est un rôle très utile qu’il faut jouer à l’égard des
témoins et aussi, d’après moi, à l’égard des victimes, qui peuvent
être appelées à témoigner, et même les victimes décédées, parce
que cela nous permet de comprendre ce qui se passe et de
connaître toute l’horreur du crime qui a été commis.

J’ai beaucoup de sympathie, c’est évident, pour les familles
French et Mahaffy, à cause de ce qu’elles et leurs filles ont subi. Il
me paraît toutefois que le souci d’agir à l’égard de cette affaire
particulière et unique ne devrait pas amener le droit à restreindre
la publicité des débats judiciaires.

Le sénateur Phalen: À titre d’information, dans un autre
domaine, dans celui des jeunes contrevenants, vous dites qu’il est
possible d’écarter l’application de la loi dans certaines
circonstances, est-ce bien cela?

M. Rogers: Ce n’est pas qu’on peut l’écarter. En fait, pour les
victimes, les parents d’une jeune victime peuvent consentir à ce
que celle-ci soit identifiée. Ce n’est pas que l’on écarte
l’application de la loi, c’est que la loi prévoit cette possibilité.
Par exemple, un jeune contrevenant a tiré des coups de feu dans
une école secondaire à Taber, en Alberta. Une des victimes avait
17 ans, c’est donc un adolescent, mais il voulait parler de ce qu’il
avait vécu et de ce qu’il avait ressenti. Il l’a fait, non seulement
pour son propre compte, mais avec le consentement et avec
l’approbation de ses parents.

Cela était contraire aux règles en vigueur, qui ne permettaient
pas que l’on consente, dans ce genre de situation, à ce que la jeune
victime soit identifiée. Un tribunal de l’Alberta a annulé cet aspect
de la loi, parce qu’il était inconstitutionnel, et a déclaré qu’il était
logique que ce jeune puisse parler de ce qui lui était arrivé et qu’il
puisse également s’identifier. Cette approche a été retenue dans la
Loi sur le système de justice pénale pour les adolescents.

Le sénateur Phalen: Vous dites que cette interdiction légale
automatique ne peut être mise de côté que dans des circonstances
très limitées, soit que la police cherche à arrêter un jeune en fuite
et qu’il est susceptible d’être dangereux...

M. Rogers: C’est la Loi sur les jeunes contrevenants. Nous
n’avions pas la Loi sur le système de justice pénale pour les
adolescents lorsque nous avons écrit cette étude. À l’époque, ce
que j’ai dit s’appliquait à la victime de la fusillade de Taber.
Même s’il y avait consenti, il avait violé la loi, ce qui a donné lieu
à des poursuites et la disposition a été jugée inconstitutionnelle.
La nouvelle loi crée de nombreux autres problèmes, en particulier
pour les avocats en droit des médias qui conseillent leurs clients,
parce qu’il est parfois très difficile de savoir comment elle
s’applique dans certains cas. Cependant, elle règle cette question,
de sorte que la victime peut choisir, soit lorsqu’elle a 18 ans ou
avec le consentement de ses parents, d’être identifiée.

La présidente: Merci, monsieur Rogers. Quelle est la date,
l’année, de votre étude, «Cold Winds from the North»?
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Mr. Rogers: I wrote it originally in 1998 and I think it was
revised somewhat for publication. I think that publication took
place in April 1999. There certainly are a number of statements in
it that are no longer accurate.

The Chairman: Witness the Young Offenders Act.
Nevertheless, there is a lot in it that is very relevant. Thank you
so much. We could indeed have kept you here all day.

Mr. Rogers: Thank you, it has been a pleasure. This is an area
of law that I enjoy talking about.

The Chairman: Our next witness is Mr. Christopher Maule, a
Distinguished Research Professor in the Department of
Economics and the Norman Patterson School of International
Affairs at Carleton University. He is also a consulting associate at
Carleton’s Centre for Trade, Policy and the Law.

Welcome to the Senate. We are grateful to you for coming, and
I understand you have an opening statement.

Mr. Christopher Maule, Distinguished Research Professor,
Department of Economics and Norman Paterson School of
International Affairs, Carleton University, as an individual:
Madam Chair, and honourable senators, thank you for inviting
me to appear before you today. I did prepare a presentation, so if
I do not get through it all in my allotted time, it is there for you to
read.

I should indicate at the outset that I am retired from full-time
teaching, and I carry on my own research in the economic aspects
of cultural policy, particularly with respect to the trade aspects.

In preparing myself for this committee, aside from looking
back at the first Senate report by Senator Davey on the mass
media and reading some, if not all, of the transcripts of your
hearings, it struck me that the issues that you are addressing
would be informed by the book, When Old Technologies Were
New: Thinking About Electric Communication in the Late
Nineteenth Century, by Carolyn Marvin; and Elizabeth
Eisenstein’s piece, ‘‘Some Conjectures about the Impact of
Printing on Western Society and Thought: A Preliminary
Report,’’ in the Journal of Modern History.

The first points out that in the early stages of a new technology,
no one predicts accurately how it will work out. This was true for
electricity, the telephone and radio, and later on for television and
the computer.

The second examines what did happen after the introduction of
the printing press and traces those effects over the next 400 years.
Currently, the production and distribution of content in digital
formats is the technology affecting news and entertainment media
— print, television, radio, film and music. The difference that I see
between the issues that you are addressing in 2003 and the
previous Senate report is technology. The technology has changed

M. Rogers: Je l’ai écrit initialement en 1998 et je crois qu’elle a
été légèrement révisée en vue de sa publication. Je pense qu’elle a
été publiée en avril 1999. Elle contient j’en suis sûr un certain
nombre d’affirmations qui ne sont plus exactes.

La présidente: Comme la Loi sur les jeunes contrevenants. Il y a
néanmoins beaucoup de choses qui sont très pertinentes. Je vous
remercie. Nous aurions effectivement pu parler avec vous toute la
journée.

M. Rogers: Merci, cela a été un plaisir pour moi. C’est un
domaine du droit dont j’aime beaucoup parler.

La présidente:Notre témoin suivant est M. Christopher Maule,
professeur émérite à la faculté des sciences économiques et à
l’école Norman Patterson des affaires internationales de
l’Université Carleton. M. Maule est également consultant
associé au Centre de droit et de politique commerciale de
l’Université Carleton.

Bienvenue au Sénat. Nous sommes heureux que vous ayez pu
venir et je crois savoir que vous allez faire une déclaration
liminaire.

M. Christopher Maule, professeur de recherche émérite,
Département d’économie et Norman Paterson School of
International Affairs, Université Carleton, à titre personnel:
Madame la présidente, mesdames et messieurs, je vous remercie
de m’avoir invité à venir ici aujourd’hui. J’ai effectivement
préparé un exposé et si je n’ai pas le temps de vous le lire en entier
dans le temps qui m’est imparti, vous pourrez toujours le lire par
la suite.

Je devrais mentionner dès le départ que j’ai pris ma retraite de
l’enseignement à plein temps et que je poursuis ma propre
recherche sur les aspects économiques de la politique culturelle, en
particulier les aspects commerciaux.

Lorsque j’ai préparé ma comparution, en plus de relire le
premier rapport sénatorial préparé par le sénateur Davey sur les
moyens de communication de masse et de lire pratiquement tous
les comptes rendus de vos audiences, j’ai été frappé par l’idée que
deux livres pourraient éclairer votre discussion, il s’agit de When
Old Technologies Were New: Thinking About Electric
Communication in the Late Nineteenth Century, de Carolyn
Marvin et de l’article qu’a écrit Elizabeth Eisenstein, intitulé
«Some Conjectures about the Impact of Printing on Western
Society and Thought: A Preliminary Report,» qui a paru dans le
Journal of Modern History.

Le premier souligne qu’aux premiers stades de la mise au point
d’une nouvelle technologie, personne ne peut prédire précisément
ce qu’il en adviendra. C’est ce qui s’est passé pour l’électricité, le
téléphone, la radio, et par la suite, pour la télévision et
l’ordinateur.

Le second traite de ce qui s’est passé après l’invention de
l’imprimerie et retrace ces répercussions au cours de quatre siècles
suivants. Actuellement, la production et la diffusion de contenu
sous forme numérique représentent la technologie qui influe sur
les médias d’information et de divertissement — imprimés,
télévision, radio, cinéma et musique. La différence que je décèle
entre les questions que vous examinez en 2003 et l’ancien rapport
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dramatically, and that has changed our understanding, even our
definition, of what is included in the media, where ‘‘the media’’
must refer both to the content and to the mechanisms of carriage
and distribution.

Media concentration can be examined in both economic and
non-economic terms. In economic terms, the issue is the impact of
concentration on prices, profitability and market share. In non-
economic terms, it concerns media diversity. The first is measured
and evaluated using financial and sales data. For the second, there
are less precise indicators, and judgment plays a larger role.

In economic terms, the evidence indicates that daily newspaper
operations are experiencing financial difficulty in Canada as well
as in a number of other countries. Distribution overall and per
household is declining, and profitability is low or non-existent.
This suggests that competition or some other factors are causing
these conditions and that this aspect of concentration is unlikely
to be a problem.

The figures from Statistics Canada show that daily newspaper
circulation, as a per cent of the number of households, was
101 per cent in 1950, 71 per cent in 1975 and 45 per cent in 2000.

In response to these conditions, newspaper and broadcast
owners are restructuring their operations. Their options are to
exit the industry, reorganize existing operations or diversify. All
those have been considered or exercised. For example, Hollinger
and Thomson sold out some or all of their publications.

Diversification can be into related or non-related lines of
business. A logical direction in economic terms is to move into
related lines, and thus we see media conglomerates being formed
as they try to reduce costs and increase revenues. It is not easy to
predict what will work. Canada’s media conglomerates are
experiencing financial difficulties, and the same thing is
occurring with similar firms in the United States, where
Mr. Turner reports to have lost all but $1 billion of the
$14 billion he initially made in the AOL-Time Warner deal.

Regarding media diversity, another aspect of your concerns,
digitization, the force currently bringing about change, creates
opportunities for diversity of news, current affairs and
entertainment. Its general effects are similar to its predecessors,
the printing press, photography, telegraphy, film, radio,
television, satellite, fax and VCR, all of which were introduced
in a relative short period of time, making it difficult for
entrepreneurs and government policy to adapt to the changes.
They all increased competition in the particular sectors that were
affected by the technology.

sénatorial est sur la technologie. La technologie a changé de façon
dramatique et cela a modifié la façon dont nous comprenons, et
même définissons, ce que sont les médias, parce que l’expression
«les médias» désigne à la fois le contenu et les mécanismes utilisés
pour la transmission et la diffusion de ce contenu.

Il est possible d’étudier la concentration des médias sous deux
angles, économique et non économique. Sur le plan économique,
l’enjeu principal est l’effet de la concentration sur les prix, la marge
bénéficiaire et la part du marché. En termes non économiques, le
point de vue est celui de la diversité des médias. Le premier se
mesure et s’évalue au moyen de données financières et
d’informations sur les ventes; pour le second, les indicateurs sont
moins précis et le jugement joue un rôle plus important.

Sur le plan économique, tout semble indiquer que les quotidiens
connaissent des difficultés financières au Canada, ainsi que dans un
certain nombre d’autres pays. Le tirage général et la diffusion dans
les foyers diminuent et la rentabilité est faible, voire inexistante.
Cela pourrait indiquer que la concurrence ou quelque autre facteur
est à l’origine de cette situation et que cet aspect de la concentration
n’est vraisemblablement pas problématique.

Les chiffres de Statistique Canada montrent que la diffusion
des journaux exprimée en pourcentage des foyers était de
101 p. 100 en 1950, de 71 p. 100 en 1975 et de 45 p. 100 en 2000.

Face à cette situation, les propriétaires de quotidiens et de
chaînes de diffusion ont commencé à restructurer leurs activités.
Les choix qui se présentent à eux sont alors de quitter l’industrie,
de réorganiser les entreprises existantes ou de diversifier leurs
activités. Tous ces choix ont été étudiés ou exercés. Par exemple,
Hollinger et Thomson ont vendu une partie ou la totalité de leurs
publications.

La diversification peut se faire dans des secteurs d’activités
connexes ou non. Sur le plan économique, il semble logique de
s’orienter vers des secteurs connexes; c’est pourquoi nous
assistons à la formation de conglomérats de médias, parce que
les entreprises tentent de réduire leurs coûts et d’accroître leurs
revenus. Il n’est pas facile de prédire quelle sera la solution la plus
efficace. Les conglomérats canadiens dans le domaine des médias
éprouvent des difficultés financières et c’est ce qui se passe
également dans les entreprises du même secteur aux États-Unis,
puisque M. Turner déclare avoir perdu près de 13 des 14 milliards
de dollars qu’il avait gagnés au départ au moment de la
transaction AOL-Time Warner.

La numérisation, cette force qui est actuellement à l’origine de
nombreux changements, accroît les possibilités de diversification
des nouvelles, des actualités et du divertissement. De façon
générale, ces effets sont semblables à ceux de ces prédécesseurs
que sont l’imprimerie, la photographie, la télégraphie, le cinéma,
la radio, la télévision, les satellites, les télécopieurs et les
magnétoscopes à cassette, qui ont tous fait leur apparition au
cours d’une période relativement courte, de sorte que les
entrepreneurs et les politiques publiques ont de la difficulté à
s’adapter aux changements. Toutes ces nouveautés ont avivé la
concurrence dans certains secteurs qui étaient touchés par ces
technologies.

3-6-2003 Transports et communications 10:79



Here with us now, and the impact of which we have not fully
seen, is the increased use of personal digital recorders, which is
creating further competitive pressures as viewers who are both
consumers and citizens are able to program their own viewing
schedule. Digitization reduces the cost of production and
distribution and empowers audiences to pick and pay — or not
pay, as in the case of piracy — for what they want. Reduced
content diversity is not, in my view, the problem. An overload of
information may be. Signal theft and protection of intellectual
property is an important public policy issue.

Market fragmentation also means that private firms have to
adjust their business models, and we are seeing the adjustment
take place on the consumers’ side of the market, with their
downloading of music and films, and it is reported that over
500,000 films are downloaded per day through the Internet. I
would have thought book publishers would also be concerned
about this development, but that does not seem to have happened
yet.

Media diversity is increased by the response of traditional
publishers and broadcasters establishing Web sites, as well as the
Web sites of organizations and individuals. A check of the
parliamentary Web site shows that 23 senators have their own
Web sites. Senator LaPierre, a member of your committee, has
one, and it at least adds to the diversity of Canadian cuisine with
the material that is included there.

Of course, some sites have more hits than others, but I think an
interesting development, and one site I use frequently — and I am
sure there are others like it — is known as Arts News and Letters
Daily, which has a gatekeeper and provides a selected synopsis of
articles from world magazines, newspapers and commentators as
well as links to many of them, all available without charge. For
example, complete articles from the Spectator can be read for free
on the Internet. You can spend the whole day reading material
that is free, if you have the time. It is the 24 hours in the day that
is really the constraint on receiving all this diversity.

To me, the evidence suggests increased media diversity from
traditional and new sources and a willingness of individuals to
search out this information, thereby providing competition to
traditional news sources. While newspapers are experiencing
declining circulation and profitability, more Canadians are
connected to the Internet, have computers in their home and,
increasingly, rent a high-speed connection. Forty per cent of
households had Internet connections in 2000, estimated to be
60 per cent in 2005. At the moment, high-speed Internet
connection is 5 per cent of households, estimated to be
35 per cent in 2005. Of the sites visited, the second most
popular use of the Internet is for news sites.

Nous assistons aujourd’hui à l’usage croissant des enregistreurs
numériques personnels qui augmentent les pressions
concurrentielles car les spectateurs, qui sont à la fois
consommateurs et citoyens, peuvent programmer leur propre
horaire d’écoute, phénomène dont nous ne connaissons pas
encore toutes les répercussions. La numérisation réduit les coûts
de production et de diffusion et permet aux spectateurs de choisir et
de payer, ou de ne pas payer, s’ils piratent les émissions, ce qu’ils
veulent. La diminution de la diversité de contenu ne pose pas de
problème. On assisterait plutôt à une sursaturation d’informations.
Le vol de signaux et la protection de la propriété intellectuelle
constituent un important sujet d’intérêt public.

La fragmentation du marché a également obligé les entreprises
privées à adapter leurs modes de gestion, et nous constatons qu’il
s’opère des ajustements du côté des consommateurs, parce que ces
derniers téléchargent de la musique et des films, et on estime que
plus de 500 000 films sont téléchargés tous les jours par l’Internet.
J’aurais pensé que les éditeurs de livres s’inquiéteraient de cette
évolution mais ce ne semble pas être encore le cas.

La réaction des éditeurs et des diffuseurs traditionnels, qui est
de créer de sites Web, sans compter les sites Internet de nombreux
organismes et particuliers, augmente encore la diversité des
médias. Un coup d’oeil sur le site Web parlementaire montre
que 23 sénateurs ont des sites Web. Le sénateur LaPierre, un
membre de votre comité, en a un et il contribue au moins à
renforcer la variété de la cuisine canadienne grâce aux recettes qui
y sont affichées.

Bien sûr, certains sites reçoivent plus de visiteurs que d’autres
et je crois que le site qui s’appelle Arts News and Letters Daily,
qui dispose d’un contrôleur d’accès et offre des résumés choisis
d’articles de journaux, de revues et de textes de commentateurs du
monde entier, ainsi que des liens vers un bon nombre d’entre eux
qui sont accessibles sans frais, est une découverte intéressante et
un site que je visite fréquemment. Il est par exemple possible de
lire gratuitement sur Internet des articles complets du Spectator.
On pourrait passer toute la journée à lire gratuitement des textes,
si on avait le temps. C’est le fait qu’il n’y a pas que 24 heures par
jour qui nous limite dans cet accès à toute cette diversité.

Pour ma part, je crois que tout mène à un accroissement de la
diversité des médias à cause des sources traditionnelles et des
nouvelles, et de la volonté du consommateur de rechercher
l’information, ce qui concurrence les sources traditionnelles
d’information. Les journaux subissent une réduction de leurs
tirages et de leurs marges bénéficiaires mais de plus en plus de
Canadiens sont branchés sur l’Internet, ont un ordinateur à la
maison et une connexion haute vitesse. Quarante pour cent des
ménages étaient reliés à l’Internet en 2000, et ce chiffre devrait
passer à 60 p. 100 en 2005. À l’heure actuelle, 5 p. 100 des
ménages ont une connexion haute vitesse à l’Internet, et ce chiffre
devrait passer à 35 p. 100 en 2005. Parmi tous les sites visités, les
sites de nouvelles viennent au deuxième rang des sites les plus
populaires de l’Internet.

10:80 Transport and Communications 3-6-2003



Those without such facilities can use Internet terminals for free
in public places such as libraries, or obtain access at low cost
through Internet cafés. Even public telephones, which were
established for reasons of accessibility, are not free, and the
Internet provides more options than the plain old telephone
system ever did.

The empowerment of Canadian viewers and readers in this way
has caused them to be more demanding of the quality of news
reporting from the traditional media, a demand that has not been
met in all cases, in my view.

With respect to public broadcasting, I do not share the belief
that many Canadians view the print and broadcast journalism as
being highly credible, especially in the case of news and current
affairs reporting. This was the case even prior to the ‘‘twin
towers’’ revelation of dishonesty and plagiarism of a New York
Times reporter and the admission by CNN that it suppressed
certain stories.

In Canada, recent reporting by the CBC of the Iraq war and
Mideast politics was not, in my view, balanced, nor was it in the
case of the BBC. I found informed and balanced reporting came
from the PBS Lehrer News Hour, co-founded by a Canadian.
Especially harmful to the CBC has been a public affairs program
like Counterspin that was at one time moderated by a person who
not only had a definite view on complex political and social issues,
but also made a point of promoting that view in the discussion
while acting as moderator. If this represents an attempt at agenda
setting activity by the public broadcaster, it successfully sabotages
this effort.

One problem concerns the nature of the funding process. CBC
Radio-Canada television is financed by government and
advertising. Its radio counterpart, for which there is more
public support, has no advertising. English language TV
viewing share has fallen from 12 per cent in 1993 to less than
7 per cent in 2002, and French language from 20 per cent to
17 per cent. Removing news, current affairs and sports would
leave the CBC with lower numbers.

Others have pointed out the contribution the specialty services
now make to program formats traditionally supplied by the
public broadcaster.

In contrast, public broadcasting in the U.K. has an audience
share of over 40 per cent; Germany, almost 40 per cent; and
France, around 45 per cent.

PBS in the U.S. has retained a three per cent market share and,
more importantly, a constant flow of government funding
measured in constant dollars since 1980. Those figures are taken
from a report that is referenced in the notes.

Ceux qui ne disposent pas de cet équipement peuvent utiliser
gratuitement les terminaux Internet dans les endroits publics,
comme les bibliothèques, ou y accéder à peu de frais dans les cafés
Internet. Même les téléphones publics, qui ont été mis en place
pour des raisons d’accessibilité, ne sont pas gratuits et l’Internet
offre beaucoup plus de possibilités que le bon vieux système
téléphonique.

Toutes ces capacités offertes aux lecteurs et aux téléspectateurs
canadiens les ont rendus plus exigeants en terme de qualité des
nouvelles fournies par les médias traditionnels, exigence qui n’a
pas encore été satisfaite, selon moi.

Pour ce qui est des diffuseurs publics, je ne partage pas
l’opinion selon laquelle beaucoup de Canadiens considèrent le
journalisme écrit comme étant très crédible, surtout en ce qui
touche les nouvelles et les actualités. Il en était ainsi même avant
les doubles révélations de malhonnêteté et de plagiat du
journaliste du New York Times et l’aveu qu’a fait CNN d’avoir
supprimé certaines nouvelles.

Au Canada, la couverture qui a été faite de la guerre en Irak et
de la politique au Moyen-Orient par la CBC n’est pas à mes yeux
équilibrée, pas plus que celle de la BBC. Par contre, j’ai pu voir
des reportages éclairés et équilibrés au cours de l’émission News
Hour de Lehrer, sur PBS, cette chaîne dont le cofondateur est
canadien. La CBC a particulièrement souffert de la diffusion
d’une émission d’affaires publiques comme Counterspin dont
l’animateur, à une certaine époque, était une personne qui, non
seulement, avait une opinion bien définie des questions politiques
et sociales complexes mais se faisait également un point d’honneur
de promouvoir cette opinion au cours des débats qu’elle animait.
S’il s’agissait là d’une tentative d’établissement d’un plan d’action
par le diffuseur public, ses efforts ont été efficacement minés.

Un des problèmes vient du processus de financement. La
télévision de Radio-Canada/CBC est financée par l’État et les
commanditaires. Son homologue de la radio, qui bénéficie d’un
soutien public plus vaste, n’a pas de commanditaires. La cote
d’écoute de la télévision de langue anglaise est touchée de
12 p. 100 en 1993 à moins de 7 p. 100 en 2002, et celle de la
télévision de langue française est passée de 20 p. 100 à 17 p. 100.
Si l’on retire les nouvelles, les actualités et les sports, la cote de la
CBC serait encore plus faible.

D’autres ont signalé la contribution que les réseaux de services
spécialisés apportent maintenant à des formats d’émissions qui
étaient auparavant l’apanage des radiodiffuseurs publics.

Par contre, au Royaume-Uni, les diffuseurs publics bénéficient
d’une cote d’écoute de plus de 40 p. 100, en Allemagne, elle est de
près de 40 p. 100 et en France d’environ 45 p. 100.

Aux États-Unis, PBS a conservé une part de 3 p. 100 du
marché et, fait à noter, un apport continu de fonds publics mesuré
en dollars constants depuis 1980. Ces chiffres viennent d’un
rapport qui est cité dans les notes.
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In my view, public television would be better served by being
funded solely by government. Dependency on audience ratings
would be lessened. It could focus on the undersupplied segments
of the market for news and entertainment and would likely gain
the enhanced reputation that CBC radio has.

It might also be accompanied by the removal of content rules
for public broadcasters, which in my view are currently ineffective
and give rise to potential trade disputes.

I mentioned in my notes what some consider the golden days of
public broadcasting. I was brought up with BBC radio. It had two
services, the home and light programs, with the content controlled
by Lord Reith from 1926 to 1938. An autocratic manager, fond of
imposing his views, moral and other, on the listening public, he
stated at one time that he was proud that no issues of public
concern were part of BBC programming.

Even at that time, competition came from privately owned
Radio Luxembourg, and then in the 1950s, pirate radio ships
anchored in the North Sea, much to the consternation of the
BBC, which tried to stop these transmissions — competition did
enter even under the circumstances of the BBC.

I turn now to policy alternatives. You have addressed some of
these issues. In the event the government decides to intervene in
the interests of greater diversity, which I would not support — by
that I mean I would not support the intervention; I have nothing
against increased diversity — the options include breaking up
existing firms, regulating them or encouraging new entry,
domestic and foreign. The last will require the removal of the
foreign ownership restrictions on newspapers exercised through
the Income Tax Act on the deductibility of advertising for tax
purposes.

In one sense, new foreign entry is already occurring with
increased access by Canadians to foreign publications. Other
witnesses have noted that more than 700,000 Canadians have
registered to receive The New York Times over the Internet at no
cost, a figure in excess of the circulation of any Canadian daily
newspaper. A study of registration for other foreign on-line
newspapers and magazines I think will provide relevant and
interesting information.

Another indicator of diversity would be the number and
circulation of community and ethnic newspapers. Volume 1 of the
previous Senate report had a chapter on this subject. My casual
research found over 130 ethnic newspapers in about 35 languages
received by the National Library in 2003. Their circulation and
advertising revenue is not reported, but should be available with
some research. Interestingly, some may be split runs of foreign
publications, and if so, ineligible for the tax deductibility by
Canadian advertisers.

Il vaudrait mieux pour la télévision publique qu’elle soit
financée uniquement par l’État. La dépendance à l’égard des cotes
d’écoute diminuerait; elle pourrait alors mettre l’accent sur des
secteurs mal desservis du marché des nouvelles et du
divertissement et mériterait probablement la renommée dont
bénéficie la radio CBC.

Cette situation pourrait s’accompagner de l’élimination des
règles de contenu qui sont de toute façon inefficace actuellement
et qui risquent de donner lieu à des conflits commerciaux.

J’ai parlé dans mes notes de ce que certains considèrent comme
étant les grandes années de la radiotélévision publique. J’ai grandi
avec la radio de la BBC. Elle offrait deux programmations, les
émissions pour le foyer et les émissions légères, dont le contenu a été
déterminé par lord Reith de 1926 à 1938. Gestionnaire autocratique,
aimant imposer ses opinions, sa morale et autres vertus aux
auditeurs, il a déclaré à un certain moment qu’il était fier que la
programmation de la BBC ne traite d’aucune question publique.

Même à cette époque, la concurrence est venue de Radio
Luxembourg, un poste privé, et au cours des années 50, de
stations maritimes pirates qui émettaient à partir de navires
ancrés dans la mer du Nord, à la grande consternation de la BBC
qui a tenté de faire cesser ces émissions, et la concurrence s’est
donc fait sentir même dans la situation que connaissait la BBC.

Je vais maintenant examiner les politiques de rechange. Vous
avez examiné certaines de ces questions. Dans le cas où l’État
déciderait d’intervenir dans le but d’augmenter la diversité, ce que
je ne conseille pas, et par là, je veux dire que je ne suis pas en
faveur d’une telle intervention mais je n’ai rien contre
l’augmentation de la diversité, les solutions comprennent la
fragmentation d’entreprises existantes, leur réglementation ou la
promotion de l’accès de nouveaux venus, tant canadiens
qu’étrangers. Cette dernière solution exigerait l’élimination des
restrictions à la propriété étrangère appliquées aux journaux, au
moyen de la Loi de l’impôt sur le revenu, par la déductibilité de la
publicité pour fins fiscales.

D’une certaine manière, la présence étrangère existe déjà du fait
de l’accès accru aux publications étrangères par les Canadiens.
Des témoins ont noté que plus de 700 000 Canadiens sont
abonnés au service Internet gratuit de New York Times, chiffre
qui dépasse le tirage de n’importe quel quotidien canadien. Une
étude sur l’abonnement direct à d’autres revues et journaux
étrangers fournirait plus d’informations pertinentes à ce sujet.

Le nombre et la diffusion des journaux locaux et ethniques
pourraient constituer un autre indicateur de diversité. Le
volume 1 du comité précédent du Sénat sur les moyens de
communication de masse comportait des chapitres sur ces
publications. Des recherches ponctuelles m’ont permis de
constater que la Bibliothèque nationale avait reçu 130 journaux
ethniques rédigés dans près de 35 langues en 2003. Leur tirage et
les recettes publicitaires ne sont pas indiqués mais devraient être
accessibles, avec un peu de recherche. Certains d’entre eux
peuvent être des tirages des doublés de publications étrangères et,
dans ce cas, seraient inadmissibles en théorie à la déduction fiscale
pour les annonceurs canadiens.
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The issue of concentration in regional markets, such as
Vancouver, if it is a problem, will be alleviated if existing news
sources do not supply satisfactory coverage that reflects what the
audience wants. An entry by new firms will be encouraged or
consumers will migrate to alternative sources that are now
available due to technology, and the existing firms will lose
circulation and then advertising revenue.

Removing policies that discourage entry by foreign firms
would provide increased competition. In a recent report of the
House Industry Committee, that policy is being proposed with
respect to ownership in telecommunications and broadcasting
and, if I recall, satellite. It is anticipated that the Heritage
Committee may well come up with a different recommendation.

I would favour relaxing those rules in the interests of attracting
more capital to the sector. Failure to do so will make them
increasingly irrelevant if audiences migrate to some of the other
sources that are currently available, and which I have outlined, in
terms of the changing technology.

The Chairman: Thank you. These are important issues.

In your discussion of concentration, you said that daily
newspaper operations are experiencing financial difficulty;
profitability is low or non-existent. Everyone knows about the
enormous sums of money that have been lost, at least to date, by
the National Post. There have been suggestions on occasion that
The Globe and Mail is not in great financial health, although I do
not know whether those are accurate or not.

This committee heard testimony from the former publisher of
the Ottawa Citizen to the effect that local newspapers are
extremely profitable. I wonder if you took that into account in
your analysis.

Mr. Maule: I was dealing more with the national newspapers.
Again, I think we know something about the National Post. We
hear rumours with respect to The Globe and Mail. I was checking
on Torstar for the profitability of their newspaper operations
relative to others. In the current report, it appears to be quite
good, but in some of the previous years it seems to me that
overall, Torstar’s profitability has mainly come from its non-
newspaper, book publishing operations, and particularly the
success it has had with Harlequin books.

You are correct that some of the local newspapers are more
profitable in this regard. I would suspect that some of the
neighbourhood newspapers are also. Judging by the
neighbourhood I live in, they are getting fatter all the time, and
not just with news stories but with advertising as well. The small
and local newspapers like that do seem to being doing quite well.
They are certainly the place where Canadian stories can be
communicated to Canadians at a local level.

I would very much support further research into that segment
of the daily newspaper market.

La question de la concentration dans les marchés régionaux,
comme Vancouver, si elle pose problème, sera atténuée si les
sources existantes de nouvelles ne fournissent pas une couverture
satisfaisante qui reflète les désirs des auditeurs. L’accès de
nouvelles entreprises en sera encouragé ou les consommateurs
migreront vers d’autres sources qui sont maintenant accessibles
grâce à la technologie, et les entreprises existantes perdront leur
tirage et leurs recettes publicitaires.

L’élimination des politiques qui découragent l’accès des
entreprises étrangères favoriserait la concurrence. Dans un
rapport récent, le Comité permanent de l’industrie de la
Chambre a proposé de supprimer les restrictions applicables à
la propriété étrangère dans les industries des télécommunications
et de la diffusion, et si je me souviens bien, dans le secteur des
satellites. On s’attend à ce que le Comité du patrimoine présente
une recommandation bien différente.

Je serais en faveur d’assouplir ces règles dans le but d’attirer
davantage d’investissements dans ce secteur. Si cela ne se fait pas,
ces entreprises vont perdre leurs lecteurs, parce que ces derniers
vont être attirés par les autres sources qui existent actuellement, et
que j’ai décrites, grâce aux nouvelles technologies.

La présidente: Merci. Ce sont là des questions importantes.

Lorsque vous avez parlé de la concentration des journaux, vous
avez dit que les quotidiens connaissaient des difficultés
financières, qu’ils étaient peu ou pas rentables. Tout le monde
est au courant des sommes d’argent considérables que le National
Post a perdues, du moins jusqu’à aujourd’hui. Certains affirment
que la situation financière du Globe and Mail n’est pas très bonne,
même si je ne sais pas si ces affirmations sont exactes ou non.

Le comité a entendu l’ancien éditeur de l’Ottawa Citizen qui a
déclaré que les journaux locaux étaient très rentables. Je me
demande si vous avez tenu compte de cet aspect dans votre
analyse.

M. Maule: Je m’intéressais davantage aux quotidiens
nationaux. Là encore, je pense que nous savons pas mal de
choses au sujet du National Post. Nous avons entendu des
rumeurs concernant le Globe and Mail. J’ai vérifié la rentabilité du
secteur des journaux par rapport aux autres secteurs exploités par
Torstar. Dans leur dernier rapport, cette rentabilité semble
excellente, mais au cours des années antérieures, il semble que
les bénéfices de Torstar proviennent principalement de ses
activités dans le domaine de l’édition de livres, en particulier
grâce au succès qu’il a eu avec les livres Harlequin, et non pas avec
les journaux.

Vous avez raison de dire que certains journaux locaux sont plus
rentables. Je pense que certains journaux de quartier le sont aussi.
Si je juge d’après le quartier où je vis, ces journaux sont de plus en
plus épais, et pas seulement grâce aux nouvelles mais aussi aux
annonces publicitaires. Les journaux locaux et de quartier de ce
genre semblent avoir d’excellents résultats financiers. Ils
représentent le moyen de communiquer, au niveau local, aux
Canadiens des nouvelles canadiennes.

J’aimerais beaucoup que l’on fasse davantage de recherche
dans ce segment du marché des quotidiens.
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The Chairman: Just to clarify, when I asked about local
newspapers, I was not talking about the small community papers.
I was talking about papers like the Ottawa Citizen and The
Vancouver Sun.

Honourable senators, my parochialism may be showing here,
but you should know that this day, the Montreal Gazette is
celebrating its 225th anniversary.

Senator Graham: Thank you to the witness. He too is proving
very interesting. I do not know how we will ask all of our
questions in the time that we have remaining.

You used the example of Torstar with regard to profitability.
Would you agree that perhaps Torstar might have suffered a
setback with the advent of the National Post, but that it has since
rebounded from a profitability point of view?

Mr. Maule: I have not analyzed the circulation figures of the
major daily newspapers in recent months, but I would think, as a
sort of competitive response, that would be quite natural. When a
new entrant comes in and takes away some of the readership, the
incumbents in the market will then look at ways to restore what
would be declining circulation, and therefore it would not be
surprising that new management might go in, new editorial staff
and so on, and try to win back some of the loss of support.

It indicates to me that in that particular market, because
Torstar is local to the Toronto region, the competitive forces are
at work and the circulation figures should reveal what is in fact
happening there.

Senator Graham: I have to question you closely on one
assertion you made. That is, that you were brought up with BBC
radio, and you were recalling Lord Reith. Even I could not make
the claim that I was able to listen to the BBC in the early 1930s. I
am astonished. That is quite an achievement, if indeed you were
referring to the BBC at that time, or was it just a reference to the
way that His Lordship controlled the outlet?

Mr. Maule: I was referring to the fact that part of those years
did overlap with my ability to switch a wireless receiver on or off
at that particular time. However, the legacy of Lord Reith led to
other rather strong personalities as directors general of the BBC,
and that continued, of course, throughout the war and the early
post-war period, when I was an avid listener, Senator Graham.

It is also interesting to remember that wartime news broadcasts
of the BBC were essentially written by the Foreign Office, or
certainly approved by the Foreign Office, who were controlling
the type of information that would be available to the public. If
the British public had really known how bad the situation was in
1942, up until the time of the North Africa campaign, they would
have been severely demoralized, or more demoralized than they
had been. Therefore, there was public broadcasting in a wartime
period, but it was in fact controlled by the government of the day.

La présidente: Une précision, lorsque j’ai posé une question au
sujet des journaux locaux, je ne pensais pas aux journaux
communautaires. Je pensais à des journaux comme l’Ottawa
Citizen et le Vancouver Sun.

Mesdames et messieurs, je suis peut-être un peu chauvine mais
je dois vous signaler que la Montreal Gazette célèbre aujourd’hui
son 225e anniversaire.

Le sénateur Graham: Merci au témoin. Lui aussi est très
intéressant. Je ne sais pas comment nous allons pouvoir lui poser
toutes les questions que nous souhaitons dans le temps qui nous
reste.

Vous avez utilisé l’exemple de Torstar pour ce qui est de la
rentabilité. Ne pensez-vous pas que Torstar a peut-être subi un
contrecoup négatif de l’arrivée du National Post mais qu’il a
depuis retrouvé sa rentabilité?

M. Maule: Je n’ai pas analysé les chiffres du tirage des
principaux quotidiens canadiens ces derniers mois mais cela me
paraît un effet naturel de la concurrence. Lorsqu’une nouvelle
entreprise arrive sur le marché et s’approprie une partie des
lecteurs, les autres journaux cherchent des façons de retrouver
leur tirage antérieur, et il n’est donc pas surprenant de voir des
changements dans la direction, dans l’équipe éditoriale, pour
essayer de récupérer une partie des lecteurs.

Cela m’indique que dans ce marché particulier, parce que
Torstar exerce ses activités dans la région de Toronto, les forces
de la concurrence se font sentir et que le chiffre des tirages
devraient montrer ce qui se passe réellement dans ce secteur.

Le sénateur Graham: Je dois vous interroger de façon très
précise au sujet d’une affirmation que vous avez faite. Vous avez
dit que vous aviez été élevé avec la radio BBC et que vous vous
souvenez de lord Reith. Étant donné que je ne peux pas affirmer
que j’écoutais la BBC au début des années 30, et je suis très
surpris. C’est une excellente chose, si vous faisiez effectivement
référence à la BBC de cette époque et non référence à la façon
dont lord Reith contrôlait les programmes?

M. Maule: Je faisais référence au fait qu’une partie de ces
années correspondait à l’époque où j’étais capable d’allumer et
d’éteindre un poste de T.S.F. Cependant, lord Reith a laissé un
héritage qui a amené de fortes personnalités à assumer le poste de
directeur général de la BBC, ce qui s’est poursuivi, bien sûr,
pendant la guerre et au début de l’après-guerre, à l’époque où
j’écoutais beaucoup la radio, sénateur Graham.

Il est également intéressant de rappeler que les nouvelles de la
BBC en temps de guerre étaient pratiquement rédigées par le
Foreign Office, ou certainement approuvées par lui, parce qu’il
contrôlait les informations destinées à la population. Si les
Britanniques avaient vraiment su que la situation était aussi grave
en 1942, jusqu’au début de la campagne d’Afrique du Nord, ils
auraient été très démoralisés, ou du moins plus démoralisés qu’ils
l’étaient. Il y a donc eu des diffuseurs publics pendant la guerre,
mais leurs programmes étaient contrôlés par le gouvernement.
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Senator Graham: I have to confess, Madam Chair, that I was a
bit of a radio junky when I was growing up, and sometimes late in
the evening I kept twirling the dial to see what strange and
wonderful sounds I could get from other countries. I share your
sentiments.

One witness — I was not here at the time, but the record
shows — proposed a national public daily newspaper, sort of a
print CBC. Do you have any comment on the economics of such a
proposal or the desirability of having a national public daily
newspaper, publicly financed?

Mr. Maule: Let me answer the second part first, about the
economics or the business model that I think would be employed.
It would depend upon advertising and circulation revenue, and if
it were like other daily newspapers, that would be a 70/30 split, or
something within that area. If that were not adequate to finance
the operation of the newspaper, then it would require a subsidy
from government. The business model, if that were the one
chosen, would depend upon the circulation and therefore the
number of people who would purchase this newspaper.

The shrinking audience share of CBC English-language
television does not point to an optimistic economic future for
such an operation unless the subsidy made up for any deficit on
the revenues from the other side. The business model does not
look promising, net of any subsidy that the government might
provide.

On the general desirability of a publicly owned daily
newspaper, to me it really smacks of more autocratic forms of
government, some of which in fact have their own daily
newspapers. I would expect that to be a model that one would
find in — and I hate to name countries here — North Korea or
Myanmar or somewhere like that.

Even in places with which I have some familiarity, such as
Malaysia, the public daily newspaper is privately owned, but it is
the mouthpiece for the government of the day. I do not support
that proposal or recommendation, either for business model
reasons, or for the way it would be viewed and might well be
operated.

Senator Phalen: This question has been asked of other
witnesses and we received different answers. You stated, under
‘‘Public broadcasting,’’ and I am quoting, ‘‘I do not share the
views that print and broadcast journalism is viewed by many
Canadians as being highly credible...’’

Would you see the education of journalists as the underlying
cause of the problem?

Mr. Maule: I have read the testimony of people who are much
more concerned with the education of journalists in universities.
Having had some access to them in my former teaching career, I
did find that they tended to be thin on history, on economics,
which was my subject, on international affairs generally, and on
the ability to express themselves in writing.

Le sénateur Graham: Je dois avouer, madame la présidente, que
j’étais un peu un fan de la radio dans ma jeunesse, et qu’il
m’arrivait parfois de jouer avec les boutons tard le soir pour voir
le genre de bruits étranges et merveilleux que je pouvais obtenir de
postes lointains. Je partage vos sentiments.

Un de nos témoins, et je n’ai pas assisté à son témoignage mais
il figure au compte rendu, a proposé la création d’un quotidien
national public, une sorte de version imprimée de la CBC. Avez-
vous des commentaires à faire sur les aspects économiques d’un
tel projet ou sur l’idée d’avoir un quotidien national, financé par
l’État?

M. Maule: Permettez-moi de répondre d’abord à la seconde
partie de votre question, les aspects économiques ou le modèle
commercial qui serait utilisé. Tous les quotidiens dépendent des
recettes provenant de la publicité et des ventes, et s’il ressemblait
aux autres quotidiens, cela représente un partage 70/30, ou
quelque chose du genre. Si les recettes ne suffisaient pas à financer
le fonctionnement du journal, il faudrait alors qu’il reçoive des
subventions du gouvernement. Un modèle commercial, s’il était
retenu, dépendrait des ventes, et donc, du nombre des personnes
qui sont prêtes à acheter le journal.

La cote d’écoute de la télévision CBC ne fait que diminuer, ce
qui ne permet pas d’envisager avec optimisme l’avenir
économique d’une telle entreprise, à moins que les subventions
ne compensent les déficits provenant de l’insuffisance des recettes.
Le modèle commercial ne semble guère prometteur, à moins que
le gouvernement ne soit prêt à le subventionner en cas de besoin.

Sur la question plus générale de l’opportunité d’avoir un
quotidien public, je dirais que cela me rappelle des formes de
gouvernement autocrate, dont certains ont effectivement leur
propre quotidien. Je m’attendrais à voir un tel modèle dans des
pays comme, et là je n’aime pas beaucoup citer des noms, la Corée
du Nord, le Myanmar, ou des pays du même genre.

Même dans les endroits que je connais un peu, comme la
Malaisie, le quotidien appartient à une entreprise privée, mais il est
le porte-parole du gouvernement. Je ne suis donc pas en faveur de
cette proposition ou recommandation, que ce soit pour des motifs
reliés au caractère commercial de l’entreprise, ou pour la façon dont
elle pourrait être considérée et pourrait fort bien être exploitée.

Le sénateur Phalen: Cette question a été posée aux autres
témoins et nous avons obtenu des réponses différentes. Vous avez
déclaré dans la section «Radio-télévision publique» et je cite «Je
ne suis pas d’accord avec l’affirmation selon laquelle le
journalisme écrit et parlé est considéré par beaucoup de
Canadiens comme étant très crédible [...]»

Pensez-vous que ce soit la formation des journalistes qui soit à
l’origine du problème?

M. Maule: J’ai lu le témoignage de personnes qui s’occupent de
plus près que moi de la formation donnée aux journalistes par les
universités. J’en ai rencontré au cours de ma carrière de professeur
et j’ai effectivement constaté qu’ils n’étaient pas très forts en
histoire, en économie, qui était mon sujet, d’une façon générale,
en affaires internationales et qu’ils n’avaient pas beaucoup
d’aptitude à s’exprimer par écrit.
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I think that people who go into the profession of journalism
should not go directly to journalism schools, but should have a
general education background in history, economics, politics,
science, whatever it may be. Then, in order to develop their skills
as a journalist, they should start off as an apprentice or work as
an intern on a newspaper before graduating to fully paid
journalist.

If I were developing a curriculum for journalism, which I have
never done, that is the way I would go. There is certainly some
room for improvement in the training of journalists.

Senator Phalen: Could I follow up on that? You say ‘‘some
improvement,’’ but then why do you believe that it is not highly
credible? What is the solution? What is the answer?

Mr. Maule: In that section, I am thinking of traditional print
and broadcast journalism. The competition that is coming as a
result of new technology will enforce or encourage better
reporting and better interpretation and editorial writing. That
will hopefully raise the level and credibility of journalism in the
traditional media.

There are new competitive forces out there that may help to
raise credibility above the level at which I think it is currently.

One of the interesting developments was the rise of the anti-
globalization movement, starting with the negotiations on the
Multilateral Agreement on Investment, then at the WTO at
Seattle, and afterwards at any international meeting. These people
used non-traditional media to inform and educate each other.
They created more pressure on the traditional sources of the
media, that is, print and broadcast, to improve their reporting on
and interpretation of events. It is almost a sea change that is
occurring at the present time as a result of the technology.

Therefore, I would look at any way to increase competition,
which I think is already happening, that would help to restore
some of the credibility. Some of the things that happened at The
New York Times are just mind-boggling. They raise questions
almost of corporate governance, of how the senior managers and
editors of the newspaper deal internally with their employees, and
what pressure there is on them to change that. I think that has
done tremendous damage, outside of the United States, to the
credibility of traditional newspapers.

To answer your question, my hope is that the experimental use
that people are making of the new technology will introduce
competition and raise the level of credibility of what I call the
‘‘traditional’’ print and broadcast journalism.

The Chairman: Even though The New York Times surely does
not need my help, let me offer the alternative view that the reason
the Jason Blair case, if that was his name, made such news was
because it was a case of man biting dog. It was the exception
rather than the rule.

Je pense que les gens qui veulent devenir journalistes ne
devraient pas aller directement dans les facultés de journalisme
mais obtenir d’abord une formation générale en histoire, en
économie, en science politique, en science ou dans un autre
domaine. Ensuite, pour développer leurs aptitudes de journaliste,
ils devraient travailler comme apprenti dans un journal avant de
devenir des journalistes pleinement rémunérés.

Si je devais élaborer un programme de journalisme, ce que je
n’ai jamais fait, je procéderais de cette façon. Il est effectivement
possible d’améliorer la formation que reçoivent les journalistes.

Le sénateur Phalen: Pourriez-vous m’en dire davantage? Vous
parlez de la «possibilité d’améliorer» mais pourquoi pensez-vous
que les journalistes ne sont pas très crédibles? Quelle est la
solution? Quelle est la réponse?

M. Maule: Je pensais dans cette section au journalisme
traditionnel de la presse écrite et de la radiotélévision. La
concurrence qu’ont subie ces secteurs à cause de la nouvelle
technologie va inciter les journalistes à mieux faire leur travail et
va améliorer les articles publiés dans ce secteur. On peut espérer
que cela va renforcer la crédibilité des journalistes des médias
traditionnels.

Il existe aujourd’hui de nouvelles forces concurrentielles qui
vont aider à donner davantage de crédibilité aux journalistes
traditionnels.

Un nouvel aspect intéressant est l’apparition du mouvement
anti-mondialisation, qui a commencé avec les négociations qui
ont entouré l’Accord multilatéral sur l’investissement, qui a
manifesté ensuite à la réunion de l’OMC à Seattle et par la suite, à
toutes les réunions internationales. Ces personnes utilisent des
médias non traditionnels pour s’informer et se former
mutuellement. Elles ont réussi à créer des pressions sur les
sources traditionnelles des médias, à savoir, la presse écrite et la
radio et la télévision, pour qu’ils améliorent le compte rendu des
événements et leur interprétation. Il se produit en ce moment un
changement radical dans ce domaine à cause de la technologie.

C’est pourquoi j’utiliserais tous les moyens pour renforcer la
concurrence, phénomène qui se développe de toute façon, de
façon à renforcer la crédibilité des journaux. Il y a des choses qui
se sont passées au New York Times qui dépassent tout simplement
l’entendement. Elles soulèvent également des questions sur la
gouvernance de cette entreprise, sur la façon dont la haute
direction et l’éditeur du journal traitent leurs employés, et sur les
pressions qu’ils subissent pour modifier la situation. Je crois que
cette situation a considérablement nui, à l’extérieur des États-
Unis, à la crédibilité des journaux traditionnels.

Pour répondre à votre question, j’espère que l’utilisation
expérimentale des nouvelles technologies va renforcer la
concurrence et améliorer la crédibilité de ce que j’appelle le
journalisme «traditionnel».

La présidente: Je suis sûre que le New York Times n’a pas
besoin de mon aide mais je me permets de suggérer que l’on peut
également dire que, si l’affaire Jason Blair, si c’est bien son nom, a
fait autant de vagues, c’est parce que c’était un cas exceptionnel,
et non pas généralisé.
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Senator Spivak: I think your idea of a curriculum for
journalists is excellent. I would hope that would be one of our
recommendations, but it is not likely to happen. I want to
challenge your view of whether that contributes to credibility.
People intuitively know — and I agree with you about the
Internet — that a newspaper is now less than an institution for
education than for entertainment and business. The reason we
have so much sensationalism and poor reporting is the priorities
that the owners, who are usually titans, place on being profitable.
They are not profitable anyway. Do you not think that is the real
reason that they are not credible? As my colleague mentioned, all
those stories in the tabloids that everyone knows are not true are
published to sell newspapers — and they do.

Mr. Maule: If you are a newspaper owner, you have to be
concerned about circulation. It is unfortunate that sensational
and contrived events may attract readers, who in turn will attract
advertisers. We are looking at that again in terms of the
traditional newspapers. If that is the only place people can go —

Senator Spivak: Or television?

Mr. Maule: Or television, but that is not the only place that
they appear to be going currently. We see that the circulation of
daily newspapers as a proportion of households is declining. We
know that average hours of television viewing are also on the
decline. Therefore, the question to examine is where these people
are going or what they are doing with their time. Is some of that
time spent going to Web sites where they can be informed, or are
they merely looking for more entertainment in a different
medium?

To go back to my original point, I think this committee needs
to look at the impact of technology on the media, the traditional
boundaries of the media and ask if that is the way the media
should be defined today. If it is not, then how have the borders
changed and how is competition taking place between traditional
and newer forms of the media?

Even in the traditional forms, all newspapers and broadcasters
have Web sites that are competing with each other. As a footnote,
that is an interesting development, because broadcasters are
regulated on their over-the-air service, but not on their Web sites.
Newspapers are not regulated in the same way as broadcasters,
either for their print copy or for their Web sites.

Now you have competition taking place between a regulated
and a non-regulated entity. We do not know what the hits on the
Web sites are. We do know that a survey by Statistics Canada of
the use made of the Internet found that the second most
important use, after shopping, et cetera, is news and public
affairs Web sites.

Le sénateur Spivak: Je pense que votre idée d’un programme de
journalisme est excellente. J’espère que cela pourrait figurer dans
nos recommandations, même si cela est peu probable. Je conteste
votre point de vue selon lequel cela contribue à la crédibilité. Les
gens savent intuitivement, et je suis d’accord avec vous au sujet de
l’Internet, qu’un journal est aujourd’hui moins un moyen de
formation qu’un produit axé sur le loisir et le commerce. Si nous
avons autant de sensationnalisme et de mauvais articles, c’est
parce que les propriétaires, qui sont habituellement de grands
pontes, recherchent avant tout le profit. Ces journaux ne sont pas
rentables de toute façon. Ne pensez-vous pas que c’est là la
véritable raison de leur manque de crédibilité? Comme l’a
mentionné mon collègue, toutes les histoires qui sont publiées
dans les tabloïdes et dont tout le monde sait qu’elles sont fausses
sont simplement publiées pour vendre du papier, et elles le font.

M. Maule: Si vous êtes propriétaire d’un journal, vous devez
nécessairement vous intéresser au tirage. Il est regrettable que les
événements sensationnels et faussés attirent les lecteurs, qui
attirent à leur tour les annonceurs. Nous examinons cette
situation par rapport aux journaux traditionnels. Si c’est la
seule place où les gens peuvent...

Le sénateur Spivak: Ou la télévision?

M. Maule: Ou la télévision, mais ce n’est pas la seule place
qu’ils semblent fréquenter à l’heure actuelle. Nous constatons que
le pourcentage des foyers où l’on lit un quotidien est en
diminution. Nous savons que le nombre d’heures consacré en
moyenne à la télévision est également en train de diminuer. La
question qu’il faut donc se poser est celle de savoir où vont ces
personnes ou ce qu’elles font de leur temps. Est-ce qu’une partie
de ce temps consiste à visiter des sites Web où ils trouvent de
l’information ou recherchent-ils tout simplement à se divertir
autrement?

Pour revenir à ma remarque initiale, je pense que votre comité
doit étudier l’effet de la technologie sur les médias, sur les limites
traditionnelles entre les médias et se demander si c’est bien la
façon dont les médias doivent être définis aujourd’hui. Si ce n’est
pas le cas, il faut alors se demander comment ces limites se sont
déplacées et comment les nouveaux médias concurrencent les
médias traditionnels.

Même les médias traditionnels, les journaux et les diffuseurs,
ont des sites Web qui se concurrencent. Je signale que c’est là une
évolution intéressante parce que les diffuseurs sont réglementés
lorsqu’ils utilisent les ondes mais pas lorsqu’ils exploitent les sites
Web. Les journaux ne sont pas réglementés de la même façon que
les diffuseurs, que ce soit pour les éditions papier ou pour leurs
sites Web.

Il existe donc aujourd’hui une concurrence entre des entités
réglementées et des entités non réglementées. Nous ne
connaissons pas le nombre des personnes qui visitent les sites
Web. Nous savons toutefois que, selon une enquête de Statistique
Canada au sujet de l’utilisation de l’Internet, la destination qui
arrive au second rang, après les achats et le reste, ce sont les sites
Web consacrés aux nouvelles et aux affaires publiques.
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The Chairman: Professor Maule, I am not trying to cut you off
here because what you are saying is fascinating, but I wanted to
warn everyone that we only have 10 minutes left. We have a very
patient senator who has been yearning to put a question to you.

Mr. Maule: Let me stop right there.

Senator Day: My colleagues are asking a lot of the questions
that I had from your presentation, Professor Maule. I thank you
for that. The way you started out with ‘‘When old technologies
were new,’’ that publication that you referred to, and the effect of
new technologies is fascinating. We see that in the United States
now they are going through the debate, not unlike in Canada, of
whether the old rules are necessary any longer and serve any
purpose in terms of concentration in ownership and cross-
ownership. That kind of debate is going on as we speak, and the
House of Commons, to which you have referred, issued a report
that talks about foreign ownership issues. Maybe those rules
could be relaxed and diversity encouraged. That is what we are
really seeking, integrity and diversity, and trying to determine
how the public can be best served.

You commented on the BBC, and how in spite of all the rules
to protect the public broadcaster in the U.K., competition did
come in. Then I say, maybe we do not need any rules at all.
Especially with all this new technology, maybe it should be a
wide-open market. Then I look at the numbers and see that the
BBC still has 40 per cent. Was that because of the stringent rules
they had? Canada’s public broadcaster only has seven per cent of
the market.

There is another part to my question. I will put it all together
and ask for your comment. I am like you, maybe a little more
concerned than our chair about the New York Times situation,
and I am wondering about the CNN revelation that they withheld
stories in order to maintain their position in Baghdad, which was
very important from a commercial point of view.

Is this not all symptomatic of what we have seen on the
corporate governance side, with Enron, filtering down into other
areas? If so, will competition really achieve what you say it will?
Competition is driven by commercial realities. Much of this
difficulty that we are seeing now is a result of commercial
pressures. Can we regulate against this, or will we have to accept
the fact that the media are not as pure as we had hoped, expected,
and felt they were in the past?

Mr. Maule: Part of my career was teaching industrial
organization and competition policy. I am very aware of
corporate wrongdoing, if you like, in the competition sphere. I
do not think what you see in the media is a unique situation. We
have seen it in Enron, telecommunications and a number of areas
where there are problems of corporate governance.

La présidente: Monsieur Maule, je n’essaie pas de vous couper
la parole parce que je trouve fascinant ce que vous dites mais je
tiens à signaler à tout le monde qu’il ne nous reste que 10 minutes.
Nous avons un sénateur très patient qui veut vous poser une
question depuis longtemps.

M. Maule: Je m’arrête immédiatement.

Le sénateur Day: Mes collègues ont posé la plupart des
questions que votre exposé m’avait suggérées, monsieur Maule. Je
vous en remercie. Je trouve fascinant que vous ayez commencé
par citer le livre intitulé «When old technologies were new» (Au
temps où les anciennes technologies étaient de nouvelles
technologies), et que vous ayez parlé de l’effet des nouvelles
technologies. Nous constatons qu’on se demande aux États-Unis
si les anciennes règles sont encore utiles, compte tenu de la
concentration de la propriété et de la propriété croisée, problème
qui n’est pas très différent de celui qui se pose au Canada. On
continue à se poser cette question et la Chambre des communes, à
laquelle vous avez fait référence, vient de publier un rapport qui
parle des questions reliées à la propriété étrangère. On devrait
peut-être assouplir ces règles et favoriser la diversité. C’est en fait
ce que nous recherchons, intégrité et diversité, en vue de
déterminer ce qui servirait le mieux la population.

Vous avez fait des commentaires sur la BBC et sur le fait que
malgré toutes les règles destinées à protéger le diffuseur public du
Royaume-Uni, cela n’a pas empêché la concurrence. Je dirais
peut-être alors qu’il ne faudrait pas imposer de règles du tout. En
particulier, avec toute cette nouvelle technologie, ce devrait être
un marché complètement ouvert. Je regarde par contre les chiffres
et constate que la BBC a encore une cote d’écoute de 40 p. 100.
Est-ce que cela vient des règles assez strictes qui ont été adoptées?
Le diffuseur public canadien n’a que 7 p. 100 du marché.

Ma question comporte une autre partie. Je vais la terminer et
vous demander ensuite de me donner vos commentaires. Je suis
comme vous, je m’inquiète un peu plus que notre présidente de la
situation du New York Times et je me pose des questions au sujet
de la révélation faite par CNN qu’il avait supprimé des nouvelles
pour conserver leur homme à Bagdad, un aspect qui était très
important du point de vue commercial.

Tout cela n’est-il pas symptomatique de ce que nous avons vu du
côté de la gouvernance des entreprises, avec Enron, et montre que
cela se propage à d’autres secteurs? Si c’est bien le cas, on peut se
demander si la concurrence aura vraiment l’effet que vous pensez?
La concurrence est basée sur les aspects commerciaux. Une bonne
partie des difficultés que nous constatons actuellement s’explique
par les pressions commerciales. Est-il possible de réglementer cette
situation ou devons-nous accepter le fait que les médias ne sont pas
aussi purs que nous l’espérions, et que nous le pensions?

M. Maule: J’ai consacré une partie de ma vie professionnelle à
enseigner l’organisation industrielle et les politiques en matière de
concurrence. Je suis très au courant des agissements des
entreprises, si vous me permettez d’utiliser ce mot, dans le
domaine de la concurrence. Je ne pense pas que le cas des médias
soit unique. Nous avons vu cela avec Enron, dans les
télécommunications, et dans certains domaines où il existe des
problèmes de gouvernance d’entreprise.
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I think that some form of oversight, whether it is press councils
or a broadcasting standards council, of which we have one in
Canada, is probably one of the necessary adjuncts, as well as
things like competition policy in order to provide a regulatory
framework for the media; and I think there will have to be a
regulatory framework for the Internet, which was a question
raised by the previous witness.

There will not be, or should not be, in my view, the traditional
sort of Canadian content rules for the Internet as we have in
broadcasting. The CRTC has more or less said that that should
not be the case. However, there will need to be standards of
decency and upholding of social standards for material that is
circulated and transmitted over the Internet. For the reasons you
spoke of, that is very difficult to accomplish nationally. It will
have to be done through some international cooperation, in the
same way as we manage the routing of airlines so we do not have
crashes; we have an international organization for that. There will
have to be international standards on social decency, violence and
pornography on the Internet, but it will have to be that type of
control. Yes, there will have to be some sort of regulatory
framework for the media, and deciding exactly what that will be is
part of the challenge you may have to face.

On the first question, of why has the BBC been so successful
relative to the CBC if we use audience shares as a measure, I think
much of that has to do with the source of funding. People recognize
that the BBC, the public broadcaster, was given a special mandate
from the government to do certain things. As long as it did those
certain things reasonably well, it would retain financial support
from the government, which it gets on a particular type of funding
basis. It was unfortunate that Canada chose a different route at the
outset, of using private as well as public funding for the CBC,
because then it had two bosses. It had the government on one hand
and the commercial market on the other, and it never really knew
how it would satisfy both of them.

I spent a year in Australia, and the Australian Broadcasting
Corporation is funded solely by government. It has a lot more
public support in Australia than CBC television has — and I
make a distinction — in Canada. I believe that has to do with the
funding mechanism.

The BBC also went into the commercial market through BBC
International. It made a decision to actively sell its programs
abroad. It does not only sell the programs, because there are
commercials included in those particular programs. Therefore, it
sneaked in a commercial route for funding and has been very
entrepreneurial in selling its programs abroad. We see BBC news,
but there is now also a BBC Canada. They have a regional edition
of the BBC in Canada and elsewhere. It is the split-run model, but
in this case, in broadcasting.

I hope that addresses two of your questions.

Je pense qu’il faut un organisme de surveillance, qu’il prenne la
forme d’un conseil de presse ou d’un conseil des normes en
matière de la radiodiffusion, comme celui que nous avons au
Canada, ainsi que de politiques en matière de concurrence pour
fournir un cadre réglementaire aux médias. Je pense qu’il faudra
également prévoir un cadre réglementaire pour l’Internet, une
question qui a été soulevée par le témoin précédent.

Les règles traditionnelles canadiennes en matière de contenu
que nous avons dans le domaine de la radiotélédiffusion ne
s’appliqueront pas à l’Internet. Le CRTC a plus ou moins déclaré
que cela ne serait pas le cas. Il faudra néanmoins adopter des
normes de comportement acceptables et veiller à ce que le matériel
diffusé et transmis sur l’Internet respecte certaines normes
sociales. Pour les raisons dont vous avez parlé, il est très
difficile d’y parvenir à l’échelle nationale. Cela exige une
collaboration internationale, de la même façon que nous
négocions les couloirs aériens pour ne pas avoir d’accidents; il y
a un organisme international qui s’en occupe. Il y aura des normes
internationales sur la violence, la pornographie sur l’Internet,
mais il faudra un certain contrôle. Oui, il faudra mettre en place
un cadre réglementaire pour les médias, et délimiter avec précision
la nature de ce cadre fait partie du défi auquel vous faites face.

Pour revenir à la première question, à savoir pourquoi la BBC
obtient de bonnes cotes d’écoute comparées à la CBC, je crois que
cela vient principalement de son financement. Les gens savent que
la BBC, le diffuseur public, a reçu une mission spéciale du
gouvernement et qu’elle doit faire certaines choses. Tant qu’elle
s’acquitte correctement de sa mission, elle bénéficie du soutien
financier du gouvernement, qui se traduit par un certain type de
financement. Il est regrettable que le Canada ait choisi dès le
départ une autre orientation, celle consistant à utiliser à la fois le
financement public et le financement privé pour CBC, parce que
cela l’oblige à contenter deux chefs. Il y a le gouvernement d’un
côté, et le marché de l’autre, et cette organisation n’a jamais réussi
à satisfaire les deux.

J’ai passé une année en Australie, et la Australian Broadcasting
Corporation est uniquement financée par le gouvernement. Cet
organisme bénéficie d’un large appui au sein de la population
australienne, bien supérieur à celui dont jouit la CBC, et là, je fais
une distinction, au Canada. Je pense que cela vient du mécanisme
de financement.

La BBC s’est également lancée dans le commerce avec la BBC
International. Elle a pris la décision de vendre ses émissions à
l’étranger. Elle ne vend pas uniquement des émissions, parce qu’il
y a des annonces publicitaires qui font partie de ces émissions. Elle
a donc choisi une façon détournée d’obtenir un financement
commercial et elle a fait preuve de beaucoup d’initiative pour
vendre ses programmes à l’étranger. Il y a les nouvelles BBC, il y a
maintenant également BBC Canada. La BBC diffuse une édition
régionale au Canada et ailleurs. C’est le modèle dédoublé, mais
dans ce cas-ci, dans le domaine de la radiodiffusion.

J’espère que cela répond à deux de vos questions.
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Senator Day: I thank you very much for your comments. We
are just exploring ideas and you have given us a lot to think
about. I appreciate your time.

The Chairman: I will sneak in a supplementary question in
regard to the BBC and the CBC.

One thing I have been turning over in my mind is the difference
in context between the two, and one thing that comes immediately
to mind is that Canadians, from the beginning, had instant access
to huge broadcasting enterprises located in a neighbour that
spoke the same language that most of them spoke.

There was no such neighbour vying with the BBC for the
attention of British audiences. Is that relevant, or do you think I
should forget that particular element?

Mr. Maule: I would feed that into your analysis of the
differences in how the BBC and the CBC evolved. However, I
would also then want to question why and how the BBC decided
to break out of its domestic market and go international, whereas
the CBC always seemed to me to be defending itself and its
operation within the domestic market. Although there was a time,
you will recall, when Mr. Juneau was head of the CBC, that he
made a strong effort to sell CBC programming via satellite; and
some goes into the U.S. market.

I think it is a mistake to always think that the size of our
market and the proximity to the U.S. is a detriment to
development. In fact, if we look outwards and say that is a
market in which we could sell a product in the same language, it is
in fact an enormous benefit.

Let me footnote that by saying that if you look at what is
happening in the entertainment media, at Alliance Atlantis and
Lions Gate Films and so on, what are they doing? Increasingly, a
larger proportion of their total revenue is coming from export
earnings, and particularly from the U.S. They are outward-
looking and saying, ‘‘We cannot make money in the small
Canadian market, but we can if we access the world English-
speaking market and if we dub it for other language markets as
well.’’

We should look at proximity as being a potential benefit to
Canada if we exploit it in the right way. Private enterprises are
increasingly doing that.

The Chairman: Thank you very much, Professor Maule. These
are enormously complex issues that you have raised and made us
think about.

Senator Graham, I said 12 minutes ago that we had 10 minutes
left. How quickly do you think you could put a question and how
quickly does Professor Maule think he could respond?

Le sénateur Day: Je vous remercie de vos commentaires. Nous
sommes en train d’explorer toutes sortes d’idées et vous nous avez
donné beaucoup à réfléchir. Je vous remercie de nous consacrer
votre temps.

La présidente: Je vais poser en vitesse une question
supplémentaire concernant la BBC et la CBC.

Il y a un aspect auquel je réfléchis, c’est la différence qui existe
entre les deux sur le plan du contexte; il y a une chose qui vient
immédiatement à l’esprit, c’est que les Canadiens ont toujours eu
accès à d’autres sources de diffusion situées dans un pays voisin
qui parlait leur langue.

Il n’y avait pas de pays voisin qui faisait concurrence à la BBC
pour avoir l’attention des audiences britanniques. Est-ce là un
aspect pertinent ou pensez-vous que je ne devrais pas en tenir
compte?

M.Maule: Je pense que votre analyse des différences constatées
entre la façon dont a évolué la BBC et la CBC devrait tenir
compte de cet aspect. Néanmoins, je me demanderais aussi
pourquoi la BBC a décidé de quitter son marché national et de se
lancer sur le marché international alors que la CBC s’est toujours
contentée de son marché national. Il y a bien eu une époque, vous
vous en souvenez, où M. Juneau était à la tête de la CBC et cette
société avait fait beaucoup d’efforts pour vendre ses émissions par
satellite; une partie de ses programmes sont reçus aux États-Unis.

Je crois que c’est une erreur de toujours penser que la taille de
notre marché et la proximité des États-Unis nuisent à notre
développement. En fait, si nous regardons vers l’extérieur et nous
nous disons que c’est un marché dans lequel nous pouvons vendre
un produit en utilisant la même langue, nous avons là un avantage
considérable.

Permettez-moi de terminer en disant que, si vous regardez ce
qui se passe dans l’industrie du divertissement, chez Alliance
Atlantis et Lions Gate Films, et les autres, que font-ils? De plus en
plus, une bonne partie de leurs recettes vient de l’exportation, en
particulier des États-Unis. Ce sont des entreprises qui regardent
vers l’extérieur et qui se disent: «Nous ne pouvons pas faire
beaucoup de bénéfices au Canada parce que le marché est trop
petit, mais nous pourrons en faire si nous nous lançons sur le
marché anglophone mondial et si nous doublons nos émissions
dans d’autres langues pour pénétrer d’autres marchés.»

La proximité des États-Unis devrait être considérée comme un
avantage potentiel pour le Canada si nous l’exploitons
correctement. Il y a de plus en plus d’entreprises privées qui le
font.

La présidente: Merci, monsieur Maule. Vous avez soulevé des
questions extrêmement complexes et vous nous avez fait réfléchir.

Sénateur Graham, j’ai dit il y a 12 minutes qu’il nous restait
10 minutes. Êtes-vous capable de poser rapidement une question
et M. Maule est-il capable de vous répondre également
rapidement?
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Senator Graham: I am fascinated by what the professor said
about the coverage of the Iraq war. You suggested that the
reporting by the CBC on the Iraq war and Mideast politics is not
balanced— or was it the BBC? You suggested that balanced and
informed reporting came from the PBS Lehrer News Hour, which
was co-founded by a famous Canadian who still spends his
summers in Nova Scotia.

How would you rate and compare the coverage by CBC — I
thought CBC did well under the circumstances, and I thought
they were balanced — with that of ABC, CBS, NBC and CNN?

Mr. Maule: Madam Chair, I think I can exempt myself from
answering that question because I did not watch all those
channels. I am not a credible witness on that particular question,
Senator Graham. I would have to spend all day watching the
news; and even though I am retired, I do not do that.

Senator Graham: There is lots to criticize about the CBC, our
public broadcast outlets, newspapers and so on, but I did feel that
under the circumstances — and I tried as much as possible to
watch the coverage, whether it was by CBS, ABC, NBC and CNN
— the CBC did very well in providing balanced coverage.

The Chairman: Thank you very much. It has been a most
thought-provoking session and we are grateful to you for taking
the time to be here and to prepare, as you did, with great care.

Our next meeting will be on June 5, at 10:45 a.m. in room 160-S
in the Centre Block.

[Translation]

Our witness will be Ms. Armande St-Jean, Professor of
Literature and Communications at the University of Sherbrooke.
She has recently produced a report written by the task force she was
presiding. This taskforce had been set up by the government of
Québec and was asked to reflect on the issues which we are working
on. She should be a very interesting witness.

The committee adjourned.

Le sénateur Graham: Je suis fasciné par ce que notre témoin a
déclaré au sujet de la couverture de la guerre en Iraq. Vous avez
mentionné que le compte rendu qu’a fait la CBC de la guerre en
Iraq et des politiques au Moyen-Orient n’était pas équilibré, ou
parliez-vous de la BBC? Vous avez dit que les reportages diffusés
à l’émission Lehrer News Hour, de PBS, chaîne qui a été cofondée
par un célèbre Canadien qui passe encore ses étés en Nouvelle-
Écosse, étaient plus fouillés et plus équilibrés.

Comment comparez-vous la couverture qu’a faite la CBC, j’ai
pensé que la CBC avait couvert cet événement relativement bien,
compte tenu des circonstances, et qu’elle l’avait fait de façon
équilibrée, avec celle d’ABC, CBS, NBC et CNN?

M. Maule: Madame la présidente, je crois que je peux
m’abstenir de répondre à cette question parce que je n’ai pas
regardé toutes ces chaînes. Je ne suis pas un témoin crédible pour
cette question, sénateur Graham. Il aurait fallu que je passe toutes
mes journées à regarder les nouvelles; je suis effectivement à la
retraite, mais ce n’est pas ce que je fais.

Le sénateur Graham: Il a beaucoup de choses à critiquer au
sujet de la CBC, notre chaîne publique, ainsi qu’au sujet des
journaux mais je pense que, dans les circonstances, et j’ai essayé
autant que possible de regarder ce que montraient les autres
chaînes, CBS, ABC, NBC et CNN, CBC a couvert la guerre de
façon très équilibrée.

La présidente:Merci. Nous avons eu une séance très stimulante
et nous vous sommes reconnaissants d’avoir pris le temps de venir
ici et d’avoir préparé un exposé bien conçu.

Notre prochaine réunion aura lieu à 10 h 45 le 5 juin, dans la
salle 160-S de l’édifice du Centre.

[Français]

Notre témoin sera Mme Armande St-Jean, professeure de
lettres et de communications à l’Université de Sherbrooke.
Récemment, elle a terminé la rédaction d’un rapport élaboré
par un groupe de travail qu’elle a présidé. Ce groupe de travail
avait été nommé par le gouvernement du Québec et il réfléchissait
sur les questions qui nous préoccupent. Elle devrait être un témoin
intéressant.

La séance est levée.
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